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RELATION
/

DESDELIBERATIONS
DE LA FACULTE'

DE THEOLOGIE
DE PARIS

\

Sur la Conftitution de N. S. T. le

Tape ClémentXL contre le Li-
vre intitulé , Réflexions

Morales &c.

PREMIERE PARTIE
*

, ;
r*

Contenant ce qui s’eft paffé aufujet del’en-

regiftrement & de l'acceptation de cette

Bulle.

§. L
• * *

Soulèvement du public contre la Bulle. Sou

-

mijjion de fAJJemble'e des Evêques. Accep-

tation du Parlement avec des rcfiriSUons cr

des modifications.

I. /i Vant que d’entrer dans le détail

fJL de ce qui s’eft pafTé en Sorbonne

JL JL au fujet de la Conftitution con-

A '

tre



2 jîjcmblccs de Sorbonne

tre les Reflexions Morales du P. Quefnel^

il efl à propos de reprendre la chofe de plus

haut,- & de marquer avec quels fentirr ens

elle avoit été reçue par le public, par le

Clergé & par le Parlement. On ne dira

rien de la manière dont elle avoit été deman-

dée & fabriquée à Rome à la Pollicitation

des Jefuites. Il n'y a perfonne un peu in-

flruit des affaires du tems qui n’en foie in-

formé.

II. Elle ne fut pas plutôt arrivée en France

&connuedu public, qu’à Paris, àlaCour
& dans toutes les Provinces elle excita un
foulevement general. Tous les Ordres

,

tant de l’Eglife que de l’Etat , en furent

offenfés. Les Théologiens & les favans y
voioientavec étonnement les vérités les plus

eflentielles à la Religion renverfées, ou du

moins horriblement obfcurcies. Les Pa-

fleurs & les Confeflfeurs etoient touches du

renverfement des réglés qu’ils avoient juf-

qu’alors fuivies dans l’adminiflration du fa-

crement de Penitence. Les premiers Ma-
giflrats étoient indignés & révoltés contre

ce qui y étoit dit fur l’excommunication,

& proteftoient hautement qu’ils perdraient

.plutôt leurs charges, que de recevoir une

Bulle fi contraire à la tranquillité publi-

que , & à la fureté de la perfonne de nos

Rois. Les perfonnes de piété étoient bief-

fées de la condamnation de tant de maxi-
* -A ! •«.»* — - •_

mes
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fur U Conflitution.

mes & de pratiques faintes & édifiantes^

Les nouveaux Convertis fentoient leur foi'

s’ébranler, & ceux que l’on croioit fur le

point de revenir à l’Eglife, s’en éloignoient

plus que jamais. On fe récrioit de tou-

tes parts, les libertins en faifoient le fujet

de leurs railleries , & les Protefians en triom-

phoient, & en prenoient occafion de nous

infulter ouvertement.

III. Le Roi apprit bien-tôt le fracas que
la Bulle faifoit dans le monde. Mais pré-

venu & fortifié par le P. Tellier Jefuitefon

Confefleur, & par les Evêques de la Cour,

il déclara hautement qu’il entcndoit qu’elle

fut reçuèdans Ton Roiaume, & ajouta d’un

ton fâché &abfolu,qu’il vouloit être obéi. S.

M. l’avoit demandée avecinftance à Rome :

Elle s’étoit engagée de la faire accepter dans

toute l’étendue de fes Etats , & le Pape fe

repofant fur fa parole ,
ne s’attendoit pas à

y trouver aucune difficulté.

IV. On convint de convoquer pour cet

effet une Aflemblée d’Evêques. Il y en a-*

voit plufieurs à la Cour & à Paris. On en

manda d’autres , & on choifitceux que l’on

jugeoit les plus fouples & les plus complai-

fans aux volontés du Roi. Cependantcom-

me on n’exduoit perfonne, il en vint des

provinces quelques-uns mieux difpofés
,
&

réfolus à faire leur devoir. L’Aflemblée fe

trouva compofée de 49. Prélats, & M. le

A a Car-



'4 yîjjcmùlees de Sorbonne

Cardinal de Noailles , chez qui elle fc tint-»

en fut par fon ancienneté le Prefident.

Dès les premières entrevues , tous les

Prélats tombèrent d’accord que plusieurs

des Propofitions condamnées par la Bulle

étoient au moins obfcures & ambiguës, que

le lens condamné ne feprefentoit pas d’abord

à l’efpric , qu’ainfi il falloit les expliquer.

M. le Cardinal de Noailles , & quelques

autres Evêques reprefenterent. qu’il feroit

bien plus refpe&ueux & plus conforme aux

réglés de demander ces explications au Pape

que de les donner. Mais les (autres ne le

jugèrent pas à propos. On établit un Bu-
reau pour examiner la Bulle. On nomma
lix Commiflaires , dont M. le Cardinal de

Rohan fut le premier (a) , & le Prefident

de la Commiflion. Les Commiflaires paf-

ferent trois mois à cet examen , & après

beaucoup de difputes & de conteftations ,

ils convinrent enfin de certaines explications

qu’ils réduifirent en forme d’Xnflruftion

Paftorale, qui devoit être publiée, avec la

Bulle dans tous les Diocefes. Quand cette

Inftruâion fut en état, on la communiqua

aux

• • •

(«) Les autres Commiflaires furent les Arche-

vêques de Bordeaux St d’Auch , & les Evêques
de Soldons , de Meaux 8c de Blois. Voit*. Pro-

cès VetJ>al de l'jiffcmbUt 177. de ï&dif.

* •/; v
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aux Prélats. Quarante voulurent bien l’a-

dopter , & accepter la Bulle félon la forme

qui avoit été dreffée par la Commiffion.

Cette forme d’accepter étoit pure & (im-

pie; mais on y joignoit pour condition que

le tout ferait renfermé fous la même figna-

ture, afin qu’on ne pût feparer l’accepta-

tion de la Bulle des explications contenues

dans PInftruéfion.

Mais M. le Cardinal de Noailles &huit
autres Prélats ne crurent pas pouvoir ni ac-

cepter la Bulle , ni agréer l’Inftru&ion Pa-

ftorale, & ils fe feparerent de leurs Confrè-

res, en déclarant qu’ils prenoient le parti de

s’adreffer au Pape, & de luy demander des

éclairciflemens fur leurs difficultez. Le Roi
fut très mécontent de ces neufPrélats, {b) M.
le Cardinal de Noailles eut ordre de ne plus

venir à la Cour, & les autres furent ren-

voyez par lettres de cachet dans leurs Dio-

cefes,avec defenfe d’enfortir. llsavoient

écrit en commun une lettre au Pape, (c)

mais comme le Roy ne voulut point fouf-

A 3
' frit

(b) M. l’Evêque de Laon l’un des neuf, fe voy-

ant menacé d’une lettre de cachet , abandonna

auffi-tôt le parti qu’il avoit pris avec M. le Car*-

dmai de Noailles
, 8c fe réunit aux Quarante. Procès

Verbal p. 101.
(c) Cette lettre fe trouve à la fin d’un Ecrit qui

a pour titre, Mémoire fur la publication de laBuK

le dans le Pays-bas,

! j

*
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C jfjfemblées de Sorbonne

frir que cette lettre fût envoiée, ils furent

obligez de la fignificr au Nonce, 3 fin qu’à

Rome on n’cn prétendît pas caufe d’igno-

rance. Les Quarante Evcques écrivirent

hr°*de
kur au ^aPe »

* & Polir ne P85

) Afiem- choquer ils affe&erent de parler dans leur

lettre comme s’ils avoicnt reçu purement &
Amplement fa Conftitution.

V. Auflî-tôt que M. le Cardinal de

Rohan, & les autres Députés de l’AfTem-

blée eurent rendu compte au Roi de la ré-

ception qui y avoit été faite de laConftitu-

tion, S. M. en penfa plus qu’à donner fes

Lettres Patentes pour la publicarion. Elle

manda Al. lè Premier Prefident du Parle-

ment pour prendre avec luy les mefures

neceflaires, ou plutôt pour luy donner fes

ordres pour l’enregiftrçment de la Bulle &
des Lettres Patentes. * Mais quelques pré-

*}6. cautions qu’on eût prifes, il fe rencon-

tra encore des difficultez 'dans l’execution.

Le jour qu’on propofa cette affaire au Par-

lement, un aflfez grand nombre de Pre/ï-

dens & de Confeillers s’abfenta, ou fê reti-

ra. Il y en eut plufieurs qui opinèrent

contre, & elle ne paffa qu’avec les reftri-

(ftions & les modifications que demande-
• renfles Gens du Roy; favoir fans appro-

bation des Decrets non reçus dans le Royau-
me énoncez dans la dite Conflitution

»

fans préjudice des Libcrtcz de l’EglifeGal

1 ca-
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fur la Conjlitution.

ficane, droits & prééminences de la Cou-
ronne, pouvoir & juridi&ion des Evêques

du Royaume , & fans que la condamna-

tion des Propofitions qui regardent l’ex-

communication, puiflfe donner atteinte aux

maximes & ufages du Royaume, & que

fous prétexte de la dite condamnation on

puilTe jamais prétendre, que lorfqu’il s’agit

de la fidelité & de l’obéiflfancedue auRoy

,

de robfervation des loix de l’Etat, & au-

tres devoirs réels & véritables, la crainte

d’une excommunication injufte puiffe em-
pêcher les fujets du Roy de les accom-

Pfr-
?

j

. §. IL

Epouvante des Daftcurs : leurs differentes dif-

foptions a fegard de la Bulle. Mandement

de M. le Cardinal de Nouilles. Ordre de

la Cour à la Faculté de Theolooie.

*

I. "TVE $ qu’on apprit que la Conftitu-

.LJtion avoit été, non feulement re-

çue par l’AfTemblée des Evêques, mais en-

core enrégiftrée au Parlement, on ne douta

A 4. pas-

• L’arrêt pour l’cnrceiftrement fc trouve à la fin*

d’une lettre au Cardinal de Rohan fur le Bref du-

Pape.



9 udffembltrt de Sorbonne

pas qu’elle ne fût inceflamraent envoyée

en’Sorbonne pour y ctre reçue à la première

Aflemblée ordinaire.. Toute l’attention du
public fe tourna fur cette favante & fameufe

Faculté de Théologie, qui autrefois dans

les temps les plus difficiles avoit donné tant

d’exemples de fermeté & de fagefle. Com-
me on ne peut y être reçu Doéfceur qu’on

ne fafl*e dans l’Eglife cathédrale fur l’Autel

des Martyrs,un ferment folemnel de défen-

dre la vérité jufqu’à leffufion de fon fang ,

on comptoit fur cette célébré compagnie ,

& on attendoit d’elle une decifion pleine de
lumières & de vigueur. Mais on ne fut

pas longtemps fans favoir qu’elle mollifloiti

& que fûrement elle ne feroit pas auffi-bien

qu’on s’en étoit flatté. Dès les commen-
<emens de eette tempête la plupart des Do-
reurs, qui voioient qu’ils y feroient bien-

tôt enveloppée, furent horriblement frappez

du péril qui les menaçoit, & la frayeur les

faifît à un point qui ne fe peut exprimer.

La vivacité du Roy fur cette affaire leur

fàifoit comprendre qu’il feroit extremément

blcffé des moindres difficultés, & que le P.

Tcllier, toujours attentif à profiter de tout,

ne manqueroit pas d’aigrir S. M. contre

ceux dont il ne feroit pas content. Ainfî

l’exil ou la prifon même leur paroifloit iné-

vitable, s’ils ne confultoient que leur con-

fcieoce. Ces idées effraiantes étoient

Digitized by Google



fur U Confitutierf<- p)
fies par les partions de la Bulle > qtii al-

loient de tous cotez dans les compagnies-'

pour y répandre la terreur.- Ils faifoient

courir mille faux bruits pour intimider de"

plus en plus ceux qui pouvoient être con-*/

traires aux intentions delà Cour.

II. Il y avoit encore 15. jours jufqu’à

la première Affemblée de la Faculté. Du-
rant cet intervalle les Doâeurs Ce virent les-

uns les astres, afin de prendre des mefures,*

& ils Ce trouvèrent partagés en quatre diffe-'

rens fentimens.

Plufieurs qui ne croioient pas que la Bal-'

le pût être acceptéeen confcience, mais qui

auflî ne vouloient pas Ce faire d’affaires, ré-

folurent de ne pas aller en Faculté, otf de

n'y pas dire leur avis. * *
. !

D’autres d’un fentiment tout oppofépré-
'

tendirent qu’étant d’un Corps établi exprès -

dans l’Eglife pour lui fervir de flambeau ,

fur tout dans les temps cfcobfcurciffement ,
•

& pofé comme en fentinelle ,
- afin de ne

'

rien laiffer paffer- contre la Religion ,
• c’-é-

•

toit pour tous les Do&eurs un devoir cer-

tain & indifpenfable de Ce trouver aux Af- '

femblées
,
pour y rendre témoignage à la 1

vérité, dont ils avoient juré d’être les de--

fenfeurs, jufqu’à mourir pour elle. -

A 5» Beau--

* Voici un Fcrit qui a paru l - Rcfolution df>-

qqrioucs doutes fur le'devoir des-Doreurs

t



io uijftmbltes de Sorbonne

Beaucoup d’autres attachés aux opinions

de la Cour de Rome & des Jefuites, ou à

Ja faveur de la Cour, témoignoient un zé-

lé ardent pour recevoir purement & fim-

plement la Conftitution. Ils alloient la

tête levée & triomphoient. Ils debitoient

avec liberté les fentimens de leur nouvel-

le & mauvaife Théologie , & ils inful-

toient fouvent les autres qui tiennent l’an-

cienne doctrine & les maximes du Roi-

aume.

Mais le plus grand nombre fut pour ap-

porter un temperamment
,
par lequel on ia-

tisfït en même temps Dieu & le Roi. Ils

s’imaginèrent donc pouvoir tout accommo-
der en diftinguant l’enregi flrement de la

Bulle , de l’acceptation , & en accordant

que, félon les ordres du Roi, elle fut en-

regiftrée au Greffe de la Faculté , mais ajou-

tant néanmoins qu’elle ne pourroît être re-

gardée comme la réglé de la doétrine » de

la moraleou de la difeipline, jufqu’à ce qu’on

eût reçu les explications & les éclairciffe-

mens que M. le Cardinal de Noailles avoit

demandez à Rome.
III, Telles étoient les difpofitions des

Doéteurs , lorfqu’on apprit le dernier jour

de février que M. le Cardinal de Rohan
étoit venu de Verfailles à Paris avec les

ordres du Roi pour la Faculté. Ce Pré-

lat a un bon efprit, il a été elevç dans d’ex-

,«!- ,
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fur la Conflitfition.

cellèns principes, & il s’eft fort diftinguc

flir les bancs de Sorbonne. C’efl grand

dommage que le monde& la Cour l’ait dé-

rangé, que pour plaire au Roi, il fe-

foit afTervi au P. Tellier. Quoi qu’il pa--

roiffe à la tête de cette affaire , & qu’il en

porte toute l’iniquité , dans le fond il n’a-

git qu’avec une entière dépendance de ce

Tefuite , & à peine lui laifle-t-on quelque

liberté pour les moindres chofes. Dèsqu’i!^

fut arrivé , il envoia prier M. le Rouge
Syndic de la Faculté, de venir chez-lui fur

les quatre heures après midi avec M.
Huart, Doyen de laCompagnie, &(ix des-

plus anciens Doéfeurs, pour recevoir les

ordres de fa Majefté. Le Syndic les aver-

tit : mais le Doyen s’excufa d’y aller furfes

infirmiez habituelles
,
& M. Hâbert fur

•

une incommodité qui lui étoit furvenue^,

d’autres forent fubflituez à leurs places , &
ils ne manquèrent pas de fe rendre chez S..

E. à l’heure marquée. Alors il leur expo- -

fa les ordres du Roi. Il leur difque, de;

quelque autorité que fût dans le monde la»

foumiflion des Evêques à la Bùlle de fa»

Sainteté , fa Majefté étoit perfuadée que •

l’acceptation des Dô&eurs y donnerait uni

grand poids; que le Roi comptoit que la'.

Faculté y étoit toute difpofée ;
' & qu’elle

ne balancerait pas un moment à là recevoir r

& à lui .donner; cette fatisfa&ion; : &
t - A. cet*-

4

j
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n Semblées de Sorbonne

cette bonne opinion de fa Majefté pour eux
étoit un honneur qu’ils dévoient reflentir

dans toute Ton étendue. Il ajouta, pour

ce qui le regardoit en particulier
,

qu’il a-

voit alluré le Roi de l’obéiffance de la Com-
pagnie ; qu’il ne doutoit point qu’elle ne

fût generale,& qu’il le founaittoit
,

parce

qu’il feroit très fâché qu’on fût obligé de

recourir à l’autorité. Après ce petit dif-

cours, il leur Ht à tous beaucoup de caref-

fes & les combla de marques d’amitié. Il

embrafïa les uns, prit les mains aux autres,

puis il remit au Syndic la lettre de Cachet

du Roi pour l’Aifemblée du lendemain , &
il lui recommanda inftammcnt de donner

tous fes foins & toute fon application à faire

réuffir cette affaire, que le Roi avoit extré-

mément à cœur. Le Syndic témoigna qu’il

étoit tout dévoué aux volontez de fa Maje-^

fté Sc de S. E. & qu’il n’y avoifcrien qu’il

ne fût prêt de faire pour donner à la Cour
des marques de fon zele.

IV. Le même jour, fiir le foir, il parut

un Mandement & Inftruétion Paftorale de

M. le Cardinal de Noailles • datté du Z5»

•a i« du mois de Février. * Son Eminence qui

wèmoi- étoit bien informée qu’on avoit defTcin de
« fur la troubler fon Diocefe, & de faire accepter la

t»on.

lci

Bulle par toutes les - Communautez exem-

ptes, qui y font en grand nombre, crut que,

pour maintenir la paix &. la fubordination

c
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furU Conftïtmien* 73
'

Hiérarchique , il dévoie publier cetfÈ Oi-
- donnance. Il y déclaré qu'un grand nom»

bre de Propositions condamnées dans la Confli-

tution font, de l'aveu de tout le monde, obfcurts

& ambiguës
;

que lefins que le Pape a con-

damne ne fi pre/ente pas etabord à Pefprit ,

quainfl Us Prélats de l'stjfemblée avaient jugé

qu'il fallait en donner des explications i que les

uns avoient cru entendre ajfis.bien la Confli-

tution pour donner eux memes ces explications;

mass que Us autres , du nombre defquels il é-

toit, riavaient pas trouvé que celles qu'on avoit

drefiées fujfent Jufflfontes ,
qu’il avoit cru que

le parti U plus fitge , le plus modéré ej le pim
rejpeélueux pour , le S, Siégé était de recourirau

'

Pape , qu'il en attendait des explications ; &
'a ce qrielles fujfent venues

,
il defendoity

conformément aux faints Decrets , a U Difci-

pline de l'Eglift en geueral » & a celle de l'E»

gltfè Gallicane en particulier, a toutes Commu-
nautés & a toutes perfinnes ecclefiafliques de

fin Diocefi , de quelque qualité & condition

qu'elles fujfent , fi dfant exempts efi non

exempts , Jàus peine de fufpenfe encourue par le

fini fait t d'oxercer aucunefonction ni ailes de

juridiction a l'égard de ladite Conflitution, ou

de la recevoir indépendamment de l'autorité

qu'il a plu a Dieu d'attacher d fin Carattere,

C7 contre la fubordination établie par l'ordre

Hiérarchique

Cette Lettre Paftorale eft fort belle, &
A 7 elle

*
9



r jijfcmblces de Sorbonne

elle fut reçue du public avec un grand ap-

plaudiflcmenr. On ctoit charmé de voir

une aélion de vigueur de la part de M . le

Cardinal de Noailles , fur tout dans cette

conjon&urc, ou elle mettoit fon Diocefe à

couvert des ravages qu’on fe préparait d’y
faire. D’ailleurs elle renferme fur l’Aflêm-

blée du Clergé & fur la Bulle un détail cu-

rieux qu’ôn étoit ravi d’apprendre de fa

bouche, & elle eft écrite d’un ftile fi tou-

chant fi intéreflant & fi plein d’ônftion

& de piété, que tout le monde en étoit e-

difié. L’Imprimeur n’en pouvoit fournir à

tous ceux qui en demandoient avec empref-

fement ; & on allure qu’en peu de jours'

il s’en débita plus de vingt mille exemplai-

res.

Cette Ordonnance venoit très à propos

pour les Do&eurs bien intentionne2. Elle

leur fit un fenfible plaifir,& elle releva leur

courage.. Ils y trouvoient de nouveaux

motifs contre l’acceptation de la Bulle , &
ils la regardoient comme un rampart a/Turé,

à l’abri duquel ils pouvoient fe défendre de

la recevoir, fans trop s’expofer. Us s’ima-

ginoientmêmequ’elle déconcerterait lesme-

fures de leurs adverfaires, & qu’ils n’auroient

pas la hardiefle de s’elever publiquement

contre leur Archevêque, ni de méprifer

fa cenfure ; qu’ainfi l’Aflemblée pourrait

bien être rompue,. *

En:
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En effet les partifansde la Bulle en furent

d’abord étourdis , & ils hefiterent fur le

parti qu’ils avoient à prendre. Ils fe raffu-

rerent néanmoins, fous prétexte que la Fa-

culté de Théologie n’cft pas foumife à la

jurididion de l'Archevêque de Paris , & ils

.

crurent pouvoir aller leur, chemin,. Mais

perfonne n’en fut fi frappé que M. le Car--

dinal de Rohan, quand il l’apprit le lende-

main matin. Comme il fentit l’impreffion

que ce Mandement alloit faire fur les Do-
deurs ,. il craignit terriblement pour la

réuffite de fes deffeins, & de plus il fut pi-

qué au vif contre M. le Cardinal deNoail-

les, de ce qu’il ne lui en avoit rien dit la*

veille, dans la vifite qu’il lui avoit faite à

huit heures du foir, pour lui rendre compte

des ordres du Roi.. Ce Prélat donna fur le

champ avis à la Cour de ce fâcheux inci-

dent , afin qu’on s’y déterminât fans délai »

aux moyens les plus propres pour faire per-

dre à cette Ordonnance toute fon autorité.

.

En attendant il prit confeil de quelques

perfonnes habiles & affedionnées , & en- •

fuite il manda aux Dodeurs de fon parti de

faire bonne contenance, de prétendre eau-

-

fe d’ignorance de cette lettre Paftorale, qui

n’avoit pas été fignifiée, & de ne pas fouf-

frir qu’elle fut lue en Faculté.

5. III.
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§. III.

Première siffemblée de la Faculté de Tkcologii'

en Sorbonne. Lettre de Cachet du Roi.

Dfcours & Réquiftitn du Syndic. Delibe-

rations des Douleurs. Refaitat des Avû.

r. Omme on parlera de la Faculté de

y y Théologie de Paris dans toute la

faite de cettç Relation, il eft bon d’en don-

ner au commencement une legere idée à ceux

qui ne la connoitfent point , afin de leur

faciliter l’intelligence de ce qu’on en dira.

L’Univerfité 'de Paris eft compofée de

quatre Facultez, de Théologie, de Droit, •

de Medecine & des Arts. La Faculté de

Théologie eft un corps confidcrable de Do- •

deuix, tant féculiers, que réguliers. Tous
s’appellent d’un nom commun Doéteursfcr»

Théologie de la Faculté de Paris. Des Do-
cteurs féculiers j les uns font attachez à de

certaines maifons, les autres ne le font pas*»

Entre les Maifons de Théologie les deux
plus famêufes font celles de Sorbonne & de

• Navarre. Les Doéteurs de ces deux Mai-

fons en prennent le nom particulier qu’ils a-

joutent au nom commun. Tous même
ont droit de .s’appeiler Doétcurs de Sorbon- •

ne. . Il y a des Doéteurs Réguliers de dif-

férer slnftitut s. Les principaux font ceux
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de S. Benoît , de S. Viétor,de Prémontré,

de Cifteaux & des quatreOrdres mendiant

Le plus ancien des Dofteurs féculiers de-

meurant à Paris- eft le Doyen de la Faculté;

& c’eft à prefent M. HuarC de la Maifon

de Navarre.. Il eft dans les principes des

• Moliniftes, mais au refte homme pacifique

& d’une grande honnêteté. On choifit

tous les deux ans d'entre les Do&eurs un

Syndic qui eft chargé de toutes les affaires

de la Compagnie, & celui qui l’eft aujour-

d’hui eft M. le Rouge, aufli de la Maifon-

de Navarre, homme ardent, hautain, vio-

i lent & dévoué à tout ce qui plaît auxjefui-

res & à la Cour.

La Faculté de Théologie tient fes Aflemt-

blées ordinaires dans la Maifon de Sorbon-

> ne, le premier jour de chaque mois, quand

ce n’eft pas une fête. Elle en tient quelque-

is fois d’extraordinaires en d’autres jours pour

des affaires preffantes. Ces Affemblées com-

t mencent à huit heures & demie depuis le

» premier Avril jufques à la S. Rcmy , & de

i3 là jufqu’au premier Avril à 9 . heures. Mais

i elles finiffent toutes egalement à onfe heures

t & demie. Tous les Doéteurs ont droit d’y

> aflifter, pourvu qu’ils aient fix ans accom-

ÿ plis de Do&orat , & qu’ils aient fait une

t thefe qui fe nomme Refompte.. Ils ont

f- tous droit d’opiner, tant Séculiers que Ré- •

j guliers,, excepté, ceux des quatre Ordres

ï Men--
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Mendians , de chacun defquels deux Do-
reurs feulement peuvent donner leur fuffra

ge. Le Syndic expofe d’abord les chofes

dont on doit délibérer. Il les écrit enfuite

& les donne au Doyen qui les propofe, &
les met en délibération. Ceux qui n’ont pas

affidé à cette Propofition n’ont pas le droit

d’opiner fur l’affaire dont il eft queftion.

Chacun dit fon avis félon fon rang de ré-

ception. Si la deliberation ne peut pas être

achevée, on remet l’Affemblée à un autre

jour, jufqu’à ce que tous ceux qui peuvent

& qui veulent dire leur avis, l’aient fait; &
toutes ces differentes féances font regardées

comme une continuation de la meme Afi-

femblée. L’avis de chaque Do&eur, fur

quelque matière que ce foit , s’appelle fon

fuffrage.. Au milieu de L’A flemblée, il y
a un Bureau oit eft le Greffier pour les c-

crire. Quand la deliberation eft finie, le

Doien ,
qui préfide à l’Aflemblée

,
pronon-

ce publiquement la conclufion. C’eft ainfi

qu’on appelle le réfultat des avis des Do-
Âeurs. Avant que de la faire, la réglé eft

que fur le plumitif du Greffier, on relifê

tout haut les avis des Do&eurs,& qu’on les

appelle , afin que chacun puiffe reconnoî-

tre fi on a bien pris fon fentiment ; mais

cela ne fe pratique régulièrement que dans

des affaires importantes, & quand il y a de

là difficulté.. Pour former une conclufion,

.
il
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il faut la pluralité des fufFrages ; & cette

pluralité ne doir pas être feulement par rap-

port à chaque parti }. mais par rapport à la

totalité des Doéfeurs qui ont opiné j c’eft-

à-dire que, quand il y a beaucoup de par-

tage, il ne fuffit point pour avoir la plura-

lité neceflàire
,
qu’un fentiment ait plus de

voix que chacun des autres fentimens, mais

il cft neceflàire qu’il ait en fa faveur plus de

la moitié de tous les Doâeurs, qui ont o-

piné. C’eft pourquoi , s’il y a cent Do-
âeurs qui aient opiné , il faut pour la plu-

ralité requife avoir au moins 5 1. voix, cette

réglé eft fagement établie, fans quoi il pour-

rait arriver un inconvénient qui ferait d’u-

ne dangereufe confecfüence , fur tout dans

les matières de doétrine, qui eû par exem-

ple, que s’il y avoir cent Doâeurs qui opi-

na fient, & qu’ils fe partageaient en dix fen-

timens differens, un homme avec onfe voix

pourrait fe vanter d’avoir de fon côté le fen-

timent de la Faculté. La conclufion s’ap-

pelle aufli le Decret de la Faculté, non que

toute la Faculté, qui eft compofée d’envi-

ron douze censDo&eurs répandus dans tou--

te la France , ait délibéré mais c’eft que

chaque Alfemblée, quoique plus ou moins

nombreufe , après la deliberation entière-

ment achevée , repréfente la Faculté., La
CQncluiîon n’a point de force qu’elle n’ait
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été relue & confirmée dans l’Aflemblée fui-

vante, Toit ordinaire foit extraordinaire.

Comme les Affemblees de la Faculté fe

tiennent en Sorbonne , & que Tes Condu-
irons font datées de Sorbonne , de là vient

que la Faculté eft fouvcnt appellée la Sor-

bonne. Ce n’eft meme gueres que fous ce

nom que la Faculté de Théologie de Paris

eft connue dans les pais étrangers , quoi-

qu’au fond la Sorbonne ne foit qu'un -col-

lege particulier de Dofteurs & de Bache-

liers en Théologie, tout comme le college

de Navarre. Après cette obfervation reve-

nons à la fuite de l’Hiftoire.

IL Le jeudi premier jour de Mars , les

Dodcurs vinrent en Sorbonne à l’ordinai-

re, & après y avoir célébré, félon la coutu-

me, la Mefle du S. Efprit, ils fe rendirent

à 1*Aflemblée generale, où ils fe trouvèrent

environ 200. au lieu de 250.& plus, qu’orr

aurait dû voir dans une affaire aufli impor-

tante que celle-ci. Mais on a déjà marqué
plus haut, que beaucoup de Do&eurs s’ab-

fenterent par la crainte des fuites fâcheufes

auxquelles ils s’expoferoient , s’ils ne paroif-

foient pas affez complaifans pour les inten-

tions de la Cour.

Le Syndic, qui avoit été obligé de s’ar-

rêter pour confulter fur ce qu’il y avoit à

faire au fujet du Mandement de M. le Car-
dinal de Noailles

, fe fit attendre, & n’ar-

riva.
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riva qu’à neuf heures & un quart. Lorf-
qu’il eut pris féance, il dit que dans l’Af->

femblée de ce jour, ilfi prefentoit une affai-

re très-importante : One M. te Cardinal de

Rohan aiant mandé la veille au forr U Doyen,

Jîx Anciens & lui Syndic, leuravoit remis en*-

tre Us mains une lettre du Roi addreffée à la

Faculté avec la nouvelle Conjlitution de Ar
. S.,

P. le Pape du 8. Sept. 1715. en leur déda->

rant
,
que Cintention de S. M. était que, toute t

autre affaire ceffante , la Faculté délibérât fur
la réception de cette Bulle , & qu'elle ordonnât

tout ce qui feroit convenable pour faire rendre

dans les Ecoles â ce Decret Apoffolique tout le

rejpeÜ & toute l'obéiffance qui lui font dues.

Eufuite le Syndic requit qu’on lût la lettre

du Roi & la Conftitution.

Après cette requilîtion, le Syndic, qui

en prévoioit les fuites , ne put s'empêcher

de commencer à s'en ouvrir en particulier à

ceux qui étoîent au tour de lui. C'eft un

petit incident qu’on croit ne devoir point

omettre. Aiant levé les yeux , il fait , dit-

il., un beautemps, & j’en ai de la joye; car

voici une affaire qui pourra envoier prome-

ner quelques Do&eurs. Un de ceux qui

l’entendirent , lui répondit : Quoi donc on

commence déjà à nous menacer , & il ôta

en même temps fon bonnet,& fe leva pour

s’en plaindre hautement à la Faculté. Mais
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il fut arreté par M. de Rifaucourt, qui lui

confeilla de biffer tomber cette parole.

III. Suivant la réquifition du Syndic,

on donna au Sieur Bofc Greffier de la Fa-

culté la Lettre du Roi & la Conftitution,

pour en taire la leéture; mais comme il s’en

acquittoit fort mal , on fut obligé d’en

charger M. Cottin Profeffeur en Théolo-

gie de la Maifcn de Navarre , qûi a une

voix forte & fonore. Il en fit la leéhire qui

dura jufqu’à dix heures & un quart. Voici

la teneur de la lettre de Cacher.

De par le Ror.

yy Chers & bien amési Notre Saint Pere

le Pape nous aiant fait pieferter par le Sr.

,i Bentivoglio Archevêque de Carthage,

,, Son Nonce, uneConftitution en formede

s, Bulle du 8 . Sept. 1715. par laquelle il

3, condamne un Livre intitulé. Le nouveau

33 Teflament en Français avec des Reflexions

», Moralesfur chaque verflet imprimé a Paris

93 tn 1 699. en abrégé de U Morale de CE-

,, vangile des Aèdes des Apôtres &c. a Paris

s, 1695. dr 1694. & les loi.Propofitions

», qui en ont été extraites , nous aurions

,3 envoié ladite Bulle à l’Affemblée des

5, Cardinaux , Archevêques & Evêques
si tenue par notre ordre en notre bonne vil—

7, le de Paris 3 qui l’a reçue avec le refped:.

» du
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„ du à fa Sainteté , & nous auroic fupplié

„ de faire expediernos lettres Patentes pour

„ fa publication , ce que nous aurions fait,

„ Et comme nous entendons que cette Con-

„ flitution foit fuivie, & qu’il ne foit rien

„ enfeignc de contraire à ce qu’elle con-

„ tient , nous vous exhortons & enjoignons

„ de tenir la main à ce que dans les leçons

a de Théologie , & dans les Thefes qui

„ feront propofées pour difputer fur les

,, points de Théologie ou de Philofophie,

„ il ne foit avancé ou enfeigné aucune pro-

,, pofition contraire aux aecifions conte-

„ nues dans ladite Bulle , & de faire infe-

„ rer dans vos Régi lires ladite Conflits

,, tion , en vous conformant entièrement

,, (a) à ce qui a été pratiqué dans l’enre-

„ gi fixement que vous avez fait de la Bulle

„ qui vous a été addrelfée par nos ordres le*

„ 30. Août 1705, fi n’y faites faute. Car

,» tel eft notre plaifir» Donné à Verfailles

„ le 28. Février, 17 14. Signe Louis. Et

V pins-.

(*) C’cft M. Vivant Curé de S. Merry qui a in-

fpirc à M. le Cardinal de Rohan de taire inférer

ccrre claufc dans la Lettre de Cachet
,

afin d’avoir :

occafion de la développer dans la fuit» , 8c d’ex- •

ciurrc de la Faculté ceux qui diroient ou feroient

quelque chofe contre la Concîufion. Il s’eft glori-

fie de l’avoir fait ; 8c de l’avoir fait fi finement que

peribnne n avoir pénétré fou défiera, ni ru où cela

tendoit. . ,
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„ -plus - bas Phelypeaux. Et ah dot ejl

,, écrit A nos chers & bien amés les

,, Doyen, Syndic & Doâeurs de la Facuh

,, té de Théologie ï Paris.

IV. On écouta avec beaucoup derefpeét

la lettre du Roi. Mais comme il n’y avoit

point de Do&eur qui ne fût inftruit de la

Bulle, & que le Mandement deM. le Car-

dinal de Noailles étoit tout recent , & in-

connu à la plûpart , on ne donna prefque

point d’attention à la le&ure de la Confti-

tution , & chacun s’occupa à lire en parti-

culier ce Mandement, qu’on fe faifoit pa(Ter

avec emprcfïement de main en main. On
en avoit apporté dans la falle un grand nom-
bre d’exemplaires , ainfi il n’y eut perfon-

ne qui n’en eût connoiflance, quand M.
Cottin acheva 1a leéture de la Conftitu-

tion.

Alors M. le Syndic prenant la parole fit

un difcours conforme à fon tempérament &
à fes principes , c’eft-à-dire vehement &
emporté contre le Janfenifme. Il dit ” que

,, fi, félon l’Apôtre, il faut qu’il y ait des

„ herefies , Dieu par une providence fin-

,, guliere ne cefïe pas aufii de fufeiter des

« hommes d’autorité & forts dans la foi

,

„ pour les etouflfer dans leur naiffance, ou

,, en arrêter le cours quand elles font ré-

„ pandues & fortifiées; que nous en avions

», un exemple à l'occafion de l’herefie de

„ Jan-
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„ Janfenius condamnée par Innocent X.
„ d’abord qu’elle parut, frappée de nou-

„ veau par deux Bulles d’Alexandre VU.
,, & enfin foudroiée fans reffource dans

,, deux Conftitutions de N. S. P. le Pape

,, ClementXI; que la derniere, qui étoit

„ ce jour là préfentée à la Faculté , feroit .

,, un éternel monument de la très grande

,, vigilance de fa Sainteté. Il prit de làoc-

cafion de relever avec toute l’eloquence dont

il étoit capable , cette *’ abondance de lu-

,, mieres avec laquelle le S. Pere diflïpoit

», dans cette Conftitution les nuages qu’on

», tachoit de répandre fur la véritable do-

,, drine de l’Eglife ; la fageffe & la force

„ avec laquelle il y rompoit tous les rcjet-

„ tons qui renaiffoient de cette damnable

,, fouche de l’herefie, arrachant jufqu’aux

,, moindres racines & étouffant toute fe-

„ mence d’erreur. A cet éloge du Pape,

il ne manqua pas de joindre celui du Roi,

& il ajouta ” qu’on ne pouvoit affez louer

,, le zele de S. M. qui avoit demandé cet-

,, te Conftitution, &qui, en l’envoiant à.

,, la Faculté , lui donnoit une nouvelle

,, marque de fin amitié , & de fa con-

,, fiance.

Dans le récit qu’on vient de faire de ce

difcours,on a fuivi l’Imprimé. Mais quand

il le prononça de vive voix, il fit un por-

trait affreux du Calvinifme qu’il vouloit

B qu’oa
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qu’on regardât comme la fource du Janfe-

nifrr.e. Il décrivit tous les defordres donc

cette herefie avoit été la caufi, les guerres,

les meurtres, les carnages, les incendies, les

facrileges: il reprefenta les Eglifes propha-

nées & détruites , les femmes maffacrées,

les vierges deshonorées , la religion défigu-

rée» l'état renverfé, & il fit entendre que

!e Janfenifme en auroit fait autant , fi le

Roi n’y avoit mis ordre de bonne heure;

mais qu'il avoit emploie toute fa puiflfance

pour exterminer ce monftre ; qu’il en avoit

d’abord ecrafé la tête, puis le corps, & en

dernier lieu la queue, qui renfermoit le plus

dangereux venin. On lui a confeillé de re-

trancher dans rfmprefiion ce parallèle o-

dieux. Effeélivement il n’étoit pas digne

de la fagelfe & de la gravité , ni de la Fa-

culté, ni de fon Syndic.

V. Apres ce difeours il requit (4) que

la Faculté reçût avec refpeft la Conftitu-

tion de N. S. Pere le Pape CiementXI.qui
commence par ces mots Vnigenittts Del Fi-

Hm ; qu’on ordonnât qu’elle fût enregiftrée

&

(a) Le Syndic fit fon Rcquifitoirc fort fimple 8c

entièrement conforme à la lettre de Cachet. L’Im-
primé contient un detail amplifié 8c conforme aux
vues qu’il a eues dans la fuite. Ceit par rapport à
ces vues qu’il y cft dit, que M. le Syndic requit que
la Bulle fur cnregiftrée Avec les lettres Jh Roi. C’cft
une taufleté 8c une faute groflicrc. Cela ne fut

point
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8c qu’on n’enfeignàt rien qui y fût contrai-

re; qu'on fuivîc de point en point ce qui a

etc pratiqué en 1705. dans la réception de

la Bulle du même Pape * qui commence

par ces mots > F'ineam Domini Sabaoth ; 8c

qu’on nommât des Députez pour remercier

le Roi.

On écrivit félon la coutume ce requifi-

toire du Syndic , & on le donna au Doyen
de la Faculté & Prefident de l’Aflemblée,

qui le lut & le mit en deliberation. On
commença à opiner chacun à fon rang de

réception.

VI. Le premier qui ouvrit fon fentiment,

fut M. Humbelot en l’abfence de M. De-M.
ftoiiilly plus ancien que lui. Son avis fut

court. Il dit que comme Ives de Chartres
06

allure que c’eft encourir une note d’infà-

mie que d’apporter le moindre retardement

à l’execution des Decrets de Rome , il fe

hâtoit de confentir à tout ce que le Syndic

avoit requis, afin d’avoir la confolation de

mourir dans une union inviolable avec le S.

Siège, & dans l’obéiffance qui lui eft due.

B a II

point dit, 8c ne puft pas l’être
, parce qu’il n’y a-

voic alors qu’une feule lettre de Cachet du Roi
, &

qu’on ne pouvoit pas prévoir s’il y en aurait plu-

licurs. Ceft une fincilc pour faire croire que cet

article avoit été requis par M. le syndic. Cepen-

dant il n’a été requis que par M. Léger , & çeux

qui ont été de fon avis.

V



M.
Char-
ton.
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Il prit toute l’AlTemblée à témoin de fbn at-

tachement aux decifions des Papes, qui étoit

autrefois, félon lui , la marque à laquelle on
reconnoifToit I s vrais catholiques. On ne

s’attendoit pas à autre chofe de M. Hum-
belot,qui a toujours été fort ardent pour les

opinions des Ultramontains & pour les

nouveautez de Molina. Il fut exilé en

l6$i. pour l’infaillibilité du Pape. Il ne

lailTe pas d’entretenir toujours une grande

correfpondance avec la Cour de Rome, &
il y envoie des Ecrits remplis des maximes
ultramontaines. Clement XI. lui a donné

depuis peu un bénéfice confiderable en Bre-

tagne pour recompenfe de fon zele. Ainfi

il ne faut pas s’étonner, s’il a témoigné tant

d’empreflement pour recevoir la Bulle.

VII. M. Charton qui dès fa jeunefTe a

été elevé dans les memes principes
,

opina

après lui. Il dit d’abord quelques mots

qu’on n’entendit pas bien, parce qu’il s’ex-

prime mal. Il ne put continuer, &jon fc

flatoit déjà d’en être quite, lorfqu’on le vit

tirer de fa poche fes lunetes& un papier, où
Ion avis étoit écrit. Comme il n’a pas reçu

de la nature le talent de parler diftin&emenr,

& de faire plaifir en parlant, on en fut al-

larmé dans la crainte qu’il ne fût long &
ennuyeux. Mais on fut agréablement trom-

pé ; il fut court & fe rangea du fentiment

de M. Humbelot. Un moment avant

l’Af-
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l’AlTeinblée, on l’avoit vu dans la Cour de

Sorbonne avec deuxjefuites qui lui avoienc

mis entre les mains un papier ; & il y eut

des gens qui alors s’imaginèrent & dirent

que c’étoit le même qu’il avoit tiré de fa

poche, & que c’étoit la rai fon pourquoi il

avoit eu de la peine à le lire.

VIII. M. Chaudière qui fuivoit, tenoitM.

entre Tes mains un exemplaire du Mande-C
.

hau*

ment de M. le Cardinal de Noailles, & il
dlcre'

dit qu’il étoit fort à propos d’en faire la le-

dure; que tous les Dodeurs y étoient in-

tereflez à canfe de la fufpenfe qui y eft por-

tée contre tous les Ecdefiaftiques qui rece-

vront la Bulle indépendamment de S. E ;

que pour lui il ne vouloit pas encourir les

Cenfures de l’Eglife, ni rien faire qui pût

déplaire à fon Archevêque j que, cela étant,

il requeroit que fon Ordonnance fût lue.

Plufieurs autres fe joignirent à lui, entr’au-

tres M. de Bragelongne , & demandèrent

la même chofe. Mais le Syndic s’éleva tout

en colere contre cette requificion , & dé-

clara d’un ton menaçant, qu’il s’y oppofoit;

que cela étoit diredemenc contre les ordres

du R.oi, & qu’il ne fouffriroit pas qu’on fit

cette ledure. M. Tourneli
,
perfonnage

hardi & impétueux, fe joignit au Syndic,

& foutint hautement que cela étoit feditieux

& contraire aux intentions de fa M ijefté.

Tous les autres de la même cabale clc\ erent

B 5
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leur voix comme de concert» & tombèrent
tous enfemble fur M. Chaudière, de forte
çju étourdi Sc intimide de tant de clameurs,
il finit aulfitôt en tremblant , & dit qu’il
£oit d’avis d’enregiftrer la Bulle. Les fa-
“,eux revinrent à la charge, & le prêtèrent
de toutes parts de s’expliquer : mais i!s ne
purent en rien tirer davantage. Il venoit de
ire à fes voifins un moment auparavant,
qml ne croyoit pas qu’en confcience on
put accepter la Bulle, comme la reglede la

oetrine, avant que les explications queM. le Cardinal deNoaillesavoit demandées

z °ÏÏ
C
«

uffent arrivées 5 & ü avoit affii-

i

,e dire : il l’av°it même dé-
claré à M. le Cardinal de Noailles le Mardi
précèdent à fon Audience; mais alors il fut
tellement interdit & épouvanté, qu’il n’en
tut pas le courage. Voila k commence-
ment des clameurs tumultueufes qui augmen-
tèrent fenfiblemcnt dans la fuite, & qui ô-
terent la liberté des fuffrages. Ceux qui de

-

meuroienr tranquilles & qui Soient verte

voir lit -°'Z
Ecc

>
fiafti<)ut s’imag,noient

voir le brigandage d’Ephefe
, où Diofcore

Th^ r i

ranS f0Ute"US de ''Empereur
Theodofe le jeune, qu’ils avoient trompé,
fc rcnd,rcnt maîtres du Concile par leurs
emportemens & par leurs violences , &Te
rent fah°r ’VÏ aPrès Y «i-

falt *“* h ktm du Prince
, qu’on y
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fur la Conflitution.

lût auffi celle de S. Leon, quelques inftan-

ces qu’en fiffent les Evêques Orthodoxes»

Et c’eft apparemment la raifon pour laquel-

le on appelle aujourd’hui communément

toutes les Affemblées de la Faculté r Le Bri-

gandage de Sorbonne. Au re/le on peut voir

par l’exemple de M. Chaudière combien

l’enregiftrement & l’acceptation de la Bulle

étoient deux chofes differentes , félon la

penféedes Dodeurs , & que qui étoit de

l’avis d’enregiftrer la Conftiturion n’étoit

pas pour cela d’avis de l’accepter, quoiqu’il

n’expliquât pas clairement fa penfee. Cette

remarque eft très importante pour la fuite.

IX. M. Habert parla enfuite. C’eft un M. Ha-

homrae venerable par fon âge de 8o. ans ,
bm*

mais encore plus venerable par la fainteté de

fa vie. La Théologie qu’il a donnée au Pu-
blic, les Ecrits qu’il a faits pour la défen-

dre contre les Dénonciations anonimes, fes

Decifions de Cas-de-Confcience font en

grande eftime , & il le mérité affurément, à

l’exception de ce que reprend en lui & dans

lès livres l’Auteur de la Plainte * qui lui

eft addreffée. Mais il eft infiniment plus

eftimable par fon amour tendre pour l’E-

glife , fon zele ardent & fes travaux conti-

nuels depuis fa jeuneffe. C’eft lui qui dans

B 4 . : la

* Ecrit fous ce titre : De l’accufation injutle du

Janfcniûnc, ou Plainte à M. Habert.
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la vue de la paix a été l’inventeur , & pour

ainfi dire, le Pere de la diftin&ion de l’en-

regiftrement & de l’acceptation de la Bulle»

* c’eft de lui que tous les autres Dofteurs

l’ont reçue. Il crut donc pouvoir la fuivre;

mais il voulut s’expliquer nettemenr,ceque

M. Chnudiere n’avoit pas eu la force de
faire. Il voyoit bien le péril auquel il s’ex-

pofoit, & il parut d’abord faifi d’une gran*

de crainte , fa voix étoit tremblante & fes

paroles ne fe fuivoient pas. Mais il fit un
effort fur lui meme , & continuant avec

force & courage » il dit que »
puifque le

Roi fouhaittoit&ordonnoit qu’on tranfcri-

vît la Conftitution du Pape dans les Regi-

ftres de la Faculté, il y confentoit pour o-

béir à fes ordres ; mais il ajouta
,
pour ren-

dre à la vérité ce qu’il lui devoit» que c’é-

toit à condition qu’elle ne feroit pas regar-

dée comme la réglé de la Doétrine
, des

Moeurs & de la Difcipline de l’Eglife, juf-

qu’à ce qu’on en eût des explications fuffi »

fantes
,

que les Evêques de l’AfTemblée les

avoient jugées neceffaires ; que M. le Car-

dinal de Noailles en avoit demandé à Ro-
me; qu’il falloit les attendre

; qu’au refte

le Mandement de S. E. qui paroiffoit de ce

jour là , fuffifoit feul pour ne pas accepter

la Bulle , dans la crainte d’encourir la fuf-

penfe , crainte qu’il jugeoit bien fondée,

quoique plufiturs Docteurs paruffent n’en
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être pas aufli touchez qu’ils dévoient l’être;

qu’en attendant que les explications arri-

yaffent & fuffent trouvées bonnes, la Bulle

demeureroit dans les Regiftres de la Faculté»

comme une marque publique de fon refpeét

pour le Pape & de fa foumiffion pour le

Roi; mais qu’elle ne ferviroit point de loi'»

parcequ’on n’en favoit pas le vrai fens. Or»
dit-il, félon S. Auguftin : Nemo fapienter

facit <juod non intelligit. Cet avis fut applau-

di par plufieurs Do&eurs qui le fuivirent 1

mais il ne plut , ni aux rigides , ni aux par-

tifans de la Bulle. Les rigides difoient que
cette diftin&ion étoit une mauvaife fubtil*-

té qui n’avoit été inventée que pour tâcher

de fe tirer d’affaire, & dont on ne fe feroit

jamais avifé fans le péril prelfant
; qu’énre-

giftrer la Bulle au Greffe de la Faculté, c’é-

toit la recevoir & la mettre au rang de fe»

loix ; que c’étoit coopérer à lui donner du
poids & de l’autorité , & concourir à l’abus

qu’on en feroit ; qu’il y avoit de la contrai*

diétion à enregiftrer & ne vouloir pas ac-

cepter
;
que c’étoit d’ailleurs eluder les in-

tentions du Roi
,
qui marquoit clairement

dans fa lettre de Cachet qu’ilvouloit qu’ef»

feftivement la Bulle fût acceptée,& qu’elle

eût force de loi pour tous les Doéfceurs &
les Bacheliers. Mais les partifans de la Bul-

le étoient incomparablement plus choquez,

de la rettriftion dont il s’étoit fervi»& de fa

B \ ïur-
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ha diefle qu’il avoit eue de dire hautement

& publiquement
,

qu’il ne falloit pas l’ac-

cepter. Le Syndic qui en prévoyoit les

confequences , s’écria qu’il s’y oppofoit, &
que c’étoit être rebelle au Roi. La cabale

fit en même temps grand bruit, mais il ne

dura gueres
>
pareeque de l’aurre côté on ne

s’ébranla pas pour ce vacarme, & qu’on de-

meura dans le filence. Mais s’ils furent a-

lors obligez de fe taire , ils n’en furent

que plus irritez contre l’avis de M. Habert.

Ils en portèrent leurs plaintes à la Cour , &
lui attirèrent enfin la lettre de Cachet dont

on parlera dans la fuite. Il avoit bien pré-

vu qu’il s’y expofoit, & fon cœur y étoit

tout préparé. Il y avoit longtemps qu’il

s’offroit à Dieu en facrifice avec J. C. la

vérité crucifiée , & il brûloit d’ardeur de
fou ffrir pour elle. Ildifoitque, dans un
temps comme celui-ci , il étoit honteux à

un Do&eur de mourir dans le repos
,

qu’il

fe croiroit bien heureux & bien honoré d’a-

voir part à la paffion du Sauveur , & que
c’étoit tous fes defirs. Il fut exaucé , &
on l’exila à Blois. Il y avoit longtemps que
ksjefuites cherchoient un prétexte contre

lui. 11 avoit toujours déplu à ces Peres,

quoique dans tous les Diocefes où il a été

grand Vicaire , il fe fût toujours appliqué

è leur rendre tous les fervices qui étoient en
Ion pouvoir. 11 a toujours vécu dans un
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grand desinterelfement & dans un efprit de
pauvreté admirable. Quoiqu’il y ait cin-

quante ans qu’il travaille pour l’Églife , il

n’a pas de bien, ni même de meubles à lui.

Tous Tes trefors font au ciel& entré les mains

de la Providence, qui fans doute ne lui man-

quera pas. ‘ •••

M. du Mas, dont le dévouement pour les M.<J«

[efuitesn’eft que trop connu, s’échauffa d’a- Mas-

bord excelïivement contre la reflriâion de
M. Habert. Il foutint qu’elle étoit inju-

rieufe au Pape & au Roi , & que par cette

raifon elle étoit intolérable. Il fe jetta fur

le Janfenifme. Il dit qu’il avoit été ren-

fermé tout entier par le P. :Q.dans fes Re-
flexions fur le Nouveau Teftament,que ce

livre avoit été juftement condamné avec les

101. propofitions qui en ont été extraites.

Il prétendit que, quoique chacune de ces

propofitions Quefnelliennes ne foit peut être

pas condamnable en elle même, elles le font

toutes, au moins au fens Janfenifte & hé-

rétique de l’Auteur. Il ajouta qu’il étoit

inutile d’attendre de Rome des explications.

Il y a 60. ans, dit-il d’un ton railleur, que
les Janfeniftes demandent des explications »

& on ne leur en a point donné. Ils n’en au-

ront pas encore aujourd’hui. Les propofi-

tions condamnées font claires j &fi les Evê-

ques ont fait des explications, ce n’eft point

pour la Bulle qui n’en a aucun befoin » ce

B (S • a’eft.
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n’eft point pour les Do&eurs , c’eft uni-

quement pour le peuple , afin de l’inftrui-

re ; ainfi je fuis ae l’avis de M. Humbe-
lot.

Mais M. du Mas ne prenoit pas garde

que fi la Bulle avoit été aufli claire qu’il le

difoit, les Prélats auroient dû la donner au

peuple même toute pure & toute fimple

avec un Mandement très court à l’ordinai-

re , pour lui en recommander la le&ure. Il

n’étoit point neceflaire d’emploier des Tar-

gnis, des Tourneüs & autres chercheurs des

mauvais fens des propofitions condamnées,

fi elles étoient évidemment condamnables.

Il n’étoit point neceflaire que MM. les

Commiflaires paflaflent trois mois entiers à

convenir de ces explications & à les compo-
fer. 11 étoit inutile qu’ils dreffaflent uneln-

ftru&ion Paftorale fi longue& fi embaraffée.

M ais par quelle raifon les Evêques ont-ils pris

la précaution extraordinaire de renfermer

l’acceptation de la Bulle & leurs explications

fcms une même fignature? Pourquoi ne pas fa-

tisfaire tout d’un coup le Pape& le Roi qui

s’impatientoient & fe plaignoient de tant de

longueurs & de tous ces delais ? Pourquoi

tant de divifions dans l’ASemblée ? Pour-

quoi batailler fi longtemps contre les Evê-

ques Sulpiciens, qui crioient que la Bulle

étoit intelligible, qu’elle n’avoit pas befoin

d’explication , & qu’on laiflat aux Prélats

la
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h liberté de la publier dans leurs Diocefes

avec un Mandement tel qu’il leur plairoit?

Pourquoi fe fervir de l’autorité abfolue dix

Roi pour les faire foumettre & fe confor-

mer aux autres ? Que ne fe rendoit-on \

leurs inftances , fi on étoit de même fenti-

ment qu’eux? Pourquoi M. le Cardinal de

Rohan faifoit-il d’eux tant de plaintes en

public & en particulier. On prie M. du
Mas d’avoir la bonté de repondre à toutes

ces queftions & à tous ces faits
,

qui font

connus & indubitables. En attendant qu’il

le fafle on continuera la Relation.

XI. M. du Quefne , ci-devant grand M.du

Vicaire de Condom , & maintenant fupe-^2”^
rieur de laMaifon de S. François deSales à

Paris, ne fut point frappé de l’évidence que

M. du Mas trouvoit dans la Bulle ; c’efl:

pourquoi il embralTa le fentiment de M.
Habert , & il demanda qu’il fût écrit en

fon entier. Il parla peu , mais il le fit avec

une tranquillité d’efprit etonnante. La paix,

la modeftie , & la charité étoient peintes

fur fon vifage venerable. Il paroifloit dans

fes paroles aufii peu d’emotion que s’il a-

voit parlé dans fa chambre avec fes amis

d’affaires communes & ordinaires. Il fal-

loit que ce Do&eur fût alors bien convain-

cu de l’impoffibilité , de recevoirla Bulle,

pour s’expofer , comme il fit » au reffenti-

B 7 roent
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ment de là Cour, en adoptant les modifi-

cations de M. Habert.

M.Cha- XII. M. le Chappellier, grand Maître
pellicr. du College Mazarin

,
qui eft Molinifte &

qui de tous temps a fait fa cour aux Jefui-

tes, fit un petit difeours fi confus
,

qu’on

n’y entendit prefque rien. Tout ce qu’il

dit d’intelligible , fut que les propofitions

condamnées par la Conftitution étoient fi

clairement condamnables, * qu’il étoit fur-

pris qu’on en demandât des explications,&
qu’on voulût mettre à la réception de la

Bulle des reftri&ions & des modifications.

Ainfi il témoigna qu’il adheroit à l’avis de

*• M. Humbelor.

M. XIII. M. Dreux Chanoine &Soufchan-
Drcux. tre de lTglife de Notre-Dame de Paris,

Official Métropolitain ,
& Confciller au

Grand-Confeil ctoit préfent , & on lui de-
'

: . manda

* On admira le fentiment de ce Doâreur ; Sc

entablement il y avoit fujet d’en être furpris par

rapport à lui & à ce qui s’écoit pafle quelques mois
auparavant. Il avoit pre/îdc à une Thefe qu’il a-

voit lignée, où l’on loutcnoit que la Religion chre-

.
tienne n’eft pis évidente, Sa quand on l’eut déférée

â la Faculté qui la condamna , il la défendit- avec

une extn me chaleur. Quel renverièment d efprit!

Quelque lumineufe que kit la Religion , il n'y

troj voit alors aucune evidence
; Sa maintenant il

ne voit qu’cvidence dans une Bulle
,

qui pour le

moins jette un obfcurciflcment terrible fur les
t
pria-

cipafcs ycrites du ÇhriilûaiÜBc.
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manda Ton avis. Il répondit qil’il n’avoit

pas affilié à la proportion des articles de la

Deliberation, & que par confequent iln’é-

toit pas en droit de dire fon fentiment. Oh
n’infifta pas davantage.

XIV. M. Hideux Curé des SS, Inno- m.Hîj

cens à Paris ne crut pas que ce fût ici le lieu deux/

de faire briller fon efprit & fon éloquence.

II parla fort peu. Il dit qu’il falloit enre-

.giftrer la Bulle félon les ordres du Roi ;

mais auffi que, pour ne pas manquer aure-

fpeft & à la foumiffion due à M. le Cardi-

nal de Noailles, il croioit neceffaire d’ajou-

ter cette claufe importante propolce déjà

par deux Anciens
,
qui eft que la Bulle

n’auroit pas d’autorité , jufqu’à ce qu’on

eût des explications fuffifantes. C’eft l’avis

de M. Habert.

XV. Mr. Navarre, ci devant Théo? M. Na^

logal d’Arras, & prefenteraent retiré à S. varrc*

François de Sales, Prédicateur célébré, &
•fort zélé pour la vérité, reprefenta tout de
nouveau qu’il feroitàproposde lirele Man
dement de M. le Cardinal de Noailles ,

que ce Mandement n’étoit pas contraire aux

ordres du Roi, qu’il étoit étonnant que la

Faculté en ulat ainfi avec fon Archevêque ,

qu’elle devoit commencer par examiner &
déterminer quels égards on devoit avoir pour

les peines canoniques quiétoient portées dans

cette Ordonnance contre ceux qui y con-

tre-



M. de
Bor-

deaux.

M.de
Bour-

ges.

40 uijfembUes de Sorbonne

treviendroient. Pour lui, il déclara qu*H

regardoit comme fufpens tous ceux qui y
contrevenoient. Sur quoi M. Toumeli

fe Tentant la bile échauffée Ternit à crier que

cet avis étoit Teditieux , & demanda à M.
Navarre d’un ton infultant, s’il avoit refo-

lu de perdre la Faculté auprès du Roi par

une rébellion fi manifefte à Tes ordres. M.

Navarre eommençoit à lui repondre avec

affez de chaleur, mais quelques autres Do-

cteurs du parti s’étant joints à M. Tour*

neli , entr’autres M. le Moine M. de la

Rue, il ne put tenir Teul contre eux tous.

Il n’en dit pas davantage, & fut de l’avis

de M. Habert.

XVI. M. de Bordeaux, qui eft depuis

longtemps Curé à la Campagne , & qui par

hazard Te trouva ce jour là à Paris, ne vou-

lut pas manquer d’aflifler à TAfTemblée, &
quoiqu’il fût averti du péril, il crut être

redevable à la vérité de lui rendre un té-

moignage public. Il Te déclara pour le fen-

timent de M. Habert.

. XVII. M. de Bourges ancien Prieur de

l’Abbaye de S. Viâor à Paris, dit en peu

de mots qu’il étoit du même avis. Alors

M. le Doyen qui fe croioit chargé des or-

dres de la Cour , s’impatienta de voir de

fuite tant de Do&eurs pour les modifica-

tions de M. Habert. Il en craignit les con-
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fcquences, & il dit tout haut quecela étoit

contre les intentions de la Cour, qu’on y
prit garde, qu’on manquoit à l’obeiflance

due à fa Majefté, qu’on pourrait bien s’at-

tirer par là de facheufes affaires. Mais com- .

me il n’avoit pas la force de pouffer plus

f
loin fa vivacité, & qu’il parloit à fon ordi-

1 naire avec beaucoup d’honnêteté, on écou-

ta fes remontrances avec refpeét, mais el-

les ne firent pas grande impreffion fur les

s efprits, & on continua de délibérer.

XVIII. M. le Rouge Syndic , qui eftM.Ie

d’un tempérament fec, chaud & violent ,
Rouge

i dès les premiers mots qu’il dit pour opiner,

s’abandonna à fon tranfport & au torrentde

fa bile. Il déclama de toutes fes forces con-

tre ceux qui ne s’attachoient pas à fon ré-

t quifitoire. Il ajouta d’un air emporté, que
fon zele & fa fidelité l’obligeoient à s’oppo-

j fer aux reftriftions & aux modifications

qu’on vouloit mettre à la réception de la

Bulle. 11 déclara hautement qu’il ne les

fouffriroitpas, & qu’il s’y oppofoit formel-

lement ; qu’il étoit furpris & indigné qu’on

ÿ
eût la hardieffe & la témérité de refifter

aux ordres du Roi , & qu’il falloit abfolu-

ment obéir. Pour moi , dit-il , d’un ton

plus radouci
, je me fouviendrai toujours

..
qu’à chacune de mes Thefes j’ai fait fer-

ment de recevoir les Conftitutions Apo-
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ftoliques, *& qu’un Bachelier, qui a vou-

lu changer quelque chofe à ce ferment , a

été chafle de la Faculté'; ainfi je m’en tiens

à mon requifitoire , & j’y adhère.

M. le . XIX. M. le Comte Chanoine de S. Ho-
Comte, nord étoit difpofé à fe ranger du côté de

M. Habert , & il l’avoit témoigné à fes

voifins ; mais une affaire de confequence

& preffée le contraignit de fortir de la fa-

le avant que d’opiner, & il ne put y revenir.

M. Lo- XX. M. Lochon, autrefois Curé de
£k°n

* Campagne dans le diocefe de Chartres, &
maintenant retiré au college de Boncourt

,

très vieux, très infirme, prefque entière-

ment hors d’état d’agir, & peut être de

raifonner-, dit qu'il trouvoit la Bulle admi-

rable , & que pour cette raifon détoit de

l’avis de M. le Syndic.

XXI. M. Soulet Doéteur bien inten-

tion-

* On laide au Syndic la liberté de prendre tel

parti qu’il lui plaira. Mais on le prie de trouver

bon qu'on relevé en deux mots les deux faits qu’il

avance ici, de peur qu’ils n’impolènt à quelqu un.

On ne jure pas au commencement des Thefes

,

2
u’on recevra toutes les Conftitutions des Papes.

)cla fèroit contre les Libertcz de l’Egiife de Fran-

ce, 8c les maximes du Roiaume; maison jure de

ne rien dire contre celles qui font reçues, 8c c’cft

l’interpretation que la Faculté elle même en a don-

née autrefois. Le Bachelier, qui avoit eu l’impru-

dence de changer cette formule, ne fut pas chaf-

lë de la Faculté ; au contraire il y eut une Con-

clution qui l’y maintint. Mais il eut une lettre de

Çachct qui le relégua en fa Province, où il cil encore.

M. Sou
lot.
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tionné, mais trcmblcur au delà de ce qu’on
en peut dire , fut tellement intimidé &
déconcerté par les déclamations du Syndic

& par les clameurs de M. Tourneli & de
toute la cabale

,
qu’il s’en alla & ne revint

plus ce jour là. M. Habert le rencontra l’a-

près midi & lui en fit des reproches. Il

s’excufa fur fa frayeur , & lui témoigna

qu’il auroit fuivi fon avis, mais il l’afiiira

qu’il retoumeroit à la première Aflemblée •

pour iatisfaire à fa confcience. Il y revint

en effet, mais fon épouvanté s’augmenta,

& il ne tint pas fa parole.

XXII. M. Blouin Miffionaire zélé &M.
Chanoine de Notre-Dame s’attacha au fen- Blouin,’

timent de M. Habert.

XXIII. M. du Vivier, Doéleur cham- M.du

pêtre, & retiré au Faubourg S. Antoine, Vivicr?

où il fait valoir fon bien
,
plus appliqué au me-

nage qu’aux livres, & plus occupé à cultiver

fes terres qu’à l’etude, auroit voulu de tout

fon cœur pouvoir témoigner fon ardeur pour

la Cour de Rome , à laquelle il eft fort at-

taché; mais le latin lui manquant, il fut

réduit à fe faire entendre par lignes & par

geftes: enfin après bien des efforts, il dé-

clara qu’il étoit de l’avis du Syndic.

XXIV. M. Bourret, ci devant l’ancien M:

des Profefïeurs de Théologie en Sorbonne,
fet>

,
J

maintenant Curé de S. Paul, homme d’une

fcitnce, d’une pieté, d’une fiacetité & d’u-

ne
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ne fimplicité finguliere, s’étendit beaucoup

fur la Conflitution. Il montra les difftcul-

tez qu’il y avoit à la recevoir. Il fembla

même avoir de la peine à confentir qu’on

l’enregiflrât , mais pour ne point paraître

d’un avis particulier, il ajouta, que fi on

l’erregiflroit , c'étoit à la charge & fous la

condition qu’on mettrait la claufe de M.
Habert.

M. Du- XXV. M. Durieux Principal du Colle-
riciur.

ge du pieffi, & Supérieur des Communau-
tez de feu M. Gillot, homme d’une fainte-

té reconnue & d’une charité confommée

,

aurait aufli été du fentiment de M. Ha-
bert ; mais on lui perfuada qu’il ferait mieux

de ne point opiner, que de mettre en péril

l’oeuvre excellente qu’il conduit » & il fe

retira de l’Alfemblée avant que fon rang de

parler fut venu. Il revint à l’Affemblée

' fuivante , & y parut d’une agitation extra-

ordinaire. D’un côté faconfcience le pref-

foit , de l’autre les confeils de fes amis l’ar-

rêtoient; il ne favoit à quoi fe déterminer, &
il étoit dans une extreme perplexité. Mais

enfin la fauffe prudence l’emporta dans fon

cœur fur fon devoir, & il s’abflint de ren-

dre témoignage à la vérité.

La feule réglé que nous aions , ce me
femble, à obferver dans cesoccafions efl: d’ê-

tre fidele à ce que Dieu exige de nous
, &

de lui abandonner le refie. Il a deux fon-
1 - r .

fiions
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fur la ConflitHtion. ^j
étions differentes à notre egard, r. II eft

notre Legifiateur & notre fouveraine ré-

glé, & en cette qualité il nous commande
certaines chofes & nous preferit certains de-

voirs. 2. Il eft le maître abfolu , de en

cette qualité il gouverne le monde par fa

providence. Il difpofe de tout félon la

profondeur de Ces jugemens. II conferve

le bien & empêche le mal, comme il lur

plaît, félon les vues de fa juftice ou de fa

mifcricorde. La première fonétion fait nos

obligations , la fécondé ne demande que no-

tre foumiGàon. C’eft donc prendre le chan-

ge que de quitter nos devoirs prefens pour

aller au devant des evenemens futurs. Fai-

fons ce que nous devons; laiftons à Dieu le

foin de faire enfuite ce qu’il lui plaira.

C’eft ufurper fon trône & nous mettre à fa

place que d’entreprendre de regler la difpo-

fition des chofes, de détourner les accidens

& d’empêcher les fuites fâcheufes. Il eft

tout puiflant, &, fi c’eft fa volonté, il le

fera bien fans nous. S'il a d’autres vues

qui fommes-nouspour nousyoppofer? Les

fautes que nous commettons en ne faifant

pas notre devoir font fur notre compte; les

evenemens , les fuites n’y font pas : ils

font uniquement du reffort de la Provi-

dence.

XXVI. Le R. P. Alexandre de l’Or-LeRP-

dre de S. Dominique, qui a fait plus dej^*0
*

livres
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livres que les autres communément n’en lî-

fent, & qui eft connu par toute l’Europe

par fon érudition, mais qui maintenant a

prefque entièrement perdu la vue à force de

lire & décrire, fe fit amener en Sorbonne ce

jour là à caufe de l’importance de l’affaire,

& il opina en ces termes : „ Je fuis d’avis,

,, dit-il ,
que pour témoigner au Pape le

,, refped qui lui eft dü, & au Roi la fou-

„ miflion que nous devons à fes ordres,

,, on enregiftre au Greffe de la Faculté la

„ Bulle, qui commence par ces mots Vni-

„ genitui: Que M. le Syndic veille &tien-

„ ne la main à ce que dans les Thèfes il ne

„ fe gliflfe rien qui favorife dire&ement ou

„ indire&ement l’herefie dejanfenius, ou

„ les Propofi fions condamnées de Michel

„ Baius : mais qu’il ne fe rende pas diffi-

„ cile à figner les fentimens de S. Augu-

,, ftin & de S. Thomas, dont la doârine

„ eft très fure & inébranlable, comme l’ont

„ déclaré les Papes , & en particulier Cle-

„ ment XI. qui eft maintenant fur la chaire

„ de S. Pierre, & plaife à Dieu quecefoit

„ pour longues années. Je fuis neanmoins

„ d’avis avec M. Habert, qu’il faut atten-

„ dre avec refped l’explication du fouve-

„ rain Pontife, & fa reponfe aux difficul-

„ tez très confiderables que lui a expofé

„ S. E. M.le Cardinal de Noailles Arche-
*> vêque de Paris, Car il y a lieu d’efpe-

» rer
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fur la Conflittttton. qy.

j, ter, qu’aprèsque N. S. Perele Pape aura

„ mis en fureté par une explication conve-

,, nable la vérité de la Doctrine & la pure^

» té de la Difcipline, fa Conftitution fera

„ confirmée irrévocablement par le con-

v lentement de tous fes confrères. Et tous

j, les membres fe trouvant unis à leurChef;

j> le Seigneur montrera que c’eft lui qui

» eft l’Auteur de ce qui aura été reçu par

» le confentement de tout le monde chre-

», tien : Ce font les paroles de S. Leon.

» Enfin je fuis perfuadé qu’on doit avoir

j, un grand egard pour le Mandement que

>, S. É. !M. le Cardinal de Noailles vient

,, de publier, dans lequel il ordonne la pei-

» ne de lüfpenfe encourue par le feul fait

» contre cejjjt qui y contreviendraient. Je
» croique cette cenfure n’eft pas injufte, .

,, mais au contraire qu’elle eft très jufte &
» très fage : tel eft mon fentiment. Le
Syndic cria hautement qu’il étoitfeditieux,

M. Tourneli que c’etoit une rébellion ma-
nifefte; <ous les autres du même parti répé-

tèrent comme des échos les mêmes injures

,

& on fut longtems fans s’entendre : mais

enfin les fa&ieux fe turent pour ecouter ce-

lui qui alloit parler.

XXVII. M. Leullier Curé de S. Louis M.

en l’Ifle à Paris, à qui on ne croit pas faire

deplaifir de dire qu’il fait profeflion publi-

que d’être dans les principes des Jefuites

,
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de leur être entièrement attaché , ne fe

contenta pas de recevoir la Bulle purement

& fimplement, & de dire que les explica-

tions étoient inutiles ; mais, pour mieux

fignaler fon zele, il parla du Mandement

de M. le Cardinal de Noailles avec peu de

ménagement. II inve&iva avec force

contre les modifications, & déclara que là

delïiis il fe joignoit à I’oppofition du Syn-

dic. Son avis fit du bruit dans Paris ; &
on allure qu’un Magiftrat de fa ParoilTe

lui fit des reproches d’avoir manqué de re-

fpeél pour Ton Archevêque, & lui déclara

nettement qu’il le regardoit comme fu/pens

& irf-egulier, & que, s’il tomboit dange-

reufement malade , il ne voudrait pas rece-

voir de lui les facremens.

W. Ma- XXVIII. M. Marion, cy-devant Pro-
rion. feffeur en Théologie de la Maifon de Na-

varre, rejouit la Compagnie. Il dit que

depuis plus de trois mois il ctudioitla Bul-

le; que le fruit de cette etude & de ce tra-

vail étoit d’avoir enfin, avec la^race de

Dieu, pénétré parfaitement le mauvais fens

des propofitions condamnées , & d'avoir

reconnu qu’il n y en a pas une leule qui ne

foit véritablement condamnable; que plu-

fieurs de fes Confrères, qui d’abord n’a-

voientpu démêler ce mauvais fens, ctoient

venus à lui fort embaralTcz du parti qu’ils

avoient à prendre ; qu’il leur avoit rois le

doit

4
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A.1, fur ce mauvais fens, & le eut avmt

meures convaincus , V q
ils

-

Qf.
U Compagnie avoudes ^fficu .

ssaaSîâiîtfs

& ônpXagilement quelques moment.

Braquet homme

CtP
TU?ï«M. KonTll opina fuccin-

~LjisrS'ï

"vxk. M.dePtecelles, Voracled«pat.M^_

r A* la Bulle, & l’ami intime du P.^
,fans de la üui

, d’inHrmitez

rellicr, mats alors

. fur les matié-

aufécs par un trav“1

^* maWfafoi-
Il f»

>l£fI!’ du côté du Syndic, & fit affeien-

« de/oit avoir aucun ega^
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au Mandement de M.ie Cardinal de Noail-
les. Quoique Ton difcours nefut pas long
il le prononça avec une extreme peine &

1 ave
/
£ un tremblement detout le corps :ü j».

roiffoit tout trouble. II avoit apparem-
ment de violens fcrupules d’opioer contre

le Cardinal de Noailles, ce qui fit «
lui de U profondes impreflîora, que la tête
lui tourna peu de temps après. Dans ù dé-
mence il croioit toujours voir M. l'Arche-
veque. Il s’imaginoit avoir inceffamment
à Tes trouflês toute l’Officialité pour leçon-
damner. Tantôt il rangeoit les chaifes de
fa chambre pour recevoir fes juges; tantôt

• il demandoit une épée pour I défend^
Dans ce ptwiable état, on crut que lemeil.

ulr
,
.

e
/?

uftraire aux yeux du pu-
bile , & de ui faire prendre l’air natal. On
le mena à Noton fa patrie, & il y mourut
peu dejours aprèsy être arrivé. Dans le fond

,

c etoit un homme de mérité. Il avoit de
lefpnt , de la capacité, & un bon cœur

Qÿ°
r
iqut dès fon e"fance il

fl w.îxT” faVeUr du Molinilme

,

il avoir été longtemps afliz raifonnable à
egard de ceux qui n etoient pas dans lesmemes opinions. Mais depuis que le P.

Tellier fut devenu Confeffeur du Roi , il
^oit tellement entre dans la paffion que cePere a de faire dominer dans l’Eelifc ladourine de la Société

, qU’ü étoit in-

trai-
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fur U ConJlitMtun. jt
traitable. Il a defolé la Maifon de Sor-

bonne t c’eft un grand malheur qu’il

n’ait pas eu un moment pour fe recon-

noître.

XXXI. M. de Cur-de-Chefne , Au- M.de

mônier de Madame, dit qu’il n’y avoitpas Cur-de-

à hefiter, qu’il falloit obéir aux ordres du
Clicûic*

Roi, & qu’il étoit de l’avis de M. le Syn-

dic. Tout le monde comprit que par là

il acceptoit la Bulle. Cependant il a décla-

ré depuis à Tes amis, qu’on n’avoitpas bien

pris fa penfée, & qu’il n’avoit prétendu au-

tre chofe que de confentir à l’enregiftre-

ment, en difant qu’il falloit obéir aux or-

dres du Roi; qu’en effet l’enregiftrement

étoit la feule chofe que le Roi pouvoit de-

mander à la Faculté dans les circonftances

où nous fommes; que, félon les principes

del’Eglife Gallicane, de la Faculté & du
Parlement, le Pape n’eft pas infaillible, ni

fes jugemens irrevocables jufqu’à ce qu’ils

aient été acceptez par l’Egüfe univerfelle ;

Qu’il n’y avoit alors que 40. Evêques qui

eufTent accepté la Bulle, ce qui n’eft que

le tiers des Evêques du Roiaume ; que plu-

fieurs s’y oppofoient avec force ; que les

autres ne s'étoient pas encore expliqués ;

qu’il étoit étonnant que les Do&eurs euf-

fent été de differens fentimens en Faculté ;

qu’ils dévoient tous comprendre que l’enre-

giftrement étoit la feule chofe qu’on put

C 2 leur



j 2, u4Jfemblcci de Sorbonne

leur demander ; & que c’étoit là le point

où ils dévoient tous fe réunir, principale-

ment n’étant pas permis de dire ce qu’on

penfoit fur la Bulle. C’eft ainfi qu’il s’eft

expliqué , & le fait eft certain : d’où on
peut juger ce qu’on doitpenfer de tant d’au-

tres qui ont opiné comme lui. Ils ont pa-

ru à l'exterieur confentir à l’acceptation , &
dans le fond ils en étoient fort éloignez. Ex

* uno difee omnes.

M.dcla XXXII. M. de la Rue fut du même a-
Ruc

- vis , mais il n’opina pas fi tranquillement.

Comme il eft d’un pais où l’on a la réputa-

tion d’avoir la tête aifée à echauflfer, il fe

laiflfa emporter à des vivacités extrêmes ,

qu’il prend pour des ardeurs du zele de la

maifon de Dieu qui le dévoré. Il fut le

premier qui, pour faire fa cour à M. le

* Cardinal de Rohan, opina à lui faire une

députation, afin d’obtenir du Roi par fon

crédit une audience favorable aux Députez

de la Faculté.

M.de XXXIII. M. de Chandoifel Chanoine

doild"
^ benoit » dit que n’aiant pas aflîfté à

la propoiîtion , il ne pouvoit dire fon fen-

timenr.

M.Ie XXXIV. M. le Sage ancien Aumônier
Sage. feu Mademoifelle de Montpenfier , fut

de l’avis du Syndic.

M.du '' XXXV. M. du Mont, qui eft comme
rentré en enfance, en fut auffi.

XXXVI. M.
t
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XXXVI. M. le Tourneur Curé d’Ar- M.Ie

cueil avoit été fi faifi par les bruits & JesTour-

clameurs qui s’étoient faites au commence-
nctir*

ment de l’Aflemblée, qu’il n’étoit pas en-

core revenu de fa fraieur, lorfque fon rang

d’opiner arriva. Dans le trouble où il étoit

,

il ne peut dire alors que ce fcul mot : Je re-

çois: rccifio : ce qui fut pris par le Syndic

comme un acquiefcement pur & fimple à

tout ce qu’il avoit requis, quoique ce Cu-
ré eut averti dans le moment quelques per-

fonnes qui étoient autourde lui, qu’il vou-

loit opiner autrement. Mais il étoit fi

tremblant qu’il ne le put faire. Il fortit de

l’Aflèmblée ; & ne pouvant fe foutenir il

tomba dans une rue où une charrete lui paf-

fa fur les jambes. y
XXXVII. M. Graiïet, homme cLoit ,'M.

qui dans toutes les deliberations de Sorbon- Gra^f*

ne, a toujours pris le meilleur parti , fut de

l’avis de M. Habert.

XXXVIII. M. Brunet , Abbé de *S.j£

Crefpin de Soilfons, homme vraiment A-
poftolique, qui a confacré tbute fa vie &
tous fes biens aux Millions où il eft conti-

nuellement occupé, & où il fait des biens

infinis , fe déroba cette matinée là à fes

bonnes oeuvres ordinaires pour affilier à

l’AfTemblée» & rendre témoignage à la re-

• rité, croiant que c’étoit un devoir préférai

ble à toutes les charitez qu’il pouvoit faire.
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11 reprefenta d'une maniéré touchante &
pleine d’on&ion le refpett, l'attachement ,

l’union intime que tous les fidèles du dio-

cefe de Paris
, & principalement les Eccle-

fiaftiques, doivent avoir avec leur Arche-

vêque, cet Archevêque, dit-il, fi ortho-

doxe, de moeurs fi pures, d’une faintetéfi

eminente, cet Archevêque fi vénérable, fi

aimable, fi pacifique. Il eleva enfuite fa

voix & tacha de faire quelque honte aux

Docteurs, qui au lieu d’être en cela l’exem-

ple des autres, avoient 1a hardielfe de fe fë-

parer de lui , & de fouler aux pieds fon

Mandement. A ces mots il parut percé

d’une vive douleur ; les larmes & les fan-

glotsquilui échapoient, lui coupèrent la

parole. Ainfi il finit en difant qu’il croit

de l’avis de M. Habert. Son avis a d’au-

tant plus de poids, que M. Brunet eft d’ail-

leurs fort uni avec M. du Mas, & n’a ja-

mais été fufped aux Jefuitcspour la do<5tri-

ne de la grâce.

M.Des- XXXIX. M. Desmoulins Curé de S.

du haut-pas , renommé pour fes au-

,
dit que les Pafteurs connoifloient

mieux que perfonne les fentimens du public

au fujet de la Conftitution ; qu’en cette

qualité il pouvoit attefter à la Compagnie
qu’elle avoit caufé un foulevement univer-

fel; que toutes les confciences pieufes en

éteient troublées} que les gens de qualité&
les

mou- Jaques

mônes
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fttr la Conflitmion, 5f
les âitifans, les hommes & les femmes n’y

reconnoiffoient pas la do&rine qu’ils avoienC

reçue de leurs peres ; que les nouveaux

Convertis fentoieoc leur foi chancelier: que.

ceux qui ne l’éroient pas encore, temoi-

gnoient plus d’eloignement que jamais delà

Religion Catholique ; que les heretiques

obftinés en triomphoient & en prenoienc

fujet de s’affermir de plus en plus dans leur

erreur ; que de là on devoir juger au moins

que la Bulle eft obfcure, que le fens con-

damné ne fe prefente pas d’abord à l’efprif

,

qu’ainfi elle a befoin d’explication ; que le

Parlement en avoit etc fi convaincu, qu’if

avoit mis à l’acceptation qu’il en avoit fai-

te , plu fleurs reftri&ions& des modifications

pour fauver les libertez de I’Eglife Gallica-

ne, les droits des Evêques , les maximes

du Roiaume , & pour mettre en fureté la

perfonne facrée de nos Rois ;
que l’Eglife

.devoit avoir encore plus de foin & de vi-

E
lance pour conferver le pretieux depot de

foi qu’elle a reçu de J. G. & les faintes

réglés qu’elle tient des Apôtres & de fes an-

ciens Doâeurs ; que les Evêques de l’Af-

fèmblée en avoient été fi frappez qu’ils é-

toient tous convenus de la neceffité des ex-

plications
; que Quarante en avoient fait ;

que M. le Cardinal en avoit demandé au

Pape; & qu’il falloit les attendre; en un
mot qu’il étoit de l’avis de M. Hjbert. Ce

C 4 p«-
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petit difcours, qui étoit fort fuivi , fut très

goûté y & lui fie beaucoup d’honneur dans

le monde. On l'interrompit fouvent , mais

il s’arrccoit à propos, & quand le bruit é-

toitfini, il reprenoit fon difcours, de forte

qu’on n’en perdit rien.

M Bi- XL. M.Bigres,enqui la nature a recom-
grcs

' penfc les defauts du corps par une grande

beauté d’efprit
,

parla avec beaucoup d’a-

grement. Il témoigna d’abord que l’affaire

prefe nte ctoit la plus importante& la plus em-
barafféequ’on ait jamais eu dans la Faculté,

Si on regarde, dit-il ,1a Conftitutiondu
t
cô-

té de l’autorité dont elle eft emanée, &qui
certainement eft très refpeftable , nous de-

vons en être émus, mais à la maniéré fran-

çoife : Debemta moveri
, fed mota Gallico.

Nous devons être excitez à la recevoir

,

mais à la recevoir félon nos ufages & les ü-

bertez de l’Eglifc Gallicane, dont la doctri-

ne confiante , aufli bien que celle de la Fa-

culté, eft de ne pas croire le Pape infaillible,

ni fes décifions des réglés de la foi
,
quequand

elles ont été acceptées par le confentement de
l’ Eglife univerfelle , &)par les Evêques qui y
joignent par voie de jugement leur approba-

tion. Que fi de l’autoritéd’où émané la Con-
ftitution , on paffe à la puiffance R oiale qui

l’a envoiée à la Faculté , on fait quelle eft

l’obéilfance & la foumiffion qu’on lui doit,

& il n’eft perfonne qui ne fente une re-

, .. pugnanj

I
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fur U ConftitmioH, yj
pugnaflce extrême à mettre la moindre re-

ftriéfion à fes commandemensabfolus; Que
fi de la Majefté Rorale on vient au Parle-

ment qui areçu la Conftitution, nouvelle dif-

ficulté. Le Parlement cette Compagnie fi

augufte, l’a reçue avec les modifications&
les reftridions les plus fortes, pour empê*

cher l’abus qu’on en pourroit faire. Que
fi de là on jette les yeux fur les Evêques r

autre embarras: ils ne font point d’accord

entr'eux fur la maniéré de la recevoir. Les

uns la reçoivent dès à prefent T & les autres

different : mais tous font çonvenus & con-

viennent que cette Conftirution
,
pour êt?e

publiée & donnée au peuple, a befoin d’ex-

plications. Les uns en ont déjà donné dans

an Mandement commun qu’ils- ont figné T

lesautres ont au qu’il étoit plus refpeéfcueux

pour le Pape de s’adrefler à lui
,
pour lui

en demander. . . Il alloit continuer ; maisla.

demie après n. heures fonna, & l’obligea^

d’interrompre fon difcours, & de remettre

le refte à 1’A.fTemblée fuivance.

XLI. Le Syndic leva le Siège, romphr

I’Affemblée, & la remit au famedi fuivant,

IMe faifit du plumitif du Greffier, & l’em-

porta avec lui , ce qui eft contre l’ordre 9c

l’ufage. Il étoit très mécontent de ce qui

s’étoit paffé à l’afTemblée , , & il craignoit

encore pis pour la fuite. Il ne put s’empê-

cher en fortant de témoigner fon chagrin 9c

\ C y
k®
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Ton deplaifir à quelques-uns de Tes amis.'

Il s’étonnoit que les ordres du Roin’euflent

pas fait plus d’effet, & de ce que» malgré

tout ce qu’il avoit pu dire, tant de Do-!

éteurs euflent eu la hardiefle de ne pas ac-

cepter la Bulle. Il répéta ce qu’il avoit dit

en entrant
,

qu’il fe pourroit bien faire

qu’on en envoieroit plufieurs fe prome-

ner. Et après ces menaces , il monta dans

le carofle qui l’attendoit
,
pour aller rendre

compte à M. le Cardinal de Rohan de ce

qui s’étoit fait à l’AfTemblée.

XL1 I. Vingt-neuf Doôeurs y avoient

opiné. On pouvoit en compter 15. du
côté du Syndic, en s’arrêtant à l’exterieur

des paroles; mais on pouvoit aufli luidif-

puter avec juftice M. le Tourneur
,

qui

n’avoit pas expliqué fa penfée, & qui avoit

même témoigné qu’il vouloir opiner autre-

ment. Au refte ces 15. n’étoient pas de
réputation à faire impreflîon fur ceux qûi

dévoient opiner dans la fuite, ni fur le pu-
blic. De l’autre côté il n’y en avoit que 14.

mais c’étoit ce qu’il y avoit de plus diffin-

gué en mérité parmi les Anciens. MM.
Habert, Hideux, Navarre, Bourret, Bru-
net, & le Pere Alexandre. D’ailleurs il

étoit certain que dans le monde on feroit

incomparablement plus touché de 14. Do-
éfceur, qui s’expofoient à tout plutôt que de
trahir leur confcience, que de 15. qui en
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©pînaût comme Hs avoient fait n’avoient

rien à craindre , 8c trouvoient quelque a-

vantage temporel
, foit de fortune , com-

me parlent les gens du fiecle, foit au moins

de repos & de tranquillité de la vie.

' §. IV.
•

Suites de ta première siffemblce. Réflexions

des Dofteurs. Soulèvement de Paru contre

ceux qui avoient mal opiné. Theje deM

\

PAbbé Dejmarets. Mefures des Partifans

de la Bulle pour Pu4jjemblée fuivante. Pains

efforts de M. le Cardinal de Rohan con-

tre le Mandement de M. le Cardinal de

Noailles. Artifices des parti/ans de lé.

Bulle.

I. /^\Uand on fut hors de TAflemblée »

les Do&eurs firent de part& d’au-

tre, des réflexions de fang-froid fur ce qui

s’y étoit paflTé , & on fe trouva dans des

difpofitions très différentes.

Les Do&eurs bien inrentionnez fentîrent

auflitôt leur avantage, & en bénirent Dieu.

Il eft vrai qu’ils n’avoient pas pour eux la

pluralité, mais ils confideroient qu'ils l’au-

roient eue fî MM. Le Comte, Soullet 8c

Durieux avoient parlé ; 8c ils fe flattoient

qu’ils embrafTeroient leur fentiment dans ks

Aflemblées fuivantes. D’ailleurs ils voioient

tvec
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avec plaiflr que tous les Anciens étoient

paflez. C etoient ceux dont il y avoit k
plus à craindre } parce que, comme ils a-

voient été reçus dans le temps de la plus

grande chaleur fur le Janfenifme, temps où
tout étoit fufped, & où l’on avoit une at-

tention extraordinaire fur les fujets qui fe

préfentoient , la plupart étoient prévenus

pour le Molinifme & pour les opinions de

la Cour de Rome. Ils efperoient donc

beaucoup de ceux qui fuivroient & de la

jeunefle qui avoit été elevée dans de meil-

leurs principes, depuis qu’on avoit eu plus

de liberté. Ils confulterent le catalogue des

Dodeurs pour s’affurer davantage
,
& com-

me dans un corps tel qu’eft la Faculté, on
fe connoît les uns les autres à mervedle

,

ils comptoient qu’ils auroient infaillible-

ment plus des trois quarts de ceux qui re-

voient à opiner.

Les Dodeurs partifans de la Bulle, qui

faifoicnt les memes réflexions, en étoient de-

folez; & un des principaux d’entr’eux dit

à fes amis à fon retour, que tout étoit per-

du , & ils n’attendoient prelque rien de
ceux qui dévoient déformais dire leur avis.

De plus ils étoient confternez du fouleve-

ment du public contre eux.

II. Véritablement il ne s’eft jamais

rien vu de femblable. On en parloit par

tout avec indignation & avec le dernier mé-
pris
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pris. On les regardoit tous comme des Prêtres

interdits. Les paroiffiens ne pouvoient plus

fouffrir leurs Curez , ni les Penitentes leurs

Confefleurs. Toutes les Maifons de Filles

étoient dans un trouble étrange. Les Do-
reurs ne pouvoient fe prefenter dans les

compagnies , qu'on ne leur fit confufion •,

&, pour éviter les affronts» ils furent obli-

gez de ne voir perfonne jufqu’à ce que le

premier feu fut paie.

La honte ne les fit pas changer de fenti
]

ment , & le péril redoubla leur vivacité.

Ils refolurent de faire de nouveaux efforts

pour tâcher de réuiir, & d’emploier tout

pour vaincre les difficultez. Ils voioient

qu'il étoit de la derniere importance de ne

pas manquer leur coup, & qu’il n‘y avoit

pas de temps I perdre pour prendre leurs

mefures.

III. La conjoncture étoit favorable- M.
l’Abbé des Marets fils de M. le Contrô-

leur general , devoit foutenir l’après midi une

Thefe, où il étoit fur que tout le Clergé&
la plus grande partie de la Faculté fe trou-

veroit; ainfi il n’y avoit pas à douter qu'ils

n’y trouvaient tous ceux dont ils avoient

befoin. En effet tous les Cardinaux, tous

les Evêques & beaucoup de Oofteurs s’y

rendirent pour entendre le Répondant , ou

plutôt pour faire leur cour au Miniftre.

JLe P* Telliermême y vintj & il fut reçu

C 7 - avec
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avec plus d’honneur que tous les Prélat^

Les prétendans aux bénéfices fe croioient

trop heureux d’être fcvorifez de quelqu’un

de fes regards , & entre ceux qui n’efpe-

. roient rien, il n’y en avoit pas un feul qui

n’eût la curiofité de voir ce Pere
,
qui fait

aujourd’hui tant de bruit dans le monde ,

& qu’un des Evêques * de l’Affemblée ap-

d* pelle le Chef de l’Eglife Gallicane. Dès
Xïintcj.

^u
»-j entra cjans ja CQUr Sorbonnç y M.

Tourneli alla au devant de lui avec M. Le
Barbier, qui lui dit paruneindigne & faute

flatterie, qu’ils étoient députez de la Mai-

fon de Sorbonne pour recevoir fa Reve-

rence.

Après avoir affifté à une partie de la dis-

pute, le P. Tellier & M. le Cardinal de

Rohan
,
qui avoient en tête l’affaire de la

Bulle qui les inquiétoit, fortirent, &r al-

lèrent dans l’appartement de M. l’Abbé le

Moine avec plufieurs Evêques, & un grand

nombre de Do&eurs. Là on leur rendit

compte de ce qui s’étoit pafTé le matin , &
de l’impreflîon que faifoit fur les Do&eurs
le Mandement de M.le Cardinal de Noail-

les. Le P. Tellier écouta ce récit d’un

grand fang'froid & dans un profond filen-

ce, après quoi il prit congé de la'compa-
gnie pour s’en aller à Verfailles. M. Tour-
neli le fuivit, & comme il montoit en ca-

rote, il lui gliflà un papier, C’étoit appa-

rem-
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rcmment un Mémoire fur ce qui s’étoitpallé

à l’Aflemblée, & de ce qu’il croyoit qu’il

y avoit à faire dans la fuite.

IV. M. le Cardinal de Rohan qui étoit

demeuré, pria M. l’Evêque de Meaux, Sc

quelques autres Prélats de fa confidence, &
les principaux Do&eurs , de vouloir bien

venir chez lui pour délibérer fur ce qu’il y
avoit à faire dans cette occafion fi délicate.

Ils s’y rendirent , & on y tint confeil. Il

n’en eft revenu au public que trois circon-

ftances qui mentent d’être rapportées. La
première efl:, que M. l’Evêque de Meaux
fut d’avis qu’il falloit obtenir du Roi une

fécondé lettre de juflîon plus forte que la

première , avec défenfe exprelfe de mettre
* aucune reftri&iôn ni modification à la ré-

ception de la Bulle, & d’avoir aucun égard

au Mandement de M. le Cardinal deNoail-

les. La fécondé, que M. l’Evêque d’E '

vreux, ci-devant Official de Paris, ajouta •

qu’il falloit faire déclarer par le Parlement

l’Ordonnance de S. E. abufive , & il pre-

fenta un Mémoire qui en contenoit les

moyens. La troifieme eft
,
que M. Vivant

Curé de S. Merry, qui dans Ton voiage de

Rome avec M. le Cardinal de Janffon, &
depuis , a fait une grande étude de politi-

que, dit qu’il étoit neceflaire de faire un

exemple de feverité pour intimider les Do-

deurs , & qu’à fon avis , ü leroit très à

pro-
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propos de donner des lettres de Cachet I

tous ceux qui avoient mal opine le matin»

fur tout aux anciens. Mais Ton fentiment

fut rejetté » & le réfultat de la deliberation

fe reduifit à faire expedier une fécondé let-

tre de Cachet pour la Faculté, & à tâcher

de faire déclarer par le Parlement l’Ordon-

nance de M. le Cardinal de Noailles aba-

five.

Auflîtôt M. le Cardinal de Rohan par-

tit avec empreffement pour Verfailles. Il y
conféra avec le P. Tellier , & le lendemain

au matin ils parlèrent au Roi de concert fur

ces deux articles. Sa Majefté ordonna fur

le champ la lettre de jullîon telle qu’ils la

fouhaitterent
,
& chargea M. le Cardinal

de Rohan de s’en retourner à Paris pour

prendre des mefures avec M.le premier Pre-

fident fur le Mandement de M. le Cardinal

de Noailles.

Quand M. le Cardinal de Rohan eut Ta

lettre de juflion qu’il demandoit , il partit

pour Paris
,
& il n’y fut pas plutôt arrivé

qu’il manda le Syndic de la Faculté. Il lui

dit, que le Roi étoit dans une terrible co-

lère contre les Do&eurs, qu’il vouloit ab-

folument être obéi, & qu’il falloit que lui

Syndic redoublât fes foins , fon attention&
fa fermeté, pour que S. M. n’en eût pas le

démenti , & que les chofes allafTent mieux

le lendemain. Il lui remit entre les mains

1»
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la fécondé lettre de juflion pour la Faculté;

il lui en fit pefer tous les mots» & fentir la

force , afin de l’exciter à tenir ferme avec

courage. Après quoi il lui donna ordre

verbalement
,

que s’il voioit , malgré ces

précautions,, prévaloir le fentiment de ceux

qui ne recevoient pas la Bulle purement &
Amplement , il rompît dans le même mo-
ment l’Alfemblée, & la remît au lundi fui-

vant. 11 ajouta qu’en ce cas la Faculté au-

rait de nouveaux ordres du Roi. Le def-

fein étoit d’envoicr alors en Faculté M. le

premier Prefident,afin de faire inferer d’au- »

torité la Conftitution dans les Regiftres de

la Faculté. Le Syndic ne manqua pas de

promettre qu’on feroit content de lui , &
qu’il redoublerait fon zele pour donner à

fa Majeflé toute forte de fatisfaétion.

V. M. le Cardinal de Rohan alla enfui-

te de la part du Roi rendre vifite à M. le

Premier Prefident , & lui reprefenta vive-

ment l’indignation de S. M. contre M. le

Cardinal de Noailles , & qu’il feroit un
plaifir très fenlible au Roi , s’il pouvoit

faire rendre un Arrêt par le Parlement con-

tre le Mandement de M. le Cardinal de

Noailles. M. le Premier Prefident répon-

dit , que tout le monde connoifloit fa re-

connoiflance & fon zele pour fa Majefté*

mais qu’il ne favoit pas s’il y avoit quel-

• ques
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que? moiens d’abus dans le Mandement»

qu’il en conférerait avec Meffieurs du Par-

quet 8c quelques autres perfonnes des plus

habiles & des plus affe&ionnez , & qu’il

lui en rendrait compte. En effet il con-

fulta ces Meilleurs ; mais tous répondirent

unanimement, qu’il n’y avoit aucun moien

d’abus dans cette Ordonnance, qu’elle étoit

très mefurée , & toute fondée fur les Let-

tres Patentes du Roi , où il efl: dit expref-

fément • Que les jugemens fur la doârine

appartiennent principalement aux Evêques,

& que ce droit ne peut leur être ôté par au-

cun privilège
; qu’en confequence de ce

principe , S. M. défend à toute commu-
nauté& à tous particuliers d’exercer aucunes

fondions nia&es de juridi&ion à l’égard de

la Bulle, en vertu de leurs prétendus privilè-

ges ou exemptions. Ils ajoutèrent que l’Ar-

rêt de la Cour étoit entièrement conforme

aux Lettres patentes , que M. le Cardinal

de Noailles n’avoit fait que tranfcrire les

lettres patentes & l’Arrêt
,

qu’ainfi il étoit

impoiïible de donner la moindre atteinte à

fon Mandement. M. le premier Prefident

en rendit compte à M. le Cardinal de Ro-
han qui en fut convaincu , mais en même
temps très mortifié. Il écrivit en Cour la

reponfe de M. le premier Prefident , & il
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ne put s’empêcher d’ajouter qu’il tant du
même fentiment.

L’animofité que M. le Cardinal de Ro- •

han avoir fait paraître dans cette affaire con-

tre M. le Cardinal de Noailles, lui fit un

grand deshonneur dans le public. Le mon-

de, tout corrompu qu’il eft, aime l’ordre

& hait les ingrats. On favoit que M. le

Cardinal de Rohan avoit les dernières obli-

gations à M. le Cardinal de Noailles, par

rapport à fon élévation , & il le publioit lui

même autrefois. On étoit indigné de voir

qu’étant de Paris , Doéteur de la Maifon

de Sorbonne, & jeune Cardinal, il pouflat

à outrance & avec tant de chaleur fon Ar-
chevêque, fon Provifeur, fon Confrère &
£>n Ancien* fon Bienfaiteur & fon Patron.

Tel eft le genie de la Cour. On y oublie

tout, on y foule tout aux pieds, onyecra-

feroit fon propre pere pour faire fa cour &
fa fortune. Il faut que l’air qu’on y refpi-

re foit bien infeft & bien contagieux, puif-

. qu’en peu d’années il a gâté jufqu’à ce point

un naturel aufli beau & auflt bon que celui

de M. le Cardinal de Rohan.

Vf. Les partifans de la Bulle eurent un
fenfible deplaifir de voir manquer ce moien,

fur lequel ils avoient principalement com-

pté ; & dans le deffein de s’en dédomma-

ger, ils eurent recours à deux artifices pour

epou-

I
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épouvanter les Docteurs qui leur Àoient

oppofez , & pour préparer les voies à ce

qu’ils prétendoient faire le lendemain. Ils

firent courir faufTement le bruit qu’on avoir

porté au Roi les noms de ceux qui avoient

mis des modifications à la réception de la

Bulle , qu’il en avoit été étrangement irri-

té * 8c qu’il avoit ordonné des lettres de

Cachet contre tous. Cette nouvelle fe ré-

pandit dans tout Paris , & on la tint quel-

que temps pour certaine ; mais fur le loir

ce grand nombre de lettres de Cachet fe ré-

duifità une, ordonnée contre M. Habert,

qui le premier avoitouvert l’avis: M.l’Ab-
bé le Moine alla fur les huit heures du foir

rendre vifite à M. Habert , comme de U
part de M. le Cardinal de Rohan,& lui die

qu’il y avoit eu confeil le matin , que le

Roi avoit été fi fâché contre lui , qu’il a-

voit ordonné une lettre de Cachet pour l’e-

xiler; mais que M. le Cardinal de Rohaa
avoit prié avec tant d’inftances S. M. de
vouloir bien l’épargner

,
qu’il l’avoit obte-

nu. M. le Moine fit beaucoup valoir ce
fervice à M. Habert, afift de le porter à la

reconnoifiance envers M.le Cardinal de Ro-
han , 8c de l’exciter à adoucir fon avis à la

première occafion , pour appaifer entière-

ment le Roi. Cette lettre de Cachet fe re-

duifit le lendemain à rien. Hile étoit fup-

- P°-
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pofée , mais on ne le fut en Sorbonne que

fort tard. Elle ne laifîa pas de produire le

|
matin l’effet qu’on en attendoit. Ils repan-

i
dirent en meme temps qu’il y auroit le len-

. demain une fécondé lettre de juffion plus

forte que la première, pour la Faculté,& que

i
le Syndic avoit ordre verbal de rompre

;
l’Alfemblée au premier qui auroit la har-

i
dieflè de mettre quelque reftriâion,& d’en-

i
voier fon nom en Cour , afin qu’on en fît

i
une punition exemplaire, & qu’en ce cas le

t
Roi feroit favoir fes volontez à la Compa-
gnie le lundi fuivant. On ne s’expliquoit

pas davantage , mais comme l’opinion dans

ces fortes de conjonéfcures a autant d’effet

que la vérité, on ne peut exprimer lafraieur

que cette demiere nouvelle imprima dans

les efprits. Chacun s’en faifoit l’applica-

tion , & perfonne n’ofoit fe refoudre à com-

mencer, de peur d’attirer fur foi les rigueurs

dont on étoit menacé , & qu’on regardoit

comme inévitables.
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§. V.

Seconde AJfemblée de la faculté. ht Sieur

Caillande thajfé des Ecoutes. Seconde let-

tre de jnjjim à la faculté'. Conjlernation

des Doreurs. Leurs avis. Difpofitions &
clameurs des Partifans de la Bulle four é-

touffer Us voix & opprimer la liberté. Af>
foiblijfement & faux-fnions d’un grand

nombre de DoQeurs. fermeté de quelques

autres, & particulièrement de M. JVitaffe.

féjultat de ÏAJfemblée.

I, T Es Do&eurs Te rendirent à l’heure

I j ordinaire à l’Aiïemblée du Samedi

5 . Mars : mais le Syndic fe fit encore atten-

dre , on n’en fait pas la raifon. Comme en

l’attendant on regardoit fans deflein de tous

cotez , on apperçut dans les Ecoutes qui

donnent fur la Salle» M. Gaillande» qui y
étoit venu contre les réglés » pour ecouter

ce qui fe dirait à l’Aflemblée. C’eft un
jeune Do&eur qui n’a pas encore le droit

d’y a(Mer > & dont perfonne n’ignore les

hiftoires. (a) Dès qu’on le vit là, on cria

de toutes parts, qu’il falloit qu’il en fortît,

& qu’on n’opinerait pas qu’il n’en fût de-

hors.

(*

)

C*eft un jeune Do&eur de la Mailon de Sor-
bonne qui a été flétri par la Faculté pour fes The-

fes

.J
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tors.' On y alla, & on frappa à la porte;

mais il s’y écoit enfermé, & il s’obftinoità

y demeurer. Il fe cachoit & ne difoit mot.

Il efperoit qu’à la fin ce bruit s’appaiferoit,

& qu’on le laifleroit en xepos , mais il fe

trompoit. Le Syndic arriva ; &, comme
il étoit étonné du tumulte , on lui dit ce

que c’étoit. Il répondit qu’il falloit en-

voier chercher un Commiflaire & un Ser-

rurier ; mais avant qu’on exécutât fes or-

dres , deux Doâeurs fe chargèrent de le

fommer une fécondé fois. Ils fe préfente-

rent à la porte, & le Sr. Gaillande les laiflà

longtemps frapper fans repondre. Mais en-

fin averti ferieufement & plufieurs fois de
l’affront auquel il s’expofoit, il prit le par-

ti de fe retirer , & il fortit avec toute la

honte qu’on peut s’imaginer. Les Dodeurs
fermèrent les portes & en apportèrent les

clefs fur le bureau. On afflue que le Sr.

Gail-

fes pleines d’erreurs, dont une des principales étoit,

que l'aumône n’étoit que de confeiL 11 a compofé
un livre intitulé : Eclmrciffemens &c. injurieux à

M. le Cardinal de Noailles
, 8c la Maifon de Sor-

bonne députa à S. E. pour lui en faire {àtisfadtion.

C’cft aufli à l’occafion de ce livre que M. le Chan-

cdlier de Pontchartrain écrivit à M. l’Abbé Bignon

UDe lettre qui a été imprimée, pour ôter à M.Qui-
not, qui avoit approuvé ce livre , la commiflion

de Cenfeur ordinaire des livres. l'oitz, Obferva-

tions fur les Eclairciflemens , & .Vains efforts, des

jefuites, publié* tn 1713. , ...
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Gaillande n’e'toit pas fcul dans les Ecoutes ]

& qu’il avoit avec lui deux autres jeunes

gens de la même faciende, M.deMondus,

& M. de Raftignac.

II. Après cette fcene * les Doâeurs fe 1

mirent à leur place , & le Syndic d’un air
,

chagrin dit, que dans la demiere Aflemblée '

plusieurs DoÂeurs avoient manqué au re-

fpe& & à la foumiffion due au Roi ; que

.SaMajefté en avoit été informée, & d’au-

tantplus irritée qu’elle s’attendoit à une o-

béiflance entière de la part de la Compa-
gnie ; Que le Mandement de M. le Cardi-

nal de Noailles ne devoit arrêter perfonne ;

que la Faculté n’étoit pas fous fa juridi-

ction j qu’elle étoit un corps libre qui ne

dépend que du Pape & du Roi ; & que
cela eft fi vrai qu’elle a trois Evêques, ceux

de Beauvais, de Meaux & de Senlis pour
Confervateurs de fes privilèges & de fa li-

berté; qu’il falloir laver cette tache, & re-

parer la faute qu’on avoit faite, i. Pour moi.

Meilleurs, dit-il, d’un ton plus haut &
d’un air menaçant , je me fuis oppofé le

plus qu’il m’a été pofiible à cette defobcif-

fance, que je regarde comme un crime de
leze-majefté ; mais aujourd’hui je déclaré

hautement que je foutiendrai en toute ri-

gueur les ordres du Roi. Ils m’ont été réi-

térez , & ils font fi forts qu’il n’y aura per-
fonne qui ofe les contredire. Les voici.

En
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En meme temps il tira de fa poche la

fécondé lettre de juflion conçue en ces ter-

mes.

De par le Roi.

'

n Chers & bien-amez : Aiant été infor-

„ mez que notre Coufin le Cardinal de

,, Noailles Archevêque de Paris a fait un

,, Mandement qui a paru le jour même

„ que nous vous avons adrefle la Conftitu-

» tion de N. S. Pere le Pape , & aiant ap-

„ pris que ce Mandement pouvoit appor-

„ ter quelque trouble dans vos Delibera-

„ tions par l'ufage que quelques efprits

,, brouillons en pouvoient faire, Nous vous

„ ordonnons que vous aiez à vous confor-

„ mer entièrement à notre lettre du 18. du

„ mois parte , & vous enjoignons de nou-

,, veau, entant que befoin ferait, que vous

,, aiez à enregiftrej; ladite Conftitution, fans

„ aucun retardement ni aucune modifica-

„ tion ; & ordonnons au Doyen & Syndic

,, de la Faculté de tenir la main à l’execu-

,, tion de notre volonté. Si, n’y faites

,, faute. Car tel eft notre plaifir. Donné

,, à Verfailles le 2. Mars 1714. Signé)

„ Louis. Et plus bas, Phelypeaux. Et au

,, dos eft écrit : A nos chers & bien amez

,, les Doyen , Syndic & Dofteurs de la

,, Faculté de Théologie de Paris.
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Le Syndic, apres avoir lu cette lettre «

fr appuie fur les mots les plus preflans , la

donna au Greffier: Tenez, dit-il d*un ton

impérieux & hautain , lifez cette lettre, afin

qu’on ne croie pas que j’y aie rien ajouté.

La Compagnie qui n’avoit pas encore l’ex-

perience de la mauvaife foi du Syndic, dont

on parlera dans la fuite , ne jugea pas à
propos de lui faire cet affront

,
& fe con-

tenta de la le&ure qu’il venoit de faire.

IIL Cette lettre jetta la confternation

dans l’efprit des Do&eurs bien intentionnez.

Les bruits que l’on avoit fait courir la veil-

le, les' avoir déjà intimidez. Mais cette

jufïion réitérée & fi terrible acheva de les

terraffer. Le commandement qu’on fai foie

au Syndic de tenir la main à l’execution des

volontez du Roi , & l’ordre verbal qu’on

difoit qu’il avoit d’envoieren Cour le nom
du premier qui feroit de la difficulté, aug-

mentoient la fraieur. Le ton fier dont il

avoit parlé, fon air menaçant, les maniérés in-

fultantes des partifans de la Bulle, & leur con-

tenance hardie frappoient l’imagination, &
l’imagination frappée fe figuroit le péril en-

core plus grand qu’il n’étoit. Dans cette

extrémité ils ne favoient à quoi fe détermi-

ner , & ils étoient dans une agitation hor-

rible. D’un côté ils confideroient qu’ils é-

toient venus à l’Affemblée par principe de
confcience, & que ce feroit un crime de la

tra-
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trahir. De l’autre côté ils en étoient dé-

tournez par la crainte. Au milieu de ces

mouvemens fi oppofez fe prefentoient com-

me arbitres l’amour propre & la fauffe pru-

dence, qui, fous le nom de fageffe, leur

fuggeroient des temperamens qu'ils regar-

doient comme propres à mettre egalement

à couvert leurs personnes & leurs confcien-

Ce parti plut à. un grand nombre deces.

Do&eurs. Ils biaiferent fans fcrupule ; ou

plutôt ils s’applaudirent de leur adreffe à fe

tirer de ce mauvais pas , fans manque^ à

leur devoir. Beaucoup d’autres furent tel»

lement faifis * penetrez & dominez par la

fraieur
,

qu’ils n’eurent de voix & de force

que pour dire qu’ils obéiffoient aux ordres

du Roi.

IV. M. Bigres qui avoit commencé d’o- M.Bi-

pincr à la derniere Affemblée , & qui de-2rcs *

voit parler le premier à celle-ci , fut entiè-

rement déconcerté. Il auroit voulu conti-

nuer fon difeours , mais fa mémoire s’étoit

troublée , & il ne s’en fouvenoit plus. Il

reprit pourtant la parole en tremblant , &
fit une peinture de fon état. C’étoit effe-

ctivement un fpeéhcle très-touchant pour

tous ceux que la paflion ne faifoit pas agir.

Comme il eft incommodé d’un aflî.me très

violent , & de plufieurs autres infirmitez

confidcrables, il a une voix trèsfoible, &
dans ce moment elle étoit prefque éteinte
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par le faififTement où il fe trouvoit. Il en-

tra donc dans le detail de Tes indifpofitions,

il dit qu’il avoit eu la fievre toute la nuit,

& avec le vifage d’un homme moribond,

&

comme s’il eût été prêt de paroitre devant

le Tribunal de Dieu , il fe fervit des paro-

les de Job & de l’Apôtre. Meilleurs, dit-

il, le temps de ma mort approche, & je

touche au terme de ma vie. J’attens tous

les jours du matin au foir , & du foir au
matin, que mon changement arrive: la vé-

rité me prefTe. Je fuis fournis au Roi, mais

je refpede l’Egiife & mon Archevêque. Je
ne veux pas mourir fufpens. J’aimerois

mieux renoncer au Doâorat.

A ces mots , le Syndic qui vit où cela

tendoit , s’écria que c’ctoit s’oppofer au

Roi; & qu’il ne fouffriroit pas qu’il conti-

nuât. M. Tourneli fe joignant au Syndic

avec des cris eflraians : Il manque de refpedï

au Roi , dit-il ; il s’oppofe à fes ordres.

C’eft acculer fa Majcfté doter la liberté.

M* Chenu Grand-Maître de Navarre, d’uo

ton aigre & désagréable cria : qu’il étoit

criminel de leze-Majefté; Reus e[i Uf<t Ma-,
jeJÎAiis. Un autre avec un ton & un air de

furie: Il renonce au Doftorat, dit-il, qu’on

le prenne au mot

,

qu’on le chalTe d’ici ;

ejiciasur i & en même temps il s’éleva des

quatre coins de la laie un vacarme extraor-

dinaire de voix confufes contre ceDotteur.

,
• Il
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Il voulut de temps en temps répondre

, en
affûtant que routes leurs clameurs ne l’obli—

geroient point à rien faire contre fa con-

science , ni à manquer de refpeéi: à M. le

Cardinal fon Archevêque, qu’il avoit tou-

jours fingulierement honoré , & qu’il ne

vpuloit pas encourir la- fufpenfe ; mais la

cohue recommençoit au même inftant , &
fa voix en étoit tellement étouffée, qu’on ne

Fentendoit plus. Le Syndic, qui eft un

peu fourd , crioit fans celle pour demander

que l’on fît filence , mais inutilement ; il

demandoit auffi très louvent s’il obéifloit au

Roi, s’il étoit rebelle au RoL Enfin ceux

qui étoient proches de M. Bigres qui ne

vouloit plus parler , lui perfuaderent de
s'approcher du Syndic pour dire fon avis»-

& alors M. Garrier, jeune Doreur, le pre-

nant avec refpeft & compaffion par la main*

& l’aidant à marcher , le conduifit fur le

bout du petit banc du Greffier au milieu

de l’Affemblée vis-à-vis de la place du Syn-
dic, où il répéta ce qu’il avoit dit, & té--

moigna y- vouloir perfifter. Le Syndic lui

répétant qu’il falloit accepter la Conftitu--

tion purement & Amplement , félon les or-

dres du Roi, M. Bigres voulut continuer

fon difeours , mais il étoit fi démonté qu’il

parla avçc peu de fuite : Je fai, dit-il, la

foumiffion que je dois au Pape , mais je fai

auffi que, félon la doctrine de ,1a Faculté,

D 5
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il n’eft pas infaillible : le Roi veut qu’ea

reçoive la Conftitution: M. l’Archevêque

defend de la recevoir indépendamment de

lui. A peine eut-il prononcé ces mots que

le tumulte recommença plus fort qu’aupa •

ravant. M. Tourneli fe mit à crier, mais

avec des geftes & des contorfions qui dans

une autre occafion auroient fait rire , que

c’ctoit une rébellion manifefte contre le Roi:

Maniftjla rebellio in Re em. Le Syndic

dit que le Mandement de M. le Cardinal

de Noailles n’avoit pas été fignifié à la Fa-

culté, d’autres qu’il falloit impofer filence

à M. Bigres, & fur ce que quelques per-

fonnes modérées reprefenterent à M. Tour-
neli, que ce n’étoit pas ainfi qu’il falloir a-

gir dans une Aflemblée de Docteurs : On'il

ne ncM parle donc pins , dit-il , du Mande-

ment de M. le Cardinal de Noailles
,

il n'a

pas ici de juridiüion. M. Bigres aiant ré-

pondu que ce n’étoit pasunechofe décidée,

les clameurs redoublèrent Ce n’étoit qu’hor-

reur & confufion. M. le Syndic voiant

que cela ne finifloit point
,

preflfa M. Bi-

gres de conclurre. Il s’y difpofa, mais il

étoit fi enroué qu’il ne pouvoit parler. La
cabale qui le remarqua , l’infultoit fur fon

afthme & fa difficulté de s’enoncer. Plu-

fieurs ne purent retenir leurs larmes , en
voiant l’état pitoiable où il étoit. Enfin fe

fentant extremément fatigué , il fe remit à

fa ;
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fa place & fe tut. Le Greffier qui devoir

écrire fon avis, lui demanda quel il étoit?

il ne répondit mot , & un de Tes voifin*

cria pour lui que la conclufion avoit été de
fe taire : Tacuit.

V. Tel fut le commencement de TAC*
fê'mblée ; & de là on peut juger quelle en

fut la fuite , & quelle en devoit ctre l’ik

fue. On remarqua alors une chofe qui n’a-

voit pas été encore obfervée, & qui fervic

beaucoup à déconcerter les Dcxfteurs bien

intentionnez , & à opprimer la liberté de*

fuffrages. C’eft que les partifans de la Bul-

le les plus fougueux & les plus impétueux *

foit par hazard , foit de concert , étoienr

tellement difpofés aux quatre côtés de la

fale, qu’ils fe répondoient les uns aux au-

tres, & fe joignoient tous enfemble quand
ils vouloient. Dans les bancs qui font du
côté de l’orient , étoient Mrs. le Syndic*

Dumas, Charton & de la Rue. Vis-à-vi*

Mrs. Leullier le Curé, Chenu, Tourneli,

l’Abbé le Moine & Virior. Au haut Mrs»
Targni , De Savigni , Henriau , Leullier

Grand-Maître du College du Cardinal 1er

Moine. Au bas Mrs. Vivant Curé de S»

Merry, le Moine Chanoine de S. Benoît*

Bonne-Dame , Le Normand , Dervau 8c

Jacot.

Dès que quelqu'un parfoit contre leur#

intentions , un ou deux commençoient par
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lui coüper la parole. S’il vouloit conti-

nuer, d’autres fe joignoicnt aux premiers»

& crioient que c’étoit un feditieux, un re-

belle au Roi. S’il repondoit, c’ctoit des
clameurs redoublées qui etourdifloient, 5c
étoient capables de jetter la terreur dans Ta-

ine la plus affermie. Tous les autres s’tf-

niffoient, on l’accabloit d’injures & deme-
naces. Ceux-ci étoient foutenus par une
vingtaine d’autres difperfez par la faie, qui
continuant & entretenant le bruit par une
quantité de voix confufes augmentent la

fraieur dans les efprits. Mais quelquefois

l’orage fe formoit tout à coup. Ils s’uni f-

-foient tous enfemble , & tomboient tout à

la fois avec des cris effraians fur celui qui
opinoit, de forte que, tout interdit, il ne

favoit de quel côté fe tourner, ni où il en-

étoit. C’étoit comme une efpece de ligue

& de confpiration à laquelle on ne pouvoit

refifter. Il efl impoffible de faire une pein-

ture fidele de ces cohues tumultueufes. Il

faut y avoir été pour fe les reprefenter tel-

les qu’elles étoient.

Au refte elles firent tout l’effet que ceux

qui les excitoient en pouvoient defirer.

L’épouvante faififfoit le cœur & glaçoit le

fang dans les veines. La confternation pa-

roiffoit au dehors, & on voyoit fur les vi-

fages memes une pâleur qui étoit une mar-

que fenfible du faififfement intérieur. L’e-
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fprit étoit renverfé, & les plus conftarts é-

toient fi troublez, qu’à peine étoient-ils les

maîtres d’eux-mêmes. Ce qu’il y a de cer-

tain
,

c’eft qu’on connoît des Dofteurs qui-

avoient tellement perdu la tramontane, qu’a-*

près être fortis de l’Affemblée, ils deman-

doient fericufement à leurs amis ce qu’ils a-

voient dit , n’en aiant confervé aucun fou-

venir. C’eft ce qu’on rapporte entr’autrcs

de M. Bigres, dont on vient de parler. Il

fut très longtemps à fe remettre, & quoi-

que dans la fuite de l’Affemblée » il fe fois

rangé à un avis, il eft fur que c’étoit fan*

comprendre ce qu’il difoit.

V I. M. l’Abbé Lambert
,
qui fuivoit M>

M. Bigres, fut tellement déconcerté par le- 1-*1111-

tumulte, qu’il ne favoit quel parti prendre-
1*1^''

Il demanda à fes voifins ce qu’ils penfoient

là delfus , & ils lui répondirent qu’ils é-

toient eux memes très embaralfez, qu’il y>
:

fît réflexion Je qu’on fuivroïc avec plaifiF-

lès vues. Il prit un moment pour y:
fairo

attention , & il imagina un expédient qu’il

trouva merveilleux pour fe tirer d’affaire

fans bleffer fa confcience , & auquel plu-»-

fleurs applaudirent
, quand il le leur com--

muniqua. C’e'toit de dire que le Roi é~

tant le maître de tout l’extérieur, il falloir

en cela lui obéir & exeepter fes ordres en
enregiftrant la Bulle mais qu’il nefalloift'

pas délibérer
, parce qu’il n’y. avoit point'

.

*”
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de liberté : d’où il concluoit qu’on n*ac-

ceptoit point la Bulle parceque l’accepta-

tion eft un conlentement libre, & qu’il n’y

a pas de confentement libre , où il n’y »

pas de deliberation. Il crut qu’il pouvoit

renfermer tout ce qu’il penfoit en peu de

mots. Ainfi
,
quand fon rang d’opiner fut

venu , il dit d’un ton froid , haut & fer-

me » que fon avis étoit qu’il falloit obéir,

mais qu’il ne falloit pàs délibérer : Cenfe»

obtemperandum , non deliberandttm. Effe-

ctivement le Syndic & ceux de fon parti

prirent ces paroles en fon fens. Le Syndic

entra en grande colere , & dit que c’étoit

dire fon avis Sc ne le pas dire > que c’étoit

obéir & rétrader au (T;tôt fon obéiflance,

que le Roi vouloit qu’on délibérât > afin

qu’on lui obéît librement , & qu’on obéît

en délibérant, que feparer ces deux chofes

c’étoit être rebelle au Roi. M. Tourneli

ajouta que cet avis étoit illufoire, que c’é-

toit fe moquer du Roi » qu’il falloit obéir

à fa Majefté de la manière que des Prêtres

'& des Dodeurs le doivent faire, & non i

. b maniéré des efclaves. Illnforium ejl fitf-

frAgiHm , obtemperandum eft more Sacerdo-

tum non more Servorum . Tous les autres fa-

ctieux s’élevèrent en même temps contre

M. Lambert, & on voulut l’obliger à fe re-

trader ou à s’expliquer. Il ne voulut faire

ni l’un ni l'autre-

VIE
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VII. M. l'Abbé Bidal, illu/lre par les M. Bi«-

emplois & par les négociations dont la daJ..

Cour l’a chargé pendant plus de vingt an-

nées auprès des Puiflances étrangères, mais

encore plus illuftre par fa piété, fa charité

envers les pauvres & Ton amour pour la vé-

rité, fe crut obligé en confcience de venir

en Faculté pour une occasion aufli impor-

ranreque celle-là. H demanda au Syndic

s’il y avoit liberté d’opiner. Le Syndic lui

répondit qu’il avoit enterdu la lettre dtfi

Roi , & qu’il n’y avoit point d’autre libers-

ré que celle de fc conformer aux ordres de '

fa JVlajefté. Cela étant, dit M. l’Abbé Bi-

dal , je fuis de l’avis de M. Lambert.* Ce»—

feo cbtemperandum , non dtliberandwn.- II*,

croioit par là n’avoir porté aucun juge-

ment, & n’avoir pas accepté la B ulle ; maiss

quand il y eut fait plus de réflexion, il re-

connut fon errrtir, & crut avoir encouru là»

/u/penfe. Il en fut fi vivement touché ,« .

qu’il ne voulut point dire la Méfié qu’il

n’en * eût fait parler à M. le Cardinal-

de Noailîes , & qû’il n’eût réparé fa*

faute.

VIII. M. l’Abbc Leger chanoine de la M- Ce*-

S. Chapelle, qui s’étoit depuis longtemps

£

çr’'

déclaré fur la Bulle, en difant qu’r/k é\rote

le tombeau de l'infaillibilité des Papes, p3rut :

après fur les rangs» tout pénétré de douleur*

de la manière dont on en ufoit av«c la Fa—
• D 5, cultéJ-
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culte. Il témoigna combien ü regrettoic

ces temps heureux où elle étoit confultée

par les Rois de France, parles Puiflances

étrangères, par les Papes mêmes, pour a-

voir fon avis fur les difficultez les plus con-

sidérables. Je ne fcai, dit-il d'un ton gra-

ve, comment la Faculté de Théologie de
Paris, qui étoit autrefois fi honorée de tou-

tes les Puiffances, fe trouve maintenant fi a-

vilie, qu’au lieu de lui demander fon avis

doctrinal, on e$ige d’elle une fimple obéif-

fance aux ordres du Roi : E'o tnndem de~

Jpeclûs dcvcmnms , ut non amplitu judicium

doclrinale
, fed mtra obedicntia à nobis poflu-

letur. Cen’eftpas, continua-t-il, qu’elle

ne foit autant en état de répondre aux diffi*

culte z que du temps de François premier ,

quand elle donna ce jugement doctrinal y

qu’on nous lut il y a un mois, & qui nous

ravit en admiration. Il faut efperer que

s’il s’eleve encore quelque difficulté fur la

Religion (ce qu’à Dieu ne plaife) le Roi
lui fera l’honneur de la confulter, comme
les Rois fespredeceffeurs. Maispuifqu’on

ne nous demande aujourd'hui que d’obeir*

je fuis d’avis qu’on enregistre au Greffe de

la Faculté la Conftitution de N. S. P. le

Pape Clement XI. avec les deux lettres de

cachet , & qu’on député au Roi fix Do-
cteurs des plus anciens, pour rendre comp-

te à fa Majeftc de ce qui s’eft pafTé, & lui

te-

/
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témoigner qu’on a exécuté Tes 'ordres. Com-
me M. Leger eft: fort refpecté dans la Com-
pagnie, qu'on fcait 'qu’il a du crédit auprès

des Magiftrats, & que d’ailleurs il fauroie

fe foutenir fi on l’attaquoit, on le laifla o-

piner tranquillement, &c’eft ce qui fit que
dans la fuite il y eut tant de Doéèeurs

bien-intentionnez qui donnèrent dans cet

avis.

D’un côté, ils fe fîattoient qu’à l’abri de

l’autorité de M. l’Abbé Leger, on ne les

tourmenterait point, & qu’ils feraient hors

d’atteinte : de l’autre côté , ils fe perfua-

doient que cet avis mettoit leur confcience

à couvert. Ils confideroient queM. l’Ab-

bé Leger n’avoit opiné que pour l’enregi-

ftrement, qu’il n’avoit pas fait la moindre

mention de l’acceptation; qu’il avoitmême

été d’avis d’enregiflrer les deux Lettres de

juflion avec la Bulle, & ils fe perfuadoient

qu’il n’avoit pris cette précaution que pour

marquer qu’il n’y avoit pas de liberté.

D’où ils inféraient que cet avis pour le fens

revenoit à l’avis de M. l’Abbé Lambert

,

ou plutôt à celui de M. Habert, quiavoic

cté pour l’enregiftrement & non pour l’ac-

ceptation. Ils penfoient qu’entre M. Ha-

bert & M. Leger il n’y avoit qu’une feule

différence, qui eft que M. Habert avoit rejet-

té expreflement l’acceptation ,& queM . Lé-

ger n’en parlait point. Or ils s’iraaginoient
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qu’il étoit delà prudence de ne pas expri-

mer dans leurs difcours cette reftridion ,

3
ui pouvoir faire tant de mal

,
pourvu que

ans le fond on n’acceptât pas la Bulle.

C’eft ainfi qu’ils raifonnoient en eux mê-

mes & avec leurs amis j & dans la fuite on

erra que c’étoit là leur penfée.

IX. M. L’Evêque, Curé de S. Chri-

ftophe à Paris, non feulement nevoulutpas

opiner
,
parce qu’il n'avoit pas été prefent à

,

la proportion , mais il fe retira même de

i’Aflèmblée avec beaucoup de marques de

mécontentement& d’indignation. Il eft d’u-

ne grande honnêteté & d’un tempérament

fort doux& fort pacifique. Rien n’étoit plus

oppoféàces carafteres que cette Affemblée.

X. M. Garfon Curé de S. Landry &
M.Gar-antien Syndic de la Faculté, Do&eurd’u-
*°13,

ne grande éruditions témoigna avec une

voix forte & un coeur pénétré de douleur ,

qu’il étoit dans un terrible embarras. D’un
côté, dit-il, le Roi & fes ordres réitérés&
très prdfans : de l’autre, M. le Cardinal

de Noaii!es& fon Mandement, quifufpend

tous ceux qui y contreviendront. Com-
ment fath faire en même temps à des de-

voirs fi differens? S’il ne s’agifToir, dit-il ,

que d’ouvrir (on avis &' de le prouver , &
qu’on fût libre, l’Ecriture & les SS. Peres

ne manqueroient pas , & ils me foutien^-

droient ; naaisàijouru hui ils ne font pas de

mife.-
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miTc. II faut donc avoir recours à un Au-
teur profane , à Cicéron qui dans la 4.1.

'

lettre du 15. Livre à Atticus
1

, nous ap-

prend qu’il eft de certaines conjon&uresde-

. Hcates, où on ne doit point parler; &qu’a-
lors l’eloquence la plus convenable eft de fe

taire : Ego hoc loco fumpfi quiddam de tua e-

loejuentta : Nam tacui, C’eft à fon imita-

tion que j’ai refolu de me renfermer dans le

.filence , & il fe tuf. Le Syndic & toute fa

faélion entendirent bien ce que fignifioit ce

filence éloquent. On le prefla de toutes

parts de s’expliquer plus nettement, il ne

fut pas poffible de tirer de lui une feule pa-

role. Il demeura immobile & comme in-

fenfible à leurs clameurs & à leurs mena-

ces. Ainfî le Syndic fit mettre vis-à-visde

fon nom fur le plumitif : Tacuit. Mais il

en porta fes plaintes en Cour, & on verra

dans la fuite que, par une lettre de cachet,

il fut interdit des AfTcmblées de la Fa-

culté.

XI. M. Triboulart Vicaire de S. PâulM.Tri-

declara qu’il étoitdans la mêmedifpofition,boulart.

& qu’il prenoit auffi le parti du filence.

On mit à fon nom la même note qu’on avoit ,

mife à celui de M. Garfon.

XII. M. Anquetil , cy-devant Biblio- M. An-

tecaire de feu M. le Tellier Archevêque de quetil,

Reims, opina enfuite. CeDo&eurqui étoit

fi éloigné d’accepter la Conftitution com-
’ me
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me la réglé de la do&rine, qu’il difoit pu-

bliquement à qui vouloit l’entendre, qu’il

. la regardoit comme la marque la plus fenfi-

ble de la faillibilité des Papes, fut de l’avis

de M. Léger
,

c*eft-à-dire d’enregiftrer la

Bulle avec les deux Lettres de juffion du
.Roi. Première preuve que ceux qui é-

toient de ce fentiment , n’étoient pourtant

point pour l’acceptation. Il n’a pas changé

de difpofition à l’egard de la Bulle. On le

fait de lui même & de fes amis.

M.Her- XIII. M. Herlau reprefenta que dans la

bu. première Affemblée on avoit eu quelque

forte de lsbeité de dire fon fentiment, mais

que puifque de nouveaux ordres du Roi
défendoient expreffément qu’on ufat de cet-

te liberté, il ne reftoit plus que d’obéir en

enregiftrant la Conftitution. Et il demanda

quelle idée avantageufe on pourroit fe for-

mer de la Conclusion d’une Faculté, où il

n'étoit pas permis de dire fon fentiment ;

qu’au furplus il étoit d’avis qu’on inférât dans

les Regiftres les deux lettres du Roi , ce

qui revient au fentiment de l’Abbé L&-

ger.

M. Jol- XIV. M. Jollain Curé de S. Hilaire-

^

«in. un des DoÔeurs qui avoit témoigné le plus

de mécontentement de la Bulle, mais qui

auffi ne ferait pas d’humeur à k faire exi-

ler, avoit d’abord pris la réfolution d’être

du fentiment de M* Habert ; mais effraie
• • K \ -
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du danger, il Ce rangea du côté deM. Lam-
bert. A ce mot la tempête recommença.

Tous les fadieux fondirent fur M. Jollain

d’une grande force. On vouloit le con- x

traindre ou à Ce rétrader ou à s’expliquer.

Comme il a beaucoup d’efprit & une mer-

veilleufe faculté de s’énoncer, il leur ré-

pondit , & durant quelques momens ils l’e-

couterent avec patience. Mais à la fin ,

n’étant pas fatisfaits de toutes les raifons

qu’il tâchoit de leur donner, ils le prêtèrent

plus vivement qu’auparavant, & fur ce qu’il

leur tint tête, ils crièrent au mutin, au re-

belle , au feditieux , qu’il falloit le dénon-

cer, qu’il falloit en faire un exemple ; &
leur furie monta à un tel point qu’il fut

obligé de fe taire. Mais ils ne fe tinrent

pas pour cela en repos , ils fe jetterent fur

M. Lambert qui étoit l’Auteur de cet avis,

& à toute force ils prétendirent le faire ré-

trader. MM.. Charton, Chenu, Tour-

neli & le Moine de S. Benoît Ce diftingue-

rent entre tous les autres. M. Lambert fa-

tigué de tant de violences, fe leva, fortit

de l’AlTemblée, plein d’indignation, & n’y

remit plus le pied.
*

XV. M. Sarazin , Chanoine de Notre-

Dame & Profelfeur de la langue hébraïque
raz,ul:

au
(
Col rege Roial, dit qu’il étoit du fenti-

ment de M. Leger.

XVI. M. *
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M. XVI. M. Fleuri , fuperieur de 1’Hopitd
Fleuri.

ja xrinité , fut le premier dans cette

AO'emblée là qui fe déclara pour le

Syndic.

M. Bon- XVII. M. Bonnet Curé de S. Nico-

net. las des Champs connu par fes charitez , qui

certain ment n’étoit pas difpofé à accepter

la Bulle purement & Amplement , & qui

aurait été de l’avis de M. Habert , s’il y
avoit eu quelque liberté, fut H épouvanté

que, pour fe tirer du péril, ne fongeaqu’à

chercher un azile. Il crut le trouver en

s’attachant à l’avis de M. Leger. Il l’em-

brafla , & s’imagina par là fatisfaire à tout.

Seconde preuve qu’en embrafïant le fenti-

ment de M. Leger , on ne croioit pas ac-

cepter la Bulle. Et cela eft fi vrai
,
que

M. Bonnet eut dans la fuite du fcrupule

de ne s’étre pas entièrement expliqué , &
que dans la troilîeme Affemblée, il déclara

qu’il ne pouvoit accepter la Conftitution.

Les Partifans de la Bulle étoient fi convain-

cus de fa difpofition qu’ils firent tous leurs

efforts pour le faire expliquer : Qu’il di-

fe, crioient-ils , s’il accepte, s’il obéit en

tout au Roi. On le tourmenta beaucoup,

on tâcha de l’intimider. Mais content

de s’être mis à l’abri , il laiffa paflfer i’o-

rage.

Le P- XVIII. Le R. P. de Vachieres Aûgu-
ftin fut de l’avis du Syndic.

' * XIX. M.
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XIX. M. Prévôt Principal du Colle- M. Pre

ge des Tréforiers, fur qui les Partifans rôt.

de la Bulle comptoient abfolument pour
l'acceptation pure & fimple de la Con-
ftitution, y trouva apparemment de la dif-

ficulté, puifqu’il fe rangea du côté de M.
Leger.

XX. M. de L’Etang, s’iïétoit del’Af-M.<fc

/emblée, aura été, félon toutes les apparen-J^'
ces

,
pour M. le Syndic : maison ne fcaitpas

bien s’il y eft venu.

XXf. M. Chenu Grand-Maitre& Pro- M.Che

felfeur de Navarre, intime ami desjefuites, nu*

tâcha de prouver que la Faculté ne devoit

avoir aucun egard au Mandement de M. le

Cardinal de Noailles, qu’elle n’eft pas fous

fa juridi&ion
,

qu’elle a des privilèges qui

l’en exemptent , & des Evêques pour Con-
fervateurs de fes privilèges; d’où il conclut

que la Bulle devoit être reçue , non feu-

lement fans modification , mais même
fans ombre de modifications. Il ajou-

ta que la feule ombre de modification

étoit un crime de Leze-Majefté. Après

cela
, il ne faut pas être furpris, fi à cha-

que occafion il faifoit paraître tant de cha-

leur, & d’emportement contre tous ceux

qui mettoient quelque reftri&ion à la ré-

ception de la Bulle.

XXII.- M. Blanchart Archidiacre de M.

Langres , homme d’efprit & courageux,

s'é-
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s’étoit fouvent ouvert dans les compagnies

& dans les converfations au fujet de la BuN
le. Il croyoit qu’on ne pouvoit pas en con-

icience la recevoir » & il aurait volontiers

opiné publiquement à la rejetter nbfolu-

rtient: mais voiant qu’il n’y avoit point de

liberté, il prit un autre tour, qui étoit de

députer au Roi pour le fupplier trèsîhfhm-

ment de faire différer toute cette affaire,

jufqu’à ce qu’on eût reçu les explications

que M. le Cardinal de Noailles avoit de-

mandées à Rome. Cet avis fouleva tous

les faétieux. Ce fut une émotion extraor-

dinaire? mais elle ne dura pas. Un de ces

Meflieurs lui aianc demandé par maniéré de

raillerie, qui fè chargerait de cette députa-

tion, il répondit d’un grand fangfroid que

ce ferait lui , & qu’il étoit perfuadé que

fi le Roi favoit le véritable ént des cho-

fes , il étoit trop jufle pour n’y pas faire

attention.

M.Pmf- XXIir. M.PinfTonnat, ProfefTeur de la

£
' langue hébraïque au College Royal , étoit

- connu pour être très éloigné de recevoir la

Bulle fans modification; mais il crut pou-

voir Ce fauver en biaifant. Il commença par

ces paroles de l’Ecriture. Dettm timete , Re~

gem honmrificate. Il montra combien il y a-

voit de difficulté ï contenter l’un& l’autre,

& dans cet embarras, il paroi{Toit ne vou-
loir fe déterminer à rien. Sa confcience &

‘

'
fa
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(a frayeur le poufloient tantôt d'un côté,
tantôt d’un autre. Il éroit flottant entre

les deux ; mais enfin il pafla à l’avis de M.
Léger. Il eut à eflùier les mêmes clameurs

& le même tumulte que les autres ; mais

confîderant qu’on ne pouvoir le forcerdans

le retranchement où i! s’étoit mis, il ne ré-

pondit point , & tâcha de conferver fon a

-

me tranquille au milieu des agitations que
les autres Te donnoient. De là il refulte une

troifieme preuve du fens qu’on a dit que
donnoient à l’avis de M.Leger les Docteurs

qui l’embrafToient. Mais comme ils ne

l’embrafToient que pour fe cacher , & par

des vues tout humaines , M. Pinflonnat

dans la fuite eut honte d’avoir écouté la

prudence de la chair ; & dans l’AfTemblée

fuivante il témoigna publiquement qu’il a-

voit eu des fcrupules de ces‘détours,& qu’il

ne croioit pas pouvoir en confcience acce-

pter la Conftitution en l’état où elle é-

toit J

XXIV. M. Vivant, ci-devant Chanoi- m. vi-

ne de Notre-Dame, Grand-Vicaire & Offi- vant.

cial Métropolitain de Paris , maintenant

Curé de S. Merry & Vicaire general de la

grande Aumônerie ,
confident de M. le

Cardinal de Rohan , commença fon dis-

cours avec beaucoup de confiance & de

complaifance. Il dit qu’il falloit obéir au

Roi en tout; &, pour guérir les fcrupules
’

• de
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de ceux qui étoient frappez & arrêtez par

te Mandement de M. le Cardinal de Noail-

les , il foutint que la Faculté n’étoit point

foumife à fa juridi&ion, qu’elle ne relevoit

que des Papes , & qu’elle recevoit leurs

Conftitutions immédiatement par le Roi

,

Sc indépendamment de l’Ordinaire. Il s’é-

tendit beaucoup & fit un long & ennuyeux

difcours qui étoit plutôt un playdoié con-

tre l’Ordonnance de fon Archevêque, qu’un

avis fur la Conflitution.

Il prétendit montrer par une efpece de tra-

dition, le peu d’égards qu’on avoit eu en Fa-

culté pour l’autorité des Archevêques de

Paris dans la réception des Bulles. Il rap-

porta ce qui s’étoit pafTé en 1653. quand

la Conftitution contre les cinq propofitions

fut portée en Faculté par M. l’Evêque de

Rennes, apres avoir été acceptée par l’ Af-

femblée du Clergé , qui n’étoit compofée

que de 16. Evêques. M. l’Archeveque de

Paris, dit-il, n’avoit pas affiffe à cette Af-

femblée, & la Conftitution n’étoit pas en-

core publiée dans le Diocefe de Paris. Ce-

pendant elle fut reçue par la Faculté. Il a-

jouta qu’en 1661. le Decret du Formulai-

re , drefie par une Aflemblée d’Evêques,

fut apporté à la Faculté par MM. les Evê-

ques de Rennes & de Rodés, que M. l’Ar-

chevêque de Paris n’avoit pas non plus af-

filié à cette AITemblce
, que MM. les

Grands-
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Grands-Vicaires qui gouvernement le Dio-
cefe s’étoient déclarez contre ce Formulai-

re, & que néanmoins il fut reçu par la Fa-

culté contre leur fentiment.

Il fe fervit de ce fait pour établir une
maxime très fauffe

, qui eft que la Faculté

n'a pas la liberté de délibérer, Iorfquon lui

préfente une decifion du Pape , qui a ac-

quis force de loi dans le Roiaume,par l’ac-

ceptation du Clergé & les Lettres Patentes

du Roi vérifiées en Parlement, d’oùilcon-

cluoit que c’étoit avec juflice que le Roi
défendoit de délibérer fur l’enregiftrement

& l’acceptation pure & fimple de la Bulle,

& qu’il ne pouvoit relier aucune difficulté.

Ain/î, dit-il, qu’ell-ce donc qui peut ar-

rêter l’acceptation de la Bulle de N. S. P*

le Pape.? M. le Cardinal de Noailles, dit-

on, ne l’a pas acceptée, il différé, il refu-

fe. Les Conllitutions des Papes perdent-

elles quelque chofe de leur autorité par le

refus d'un Evêque particulier? Il prit delà

occafîon d’entrer dans le détail & dans le

fècret de la conduite de M. le Cardinal de

Noailles à l’égard du Pape & du Roi. Je
ne parlerai pas

,

dit-il, des déjais étudiez,

des promeffes fans effet , des diffimulations

qu’on a vues dans cette affaire. Il vaut

mieux tirer le rideau fur tous ces myfteres

qu’on n’a que trop connus d’ailleurs.

Il alloit pouffer plus loin fon difccurs

pour



$6 jljfèmblées de Sorbonne

pour décrier M. le Cardinal de Noailles;

mais M. Garfon Curé de S. Landry, dont

le caractère particulier eft une extreme dou-

ceur, ne put retenir Ton indignation, & lui

dit en françois d’un bout de la fale à l’au-

tre : Eh ! ae grâce finiflcz. y My nousfommes

las dr honteux de vous entendre. Il veutfied

mal de parler comme vous faites , contre vo-

tre jircheveqne. D’autres placez aflez près

de M. Vivant, lui firent les mêmes repro-

ches. Il voulut d’abord s’excufer & fe dé-

fendre; mais à la fin il fut contraint de cé-

der à la multitude , & de finir avant que

d’avoir achevé le.difcoursqu’il avoit prépa-

ré. Il fut de l’avis du Syndic.

On ne peut laifler palfer cette tradition

de M. Vivant, fans y faire quelques remar-

i ques. C’eft afiurément une plaifante tra-

* dition. Elle n’a commencé qu’en 1 653. &
a fini en 1661. Elle n’a pas dix ans de

cours, & elle eft toute renfermée dans un

temps de troubles & de confufion pour le

Diocefe de Paris. Elle n’eft fondée fur au-

cun exemple des temps précedens , & elle

eft contraire à tout ce qui s’eft fait depuis

jufqu’à nos jours. Elle confifte en deux

faits mal citez, & encore plus mal appli-

quez. Et quand ce feroit véritablement

un ufage ancien & non interrompu , il

ne pourrait avoir lieu dans l’oécaficn pre-

fente.

U
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n’y a donc point d’exemple dans les

-anciens temps, qu’une Bulle du Pape fur la

do&rine ait été envoiée à la Faculté de
Théologie & ait été acceptée par elle, avant

quelle eût été reçue par l’Evêque de Paris.

Il eft vrai qu’en i<£f$. la Conftitution con-

tre les cinq propofitions fut reçue par une

Aflemblée du Clergé compofée de 30. E-
vêques (8c non pas de itf. feulement, com-

me le dit M. Vivant) & tenue chez M. le

Cardinal Mazarin le 11. Juillet, ôc queM.
l’Archevêque de Paris n’y affilia poinf.

Mais faut-il s’en etonner ? Qui ne fait les

brouilleries qui étoient alors entre M. le

Cardinal Mazarin d’une part, & MM. de

Gondi , favoir Jean François Archevêque

de Paris , 8c Jean François Paul Cardinal

de Retz fon Coadjuteur, de l’autre i Qui
eft -ce qui ignore que dès l’an 1651. M. le

Cardinal de Rets avoit été pris & mis en

prifon à Vincennes, & que M. l’Archevê-

que de Paris fut enveloppe dans la difgrace

de fon Neveu ? Il eft vrai encore que la

Bulle du Pape fut portée en Faculté le ï.

d’Aouft fuivant; mais il eft faux qu’elle ne

fut pas encore acceptée par M. l’Archevê-

que de Paris , & qu’elle n’eût pas encore

été publiée dans lediocefe. Elle l’étoit dès

le 15. Juillet par un Mandement de M.
l’Archevêque de Paris, daté du couvent des

Capucins de Pontoife.

E II
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Il eft encore vrai qu’en i66t. il y eut

une autre Àflemblée du Clergé
,
pour le

Decret du Formulaire dreflfé par les Evê-

ques, à laquelle M. l’Archevêque de Paris

n’affifta point , & que ce Decret du For-

mulaire fut porté & reçu en Faculté , fans

que M. 1*Archevêque de Paris Peut accep-

té. Mais x. ce decret du Formulaire n’eft

pas une Bulle du Pape , fie c’eft dequoi il

s’agit prefentement. x. L’Archevêque de

Paris étoit M. le Cardinal de Retz, qui é-

toit à Rome cette année là , après s’être fau-

vé des prifons du Château de Nantes, où il

«voit été transféré. Ainfi il n’eft pas fur-

prenant qu’il n’afliftât pas à l’Aflemblée du
Clergé , & que la Faculté reçût ce De-

cret, fans qu’il l’eût accepté. Le Dio-

cefe de Paris étoit alors tout en combu-

ftion.

Mais il eft faux que la Faculté ait reçu

ce Decret contre le fentiment des grands

Vicaires qui gouvernoient le Diocefe. Les

grands Vicaires ne s’étoient pas encore dé-

clarez.* L’acceptation de la Faculté eft du

2. Mai 1661. & le premier Mandement
des Grands Vicaires n’eft que du 8 . Juin

fuivant ; & même ils reçurent alors ce Dé-

cret. Ces faits font par confequent mal ci-

tez , & encore plus mal appliquez.

Quoiqu’il en (bit , il eft confiant que
dans la fuite il n’y a pas eu de Bulle ,

qui

n’ait
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n’ait été acceptée par l'Archevêque de Pa-

» ris, avant que d’être acceptée par la Facul-

té. Et quand cela fe ferait toujours pra-
stiqué autrement, ce ne pourrait être qu’en

« i vertu & en confequence des privilèges delà

Faculté. Or dans la conjondure prcfente,

t
le Roi defend par fes Lettres Patentes à

£ tous les Privilégiez, à tous les Exemts , de

T fe fervir de leurs privilèges & de leur exem-

ption, & de faire, fous ce prétexte, aucu-

ne fondion ni ade de jurididion à l’égard

de la Bulle. Ainfî quand ce ferait un ufa-

ge ancien & non interrompu dans la Fa-

culté de recevoir les Bulles des Papes indé-

pendamment de l’Ordinaire, cela ne pour-

,
roit avoir lieu dans le cas prefent.

Au refte la maxime de M. Vivant eft

faufle dans le droit & faufTe dans le fait. Il

eft faux dans le droit que l’acceptation de
quarante Evêques, fur tout en matière de
dodrine, fafle une loi pour tout le Roiau-

rae. Cç n’eft que le tiers des Prélats de
France. Elle eft faufle dans le fait. Il eft

faux que la Faculté n’ait point eu-la liberté

de délibérer fur l’acceptation des Decrets de

Rome, après qu’ils ont été acceptez par les

Evêques. Au contraire dans l’acceptation

que la Faculté fit du Decret du Formulaire

dreflé par une Afiemblée du Clergé com-
pofée de 45. Evêques, il eft dit : Que la

Faculté après hm mure deliberatm rccevoitce

E z - «For-
I
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Formulaire comme conttn.mt U (lotirhte déjà

reçue. On delibcra donc alors, on exami-

na la doétrinc & la conformité du Decret

avec la doctrine déjà re^ue. On porta par

confequent alors un jugement doéhrina).

Ainfi la Facu’téavoit droit d’en uferd mê-
me dans l’occafion pre'ente. Audi M. le

Syndic dans Ton premier difeours dit
,
que

l’intention de fa Majefté étoit que , toute

autre affaire ceflante , la Faculté délibérât

fur la réception de la Bulle; & le Roi, dans

fa fécondé lettre de Cachet , ordonne que

la Faculté continue fes délibérations, fans a-

voir égard au Mandement de M. le Cardi-

nal de Noailles.

M.delt XXV. M. de la Roche Chanoine &
Roche. Archidiacre de Paris, qui depuis longtemps

eft lié à la Cour, fut aulfi de l’avis du
Syndic.

M. Re- XXVI. M. Rétart, qui autrefois a paru
tart. avec éclat dans fa Licence

, fut d’un avis

qui parut extraordinaire: Je revere comme
je dois, dit-il, l’autorité du fouverainPon-

. tife, la puiflance des Evêques, la Majeftc

Royale; mais je fouhaiterois qu’on conful-

tât toujours la Faculté avant que de deman-

der un Decret au Pape , & on n’y man-Qas dans les temps paffez. Il faudroit

ire de très-humbles remontrances à

fa Majeflé pour la fupplier d’en ufer ainfi à

l’a-
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l’avenir. Mais enfin le Roi ordonne & j’o-

béis.

XXVII. M. Tournely ProfefTeur de M.

Théologie en Sorbonne, trop connu pour T°ur

en faire ici le portrait
,

témoigna d’abord

fon étonnement & fa douleur d’avoir vu la

Compagnie fe partager en differens fenti-

mens. Il ajouta que c’étoit manquer au

refpeâ: dû au Roi, & fatiguer fa Majefté

Royale, FatigatA AUjeJlate Regia. Falloit-

il le contraindre à réitérer fes ordres
,

pour’

nous réduire à notre devoir? Pour moi,-

continua-t-il
,

j’avoue que j’en ai le coeur

pénétré de douleur
, & je me croi obligé,

pour la déchargé de ma confidence, de vous

déclarer les fcrupules que j’en ai. A cesr

mots de confidence & de ficrupüles, la plû- •

part des Doéteurs fie mirent à rire. Mais,

fans s’en émouvoir. Oui , reprit-il d'un ton '

impudent
,

j’ai un vrai ferupuîe que la Fa-

culté fie fioit oubliée jufqu’au point de fouf- -

frir que plufieurs Do&eurs aient mis des *

modifications à la réception de la Bulle. Je
;

foutiens qu’on n’a pas dû le permettre,

jeprétens le prouver dans les trois parties

de mon avis. Dans la première , je ferai '

voir que ces modifications ne font fondées '

fur aucune bonne raifion , & que les ter- •

reurs qu’on fe fait , ne font que de vains
’

fcrupules. Dans la fécondé, je montrerai
1

qju’elles font injurieufes au Pape, au Roi&-

B j
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aux Evcques , & quelles forit fcditieufes.

Dans la troifieme, je prouverai qu’elles font

ridicules.

Dans la première , il parla fort au long

fur l’exemption & les privilèges de la Facul-

té par rapport à la jurididion de M. l’Ar-

chevêque de Paris, d’où il conclut que ce

feroit faire injure à S. E. M. le Cardinal de

Noailles, de croire qu’il eût voulu compren-

dre la Faculté dans fon Mandement, d’au-

tant plus qu’il ne le lui a pas fait ligni-

fier..

Dans la féconde , il répéta fur l’autorité

des Papes , & fur l’obligation où font les

Evêques de fe foumettre à leurs jugemens,.

dès qu’ils les ont demandez , les mêmes
principes qu’on voit dans un Mémoire du
mois de Novembre qu’on lui attribue , &
qui a été réfuté dans un Ecrit qui parut inv-.

primé peu de temps après, fous ce titre:.

DiJJertationfur le Droit des Evêques touchant

l'acceptation des Bulles &c. Et il voulut in-

férer de ces principes que la Faculté n’avoit-

point non plus d’autre parti à prendre que

celui de la foumiflion. Comment , dit-il

la Faculté dans ces cas auroit-elle la liberté

de ne pas accepter, puifque les Evêques ne

l’ont pas.? Il ajoura que toute fa gloire alors

eft d’obéir, mais d’obéir, non comme des

fouches & des efdaves , non tanquam jlipites

& ftrviy mais en perfonnes raifonnahies par

une.
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une vraie foumiffion de cœur & d'efprit.

Ce fut alors que regardant avec une com-
paflion méprisante, & en hauSTant les' épau-

les, ceux qui avoient opiné autrement , il

foutint que les 101. propositions avoient

été juftement condamnées dans le fens de

l’Auteur, légitimement fufpeét dejan<ê-

nifme. Il dit, contre les paroles exprefles

du Mandement de M. le Cardinal deNoail-

les
,
que le fens condamné & condamnable

de ces propositions étoit clair & évident, 6c
qu’il fautoit aux yeux. Il ofa même av an-,

cer qu’il étoit faux que S. E. eût écrit au

Pape pour lui demander des explications.

Il dit encore que la Faculté n’avoit aucun

droit de porter fon jugement doctrinal; que

c’ étoit faire affront au Clergc> que de s’é-

riger en juge de fes jugemens ; qu’on ne

pouvoit pas s’excufer furies Evêques qui

ne s’étoienrpas encore fournis , & que le

plus grand nombre devoit l’emporter fur le

petit; que le Roi ne connoiSfoit pas deux
clergez dans fon Roiaume ; que c’étoit fai-

re injure à fa Majefté que de distinguer ce

qu’Elle ne diStinguoit pas , & condamner
fon jugement que de ne le pas fuivre ;

qu’ainfi il falloit regarder & traiter tous ces

Meilleurs comme des feditieux & des re-

belles aux ordres du Roi. Ces termes in--

jurieux piquèrent M. Navarre. Il fe leva

Sc lui ait ; Aprenez , M*, qu’il n’y a

,
E 4. ' PP^-
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poir.t ici de Do&eur qui ne feit parfaite-

ment fournis au Roi, & qui ne fût prêt de
donner fnn fang pour le iervice de fa Mi-
jefté. Ceux à qui on voit bien que vous

en voulez , font meilleurs fujers du Roi que
vous. M. l’Abbé Leger fe joignit à M.
Navarre , & lui remontra avec gravité,

qu’il n’e'toit pas de la bienfe'ar.ce ni de la ju-

" ftice , d’accufer ainfi outrageufement fes

Confrères ; que c’étoit mal à propos vou-

loir leur faire des affaires , & rendre la Fa-

culté odieufe au Prince. Cette fage remon-

trance fit tant d’imprefiion fur ceux qui

l'entendirent, queplufieurs, même des a-

mis de M. Tournely , lui dirent de brifer

là deflus , & qu’il étoit toujours outré.

Mais M. Tournely ne voulut pas fe rendre;

au contraire il commença à parler avec plus-

de chaleur: mais à mefure qu’il haufToit fa-

voix , l’AfTemblée redoubloit fes murmu-
res & fes plaintes. Enfin pour prouver'

qu’on avoit tort de lui impofer filence là-

deffus, il fit un argument en forme: Ceux
là, dit-il, font dis feditieux, qui refirent

aux ordres du Roi, & ofent le dire en plei-

ne Aflemblée. Or ces MclTieurs refirent

aux ordres du Roi
,
& ils ont la hardiefle

dé le dire en notre prefence. Donc ce font

des feditieux. Ce fyllogifme acheva de

loulever contre lui toute l’AfTemblée, & il

cxcir
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excita un fi grand bruit, qu’il fut contraint

de finir là fa fécondé partie.

Il voulut pafTer à la troifiéme ;
• mais

quand on vit qu’il prétendoit férieufement

perfuader que le's raifons de ceux qui n’é-t-

toient pas de fon fentiment étoient ridicu^

les, on trouva cette imagination fi ridicule

elle même, que toute la /aie éclata. Il né

put fupporter toutes les railleries qu’on fai*

foit de lui. Il finit brufquement , & dit

qu’il adhérait aux ordres du Roi, & qu’il

étoit du fentiment de M. le Syndic. •

XXVIII. Le R. P. de Latenay , Prieur LeP.'-

du Grand Couvent des Carmes à Paris, té- Latc- '

moigna beaucoup de zele pour la Conffitu-
n3y' "

tion, & contre le Livre du P. Quefnel; a-

près quoi il déclara qu’il fe rangeoit de l’a-

vis du Syndic. On en fut fort étonné; 8c

on ne favoit comment accorder fa conduite *

prélénte avec fa conduite ancienne. Il étoit -

à Rome Confulteur du S. Office , quand

on y dénonça d’un côté le fameux Probîê- -

me contre M. le Cardinal de Noailles , & '

de l’autre les propofitions du P. Quefnel

qui y étoient citées , & plufieurs autres :

qu’on y joignit. Le P. de Latenay fut
'

chargé de l’examen de toute cette affaire, 8c -

d’en faire fon rapport à la Congrégation. •

M. le Cardinal' d’Eftrées , - dont il eft le
*

Confefleur , & MM. les Cardinaux Cafa-
'

nate & Altieriv qui le croyoient bon*Au-

-
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guftinien , lui avoient fait donner cette

commifiion. Il s’en acquita avec honneur.

Il parla durant trois heures avec une grande

force. Il juftifia hautement les propor-

tions dénoncées du livre du P. Quefnel. Il

n’y trouva alors que la pure doctrine des

.

Peres. . Au contraire il déclara que le Pro-

blème étoit infolent , injuftc , & ca’om-

nieux. Sur fon témoignage ce Libelle fut

condamné, & le Livre du P. Quefnel for-

tit des mains des Cenfeurs fans flécrifTure.

Comment concilier ces deux jugements (I

oppofez? Seroit-ceque les temps font chan-

gez, & qu’il y a, meme parmi les Reli-

gieux, beaucoup de gens qui ont b foi des

temps, & non des Evangiles, fidem tempo*

mm y non EvtngeUerwn? Gu leroit-ce par-

ce que le P. de Latenay aurait acquis d’au-

. très lumières ?

Le P. XXIX. Le P. R. Calmel, Carme du
C*1- Grand Couvent y n’avotf garde de fe fepa-
“ e1

' rer du P. de Latenay.. Il fut aufli du feur

timent du Syndic.

delà XXX. M. de la Code, Curé de S. Picr-
< CoAe. re des Arcis, parut fort embarafle à ouvrir

fon avis. Comme il eft célébré Contro-

erfifte, & qu’en cette qualité il connoif*.

foit parfaitement combien la Bulle troubloit

les nouveaux Convertis , & faifoit triom-

pher les Heretiques au dedans & au dehois

du Roiaume il aurait fort deûré qu’il y
' ' tut
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eût eu liberté de s’expliquer là deffus. Il r

l’avoic fait fouvent en particulier, lorfqu’il

n’y avoir rien à craindre : mais il n’eut pas

la force de le faire publiquement. II elt na-

turellement timide, & la terreur l’avoit tel-

lement faifi qu’il paroifloit plus mort que
vif. Pale , défait , tremblant , il ifofoit

dire ouvertement fa penfée: mais il ne vou-

loit pas aufli trahir ouvertement fa con-

feience. Dans cet embarras il chercha des

détours, & il crut pouvoir fe fauver à la

faveur de quelque équivoque. Il ne trou*

va pas d’échappatoire qui fût plus de fon

goût que l’avis M. Lambert, ObterryerAn-

dum , non dtliberandum : il l’embrada. Il

eft étonnant qu’il ne prévît pas le vacarme

qui alloit s’exciter au féal nom de M. Lam-
bert ; ouqueleprévoiant, il voulût bien s’y

expofer. Car effectivement il n’eft gueres •

polfible de fe repréfenter le tumulte qui fe
'

fit.* Comme la cabale avoit été quelque î

temps en repos, elle avoit pris de nouvel- -

les forces. Ainfi elle tomba d’une terrible -

maniéré fur M. de la Celte. La tempête •

fut afTeurement violente & furieufe. - M. -

Tournely fut un des principaux qui l’entre- -

prirent , & il vouloit abfolument le forcer r

à expliquer fon obéiffance: lï c’ctoit une

©béiflance purement mechanique, ou fic’é-

«oit une vraie obéifTance de cœur & d’e- -

ippr. . M- deltCofte, qui s’étoit raflu-

BLtfs r«>>
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ré, lui répondit d’un ton ferme, qu’il n'a-

voit aucun compte à lui rendre, qu’il n’a-

voit pas droit d’interroger perfonne. Ofi

trouvera bien moien de vous faire expliquer,

répliqua M.Tournely , & alors vous vous re-

p ntirezde ne l'avoir pas fait plutôt. Ily en a

qui s’abfentent exprès, ou qui ne veulent pas

dire leur fentiment : mais on feura bien les

trouver pour les faire expliquer. D’où il

eft aifé de conclure, que, félon M* Tour-
nely , ceux qui s’ahfentoient , ou fe tai-

foienr, étoient cenfez ne pas vouloir accep-

ter la Bulle. Le Syndic infifïa de même -,

mais il ne gagua pas d’avantage: & c’eft ce

qui mit en furie tous les faôieux. Jamais il

ne s’eft rien vû de femblable : & alors Ml
de la Cofte ne lâchant plus où il en étoit *

dit quM fe réuriifloit dans fon fentiment à

celui de MM. Leger & Anquetil.

Au refte on voit par là dans quel fens

étoit alors pris de part & d’autre le fenti-

ment de M. l’Abbé Lambert. Les Do*
ôeurs bien intentionnez

,
qui ne préten-

doient pas accepter la Bulle, s’y attachoient i

croiant qu’il leur étoit commode & favora-

ble pour m.ttre à couvert la vérité fanss’ex-

pofer trop au danger: & les partifans de la

Bulle en étoient (i peu fatisfaits, qu’ils fai-

foier.t des peines infinies à ceux qui l’em-

brafïoient. Ils fentoient fortbien.
'
queoui£

qu’ils ne vouloientpas délibérer, ibuevou-
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ldient pas confentir, & que ne confentant

pas à la réception de la Bulle, c’étoit ne la

pas accepter. *

Mais il ne faut pas oublier un change- -

ment qui arriva pour lors, & qui fut très •

remarquable. Jufqu’ici on avait fort tour-

menté ceux qui étoient de l’avis de M.V
l’Abbé Lambert , & même ceux qui s c-

roient attachez à celui de M. Leger. Mei-
lleurs du Mas, Leullier, De la Rue

i

Tournely ,
&> leurs cor.fors , n’avoient

gueres manqué de s’elever contre euxt .

Mais depuis M. de la Cofte , le Syn-

dic changea vifiblementi Ce fut par Je

eonfeil de quelqu’un *' qui étoit près de

lui , & qui lui dit qu’il feroit mieux de

les écouter paifiblement, de les rece-

voir comme favorables à fon fentiment :

qu’il étoit de fon interet de grolfrr fon par*

ti, afin d’avoir la pluralité des fuffrag^pour

la conclufion » - & que c’en étoit l’unique

moien. Il comprit tout d’un coup l’impor*

tance de l’avis , & il en profita. Il com-

mença à ne les plus interrompre, & à leur -

faire accueil. Quand quelqu’un d’eux a-

voit opiné, il difoit au Greffier : Ecrivez :
’

il obéit en tout au Roi : il eft fournis à fes

E 7
' or-

* M. Tétr^ny , 4ui fbistenoit fort à propos le Syn*

du Jsüus les octajions Jtjs-Hes.
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ordres: il ne réfiftepas: Scribe ; in emnibut

ebtemperdt Regii obediens efi ; obfe<jmittr: &
il les faifoit mettre tous au nombre de ceux

qui recevoient la Bulle purement& fïmple-

ment. lien ufade même généralement à

l’égard de t^us les autres qui opinaient d’u-

ne manière ambiguë. Il les rangea tous de

Ton côte. Il avoit même foin d’appaifer M,
Tournely, & les autres Do&eurs plus fou-

gueux ,
.

quand ils les interroropoient , &
leur faifoit ligne de la main de les laifler en

repos j de forte que peu à peu on ceffa de

faire de la peine à ceux quibiaifoient. Voi-

là l’epoque du changement
,
& c’eft la rai-

lon pour laquelle la fin de l’Aflemblée fut

plus paifîble que le commencement* &que
celle du lundi fut encore moins tumultueu-

fe. C’eft auffi par cet artifice & cette po-

litique, que le Syndic, réunifiant arec les

voix qui étoient pour lui toutes celles de ces

Doâenrs, a compté qu’il avoit pour lui la

pluralité des fuffrages.

XXXI. M.Courcier, Chanoine de No-
tre-Dame & Théologal de Paris

,
qui dans

ces derniers temps a donné en differentes oc-

cafions des marques de fon courage, n’ofa

pourtant point pouffer jufqu’où il auroit de*

lire l’explication de fon fentimenr. Quoi-
qu’il y ait parmi nous, dit-il , differens a-

vis fur la Bulle * nous nous trouvons • tous

xcimis dans-une mémediipofition 3 en ce qui

rt<-
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regarde l’obéi (Tance due aux ordres du Roi.
Cependant je ne |>enfe pas que la Bulle,,

ainfi reçue par obciffance & fans délibéra-

tion, puiffe aéquerir par B quelque nou-

veau degré de poids & d’autorité dans PE-
glife. Nos Aflemblées ont été regardées

-

comme des Conciles : mais fi on ôte aux-.

Conciles la liberté de délibérer, on leur ôte

toute leur autorité. En effet les Peres du

.

Concile de Trente n’ont-ils pas délibéré ?

Nont-ils pas même pris les fentimens des .

Codeurs, avant que de former les Canons

pour l’établiffement des dogmes & de la -

difeipline? Si on s’étoit aviféde leur por-
ter les Canons tout dreffez » & que les Pe-

res les euffent reçus fans aucun examen ni

deliberation, ces Canons ne feroient pas re- -

gardez comme des réglés de la foi & de la

difeipline.. On nous ordonne de recevoir

la Bulle fans examiner & délibérer. Mon
fentiment eft que ,

pour obéir aux ordres

du Roi , la Conftitution foit finalement en-

regtfréc avec les lettres de juflion. On voit

clairement la penfée de M. Courrier au tra-

vers du voile dont il l’a couverte. On fent

ce que veut dire que la Bulle foit fîmplemcnt

enrcgijlrcc ; ce que lignifient ces lettres de

juJJîon , qu’il a affedé d’y joindre pour

marquer qu’il n’y a pas eu de liberté. AuG»

fi MM. Tournely , le Moine de S. Be-

noit, & «quelques autres fàdieux commen-
ce-

-
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cerent-ils à leur ordinaire à faire du bruit ',

8i à le tourmenter, afin qu’il acceptât nette-

ment la Conftitution : mais le Syndic les

appaifa; ainfi M. Courcier demeura en

paix, après quelques momens de troubles.

On le mit avec ceux qui étoient du fenti*

ment de M. Leger, & il y confentit; qua-

trième preuve ,
que ceux qui fe rangeoient du

côté de M. Leger ne prérendoient point par

l'a accepter la Bulle.

\ M. Pii- XXXII. M. Pilles dit tout fimplement

1«* & bonnement, qu’il recevoit la Bulle fans

aucune modification.

M. De- XXXIII. M. D^fprez Curé de Con-

*Pr«4 flans fut de l’avis de M. Courcier. Onlui

fit des difficultez: il y eut quelques entê-

tez qui voulurent le forcer à s’expliquer

fans ambiguité. Mais le Syndic les ar-

rêta par fes remontrances & fon auto-

rité.

M je XXXIV. M. le Mêur, autrefois Cha-

Meur. noine & Prévôt de Chartres , maintenant

Chanoine de S. Honoré à Paris, fort zélé

pour la bonne caufe , mais étrangement

frappé de la crainte d’étre exilé, avoit d’a- •

bord réfolu d’etre du fentiment de M. Ha-
bert, avec qui il étoit intimement uni.

Mais la Cour aiant été fort mécontente de

l’avis deM. Habert, il fe réduifit à celui

de M. Leger & de M. Courcier , comp-
- tant-c

!

\
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t«p,t qu’ils croient tous le même pour le

fond.

XXXV. M. Gilbert, Grand Vicaire m.

G

ü—*

de M. le Cardinal de Noailles, fut auÆdebert.

l’avis de M. Leger.

Le Syndic le fit mettre au nombre de

ceux qui acceptoient la Bulle, quoique ce

vk fût nullement Ton intention. Il l’a de-

puis ce temps là témoigné à plufieurs per-

fonnes,& il en a dônné des marques indubi-

tables
,
qu’on verra en temps & lieu : & ,

fâns toutes ces preuves, il eft aifé de juger»,

fi on fait reflexion, qu’un Grand Vicaire

de M. le Cardinal de Noailles n’auroit pas

voulu être publiquement contre S. E. M..
Habert prit cette occafion pour adoucir fon

fentiment, & revint à celui-ci dont les ex--

preflions n’étoient pas fi crues.MM. Hideux

& Navarre fuivirent M. Habert, qu’ils a-

voient fuivi dans la première Aflemblée.

Sixième preuve demonftrative' qu’ils ne

confideroient pas non plus que M. Gilbert’

le fentimentdeM. Leger comme renfermant 1

l’acceptation de la Bulle.

• XXXVI. M. Soulet qui n’àvoit pasopi- M.Sou^

né dans la prgmiere AfTemblée, profita del<*-

ce moment pour déclarer qu’il é'toit de mê-

me avis : feptieme preuve de la même
chofe.

XXXVIL M. Favart ,
Principal du m.F*-

•

Collège de Rheims , Profefleur en Theo- vart* •

logie

.

*
. .

• S

I *1

«

t

•

I

ê t

i
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logie au College de Navarre , & Clerc dé

la Chapelle du Roi » ne trouva pas d’autre

moien de concilier ce qu’il devoit à la véri-

té, avec la complaifance qu’il defiroit avoir

pour fa Majefté, que de fe ranger de l’avis

de M. l’Abbé Leger r & de M. Courtier,

& il le fit. Mais il ajouta qu’il feroit

bon de faire là deffus une députation au

Roi.

XXXVIII. M. Leullier, Grand Mai-

Ue

C

r .
trp du College du Cardinal le Moine, s’é--

toit tellement épuifé à crier & à tempêter

contre les Dodeurs, qui ne recevoient point

la Bulle comme il l’auroit fouhaitté ; que
quand fon rang d’opiner arriva , il ne put

rien dire, finon qu’il étoit du fentiment du -

Syndic.

M. XXXIX. M.Targny, qui dans l’a flfài-

^gHy-re prefente a joué un grand rôle, foutinc.

parfaitement fon perfonnage en Sorbonne..

Il étoit autrefois dans de bons principes * &•

c’eft par cette considération qu’il avoit été

choifi par M. Le Tellier Archevêque de

Rheims,pour être auprès de M. l’Abbé de*

Louvois. Mais depuis la mort de ce Pre--

lat, il a changé du blanc au noirj &on ne

le reconnoît plus. Il s’eft abandonné à des

vues de fortune, & il eft déjà parvenu à

être Garde de la Bibliothèque du Roi. Il

efpere apparemment encore monter plus

haut , ou amaller plus de biens. Il s’eft

d*Ar
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d’abord livré i M. de BifTy Evêque de

Meaux
,
pour defendre Ton grosMmdement

contre les quatorze fameufes * lettres ; &
par lui il s’eft fait connoître auxjefuites, à<

M. le Cardinal de Rohan, & à la Cour ,.

dont il cil , entre les fubalternes , le princi-

1 pal:

i

* C’cft l’ouvrage intitulé : Lettres Théologiques

.

I
contre le Mandement &• Infirucbon pqftorale de Mm-
feigneur Henri Je Tbiard de BiJJy Evêque de Meaux,
fur le Janfenifme ,

portant condamnation des Injliteo-

tiens Theelogiques du fere Jtùnin ,1712. On prendra

cette occafion pour avertir le Public de la faute qui

fc trouve à la fin de la quatorzième de ces lettres»,

où on attribue à M. le Peletier Dodteur de Sor-

bonne 8c Abbc de S. Aubin d'Angers , un eloge de
M. Henri Arnauld Evêque d’Angers

,
prononcé le

26. Novembre 169a. dans l’Academie de cettemê-
me ville par un autre M. Pelletier membre de cet-

te Academie. On a écrit fur cela une lettre d’hon- ’

nêteté à M. l’Abbé de S. Aubin le 8. Novembre j.

iju. dont on fc âatequ'ilacté content.

M. l’Evê.jue de Meaux aiant témoigné en même *

tempj, qu’il fc tcnoitoÉfènfé de ce que, dans l’A-

vertillcmcnt qui eft à la tête de ces Lettres, & ea
quelques autres endroits, on attribuok fon Mande* '

1

ment au P. Doucin Jéfuitc, on crut devoir don-

ner à ce Prélat quelque fatisfa&ion là-dcffus. C’eft

ce qu'on fit par une lettre du 7. Décembre 1711.

où on reconnut que per{orme ne peut être mieux
inftruic que M. de Meaux de ce qui regarde fou-,

.

Mandement -, qu’ainfi on s’en tient volontiers à la

proteftation que ce Prélat a fait, que le P . Doucin n’a- .

voit point de part à la compoüticm de cet énorme •

volume, comme le Public l’avoiteru ; avant que ce»

Mandement lut, public
,
8c même apres l’avoir lu,..
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pal Agent pour la réception de la Bulle.

Comme il .voioit que la plupart des Do-
reurs avoient de grandes difficultez à ap-

prouver la Bulle par leur jugement, il s'ap-

pliqua à ruiner & à renverfer dans Ton avis

cet obftacle. Il dit donc que , félon Ger--

fon, il y a deux fortes de jugemens , l’un

d’autorité& de jurisdi&ion ; l’autre de feien-

ce & de do&rine. Le premier, continua-

t-il, ne convient pas auxDo&eurs, pui£

qu’ils n'ont aucune jurisdi&ion. Il n’ap-

partient qu’au Pape & aux Evêques. Le
fécond à la vérité , convient aux Do&eurs ,

mais il ne leur convient que quand on les

confulte. Or aujourd’hui on ne les con-

fère pas: on ne leur demande que l’o-

béiffince. Cela étant
, je ne voi aucune

difficulté, [e me fbumets aux ordres du
Roi.

Ce raifbnnement éblouit dans le moment
M. Bigres, qui alors n’étoit guetes le maî-

tre de Ton efprit; & il dit, que fi on ne

demandoit pas aux Dofreurs leur jugement

fur la Conftitution, mais feulement un a&e
d’obéi(Tance extérieure, il adhéroit volon-

tiers à l’avis de M. Targny. Mais il re-

connut après que M. Targny Tavoit trom-

pé par une faufle application de Gerfon ,

.

& il en fit fes plaintes dans TAfTemblée fui-

vante, dans laquelle il abandonna M. Tar-
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gny, pour fuivre M. de Beyne, comme
on le marquera cy après. -

Mais pour débrouiller cette matière , il

eft à obferver
,

qti'effe&ivement il n’y a ,

félon Gerfon
,
que deux fortes dejugement

publics, l’un de jurisdi&ion, qui appartient

aux Evêques; l’autre1 do&rinal, qui con-

vient ï tous les Ecclefiaftiques qui gouver-

nent l’Eglife fous les Evêques , & principa-

lement aux corps de Dodeurs & aux Fa-

cultés établies pour dire leur avis fur les dif-

fkultez de la religion qui fe préfentent.

Mais ce jugement dodrinal eft de deux for-

tes, l’un de confultation, l’autre d’accepta-

tion. Car, comme les Dodeurs portent

un jugement quand ils répondent à une

confultation, il eft
;
impoflible qu’ils ne por-

tent pas aufft un jugement, quand ils ac-

ceptent une Bulle par délibération. Il eft

clair qu’ils ne peuvent l’accepter de cette

manière, qu’ils ne jugent qu’elle peut& doit

être acceptée; & qu’ils ne la jugent catho-

lique , & d’une bonne dodrine ,& par confé-

quent recevable. Ils portent donc alorsun ju-

gement public : & puifqu’il n’y a que deux
fortes de jugemens publics; l’un de jurifdi-

dion, l'autre dodrinal, il faut que ce juge-

ment foit au moins dodrinal. Mais on pour-

rait dire qu’il eft aulïi de jurisdidion à fa

manière. Quoiqu’une Faculté de Théolo-

gie n’ait pas de jurisdidion extérieure, elle

ne

/
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ne lai(Te pas d’avoir une efpece de jurisdi-

âion fur Tes fuppôts. En acceptant une

Conftitution, elle porte une loi pour les

Do&eurs & les Bacheliers de fon corps.

C’eft pourquoi il eft néceflaire qu’elle exa-

mine n la loi eft raifonnable, fi elle eft con-

forme à la religion. Ainfi c’eft une nou-

velle raifon qui l’oblige à porter un juge*

ment fur la doârinc qui y eft contenue.

Mais il ne faut pas s’imaginer que ce juge-

ment doéhinal d’acceptation n’appartienne

qu’aux Facultés de Théologie. Il appartient

à tous les Curez & à tous les Eccléfiafti-

ques
,
qui font chargez de la conduite des

fidelles. Ils font aftociez aux Evêques dans

le gouvernement des Eglifes (4) & dans la

confervation du dépôt, (b) Selon l’ufage

des temps Apoftoliques, ils ont part à l’exa-

men (c) & à la décifion des matières de la

foi

. (a.) 1 . Tim. f. 17 . Que les Prêtre* qui gouver-

nent bien 8tc.

(b) a. Ttm. a. a. Gardant ce que vous avez reçu

de moi devant p’ulieurs témoins
,
donnez Je en dépôt

à des hommes fidèles qui foient eux mêmes capa-

bles d’en inftruirc d’autres.

(c) Aci. ip. 6 . Les Apôtres & les Prêtres s*a£

lèmblerent pour examiner cette affaire. Ibid. 13,

Les 'Apôtres, les Prêtres& lesFrercs
, à nos Frères à

Antioche ; Il a fembié bon au S. Elprit& à nous. Ibid.

41. S. Paul traverfa la Syrie., .leur ordonnant degar-
der les réglcmens des Apôtres & des Prêtres.

\

Digitized by Google



fitr U Conjhtutwn. > ny
foi. Ils font pafteurs, (d) 8c en cette qua-

lité leur premier foin doit être de connoîrre

la dodrine dont ils paillent leurs ouailles. .

Il n’eft donc pas permis à un Curé
,

par

exemple , de publier une Conftitution -,

qu’il ne la croie bonne. Il doit donc por-

ter un jugement fur fa catholicité, fur fon

acceptabilité, pour ainfi parler, ayant qu’il

la donne au peuple. Autrement* au lieu

d’unpoilTon, ils’expofeàleurdonnerunfer-

pent; au lieu d’un pain falutaire , il pour-

rait leur donner du poifon : il les induirait

en erreur, au lieu de leur enfeigner la véri-

té: il contribuerait, autant qu’il eft en lui*

à renverfer le dépôt de la foi. Ainfi il fe

rendrait coupable devant Dieu d’un péché
très énorme.

Mais outre ces fortes de jugemens pu-

blics , il y a une autre forte de jugement

particulier qui convient à tous les fideles ; ,

8c c’eft le jugement de difeernement. Il eft
'

vrai que les lîmples fideles doivent être fou-

rnis à leurs Pafteurs : mais S. Paul ne les

oblige pas à une obéiffance aveugle. Au
contraire il veut (a) que leur obéiflance (-)Rom;

foit raifonnable: il leur ordonne de dire

(b) anathème à celui qui leur prêcherait un ft)®*1**»

Evan-
’

(d) fer. 3. ij*. Je vous donnerai des Paftcurs

•qui vous nourriront de fcicnce 8c dedodbrine.



iro j4jjemè!tei Je Sorbtme

Evangile different de celui qu’ils ont reçu*,

fut-il un Apôtre, fut-il un Ange: il leur

(f)Thdr. recommande (c) d’examiner tout, & de

retenir ce qui ef> bon. N’a-t-on pas vu au-

trefois des Laïques sôppofcr aux herefiesde

leurs Archevêques, (J) & l’Eglife approu-

ver la doctrine de ces Laïques, & condam-

ner celle des Evêques. Il convient donc ,

dans ces fortes d’occafions, aux Ecckfiafli-

ques, & même aux Laïques, de porter

,

chacun à fa manière, leur jugement fur ce

qu’on leur préfente ï recevoir comme la ré-

glé de leur foi ; & cela leur convient fur

tout félon les principes de l'Eglife Ga’lica-

ne, qui croit que les Papes ne font pas in-

faillibles, & que leurs jugemens ne devien-

nent réglés de foi que par le confentement

•de toute l’Eglife. Or l’Eglife n’eft pas

Seulement compofée cfEvêques, mais en-

core de Cures & de Prêtres
,
qui de droit

divin leur font aflfociez pour la gouverner

,

de de peuples qui leur font fournis. Ou en

auroit été la foi du temps de l’Empereur

Confiance , fi les Eglifes n’avoient pas été

plus fideles que leurs Evêques ? Ne fçait-

t>n pas qu’après le Concile de Rimini , les

Egli-

(d) Ne(lorii’s..Ccîcftinus Papa in Epifi. ad C’er.
& Pop. Confiant. Beatusgrex cw JeJit Dominm i*
f*fcuu juJicare,
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Eglifcs s’oppoferent à leurs Evêques qui

avoient trahi la faine do&rine ? Et Sophro-

nius qui n’étoit point Evêque, ne fut-il pas

h relTourcc de l’Eglife du temps des Mo-
nothélites , quand les Evêques d’Orient >

appuies du fuffrage du Pape Honorius , a-

bindonnerent la foi de l’Eglife?

Delà il s’enfuit manuellement
,
que M,

Targny n’a pas accepté véritablement 1a

Bulle. L’acceptation renferme nécefliire-

ment un confentement & une fourmilion de

cœur & d’efprit : & il ne peut y avoir de

confentement d’efprit & de cœur fans por-

ter un jugement. Or il a déclaré qu’il ne

portoit aucun jugement fur cette affaire:

il n’a donc pas accepté la Bulle. Ainfi il

ne devrait pas être joint à M. le Syndic, à

M.Tournely, à M. Du-Mas, à M.Hum- •

belot : mais on ne le fcparera pas de fes nou-

veaux amis ; on ne rompra pas une fi bel-

le union. 11 eft digne d’eux: ils font dignes

de lui.

XXXX. M. l’Abbé le Moine, qui eftM.Lc
de tous les fecrets & de toutes les intrigues Moitié,

de M. le Cardinal de Rohan pour la Facul-

té, fe mit hors d’haleine dès le commence-
ment de fon difcours. Il fit beaucoup d’in- '

veélives contre le prétendu Janfenifme, au-

quel autrefois il n’étoit pas fort oppofé, &
contre lequel il fe déclare maintenant avec

force à chaque occafion. Si les temps chan-

F geoient

,

9

%
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geoient » il pourroitbien encore changer ;

& les |éfuites, à qui il fait préfenrement la

Cour avec tant dcbafTefTe, redeviendroient

alors pour lui ce qu’ils étoient cy devant à

fon avis, c’eft-à-dire, gens k charge k rE-

ghfe & a TEJiat. Il ajouta que cette héré-

lie s’étoit renfermée dans le livre du Pere

Cïuefnel, comme dans une fortereffe ; que

le Pape venoit de renverfer cette forterefië

par fa Conllitution ; qu’il ne reftoit plus

qu’à l’accepter , & qu’il le faifoit de tout

Ton coeur, fans reflriétion ri modification.

Mais, pour faire honneur à M. le Cardi-

nal de Rohan fon bienfai&eur, il fut d’avis

que la Faculté lui fît une députation pour

le remercier de fon afFe&ion, &pourleprier

de lui obtenir par fon crédit une audience

du Roi. Comme en fait que ce Doéteur

cft entièrement dévoué aux volontés de cet-

te Eminence, & qu'il y a long tempsqu’il

a renoncé à l’étude pour fe donner tout en-

tier aux affaires extérieures , on n’écouta

prefque point fon difeours, & on n’eut au-

cun égard à fon avis.

XLI. M. du Rofèy , ConfcfTeur des

Carmélites du grand Couvent, fon ancien

& fon intime ami

,

ne fut pas de fon avis.

Il lui préféra celui de M. Loger & de
M. Courcier. II s’excita dans le moment un .

afïez grand murmure contre lui ; mais il ne
dura guère?.

XLir. M.
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. XLIL'M. Brunet, Prêtre habitué de m.

la Paroiffe de S. Paul , & fupérieur des Biunct.

Clercs de cette même Paroiffe, fut de l’avis

de M. Anquetil.

. XLIII. M. Ménédrieu parla d’un ton ym

fi bas qu'on eut peine à l’entendre, mais il Mcne-

fe rangea à l’avis de M. Blanchaut.
t*r“u ’

XLIV. M. Thebert fut d’avis de rece-M.Thc-

voir la Bulleavec les reftriftions& modifica- Beru

tionsque MeflieursIesgensduRoi& le Par-

lement ont jugé necefïaires. Et comme ces

Meilleurs, dit-il,ont mis ces reftriftions &
modifications,fansmanquer à l’obéiffance due

au Roi , nous n’y manquerons pas non plus en

les imitant. M. le Syndic ne put fe contenir

quand il entendit cet avis & cette comparai-

fon. Sachez.Monfieur, dit-il en furie, qu’il

y a bien de la différence entre le Parlement&
la Faculté. Il étoit permis au Parlement de

mettre des reftriétions & des modifications

,

parce que le Roi leur en avoir biffé la liber-

té par fes lettres patentes , en leur difant

,

s'il vous appert &c. mais il les défend aux

Doâeurs
,
par la fécondé lettre de cachet

,

qu’il a envoiée à la Faculté. Il éxige d’eux

une fimple & pure obciffance. MM. Du-
Mas, Charron, Tournely, &lesdeuxLe
Moine, fe mirent à crier que M. le Syndic

avoit raifon : que la lettre de cachet ôtoit

cette liberté aux Doéteurs , & qu’il falloit

obéir fans aucune reftridion. Tout le parti
,

P i s’é-

I

l i
• . I
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* s’émut , & voulut contraindre M. Thebert

à retrancher cette claufe. Il en fut fi décon-

certé
, que ne pouvant réfifter à cette vioî

lence . il tourna tout d’un coup d’un autre

côté , & dit qu’il étoit donc de l’avis de

M. Léger & de M. Courcier.

M.Bi- XLV. M. Binet, Curé de la S. Cha-
**ct' pelle, le déclara auflî pour le meme avis ; &

les partifans de la Bulle , en confideration

apparemment de l'ancienncliaifon qu’ils ont

avec lui, ne l’inquicterent point.

JW-
„

XLVJ. M. Brulé, Prieur des Prémon-
Brule. tr^s ç0negC de par js fc rangea au fenti-

ment de M. Anquctil.

Le P. XLVII. Le P. Rigal, de l’Ordre de

S. Dominique, auquel il s’eft rendu odieux

depuis longtemps par fon attachement aux

Jcfuites & à leurdo&rine, fit quelques rai-

fonnemens fcholaftiques, qu’on ne comprit

pas, &enconféquence$’attacha àM.Hum-
belot, & à M. le Syndic. Le P. Tellier

en eut tant cîe’ reconnoifTance, qu’il lui fit

donner par le Roi une penfion de 300. liv.

' & la qualité de Prédicateur ordinaire de fa

Majefîé, * quoiqu’il ne foit jamais monté

en
«

* Cette penfion eft attachée à l’Ordre de S. Do-

minique. Le P. Chauflcmcr l’avoit eue juiqu’à là

mort. Sa place n’étant point encore remplie, on

prit jufte ce temps là pour propofer au Confeil

«leux iujets: le P. Rigal & le P. Drugeon. Tou-
tes les voix furent pour le P. Drugeon, attendu

qu’il
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en chaire pour prêcher. Mais quand il

revint au Couvrit , les Etudians de la mai-

fon le reçurent avec tant d’avanies & de

huées, que le Supérieur fut obligé pourEx-
emple, & pour détournerles mauvaifes fui-

tes de cette licence, d’en mettre quelques-

uns en pénitence.

XLV1II. M. Droüin , Confeiller au M -
. .

Parlement, cy-devant Bibliothécaire du
Droüm *

College de Navarre , témoigna un grand

étonnement de ce qu’on faifoit difficulté de

recevoir la Bulle. Il dit que la Faculté de-

voit aller au devant; que c’étoit le préfenc

le plus prétieux qu’on eût jamais reçu du
' S. Siège : qu’il la recevoit de toute ion a-

me, avec de très humbles avions de grâ-

ce , fans aucune reûri&ion ni modifi-

cation.

XLX. M. de Rifaucourt fut de l’avis de m.de

M. Targny: & fur cequequelqu:s-unsde Ruàu-

fcs amis lui en faifoient des reproches , il
Cüui:t *

prétendit que M. Targny étoit celui de

tous les Do&eurs qui avoit le mieux opiné

F 3
pour

S
u’il étoit connu à la Cour 8c à la ville par fes pré-

ications , 8c qu'on n'uvoit point encore entendu

parler du P. Rigal: mais le P. Tdlier de fa propre

autorité a changé cette difpofition du Confeil , en

iâi&nt mettre dans les provifionsle nom du P. Ri*

gai, au lieu de celui du P. Drugeon. Ce fait cil

confiant. On le fait de ceux memes qui étoient au

Confcil. .
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pour ne pas accepter la Bulle ; qu’il ne dc-

mandoit des Do&eurs
,
& ne donnoit au

Roi qu’une obéiifance extérieure; quericn

n’étoit plus commode pour mettre la con-

fcience au large; qu’au refte pour ce qui le

regardoit, iletoit fort éloigné de fefoumct*

tre à la Bulle, comme à la réglé de la foi

,

de la morale, & de la difcipline.

M. Wi- L. M. Witafle parut enfuite*- Il pro-
tille,

feflbit depuis près de 20 . ans la Théologie

en Sorbonne , avec une très grande réputa-

tion; & comme il eft eflimc d’ailleurs pour

fa droiture & fa modération, chacun s’em-

preffa de lui faire place commode , afin

qu’il pût être entendu plus aifément de tout

le monde. On l’écouta avec attention& avec

iïlence. 11 parla d’abord d’une voix afTez

foib'e, les yeux bailles &d’un air très mo-

c'cfte,qui, fans marquer defoiblefle, ne

laiflbit pas de donner à connoître ce qu’ilen

coure à un homme qui voulant rendire té*

- moignage à la vérité, prévoit les chagrins

qu’il aura à efiuier. Il commença parpro-

tefter qu’il avoit toujoursété, & qu’il droit

encore dans une difpofition fînccre de re-

fncfl & d’obéiffance pour le S. Sicge, au-

quel il vouloit demeurer uni jufqu’au der-

nier foupir de fa vie , comme au centre de

la communion de l’Eglife. Il déclara qu’il

étoit aulïi dans la mêmedifpofition d’obéif-

fance à l’çgard du Roi , pour qui il feroit
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prêt à répandre Ton fang,s’ilétoitneceflaire*

Mais il ajouta que plus l’affaire de la Con-
ffitution avançoit, plus die devenoic ob-

fcure & embrouillée; deforte qu’avant que

de délibérer fur l’acceptation, fonavis étoit

qu’on députât, au Roi, pour lui reprcfcnter

très humblement les difficultés qui Te pré-

fentoient. Car, dit-il , il y en a effectivement

plufïeurs
,
qui m’embarraffent l’efprit & la

confcience. Il en compta quatre ou cinq

qu’il déduifît.

La prémiére eft , qu’on veut que la Fa-

culté délibéré
, & cependant on ne lui laif-

fe qu’un feul parti à prendre. Ce font

deux chofes incompatibles. La délibéra-

tion fuppofe la liberté ; & on fçait que la

liberté eft. une faculté de choifir entre deux
partis oppofez.

La fécondé eft
,
qu’on ne fait en quel fens

on doit entendre la défenfe qui a été faite *

de mettre aucune reftriétion ni modifica-

tion à l’acceptation de la Bulle. Quoi donc
eft-ce qu’à des Prêtres, à des Doâeurs en
Théologie, on défend ce qui a été permis

à des Laïques? Car perfonne, dit-il, n’igno-i

re , combien de réferves ou de modifica-

tions le Parlement a mifes à la réception qu’il

a faite de la Conftitution. Il faudrait donc

favoir les intentions de la Cour. Veut-elle

feulement nous défendre d’ajouter de nou-

velles reftriétiqns ? Ou nous interdit-elle

F 4 mê-
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meme ce'lcs qui ont été raifes par cette au-

gufte Compagnie/ Mais quoi? Efl-cequ’il

ne ferait plus libre de fuivre l’arrêt du Par-

lement / Ou plutôt eft-il permis de ne le

pas fuivre/ Prétend-on nous obliger mainte-

nant à faire une acceptation pure & (impie ,

qui retombera un jour fur nous, & dont

les Ultramontains ne manqueront pas de ti-

rer un grand avantage contre notre do-

ctrine?

La troifiéme eft, qu’on ne comprend pas

quelle eft la condition de la Faculté dans

l’affaire prclente. A-t-elle quelque autori-

té, n’en a-t-elle pas ? Exerce-t-elle un ju-

gement, n’en exerce-t-elle pas? Donnera-

t-elle du poids à la Conftitution , fi elle la

reçoit ; n’en donnera-t-elle pas ? Ne lui de-

mande-t-on que le miniftere extérieur de

l’infcrire dans les regiftres , comme je viens

de l’entendre dire à quelques-uns de ces

Meffieurs? C’eft ce qu’il faudroit nous fai-

re connoitre , parce que nous pourrions

peut-être opiner d’une manière différente

félon la différence de notre condition. Pour

moi j’avoue que je ne comprens pas pour-

quoi on rabaiîfe H fort la Faculté, dans le

temps même qu’on demande fon acceptation

avec tant d’empreffemenr. Si jamais elle la

donne, on faura bien dans la fuite la faire

valoir. Ce fera alors qu’on en relèvera la

. .
ferce
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force & l’autorité: on n’y gardera aucunes

mefures.

La quatrième eft
,
que le Roi ordonne

que nous recevions la Bulle fur le champ
purement & Amplement , fans aucune ex-

plication , comme fi le Cens condamné &
condamnable des 101. propofitions fautoic

aux yeux , & que cela ne fouflfrît aucune

difficulté. Cependant Monfeigneur notre

Archevêque , dans le Mandement qu’il

vient de publier , nous déclare exprefTe-

ment, qu'un grand nombre des proportions

condamnées dans la Conftitution font , de l'a-

veu de tout le monde , obfcures & ambiguës :

que le Jens que le Pape a condamné ne fe pré-

férae pas d'abord a l’efprit : quain/i les Prélats

ont jugé qu'ilfallait en donner des explications:

que les uns ont crû en pouvoir donner eux me-

mes
;

que les attires ont crû qu'il était pins

refpeüueux envers le S. Siège de lui en deman-

der. Or nous n’avons ni les unes ni les au-

tres. Celles qu’on a demandées à Rome >

ne font pas encore venues. Celles que plu-

fieurs Evêques ont données de leur chef

,

ne paroilfent pas. Puifque les Evêques ont

donc jugé d’un côté les explications néccC-

* faires . , & que de l’autre le Roi veut que

nous recevions la Bulle fans explications

dans cet embarras quel parti pouvons-nous

prendre?

La cinquième & dernière difficulté vient

. F 5
du



I jo JlffcmbUes de Sorbonne

du même Mandement de M. le Cardinal

de Noailîes
,

qui défend a toutes Us Commu-

nautés, CT a tous Us Ecclejiaftiques de fin Dio-

cefi , de recevoir avant lui & fans lui , la

Conflitution ,
ou d'exercer à cet égard aucunes

fanélions y ni aéle de jurifdittwn , font peine de

fufpenfi encourue par le fiulfait. Or ce que

défend ici M. notre Archevêque eft confir-

mé par les Lettres patentes du Roi , dans

iefquelles fa Majcfté déclare, que Us juge*

mens touchant la doürine appartiennent princi-

palement a la perfinnecr au caractère des Evê-

ques , (fl que ce droit ne peut leur être ôté par

aucune exemption ni privilège : & en confé-

quence de ce principe, il défendaux privilé-

giez, (fl aux exempts , de fi prévaloir de leurs

exemptions ou de leurs privilèges dam cette oc-

caflon. Comment donc nous mettrons-nous,

à couvert de la cenfure portée par notre Pré-

lat, qui me paroît bien fondée i Si nous

fommes de fimples Prêtres du Dioccfe de

Paris, nous fommes entièrement fournis à

fa jurifdi&ion. Si nous prétendons avoir

des privilèges & des exemptions, tous pri-

vilèges, toutes exemptions ceflent dans cet-

te conjon&ure. Le Parlement dit dansfon

Arrêt la même chofe que le Roi dans fes •

lettres patentes. Son Eminence ajoute de

plus , que cette a.utorité lui appartient en

vertu des faints decrets, de la difeipline de

l'Eglife en général , & de celle de l’Eglife
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Gallicane en particulier. Par quel' droit

pouvons-nous donc méprifer la cenfure de
notre Archevêque ? Sur quelle raifon pré-

tendons-nous dire notre fentiment avant lui ?

Pouvons-nous porter notre jugement avant-

lui, que ce ne foit en même temps le porter

contre lui ?

Voilà, dit-il, les difficultés que je fou-

haitterois qu’on allât très humblement 8t>

très refpecfcueufement repréfenter au Roi

,

s’il eft poflîble. Et il fit entendre, que ces

difficultez fubfiftant, & n’étant pas levées,

ni lui, ni la Faculté n’étoient en ératdedé-

hbérer & de porter un jugement fur la Bul-’

le. Après quoi il conclut, comme par pro-'

vifion, que cela étant, il ne pouvoit rece-

voir la Conftit^tion du Pape , ni la regar-

der comme la tegle de la doétrine , de la

morale, & de b difciplinede l’Eglife. Cet-

te hitflAntibus , non pojfum fufiipere Pontifi-

ciam Conflituttonem , nec eam habere ut rtgu-

lam doftrina noflra, morumac difeiplina. On
n’interrompit point M. Witafle, finon à

l’endroit où il dit que, félon le Mandement’

de M. le Cardinal, un grand nombre depro-

fofltions condamnéei etoient , de Paveu de tout U
•monde

, obfiures fr ambiguës i que cefini con-

damnépar le Pape ne (e préfintoit pat dabord
à fefprit , & que les Evêques avoientjugéqu'il

falleit des explications : M. Du-Mas l’arrêra

en difant que cela étoit faux. M. WitafTe

F 6 .
Tou-
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foutint modeftementquec'étoient les pr opre»

termes de S. E. M. Du-Mas ne laiffa pas

d’infifter, & de continuer à dire que cela

étoit faux. Alors M. Dorfanne, Official

de Paris > fe leva & attefta que le fait étoit

véritable , & ferma la bouche à M. Du*
Mas, qui n’ofa plus contredire.

- M.. Le Moine de S. Benoît difoit à

ceux qui étoient autour de lui , ic aflfer

haut , voulant l'interrompre, que ce dif-

cours ne convenait pas à un Profcflèur

Roja'.

La demie d’après onze heures fonna un
ipoment avant qu’il eût conclus; & com-
me c’eft le temps de finir l’affemblée , on

lui demanda s’il vouloir conclure ce jourli.

Il pouvoit remettre laconclufion defonavi»

à l’Affemblée fuivante; mais il aima mieux

ne pas différer. Cela l’expofa bien davan-

tage au reffentiment des partifans de la Bul-

le. Mais fa fermeté & ion exemple contri-

buèrent à redonner du courage & de la vi-

gueur aux autres Docteurs qui avoient à

opiner après lui.

La clarté, la fimplicité & la folidité du

difeours de M. WitafTe, auffi bien que

l’air modefte dont il le prononça , frappa /
& toucha l’efprit& le cceur de la plupart de

ceux qui étoier.t préfens.

Au commencement de cette Affemblée,

où il paroiffoit tant d’emportement , on

coi v- \ n’au-
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n’auroit jamais imaginé qu’à la fin un tel

difcours,direéfcement contraire aux vues du
Syndic , eût pu être fouffert fi tranquille-

ment. Mais deux raifons en furent la cau-

fe. i. Certaines gens étoient'las de crier,

& leurs forces étoient épuifées, ce qui n’tft

pas difficile à comprendre, fi l'on fait At-

tention qu’il étoit onze heures & demie, ôe

que c’étoit untempsde jeûne, z. M.Tour-
neli & ceux de fon parti vouloient bien en-

tendre l’avis de M. Witafle, retenir jufte

fa penfée & fes raifons , pour les rappor-

ter enfuite aux Puiflânces , auprès def-

quels fes ennemis l'avoient déjà beaucoup

décrié.

M. ToMmeîy , après avoir entendu U
manière dont il avoit conclu fon avis , fe

tourna tout indigné vers l’Aflcmblée , &
dit: Voilày MeJJieurSy (juiffl net. Voila ce

qu'on appelle parler nety fai fant entendre par là

,

qu’il n’y avoit pas de détours qui puflent

fauver M. Witafle. M. le Syndic répé-

ta plufieurs fois les termes de cette conclu-

fion, afin de les inculquer dans fa mémoi-’

re, rompit l’aflemblée, & en remit la con-

tinuation au lundi fuivant.

Tout le monde fe leva , & chacun s’en

alla chez foi morne & penfif. On ctoic

entièrement déconcerté d’une Aflemblée ft

trifte, fi tumultueufe, & fi indigne de Do-
reurs. Quelques-uns, avant que de fortir ,*
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allèrent faire leurs compliments à M. Wi-
tafïe. Comme ils ne doutoient pas qu’on

ne lui rendît de mauvais offices à laCour,

8c qu’il n’eût inceflamment une lettre de

cachet , il? Tembraflerent les larmes aux

yeux, & lui firent leurs derniers adieux >

ne comtant plus de le voir.

• LI. Pour reprendre tous les avis qu’on

• vient de rapporter, il y a 48. Do&eurs qui

ont opiné dans cette Aflemblécj favoir45,

qui n’avoient pas encore parlé, & 5 des

Anciens
,

qui avoient déjà dit leur fenti-

mcnt dans la prémiére AfTemblée , 8c qui

l’ont adouci dans celle-ci. Quatorze ont été

certainement pour M. le Syndic. On peut y
joindre M* de l’Eftang , dont on doute ,

& il y en aura 1 5. Trois fe font déclarez

pour obéir fans porter de jugement
,

qui

font Meffieurs Targny, Bigres, &deRi-
faucourt. Mais on veut bien ne pas répa-

rer M. Targny de M. le Syndic , pour

lui faire plailîr , &*n confédération de la

volonté qu’on fuppofe qu’il a eûë de ne s’en

pas defunir; quoique fes termes ne portent

pas de ce côté là , & que ceux qui l’ont

fuivi aient déclaré que ce n’a pas été leur

intention. Ce font 1 6 Doôeurs ; &quand
on y joindroit malgré eux» ceux qui ont fui-

vi M. Targny , ce ferait tout au plus 1 8.

Tous les autres n’ont point opiné pour l’ac-

* ceptation. Il y en a 21 pour inferire la

Bulle
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Bulle avec les lettres de juflion r fans dire

un mot de l’acceptation , ou en l’excluant

affez ouvertement. C’eft lavis de M. l’Ab-

bé Leger, & celui de M. Courrier, qui l’a

expliqué plus clairement. Trois ont été d'a-

vis dene pas délibérer. Deuxfefont envelop-

pez dans lefilence. Deux ont opiné pour dé-

puter au Roi , afin de différer l’examen dé

l’affaire : & un a condu à no pas recevoir

la Bulle. Ce font donc *po. Do&eurs con- -

tre les 18, qu'on peut compter pour M.lc
Syndic en lui faifant grâce.

• *
,

I*,' • . . * . • . *i

Suite de U fécondé Stjfcmblee de la Faculté.

. La Vide & lu Courfcandalijées des Do*

tleurs. Les partifans de la Bulle fufcitcM

. f
des affaires a M. Witaffe. M. le Premier

Préfutent le fiutient. Quelques Doüenrs

. bien intentionnel reprennent courage. D'au

•

très font détournez, de retourner a l’yjjfem*

blée par quelques Dotteurs attache* a l’Ar-

. . chevêche. ^ .
• •

• *

J. T £ public ne tarda giieres à apprtn-

JL-/ dre ce qui s’étoit paiïé en Sor-

bonne > & en peu d’heures la Ville & la

Cour furent informées de tout le détail dé

l’AfTemblée. On en fut horriblement fean-

dalife. Il eft vrai qu’on avoic été mal edi-
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fié de la conduite des Evêques qui avoictrt

facrifié à la complaifance la vérité & la ju-

ftice. Mais comme la plupart des Prélats

font attachez à la Cour » qu’ils dépendent

abfolument des Jéfuitcs , & qu’on avoir

choifi ceux de l’Aflemblée tels qu’on les

vouloit, on n’avoit pas beaucoup efpéré de

leur religion. On attendoit davantage de

la Faculté de Théologie de Paris; & quoi-

qu’on n’ignorât pas que les Jéfuites y ont

maintenant du crédit, &que plufieurs Do-
reurs ont des vues d’intérêt ou d'ambition,

ou font dans de mauvais principes ; cepen-

dant on fe perfuadoit que le plus grand

nombre feroit pour la bonne caufe. On n’a-

voit pas été furpris
,

pour la raifon qu’on

a expofée ci-deflus, que les anciens eufTent

été fi fort partagez : mais on comptoit fur

les fuivans, qui dévoient opiner à la fécon-

dé Aflemblée ; & on ne doutoit nullement

du fuccès. Ainfi quand on fut la déplora-

ble iffue de FAflemblée , ce fut une indi-

gnation générale. Quoi , difoit-on , où eft

donc l’amour de la vérité ? A qui défor-

mais aura-t-on confiance? La refgion n’eft-

ellé qu’une politique humaine , dont les

grands & les favans fe jouent dans Vocal
dion? Les gens de bien en gémifToient, les

libertins en faifoient des railleries & des

chanfons.

II. Le poids de l’indignation publique

tom-
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tomboit principalement fur les partifans de

la Bulle» qui dans une affaire de confcien-

ce avoient mendié une lettre de juflion fi

forte pour intimider leurs Confrères, & les

contraindre à trahir la vérité. On ne par-

loir qu’avec indignation de ces clameurs tu-

multueufes, & des menaces effraiantes, par

lefquelles ils avoient opprimé la liberté. On
avoit en horreur tous les artifices, dont ils

s’étoient fervis pour venir à bout de leurs

deffeins. Mais on ne laiffoit pas d’étre très

mécontent de la foibleffe & de la lâcheté

des autres. On les plaignoit ; mais en mê-
me temps on condamnoit leur timidité. On
ne pouvoit fouffrir que des Docteurs, obli-

gez par leur ferment de défendre la vérité

jufqu’à répandre leur fang>euffer.t fuccorn*

bé à la feule crainte de la prifon ou de l’é-

xil. Tous ces détours recherchez , tous

ces ménagemens , toutes ces équivoques, à .

la faveur defquelles ils s’étoient fauvez aux

dépens de leur confcience
,

paroiffoient in-

fupportables. Ce n’eft pas qu’on ne vît très

clairement au travers de ces nuages, que le

plus grand nombre étoit dans le fond pour

né pas accepter la Bulle, & toutes ces ob-

l feuritez affedées , & le filcnce meme , en
' étoient des preuves palpables. Car enfin

,

difoit-on , s’ils avoient voulu recevoir la

Bulle, ils n’avoient qu’à le dire; il n’y a-

.voit rien à craindre ; il n’y avoit qu’à efpé-
‘

rer;

<

}

1

?
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rer : par conféquent puifque le plus grand

nombre des Do&eurs a cherché des écha-

patoires, c’eft qu’il n’étoit point pour l’ac-

cepration. Tel étoit le raifonnement des

gens du monde; raifonnement fimple, mais

fenfible & convainquant.

III. Tandis que Paris & Vcrfailles ne

s’entretenoient que des Do&eurs , les par-

tifans de la Bulle fongeoient \ avancer leurs

affaires. Ils avoient tenu confeil au fortir

de l’AfTemblée , & ils étoient convenus

qu’en rendant compte à M. le Cardinal de

Rohan de ce qui s’y étoit pafle, ils lui di-

roient que tous les Doâeurs s’écoient con-

formez aux volontez & aux ordres du Roi,

excepté M. WitafTe , dont ils envenimè-

rent le difeours, qui eft très modéré. M.
le Cardinal de Rohan , qui naturellement

n’eft point malfaifant, & qui a toujours té-

moigné de la bienveillance à ce Do&eur, en

fut piqué fi vivement, que fur le champ il

écrivit en Cour , pour marquer au Roi
avec quelle fourni tfion toute la Sorbonne a-

voit obéi à fes ordres: mais il ajouta que le

Sieur WitafTe, Profefleur Royal en Théo-
logie, étoit le feul qui avoit eu la hardieffe

de np s’y pas conformer, & qu’il avoit mê-
me parlé d’une manière injurieufe à fa Ma-
jefié, ce qui méritoit punition. • Le Roi

,

qui avoit toujours appréhendé quelque ré>-

fifiance de la part, des Doftcurs
,

fut très

• fatis-
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fâtisfait de ce qu’on lui mandoit de la Fa-

culté. Ilnepouvoit cacher fa joie; il en

parloit à. tous les Courtifans
t
: mais en me-

me temps il témoignoit Ton mécontentement

de M. WitafTe > & paroifloit fort irrité

contre lui. Les Jéfuites & leurs adhérant

ne manquèrent point d’attifer le feu ; de

forte que le Dimanche
,
quand M. le Pr.

1
Prcfîdent alla pour rendre lui même compte

au Roi des fentimens du Parlement, & des

l
fiens au fujet du Mandement de M. leCar-

1
dinal de Noailles , fa Majefté lui parla de

j
ce Dodeur, & de la manière dont il avoit *

,
opiné; & ajouta que fa faute étoit d’autant

,
plus grande, qu’il étoit un des Profefleurs

,
de Théologie à fes gages , & qu’il étoit le

I
feul qui eût rélifte a fes ordres. M . le Pre-

I
mier Préfidcnt qui eft plein de bonté& d’é*

|
quité, tâcha d’adoucir le Roi. Il lui dit

,
qu’il ne connoifloit pas ce Dodeur ,-mais

qu’il en avoit entendu parler avec eftime;

1

qu’on le regardoit comme un homme fort

favant , & fur tout fort inflruit fur les ma-
ximes du Roiaume; qu’il y étoit fort atta-

ché; & qu’il étoit prefque le feul entre les

ProfefTeurs capable de les bien foutenir 8c

de les bien défendre ; & que d’ailleurs il

i

pafloit pour très homme de bien. Oui*

répliqua le Roi, mais il. eft Janfénifte» On
me dit de tous les Janféni fies qu’ils fontgcn$

t

de bien ; mais pour moi ,
je ne croi pas

qu’un
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qii’un Janfénifle puifTe être un homme de

bien. M. le Premier Préfident ne laifTa pas

de continuer à exeufer, le mieux qu’il pur,

ce Do&eur , & repréfenta à fa Majefté

qu'elle devoit être contente
,
puifque toute

la Sorbonne s’étoit foumife,& que plus elle

auroit de bonté & de clémence pour ceux

qui avoient mahqué,plus il paroîtroit qu'il

y auroit eû une entière liberté, ôr que par

là l'acceptation de la Faculté de Théologie

feroit d’un plus grand poids. Le Roi pa-

rut alors entrer dans ces rai Tons. Mais les

ennemis de M. WitafTe revinrent à la char-

ge, & furent fi bien faire entendre au Roi,
qu’il étoit important de faire un éxemple,

& de ne pas biffer plus longtemps un hom-
me de ce caraéfere dans une Chaire de Pro-

fefleur, qu'il fut réfolu de lui donner une

lettre de Cachet,& de mettre un autre Pro-

feffeTïr à fa place.

IV. Les Doéteurs bien intentionnez, qui

avoient biaifé en opinant , ne furent pas

plutôt fortis de l’AfTemblée , qu’ils firent

de férieufès réflexions fur ce qu’ils avoient

fait. Mrs. Habert, Bigres, PinfTonat, &
De la Cofte, furent fi mécontens & fi hon-

teux d’avoir rougi de la vérité, & de l’a-

voir laifTée dans le péril , en fe tirant eux

mêmes du danger
,

qu’ils réfolurent d’aller

à la première Affemblée , & de s’y expli-

quer fi nettement qu’il ne reliât plus la

moin-
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t

moindre ambiguité. M. l'Abbé Bidal fit

plus. Il
(
s’abftint de dire la MefTe, jufqu’à

ce qu’il eut été relevé de la Cenfure qu’il

crut avoir encourue, & qu’il eût réparé fa

faute. M. FAbbé Lambert en tomba ma-
lade, 8c fut plus de fix femaines dans une

telle langueur de corps, & dans défi gran-

des agitations d’efprit
,

qu’il |étoit absolu-

ment hors d'état de rien faire. Comme il

craignoit avec fuj et d’avoir encouru la fuf-

penfc, il fut à l'Archevêché avouer fa fau-

te à M. le Cardinal de Noailles, & lui en

demander I’abfolution. On voulut lui per-

fuader qu’il étoit obligé de retourner à l’afi-

femblée pour s’expliquer mieux. Mais on

eut beau le prelTer : il ne fut pas pofliblede

l’y déterminer , tant il avoit appréhenfion

de faire pis. Mais les autres crurent avoir

bienfait, & fe furent même bon gré de s’ê-

tre tirez d’un fi mauvais pas par leur adref-

fe. Ils ne purent fe perfuader qu’ils euflent

fait tort à la vérité , s’imaginant avoir fait

entendre afTez clairement qu’ils n’acceptoient

point la Bulle. C’eft pourquoi ils perfi-

flerent dans leurs avis , & fe flattèrent qu’ils

n’avoient rien à faire davantage.

V. Pour ce qui eft des Doéèeurs bien

in'entionnez , dont le rang d’opiner n’étoit

pas venu, ils furent partagez. Il y en eut

plufieurs qui étant convaincus qu’ils ccoient

obligez en confcience de dire d’une maniè-

re
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re claire 8c prccife leur fentiment fur l’ac-

ceptation de la Bulle , & y étant détermi-

nez depuis longtemps, perfifterent avec fer-

meté dans leur réfolution. D’autres qui a-

voient été intimidez, fe ranimèrent par l’é-

xemple de M. Witafle , & lui envoyèrent

demander la condufion de fon avis, afin de

fe fuivre. Mais il y en eut beaucoup fur

qui la frayeur avoit fait des impreflions fi

profondes, qu’ils ne purent jamais en reve-

nir. Ils crurent qu’il étoit de la fagefTe de

fe garantir du péril, pourvu qu’on ne blef-

fSt point les droits de la vérité : & ils s’i-

maginèrent trouver cet heureux dénoue-

ment dans l’avis deM. Leger&de M. Lam-
bert ; "8c c’eft \ quoi ils fe déterminèrent

pour l’AlTemblcc fuivante.

VI. Mais le plus grand nombre prit le

parti de s’en abfentcr
; par le confeil de

quelques Do&eurs timides attachez à l'Ar-

chevêché, qui s’etoient aflemblés le diman-

che pour réfoudre enfemble ce. qu’ils croi-

roient plus convenable. Ils auraient fou-

haitté qu’on pût aller à l’AfTemblée, 8c y
dire fon avis en honneur , & en confcience

avec liberté. Mais fe perfuadant que cette

AfTembîée ferait comme celle de la veille,

qu’il n’y aurait que terreurs & violences

,

ils crurent que ce ferait trop s’expofor, &
expofer même la vérité, qu’il valloit beau-

coup mieux ne pas dire fon fentiment que
de
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de le dire mal , & ils conclurent fur ces

mauvaifes raifons, qu’il étoit plus à propos

de s’abfenter de rAilèmblée & de fe réfer-

ver pour un meilleur temps. 11 fe trouva

r éanmoins une perfonne
,

qui repréfenra à

l’un d’eux que cette réfolution alloit tout

perdre fans rcflburce ; que c’étoir quitter

un devoir certain par la crainte d’un mal

incertain , & ruiner à coup fur la bonne

caufe ; qu’en fe retirant de Sorbonne , les

partifans de la Bu'.le demeureroient feuls,

ou au moins les plus forts , & par confé-

quent qu’ils feroient les maîtres de la con-

clufion ; qu’on favoit de fcience certaine

que plufieurs Doôeurs Soient très bien dif-

poftz; & que d’autres étoient dan» le def-

îein de réparer leur faute; qu’il feroit bien

honteux qu’on dit dans le public , que la

timidité, les afFoiblilTemenrs , vinflent de

l’Archevêéhc; & qu’il feroit bien indigne,

que les gens de M. le Cardinal de Noailles

ne fbutinflent pas M. Witafle
,

qui s’étoit

facrifié pour lui. Enfin on le pria de faire

plus de réflexion fur le parti qu’il prenoit :

qu’il feroit certainement blâmé de tous les

honnêtes gens , & que tout le public feroit

très mécontent fi on s’abfentoit ; que dans

une occafion comme celle-là , il falloit faire

fon devoir, & laiffer les événemens à Dieu.

Rien ne fut capable de le faire changer. Il

avoit
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avoit déjà communiqué fa réfohition \ foft

Eminence M. le Cardinal de Noailles, qui

voiant qu’il étoit entièrement déterminé, ne

s’y oppofa point, & lui dit qu’il fît ce qu’il

jugeroit à propos. M. le Cardinal a té-

moigné depuis à ceux qui lui en ont parlé,

qu’il auroit fort defiré que ces Meilleurs

cuflent pris un autre parti ; mais qu’il ne

lui convenoit pas d’obliger des Doâeurs à

fe facrificr pour lui , & que cela devoir ve-

nir d’eux-mêmes. Ce Do&eur voiant que

M. leCardinal étoit parti pour Conflans,&
qu’il l’avoit laifle le maître , écrivit ou fit

écrire à quelques-uns de ceux qu’il connoif-
v

foit attachés i l’Archevêché, pour leur faire

favoir U réfolution qu’on y avoir prifc, de

ne point aller le lendemain à rAflemblée>&

pour les exhorter à s’en abfenter. Chacun

de ces Do&eurs vit fur le champ fes amis

ou leur écrivit
,

pour les détourner de fe

trouver le lendemain à l’Alfemblée , cette

fauffe démarché fut caufe que plus de 40.

Do&eurs-s’abfcnterent de l’Alfemblée ; &
c’eft ce qui a tout perdu.

§. vir.
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Troifiéme
^emblée de la Faculté, U lundi f.

Mars. Nouveaux firatagemes de M. le

Syndic pour intimider. Retour de plufieurs

lotleurs au bon fentiment Fermeté de

beaucoup etautres. Conclujion de trem-

blée. Supercherie de M. le Sjumc a ce

fujet.

I r A Faculté fe raflembla pour la troi-

L ficme fois le lundi 5. Mars ; &

comme M. le Syndic n’avoit point de nou-

velles lettres de Cachet pour répandre la ter-

reur . & qu’il vouloir pourtant entretenir

toujours la crainte dans les efpnts, il s avili

d’un artifice. Il dit que les intentions d*

Roi étoient qu’on reçût maintenant ja der-

nière Bulle du Pape, comme on avoit reçu

la première en 1705 ;
ceft-a-dire pure-

ment, Amplement , & d’un confentçment

unanime: qu’on y prit garde, &que ceux

qui feroient quelques difficulté* ftroient

%fo faüo exclus & challez de la Faculté

pour toujours, & fans aucune efperancede

Vetour : que cette peine étoit exprelTcment

portée par la conclufion & le decret qyifut

fait alors, dont il fit taire la ledure par le

Greffier. On vit auffito t la roeprife^ & la

bévue de M. le Syndic. U Bculté^s
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n’impofa aucune peine à ceux qui opine*

roient avant b conclufion; mais elle ordon-
na la peine d’exdufion contre ceux qui di-

roient ou feraient quelque chofe contre la

conclufion. Ainfi on connut que ceux qui
avoient à dire leur avis n’avoient rien à crain-

dre pour le préfent.

II. Mais M. le Syndic avoit inventé un
autre ftratagême pour intimider. Il avoit

ordonné au Greffier de ne faire fur fon plu-

. mitif que deux liftes des avis des Doâeurs:
l’une de ceux qui acceptoient la Bulle , ac-

ceftantinm : l’autre de ceux qui étoient re-

belles au Roi, adverfantium Régi: de forte

que dès que quelqu’un ouvrait un fentiment

qui n’étoit pas de fon goût, il fe tournoit

vers le Greffier ; Ecrivez, lui crioit-il en
colere, écrivez : jidvcrfutur Régi: adver-

Jatur Regi> Il eft rebelle au Roi ; il réfifte

à fes ordres. C’étoit une invention d’une

malice confommée ,& rien n’étoit plus pro-

pre à répandre l’épouvante. Un Doéfeur

ne pouvoit fè réfoudre à opiner, félon Dieu

& fa confcience, qu’il ne fe vit trait té de
rebelle à fa Majefté, &r qu’en cette qualité

on ne mît fon nom fur une feuille , qu’on

s’attendoit qui ferait montrée au Roi. Au-
paravant on pouvoit fe flatter d’être épar-

gné ou oublié ; mais alors le mal paroifToit

abfolument inévitable. Que d’idées ef-

fraiantes n’avoit-on pas à furmonter? N’eft-

ce
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ce pas un miracle qu’il y en ait eu tant qui

(oient demeurez fermes?

D’ailleurs les partifans de la Bulle étoient

rangez comme à la dernière Aflemblée,afin

de pouvoir harceler, fatiguer & déconcer-

ter ceux qui ne leur plairaient pas, ou tom-

ber tous enfemble fur eux , & les accabler

par leur multitude, s’il était néceflaire. Us -

s’étoient trouvez trop bien de cet expé-

dient, pour ne s’en pas fervir une fécondé

fois. »

Tels étoient les préparatifs delà délibé-

ration,ou plutôt tel étoit l’appareil du com-
bat du Dragon contre les Saints.

III. M. l’Abbé Bidal, dont le port ma- M.l’Ab-

jeftueux & l’air refpeéhble , aufli bien que béBidal.

la vertu & le mérite , infpirent de la véné-

ration à tous ceux qui le voient & le con-

noiflfent , entra le prémier en lice. Il fe leva

avec gravité , & dit qu’il avoit parlé à la

dernière Alfemblée ; mais que de crainte

qu’on n’eût mal pris fon fentiment , il Fal-

loir expliquer plus clairement à la Faculté

avec fa permilïion , & qu’il l’avoit écrit,

afin de n’y rien changer. Il lut donc, &
déclara , qu’il étoit d’avis qu’on fuppliat

très-humblement le Roi de vouloir bien at-

tendre les explications que M. le Cardinal

de Noailles avoit demandées au Pape : qu’en

attendant il ne penfoit pas qu’on dût trans-

crire 1a Conflitution dans les Regiftres de la

G z Fa-
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Faculté, parceque S. E. le défendoit dans

fon Mandement fous peine de fufpenfe.

D’ailleurs , dit-il , les Conftiturions des

Papes, félon la doctrine delà Faculté» n’ont

force de loi qu’après le confentement de l’E-

glife univerfelle. Or non feulement toute

l’Eglife univerfelle n’a pas donné fon con-

fentement à la dernière Bulle , mais elle

n’eft pas même reçue de tout le Clergé de

France. Il y a dans le Roiaume fix vints

Evêques : & il n’y en a que quarante qui

l'aient acceptée ; encore cÂ-ce avec des ex-

plications. Comme ce vieillard vénérable

a une voix fort foible» & qu’on ne l’enten-

doit point, il fut obligé de donner fon pa-

pier au Greffier pour le lire d’un ton plus

haut. M. Tournely, toujours attentif à
profiter des occafions , cria qu’il falloit re-

tenir ce papier & le porter en cour , com-
me une preuve authentique de rébellion;

tanqnam monumentum rebeilionû. La faétion

applaudit à cet avis charitable : mais quel-

qu’un mieux intentionné » retira le papier»

& le rendit à M. Bidal , qui forçant fa

voix, acheva de le lire d’une manière plus

intelligible. M. le Syndic, qui en étoic

percé jufqu’au cceur, déclara publiquement

qu’il n’auroit aucun égard à ce fuflfrageî

qu’il ne feroit pas compté, pareequ’il étoic

contraire aux ordres du Roi; & il fit met-

tre
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tre M. l’Abbé Bidal fur la colomnédeceux

qui étoient rebelles à S. M.
A ces mots , comme au fignal , les fu-

rieux commencèrent leurs cohues tumul-

tueufes, &c celle-ci dura longtemps : mais

AI. Bidal ne s’en émut point, & il demeu-

ra tranquille. On a déjà dit que depuis 10.

ans il n’étoit pas venu en Faculté, & on af-

fure que depuis trente ans il n’y étoit venu

qu’une feule fois. Il faut qu’il ait été bien

touché de la Bulle , & qu’il ait cru qu’il

étoit de la dernière importance de ne la pas

accepter, puifqu’il quitta fa chere folitude,

& s’expofa à tout ce qui pouvoit arriver

pour dire fon fentiment. Mais le parti de

M. le Syndic difoit tout haut, avec un ris

mocqueur , qu’il prenoit bien de la peine

après trente ans d’abfence, de venir en Sor-

bonne pour fe faire éxiler. Un jour vien-

dra qu’ils diront en gemiflant, Ht funtejuos

habmmtu in derifum &c. Voila ceux dont

nous nous fommes mocquez &rc. -

IV. M. Pinflonat fe joignit à M. l’Ab- M.Pinf-

bé Bidal , & dit que depuis la dernière af- fonnat.

femblée, il fe fentoit la confcience déchirée

par des remords fur le fentiment qu’il avoit

embraffé
,

qui étoit d’enregiftrer la Bulle

avec les lettres de julfion , fans s’expliquer

davantage
; qu’il vouloit mettre fon ame en

repos
,
quelque chofe qu’il pût lui en coû-

ter i & qu’ainfi il étoit d’avis qu’on depu-

O 5 tic
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tàt au Roi
, pour le fupplier trcs-humbTe-

ment de vouloir bien ne pas obliger la Fa*

culte à enregiftrer la Bulle , dont il étoit

queftion, avant que les explications qu’a-

voit demandé M. le Cardinal de Noailles

fufTent arrivées.

Cofte
* t^mo,Rna qu'il avoit

0 c
’ eu depuis la dernière Aflemblée les mêmes

peines d’efprit, & qu'elles le tourmentoient

le jour & la nuit j & que pour s’en déli-

vrer, il revenoit au même fentiment.

Il de VT. M. de Savigni , Chanoine de S.

Sa» igni. Thomas du Louvre, ci-devant Curéde S.

Leu &Taverni,qui aurait pû opiner dès le

Samedi, parla après ces Meffieurs, qui font

Tes Anciens. M. le Cardinal de Noailles,

dit-il , témoigne dans fon Mandement, que
la queftion dont il s’agit , ne regarde point

la fubftance de la foi : &que, pour ce qui

eft de la foi , tous les Evêques de l’Alfem-

blée ont toujours été d’accord entre eux.

D’ailleurs les droits de la Faculté font hors

d’atteinte. Cela étant
, je ne voi pas pour-

quoi nous n’obéirions pas au Roi, qui nous

ordonne de nous foumettre à la Conftitu-

tion du Pape. Ainfi je la reçois fans mo-
dification & fans aucune difficulté.

Le raifonnement de M. de Savigni n’eft

pas fort jufte. Car quand il ferait vrai que
la foi n’eft pas intéreffée dans cette affaire,

il y a plufieurs autres motifs tirez de la ju-

ftice»
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ftice, de la charité, de la paix de I’Egüfe,

de la liberté des Ecoles , lefquels fuffiroient

feuls pour ne pas recevoir la Bulle. Mais,

pour fe renfermer dans l’unique objet de la

foi, il n’eft pas vrai que la Bulle n’y donne

aucune atteinte,& M. le Cardinal de Noail-

les ne le dit pas. Au refte il n’eft pas éton-

nant que M. de Savigni ait mal pris le fens

de fes paroles ; de plus habiles gens que lui

s’y font mépris. On voit dans le Procès-

- verbal du Clergé , que M. l’Evêque de

Laon s’en eft fervi , comme d’un prétexte

pour couvrir fa foiblefle , ou plutôt fa lâ-

cheté & fa honte. Puis donc que l’occa-

fion s’en préfente, il faut en profiter pour

éclaircir ce qu’a dit M. le Cardinal de

Noailles, & il fera aifé de le faire.

Il faut pour cela commencer par diftin-

guer quatre chofes, qui font fort différen-

tes en elles mêmes, & dont M. le Cardinal

de Noailles a penfé fort différemment ; la

première, la Bulle du Pape; la fécondé, les

fentimens des Evêques fur cette Bulle, lors-

qu'ils les expliquoient de vive voix dans

l’Affemblée ; la troifiéme , l’acceptation

qu’ils en ont faite enfuite; & la quatrième,

leur Inftru&ion Paftorale qui a paru après.

Obfervons en fécond lieu que M. le Cardi-

nal de Noailles, dans l’endroit qu’on cite du
Mandement, ni parle ni de la Conftitution

du Pape , ni de l’acceptation » nidel’In-

G 4 ftru-
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ftrudion Paftorale des Quarante ; mais feu-

lement de leurs fentimens expliquez de vive

voix dans l’Aflemblée. (d) Or il faut a-

vouer que pour les fentimens , il n’y a ja-

mais eu dans l’AfTemblée entre les Evêques

aucune divifion qui touche la fubftance de

la foi. Ils ont toujours paru d’accord fur

les dogmes , (b

)

foit qu’on parlât de la grâ-

ce) de la foi) de l’efpérance) delà chari-

té) de la néceflîté de l’amour de Dieu dans

le facrement de pénitence & de l’infuffifan-

ce de la crainte fervile
,

foit qu’il fût que-

ftion de l’autorité & de la juridi&ion des

Evêques (c) ) du ferment de fidélité des fu-

jets à l’égard du Souverain , des libertez de

l’E-

(a) Quoique dans tjfjfemblie les Prélats n’aient

pas eu les mêmes vues nul d’entre eux n’a pris ce

parti de l'erreur , nul ne s’eft déclaré contre la vé-

rité. Inflruéhon Taflorale & Mandement du if.

Février 1714. fag. f.

Ne vous laiflcz point abbattre par les apparen-

ces de divifion. Ibid.

Votre conioiation doit être que cette diverfité

ne touche point la fubftance de la foi. Ib.

Nul partage , nulle diverfité de fentimens dans

les deliberations des Evêques aflèmblés, dit M, de

Bayonne dans fon Mandement.
\b ) Les autres Evêques penfent comme nous.

Perionnc n’en peut difeonvenir. Il n’y a entre nous
aucune conteftation fur la vérité de la foi. 1. Lettre

au Roi tlu 14. "Janvier 1714.

(e) Tous les Evêques font perfuadez qu’ils ac-

ceptent les Conftitutions des Papes en qualité de
Juges de 1a foi.
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VEgViCe Gallicane , ou de quelqu'autre ar-

ticle que ce foit , ils convenoient tous des

memes vérités, & condamnoient les mêmes
erreurs. Ils convenoient même entr’eux

touchant la Bulle. (d) Ils en reconnoif-

foient les défauts. Ils trouvoient plufieurs

propofitions obfcures & ambiguës. Ils ne

diflimuloient pas que le fens condamné par

le Pape ne fe préfentoit pas d’abord à l’e-

fprir. Ils tomboient d’accord qu’elle avoit

befoin d’explications. II ne paroifloit dans

leurs difcours rien qui ne fût catholique.

C’eft ce qui fait que M. le Cardinal a fou-

vent dit, qu’entre les Prélats de l’Affcmblée,

il n’y avoit jamais eu aucune difpute qui

touchât la fubfhnce de la foi, & de la do-

éfcrine. C’eft aulfi ce qu’il a toujours pen-

fé dts ftntimens des Evêques dans l’Af-

femblée.

G $ ,
Mais

Nul partage non plus , Mes très chers freres,

8c nulle diverlité de fentimcns fur les droits que
ks Evêques tiennent de J. C. ... fur ... les li-

bériez de l’Eglife Gallicane , fur les maximes les

plus confiantes de ce Roiaumc. M. de Bayonne dam
Jon Mandement.

(d) Comme un grand nombre de Propofitions

condamnées . . . sont, df l'aveu de tout le
monde, obfcures fie ambiguës ;comme le fens que
le Pape a condamné ne fc préfente pas d’abora à
l’efprit, les Prélats ont jugé qu’il en falloit donner
des Explications. Mandement de M. le Cardinal

de NoatUet.
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Mais il n’a point pcnfé de meme de l’ac-

ceptation pure & fimpie qu’ils ont paru fai-

re de la Bulle. Il l’a toujours fi fort defii-

prouvée (e) qu’à la fin il a mieux aimé fe

féparer d’eux que d’y fouferire. Il y re-

marquoit des défauts eflentiels, & il le leur

a déclaré nettement. Il leur a témoigné

qu’il n’y trouvoit point la candeur (/) &
la fimplicité > la force & la fermeté fi né-

cef-
t

(e) Pour nous , nous n'avons pas cru pouvoir

approuver, ni les explications de ces Evêques, ni

le parti qu'ils embraflent. Lettre au Pape.

(/) La (implicite' & la candeur .lorfqu’i! eft que-

stion de la foi, devant être le propre caraârrc de*

Evêques , nous n'avons pu entrer dans les ménage-
mens d'une prudence trop humaine , avec laquelle

nous avons vu qu'on vouloit accepter la Conftitu-

tion. a. Lettre au Roi.

Dans le même temps que les Prélats déclarent

d’un côté qu’ils ne reçoivent la Conftitution que
dans le fais des explications contenues dans l’In-

ftruétion Paltorale , ils drelient un Aéic qui fait

paroître au Pape qu’elle cft acceptée purement 2c

iunplemcnt. Ibid.

Les autres Evêques penient comme nous : mais

ils ne croycnt pas devoir s’expliquer clairement

comme nous. s. Lettre au Roi.

Il s’agit donc de lavoir fi des Evêques doivent ,

parler comme ils penfent. Ibid.

Nous délirons . .
.
qu’on ne donne pas lieu à de

nouvelles queftions, plus propres à exciter des dis-

putes qu’à fonder par la foi l’édifice de Dieu dans
îcs âmes. Mandement p. 6.

Nous croyons que le parti ... le plus fur pour
la vérité . .. . ctoit de recourir au Page. Ibid.
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ceflaire aux Evêques, pour dire avec liber-

té leurs fentimens dans l’occafion
; qu'au

contraire il y trouvoit beaucoup de difli-

muhtion , & une poiitique trop humaine.

Il les blâmoit de ce qu'ils n’y parloient pas

comme ils penfoient. 11 lui paroifïoit quel-

le donnoit lieu à de nouvelles queftions dan-

gereufes,& qu'elle étoit moins fûre pour la

vérité. Il croyoit qu'elle n’étoit convena-

ble (g ) ni au bien de l'Eglife, ni au fer-

vice au Roi , ni. aux intérêts de l’Etat, ni à

la fureté (h) de la facrée Perfonne des Rois;

qu’elle favorifoit les prétentions de la Cour
de Rome (/) contre la doéfrine de l’Eglifë

G 6 Gal-

)
Nous voyons avec douleur que les Prélats

fe difpofent à prendre un parti que nous croyooe

ne convenir , ni au bien de l’Eglife, ni au fervice

de V. M. ni aux intérêts de votre Etat. i.Ltttnaw
JUi.

(
h

)

Nous regardons comme un devoir de reli-

gion, & de la fidelité que nous avons jurée à vôtre

Majcflé, de ne rien fouffrir qui puiflfe donner la

moindre atteinte à la furcte de la perfonne fecrée

des Rois. t. Ltttrt au Roi.
'

(i) Nous demandons qu’on ne paroiffe point ac-

cepter purement & fimplemcnt , ce qu’on n’accc-

pte qu’avec des explications... Nous demandons
qu’on ne donne point à la Cour de Rome, fujctdc

croire, que nous n’agiflons que comme de (impies

éxécuteurs de fes Decrets. IoiJ.

Ils proteftent enfin qu’ils fe réuniront toujours

avec plailir lorfqu'on leur propofera des moiens
convenables pour donner la paix à l’Eglife, fans al-

térer le Dépôt de la vérité. DîcUration du xi 'fM-
nur 171 +.
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Gallicane , & que les Ultramontains pour-

raient s’en prévaloir contre nous , enfin

qu’elle étoit capable d’altérer le dépôt. Voi-
là ce que M. le Cardinal de Noailles pen-

foit de l'acceptation pure & fimple que les

Prélats ont paru faire de la Bulle.

Il n’étoit pas plus content del’Inftru&ion

Paftorale des quarante Prélats. Il étoit per-

fuadé ( kj) qu’elle n’étoit point fuffifantc

pour conferver la vérité * la paix de l’Egli-

fe, & la dodrine de France, pour préve-

nir les abus (/) qu’on pourrait fairede la

Conftitution , ni pour inftruire les peuples

de l’intention qu’avoient eu les Evêques en

acceptant la Bulle. Il fe plaignoit (m) de

ce qu’on y abaodonnoit la vérité, les droits

de

( k )
Les Aélcs qui leur ont été communiquez

ne leur paroiirent pas fuffifans pour conferver la

vérité, la paix de l’Egliic 8c les maximes du Roiau-

me. Déclaration du la. Janvier 1714.

(I) Les autres [Exêtpuj] n’ont pas trouvé que

celles [les Explications des Quarante] qu'on avoit

d reliées fufient fuffifantes pour prévenir les abus

Î
u’on pourroit faire de la Conftitution , ni qu’elles

ulfein données d’une manière capable d’inftruirc

les peuples de l’intention que les Evêques ont eue

en acceptant la Conftitution. Mandement de M. le

Cardinal Je Noailles du if. Février 17*4.

{m) Ce font ces mimes règles , Sire
,
qui nous

ont empêché d’adopter les Aétcs propolés dans
l’Allemblée, par lefqucls nous croirions abandon-
ner la vérité , les droits de l’Epifcopat, les maxi-
mes du Roiaumc. a. Lettre au Rei.
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àe YEpifcopat, & les maximes du Roiau-

me.

Il defaprouvoit encore plus la Bulle du

Pape. Selon lui , elle eft obfcure (n) &
ambiguë en plufieurs endroits, les confcien-

ces des fidèles en font troublées, (0) les nou-

veaux convertis en font allarmez , les per-

fonnes de la plus haute piété en font cho-

quées, les hérétiques en prennent occafion

de déclamer contre l’Eglife. Elle peut nui-

re (p ) à la liberté des Ecoles, & les efprits

G 7 in-
*

(») Comme un grand nombre de propofitions

condamnées dans la Conftitution font, de l’aveu de

tout le monde , obfcures & ambiguës. Mandement
de M. le Cardinal de Nouilles du if. Février 1714.

(#) Ce feroit manquer à notre devoir , fi nous

cachions à votre Sainteté, qu’il s’eft élevé de grands

troubles dans cette ville capitale 8c dans tout ce

roiaume, depuis que le monde a eu entre les mains
votre Conftitution. Beaucoup de perionnesen ont

été blcflèes. . . Les hérétiques en prennent occa-

fion de s’élever avec mépris & avec infoicnce con-

tre le S. Siège 8t contre toute l'Eglife catholique. .

.

la foi des nouveaux convertis en eft ébranlée. . .

Un grand nombre de perfonnes d'une haute piété

en font allarmécs ... les confciences tendres en
font troublées. . . Tous les corps tant de l’Eglife

que de l’état font plus portez à s’en oftenfer
,
que

dilpofez à s’y foumettre. Lettre au Pape.

(

p

) Nous efpérons que le Vicaire de la charité

fc de l’autorité de J. C. voudra bien nous marquer
les moyens les plus convenables . . . pour afiûrer

la liberté des Ecoles, a. Lettre au Roi. Proces-ver-

bal du Clergé du jeudi 1. Février 1714.
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inquiets s'en autorifent (

<j
) pour ériger en

dogmes leurs opinions particulières. .. Elle

mécontente tous les ordres tant de l’Eglife

que de l’Etat. Les Magiftrats s’en inquiè-

tent, (r) & les Pafteurs & les Confefleurs

(f) font à Ton fujet dans de continuels em-
barras. M. le Cardinal de Noailles fait

même entendre qu’elle eft capable (t ) d’al-

térer le dépôt , & de donner atteinte à la

Religion & aux vérités de la foi.

Aulli ajoute-t-il qu’il n’a pris le parti

(h ) de ne pas accepter la Conftitution 8c

d’en

(a) Des Théologiens Ce ferrent déjà de cette

ceniure pour ériger ... leurs opinions en dogmes de

foi. x. Lettre mm Roi.

(r) Des Magiftrats veulent que nous expliquions

celles (des Rroÿofitiom) qui concernent l’excommu-
nication. Ibid.

(
’j

) Les Pafteurs & les Confefleurs nous propo-
fènt tous les jours de nouveaux doutes fur les Pro-

pofltions qui regardent l’admimftration du {âcre-

oient de Pénitence. Ibid.

(t) Puifquc la feule crainte d’altérer le Dépôt
de la doâtrinc Evangélique. . . Nous a engagea à

E
ropoltr nos difficulté! au Pere commun des îidc-

:s. .
.

Que l’amour que vous avez fait paroitre

jufqu’ici pour les véritez de la foi, vous porte uni-

quement à prier pour ceux qui en font les dépoli-

taircs. Mandement de M. le Cardinal de Noailles

.

(m) Nous croyons que le parti le plus fâge . .
.’

étoit de recourir au Pape . . . St le fupplicr de <

nous donner les moiens de calmer lurement les

confcicnces aliarir.ées , de lbutenir la liberté des
Eco’cs catholiques * & de conkxvcr la paix dans
nos Eglifcs. Jlid.
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d’en demander des explications à Rome,

l que pour conferver la vérité & don-

, ner à fes Diocefains une paix folide & dura-

ble, pour calmer les confciences allarmées>

foutenir la liberté des Ecoles catholiques

,

"
maintenir la paix de lTglife

; que c*eft la

feule crainte d’altérer le Dépôt (y ) qui l’y

a déterminé, & il exhorte les fideles à con-

tinuer de prier ( *,) pour lui , afin de lui

obtenir du ciel les lumières & la force donc

il a befoin.

VII. M. NauL ne donna point dans le M.Naul

raifonnement, qui avoit ébloui M. de Sa-

vigny. Il trouva l’avis de M. Leger plus

n jufte : il y adhéra.

* VIII. M. Clatfel, ci-devant Théologal m.CI*~
d’An-vel.

t 1

(x) Nous ne nous y fommes déterminés . . .

i qu’après nous être convaincus qu’il étoit ... le

plus propre à conferver la vérité , 6c à vous don-
ner une paix que nous délirons depuis fi longtemps.

Ibid.

(y) La feule crainte d’altérer le Depot de la do-
ttriae évangélique , ou de ne donner à l’Eglife

qu'une paix fauflè 8c dangereufc , nous a engagez

à propolér nos diificultez au Pere commun des fi-

dèles. Ibid.

(z) Nous vous conjurons de nous aider par les

prières que vous ferez à Dieu pour nous. Jamais
ce fccours ne nous a été'plus néedfaire pour obte-

nir de Dieu la force, les lumières 6c la confolation.

dont nous avons befoin, pour remplir tout ce que
nous devons à la vérité ,

fins blclTcr la charité St
fins rompre jamais l' onitc. Ibid.

n

;«

.
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d’Angers, trouva que puifque tout le mon-
de étoit dans le même fentimentpar rapport

à l'obéi iFance , il étoit inutile de faire un

long difeours. J’accepte la Conftitution ,

dit-il, purement& fimplement, fans aucu-

ne reftri&ion ni modification ; & mon avis

eft qu’elle foit reçue comme la Bulle Kmeam
JDomini Sabtoth le fut en 1705 : c’eft-à-dire

3
ueceux qui parleront contre la conclufion

e 1a Faculté , en foient exclus fans efpéran-

ce de retour. Cette conclufion franche &
nette eft la folutiond’un problème, quis’a-

gitoitdepuis long-tempsau fujet deM.Cla-
vel. Il avoit reçu de M. le Cardinal de

Noailles de grandes marques de bienveillan-

ce ,
&’ il paroifloit entièrement attaché à fon

Eminence. Mais d’un autre côte onvoioit

en lui tant de liaifons avec les Sulpiciens

,

qu’on ne favoit qui prévaloir dans Ion efprit

& dans fon coeur. Cet avis décida la que-

ftion. Il fe mit au defius du Mandement
de M. le Cardinal , & opina au gré de

Mefiieurs de S. Sulpice.

Au refte fa comparai fon entre l’affaire de

1705. & celle-ci , n’eft nullement jufte.

Tout eft différent ; Bulles, AfTemblées du
Clergé, AfTemblées de la Faculté. En
1705. la Bulle ne définifToit qu’une feule

chofe dont tout le monde convenoit, qui eft

qu’on r.e fatisfait pas aux Bulles fur le Jan-
fenifme par le feul filencc refpeducux. Au-

,

jourd’hui
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jourd’hui i\ s’agit d’un grand nombre des

principales vérités de la Religion, que l’on

condanne mal à propos ; & c’eft-à ce fujet

que tout le monde fe fouleve. En 1705.

l’Aflemblée du Clergé fut une Aflfemblée

ordinaire & légitime d’Evêques choifis par

les provinces félon les formes, & ils avoienc

reçu la Bulle d’un confentement unanime.

Aujourd’hui c’ell une Alïèmblée informe

d’Evêques , la plupart ou à la fuite de la

Cour , ou choifis par les Jefuites , & ils

font partagez. En 1705, l'Aflemblée de
la Faculté fut libre. Aujourd’hui il n’y a

point de liberté. Ainfi il n’y a nulle com-
paraifon à faire : & quand en 1705. il y
aurait eu raifon de porter la peine d’exclu-

1

fion contre ceux qui contrediraient la

conclufioo de la Faculté , il n’y en aurait

aucune à préfent , & ce ferait une injuftice

vifible & criante.

IX. M. Cornuau opina d’une manière M.Cor^

toute Cavalière. Il avoit d’abord feule- nuau *

ment témoigné en termes généraux , qu’il

obéiffoit aux ordres du Roi. Mais com-
me on n’étoit pas content , on le prelTa de

s’expliquer nettement s’il acceptoit la Bul-

le, ôc de dire précifément de quel avis il

étoir. Fatigué des criailleries > comme M.
le Syndic , dit-il, comme M. Vivant,

tout comme vous voudrez : & fe tur.

X.M.
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M.Our- X. M. Ourfel furprit ceux qui ne le

fcL connoiffoient pas , & qui n’en jugeoient

que par fa demeure. Il avoit été ci de-

vant un des Directeurs de grand Séminaire

de S. Sulpice, où étant devenu fufpeéfc à

caufe de fon attachement à la doétrine de

S. Thomas, il fut ob'igé d’en fortir , de

peun qu’il ne gâtât les efprits des jeunes Sé-

minariftes. Il pafla de là à la communau-
té des prêtres de la paroifle , dont on l’é-

tablit Supérieur , & où il fit fur la Mora-
le des conférences publiques

,
qui étoient

extrémément eftimées. Quand fon rang

d’opiner fut venu , il déclara qu’il étoit

d’avis de députerau Roi
,
pour lui repréfen-

ter qu’on ne pouvoit recevoir une Bulle

obfcure & ambiguë , qui paroît d’abord

- prélenter à l'efprit un fens erroné, & de le

fupplier de vouloir bien permettre à la Fa-

culté d’attendre les explications
, qu’on a-

voit demandées à Rome. Cette fermeté

de M. Ourfel étonna bien du monde
,
qui

ne s’y attendoit pas , M. le Curé de S.

Sulpice , qui au fond aimoit Sc eftimoie

M. Ourfel , le pria de fe retirer de fa

communauté , ne croiant pas qu’il fût .de

la prudence de le garder
, & il crut meme

en cela lui rendre fervice.

M.de XI. M. deBeyne, homme d’une piété

Bc/ne. & d’une douceur exemplaire , confolateur

des
/
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des Incurables , & confeffeur des Religieu-

fes de l’Hoftel-Dieu
, parla avec tant de

nihn , de modération & d’on&ion » qu’il

charma & enleva tous ceux qui aiment le

bien & qui l’entendirent. Il repréfenta d’a-

bord la bonté du Rpi, qui te confidérant »

non comme le maître, mais comme le Pere

• de Tes fujets , veut bien que » quand il a

donné un Edit qui forme des difficultez,

ou dont on peut tirer des conféquences con-

traires au bien public, on ait recours à lui

pour l’expliquer, & alors ne refufe pas d’en

donner un autre en interprétation: & ce qui

étoitobfcur devient clair, & ce qui étoit

ambigu devient évident à tout le monde,
i De même, dit-il, N. S. P. le Pape Clé-

ment X T. a envoié une Conftitution
,
dans

laquelle il eft certain que plufieurs perfonnes

trouvent des difficultés confidérables. On
ne peut pas s’adreffer indifféremment à tou-

te forte de gens pour les lever : mais le re-

fpeét & la piété nous dirent
,
que c’eft au

Pere commun des fideles qu’il faut recou-

rir. C’eft à celui qui a fait la loi de l’in-

terpréter, & certainement nul ne l’entend II

bien que lui. C’eft auffi à lui que s’eft a-

dreffé M. le Cardinal de Noailles notre Ar-

chevêque, afin de recevoir les explications

de la Conftitution jJe la même fource d’où

la Conftitution eft émanée elle même. On
f
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efpere que ces explications viendront incefi-

famment. A infi quoique je connoiffe com-
bien je fuis peu de chofe ,

quoique je ne

fois qu’un vers de terre , ou plutôt rien »

j’ofe pourtant fupplier très humblement fa

Majefté de nous laifïèr à l’égard de la Con-
ftitution la même liberté, qu’il laifTe à tous

fes fujets à l’égard de Tes Edits, qui eft de

nous joindre à nôtre Prélat, afin de recou-

rir au S. Siège, pour avoir explication de
fa Bulle : & par conféquent de vouloir bien

,

par un effet de fon extrême bienveillance

envers la Faculté, fufpendre l’éxecution des

Lettres, qu’il lui a fait l’honneur de luien-

voier, jufqu’à ce que le Pape ait eu la bon-
té de répondre.

La fagefTe de cet avis, 8c le ton affefHf

dont il fut prononcé, firent tant'd’impref-

fion fur le cœur des Do&eurs bien inten-
’

tionnez, que MM. Habert, Bourret, Bi-

gres , & Bonnet , & plus de zo. autres ,

s’écrièrent tous d’une commune voix , &
par une efpece d’acclamation

,
qu’ils étoient

de ce fentimenr, 8c demandèrent qu’on les

écrivît. Toute l’AfTemblée s’ébranla , &
parut fur le point d’embrafTer cet avis.

Mais M. le Syndic arrêta ce mouvement

,

en difant avec hauteur , que ce n’étoit pas

de cette manière qu’on opinoit en Faculté,;

& il déclara qu’on n’écriroit pas les noms de

ceux
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ceux qui fc rangeoient du côte de M. de

Bcyne. On lui en fit des inftancej^ mais il

refufa toujours avec opiniâtreté. Il fit me-

me de grands reproches à M« de Beyne iM

ion /êntiment : il lui foutint qu il étoit le-

ditieux & capable d’attirer la deftrudionde

la Faculté, fi le Roi en avoit connoiilance.

Tous les faéfcieux ne manquèrent point de

venir à l’appui de M. le Syndic, & le mi-

rent à crier que tout étoit perdu li cet avis

pafioit. Ils s’emportèrent avec fune contre

ces députations au Roi. Ils prétendoient

que c’ ctoit éluder fes ordres, & »ls firent à

ce fujet tant de vacarme, que les amis delà

vérité fe trouvèrent trop heureux d en etre

cuites pour fe taire.
, ..

M. de Savigny, qui avoit entendu M.

de Beyne, fut frappé de fonavis, & de la

manière modefte. Il demanda à M. deBra-

gelongne ,
qui étoit auprès de lui,

ce Doéteur ? M. de Bragelongne répondit

que c’étoit un homme qui croioit en Dieu.

M. de Savigny prit cette réponfe comme

une injure qu’on lui faifoit.
«

grande colere ,
comme fi on avoit voul

Sre qu’il n’y croioit pas, & qu ifetoit un

Athée. Il en murmura d’abord en lu* me'

me il s’en plaignit

oui étoient autour de lui. Enfin il s echau

fa fi fort , & parla fi haut que M. de ra-

gelongnc lui dit, qu’il n’avoit point eu m-

.< i

i
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tention de faire aucune application à per-

fonne: Rajouta avec vivacité que M. de

Savigny lui en impofoit. Quelques Do-
reurs leur firent figne de fe taire , & cet-

te petite altercation fut appaifée en un mo-
ment.

M. . XII. M. Carpot avoit été fi étourdi du
Carpot. tumulte & du bruit qu’on venoit de faire

a M.de Beyne, qu’il n’eut pas le courage

d’erobrafTer fon avis. Il crut qu'il étoit plus

fur d’être de celui de M. Leger.

M. Ur- XIII. M. Urbain, vicaire de S. Pierre

!»>«• aux Boeufs, fe déclara aufli pour l’avis mi-

toien, c’eft-à-dire pour M. Leger.

^ XI V. M.Jacot répéta ce qu’avoit dit M.
JacoN Targny : qu’il n’y a que deux fortes de ju-

gemerts; l’un d’autorité & de jurifdiétion,

& l’autre do&rinal : que ni l’un ni fautre

. ne convenoit à la Faculté en cette occafion.

_ Ainfi il déclara, que fans porter aucun ju-

gement, il obéiifoitau Roi. 11 ajouta qu'il

lui paroifloit très à propos, qu’on fît une

députation honorable à M. le Cardinal de

Rohan, pour le remercier des grands fervi-

ces qu’il rendeit à la Faculté. U ne put

refufer cette petite marque de complaifance

à M. l’Abbé le Moine fon patron, qui l’en

avoit prié.

- Qu’on fe fouvienne donc à jamais de l’an-

née 1714. & de» importants fervices que
M. le Cardinal de Rohan a rendus cette

an-
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année là à la Faculté, auffi bien qu’à la Sor-

bonne, &à l’Univerfjré. C’eft année eft

méroorab’c. C’eft alors qu'il a commencé
d’entrer dans les affaires de ces trois compa-
gnies; & cette entrée eft marquée dans cha-

cune par d’infïgnes bienfaits. Elle eft

marquée en Faculté par roppreflîon de fa

liberté, par l’exil de cinq Docteurs , &par
i’exclufion de cinq autres des Affemblées.

Elle eft marquée en Sorbonne par la defti-

tution d’un Profeffeur de Théologie très

eftimé du public , faite contre toutes les

loix, & par la fubftitution d’un autre en

fa place, faite contre les réglés de cette Mai-

fon & contre les termes de la fondation de

la Chaire. Elle eft marquée dans l’Univerfî-

té par la dépofîtion d’un Re&eur de mérite

avant le temps ordinaire, & l’intrufion d’un

autre par autorité & force majeure. C’eft

Tannée des lettres de cachet. Voilà cequ’on

ne doit jamais oublier. Ce font là les pre-

miers coups d’cfTai de M. le Cardinal de

Rohan: qu’on juge de là, s’il continue de

même, quels feront un jour fes coups de

maitre.

XV.M.l’Abbéd’Asfeld, digne frere deMxl’Ai»

M. l’Abbé Bidal, Do&eur d’unefpritfubli- fcld *

me, d’une grande capacité, & d’une vertu

encore plus grande , s’exprima en ces ter-

mes: Les Evêques, qui fe font afTemblez

à Paris, n’ont pas été d’un femiment una-

nime.
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nime. Les Evêques abfens n’ont encore

rien dit. * On attend ce que fera le S. Sié-

gé. Le Mandement de M. le Cardinal de

Noailles nous ferme la bouche. Les Lettres

patentes du Roi veulent que ce foit de fa

main que nous recevions la Conftitution. Ces

raifons, & beaucoup d’autres, m’obligent

à conduire que la Bulle ne foit pas enregi-

ftrée par la Faculté.

Sur cela M. Vivant cria , mais d’une

voix moins haute que les faétieux n’avoient

de coûtume : CeU efi injurieux. M.Tour-
nely répondit : Oui , cela eft injurieux.

M. Vivant répliqua ; Oui, certainement

cela eft injurieux; il faudroit le faire rétra-

cter. Un autre s’écria d'un ton de furie

,

qu’il falloir le chaffer de la Faculté: Ejicia-

tur efacrà Fuculute. M. le Syndic, qui

étoit attentif à tout ce qu’on difoit
,

prit

feu, 8e dir avec chaleur & emportement

,

queM. d’Asfeld étoit rebelle au Roi. Il nefe

contenta pas de le dire à l’AfTemblée: il or-

donna auGreffier de l’écrire dans la lifte noire:

Ecrivez, lui dit-il, Il eft rebelle au Roi; il

réfifte: Scribe : Adverfutur Régi \ udverfutur.

XVI. M. de la Pierre , Principal du

delà
College de la Marche , ami des Jéfuites

,

rrc. mais fi intime qu’ils lui envoient leurs Eco-
liers qui veulent faire leur Philofophie dans

l’Univerfité, témoigna qu’il recevoit pure-

ment& Amplement la Conftitution, fans au-

cune
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Icune reftri&ion ni modification par refpeéfc

pour le Roi, & avec la parfaite foumiffion

qui lui eft due. Il ajouta, qu’en cela il ne

croioit point bleffer l’obéiffance qu’il devoit à

M.le Cardinal de Noailles. Le Mandement
de S. £. dit-il , ne regarde point la Facul-

té de Théologie ; & la raifon en eft bien

claire. La Faculté de Théologie eft un
membrede l’Univerfité. Orl’Univerfitéeft

fans conteftation un corps laïque. Les Bé-

néfices, qui font à fa nomination, fontcen-

fez en patronage laïque. Donc la Faculté

eft un corps laïque
, & par conféquent U

fufpenfe ne peut tomber fur elle.

M. de la Pierre crut avoir dit des mer-

veilles. Cependant fon raifonnement n’eft

qu'un pur fophifrae , & il révolté le bon

fens. En effet comment la Faculté de

Théologie de Paris pourroit-elle être un

corps laïque , puifqu’on ne peut y entrer

qu’on ne foit Clerc, qu’on ne peut y avan-

cer qu’on ne foit dans les Ordres facrez, &
qu’on ne peut y être reçu Dotteur

,
qu’on

ne foit Prêtre ? Dès le premier pas qu’on

fait pour entrer dans la Faculté de Théolo-

gie , il faut faire» preuve qu’on eft Clerc :

pour faire la prémiere année de Licence,

il faut être Soudiacre : il faut être Diacre

pour achever la fécondé, & Prêtre pour re-

cevoir le bonnet de.Do<fteur. Il eft vrai que

la Faculté de Théologie eftmembre del’U-

H ri-
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niverfité, qui eft regardée comme un corps

laïque , & qui en a les privilèges dans la

nomination aux bénéfices qui dépendent

d’elle ; mais on peut être d’un corps laïque

fans être laïque. La Tribu de Levi étoit

un membre de la République des Juifs

,

qui éroient afïurément un corps laï-

que. Mais pour ne pas aller fi loin cher-

cher des exemples, le Clergé eft en France

un membre du corps des Etats, même le

prémier. Les Etats font indubitablement

un corps laïque : & cependant le Cierge'

n’eft pas un corps laïque. Il y auroit con-

tradiction dans les termes. La raifon de

ceci & la réglé, c’eft que les corps prennent

leur dénomination & leur qualité du plus

grand nombre, & de ce qui y eft dominant:

mais cela n’empêche pas que les parties qui

les compofent ne demeurent dans l’état qui

leur convient à chacune d’elles.

M jg XVII. M. l’Abbé Girard de Labour-

Labour-nat, frere de feu M. l’Evêque de Poitiers,

“at- étoit très perfuadé de tous les défauts de la

Buüe, & très frappé des maux qu’elle eft

capable de caufer à l’Eglife ; il parla d’a-

bord d’une façon à faire<roire qu’il alloit

être du fentiment de M. l’Abbé d’Asfeld ;

mais pour ne fe point expofer ,
il rabattit

bien-tôt , & conclut d’une manière vague

& indéterminée, qu’il recevoit la Bulle dans

le fens de l’Eglife univerfelle. C’eft un dé-

tour
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tour Zc une échappatoire

>
qui fait allez

.fentir que l’on ne reçoit point la Bulle, mais

qui ne le dit pas , & qui met Ton homme
hors de prife. Cependant M. de Labour-

nat n’échappa point comme il s’en flattoit.

Les partifans de la Bulle s’apperçurentdefa

findfe : ils crièrent qu'il mettoit une mo-
dification, & que toutes les modifications

étoient contraires aux ordres du Roi. Il

répondit que ce n’étoit pas une modifica-

tion: que quand le Concile de Trente dit

que l’on reçoit les faintes Ecritures félon

l’explication des Peres, ce n’eftpas une mo-
dification qu’il met à la réception de l’Etfri-

ture Sainte : que quand le Pape Pie IV. &
les autres Souverains Pontifes ont déclaré

,

qu’il falloir recevoir les nouvelles éditions

de la Bible félon l’efprit de l’Eglife , ils

n’ont point non plus prétendu par là mettre

aucune modification; qu’il en étoit ainfide

Ion avis. Il eut beau dire: M. le Syndic

ne fut pas content de fes raifons. Il fou-

tint toujours que ce fentiment étoit contrai-

re aux ordres duRoi; & il fit mettre par

le Greffier M. de Labournat au nombre de

ceux qui étoient rebelles au Roi. Ce bon

Abbé en fut fi frappé, que durant un aiïez

long efpace de temps il s’attendoit d’avoir

une lettre de cachet. Il avoit mis ordre à

fes petites affaires: il tremblois fans cefTe,

mais oa l’alaiffé en repos.

H z' XVIII. M.
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M.du XVIII. M. du Four avoir bonne vo^

Four, lonté: mais il n*eut pas autant de cou-

rage. Il fut de l’avis de M. Leger.
M. Sal- XIX. M. Salmon , Curé de la Cha-
mon

’ pelle, qui depuis qu’il eft en Faculté, s’eft

trouvé i toutes les occafions périlleufes, &
qui y a toujours fait fon devoir , disque

quand il y a des difficultez dans un decret

du S. Siège , c’eft l’ufage & la réglé d’y

recourir pour en avoir des explications ,

& qu’ainb il étoit de l’avis de M. de

•Beyr.e.

M Delà XX. M. De la Vigerie parla fort bien.

.Vigcne- jfjij qUC j(S Evêques de la derniere Af-

femblée, n’étant pas députez par le Clergé

de leurs Provinces , & n’étant point char-

gez de leurs procurations , ne pouvoient

point parler au nom de leurs Provinces, ne

repréfentoient nullement le Clergé de Fran-

ce, & n’en avoient point l’autorité: qu’au

refie tous ces Evêques étoient convenus de

la néceflîté des explications avant que de re-

cevoir la Conflitution : que les uns y avoient

travaillé depuis trois moi* , & qu’ils y tra-

vailloient encore ; & que les autres en a-

voient demandé à Rome, que le Parlement

avoit aulfi jugé qu’on ne pouvoit recevoir

cette Bulle fans réferves & fans modifica-

tions. Or mon fentimenteft» que s’il faut

des explications, il eft plus à propos de les

attendre du Pape auteur de la Conftitu-
• tion :
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tion : & que la Faculté , avant que de pren-

dre aucune réfolution à ce fujet , doit dé-

puter au Roi, pour fupplier très humble-

ment S. M. que nous puiflîons attendredu
Pape les explications qui lui ont été deman-

dées par M. le Cardinal de Noailles & par

plufieurs autres Evêques de France.

XXI. M. Gouault fut très concis , & M.

en peu de mots il fut de l’avis de M. le 001*-

Syndic.
*°k

XXII. M. Gueau l’imita dans fon ftyle M.

laconique : mais il fut du fentiment de M. Gucau*

Leger.

XXIII. Le P. Le Tort, Auguftin, feLeP.Ie

félicita d’avoir enfin trouvé une occafion Tort *

favorable , pour donner publiquement au

Roi des marques de fa parfaite obéiflance ,

& au Pape des témoignages de fon entière

IbuiniÛion. Il fe rangea du côté de M.
Je Syndic.

XXIV. M. de Bragelongne, Chanoi*M.de

ne de N. Dame
,
qui avoit tant applaudi à

®r*ge'

M. de Beyne , n’eut pas cependant pour
0 gnc*

lors le courage de le fuivre. Il aima mieux

fe mettre de l’avis de M. Lambert, qui eft

d’obéir, & de ne pas délibérer : Olnempt-

rxndnm y non dclibcrandum. Mais il a dé-

claré depuis par un écrit figné de fa main ,

que fon intention n’avoit pas été de rece-

voir la Bulle comme la réglé de la foi , de

la morale » & de la difcipline , mais fcule-

H 5
ment
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ment de la lai fier in fcrire dans les régi (1res

de la Faculté félon les ordres de S. M. ef-

perant qu’un jour les Doôeurs auraient la

liberté d’en délibérer. On le verra paffer

dans la fuite à un autre avis plus ferme, &
plus expliqué : & enfin fe déclarer nette-

ment contre l’acceptation.

M.le XXV. M. le Tonnelier Prieur del’Ab-'

Ton- baye de S. Vi&oràParis, dit que l’affaire
nciicr

* dont il s’agiffoit étoit difficile & périlleufe:

que d’un côré le Roi ordonnoitque la Bul-

le du Pape futinfcrite: for, dit-il, qu’eft-

ce qu’infcrire, finon fe foumettre à la loi

qu’on tranfcrit ? ) Mais d’un autre côté

M. notre Archevêque nous défend fous

peine de fufpenfe, encourue par le feulfait,

de recevoir fans fon ordre la Conftitution.

De tous cotez ce font des embarras , & je

me trouve terriblement preffé de part &
d’autre. C’eft pourquoi l’affaire n’étant

pas encore mûre, je fuis d’avis qu’on n’en-

regiftre point la Bulle.

M.de XXVf. M. de MafTac, de l’Ordre des

Maflac. Trinitaires , ou Mathurins , fut de l’avis

de M. le Syndic.

M. Bé- XXVII. M. Bégon , Chanoine de S.

£on
’ Jacques de THopital , témoigna qu’il fe

fouvenoie du ferment qu’il avoit faitdefou-

tenir la vérité, Iorfqu’il avoit reçu le bon-

net de Dofteur , & qu’il efpéroit avec la

grâce de Dieu de n’y point manquer :

qu’aiafî
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qu’ainfi i! dirait Amplement ce qu’il pen-

foit fur l’affaire importante donc il étoit

queftion.

Les raifons qu’ont apporté quelques-uns

de nos Meilleurs , ajouta-t-il, ont fait im-

preflîon furmon efprit, jcl’avouë, & prin-

cipalement celle qui eft tirée des Lettres pa-

tentes, où le Roi déclare que les jugemens

fur la do&rine appartiennent principalement

aux Evêques, & que cela ne peut leur être

ôté par aucun privilège. Or on fait que
Al. le Cardinal notre Archevêque nous

défend de rien faire à l’égard de la Confti-

turion , avant qu’il ait reçu les explications

qu’il a demandées à Rome fur un grand

nombre de propofitions qu’elle condamne.

D’ailleurs' j’ai fait attention à ce que d’au-

tres ont propofé , qui eft d’enregiftrer la

Bulle avec les lettres de juffion, & en niant

pefé toutes les conféquences , il me paraît

que cet expédient n’eft pas fuffifant , ni

propre pour concilier les efprits, 8c donner

la paix aux Ecoles de Théologie. Ainft

pour les raifons que ces Meilleurs ont di-

tes, & encore plus pour celles qu’ils n’ont

pas dites , & qu’avec votre permiflïon je

ne dirai pas non plus (car on ne peut le

diflimuler : cette Bulle eft un pain, mais

un pain trop dur. Qui pourrait le rompre

le manger? i Je me range de l’avis de M.
de Beyne, en tant qu’il a demandé, que,

H 4 fe-
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félon l’ufage établi en ces fortes d’ocea-

fions, on députe au Roi, pour le fupplier

très humblement de vouloir bien différer

l’exécution de fes ordres , & qu’en atten-

dant on n’enregiftre point la Bulle.

XXVIII. M. Lucas débuta par une ef-

pece d’enthouffafme. De quelque côté,

dit-il, que je jette les yeux, je ne voi que

des éclairs & des foudres. Mes entrailles

en font émues. Péril du côté de la Cour,
fi je réfifte. Cenfure du côté de mon Ar-
chevêque , fi je me fépare de lui. Com-
ment fe tirer de ces écueils ? Par où fortir

de ce Labyrinthe ? M. Targny me tend

une main fecourable, & me fournit un i

moien pour me débarraffer, & me fauver,

qui eft d'obéir fans porter aucun jugement.

En effet nous fommes dans une occafion ,
*

où nous ne pouvons porter ni jugement

d’autorité, ni jugement de do&rine. Or
il n’y a que ces deux fortes de jugemens.

Il ne nous reffe donc qu’à nous foumetrre,

& c’eft le parti que je prens. Il ne demeu-

ra pas long-temps dans cette obéiffance a-

veugle ; il paffera bien-tôt à un avis plus

lumineux.

XXIX. M. Quinot Profeffeur de Sor-

bonne, & Bibliothéquaire du College Ma-
zarin , ci-devant Précepteur des Énfans

de M. le Duc de Beauvilliers , de qui on
attendoit un long difeours , fe rangea très

nao-
.

J
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modeftement en deux mots par un idem dix

côté de M. le Syndic.

XXX. M. Paftel, Coadjuteur de M. le

Grand maître du même College, & ci de-
Paûc^

vant ProfefTeur de Sorbonne
,

fut auffi

fort court : mais il fut de l’avis de M.
Leger.

XXXI. M. le Moine, Chanoine de S.

Benoift
,

qui eft d’un tempérament fi im-

pérueux qu'il n’en eft pas le maître , Sc

qui depuis que la Bulle eft venue, & qu’il

feat qu’il peut parler en liberté, s’emporte

jufqu’à la fureur pour les opinions Ultra-

montaines, &pour les nouveautez de Mo-
lina, entreprit de paraphrafer le difcours de

M. Tournely, &c il s’étendit fur l’ac-

ceptation qu’il prétendit que le Clergé de

France avoir faite de la Conftitution. Il

réfuta ceux qui n’avoient pas été pour l’en-

regiftrement , & fur tout M. Witaffe *

qu’il traitca fort mal. Il conjura tous ceux

de fon parti de fe joindre à lui, pourfommer

M. le Syndic d'obliger ces rebelles à fe re-

traâer , & à venir demander pardon de

leur faute, & d’en faire une réparation pu-

blique. Il ajouta , qu’on auroit dû con-

damner les iûi. Propofitions dans le fens

de Janfenius
,

puifqu’elles ne font que des

confe'quences de fes principes. Ce zé-

lé devoit fans doute plaire aux partifans de

ia Bulle, mais il parla fi long-temps, d’une

• H 5
nia-.
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manière fi dcsagreable , & avec tant d’em-

portement ,
que M. le Syndic fut obligé

de lui impofer filence. Il finit donc fon

difeours, en difant qu’il étoit de l’avis de

M. Humbelot» & ajouta qu’il falloir dé-

puter à M. le Cardinal de Rohan
,

pour

lui rendre de très humbles adions de grâces

de fa bienveillance pour la Faculté. Auffi-

tôt qu’il eut achevé fon difeours , M.
Bourret reprit ce que ce Dodeur avoit a-

vancé touchant l’acceptation de la Confti*

tution parle Clergé de France, & lui fou-

tint qu’il n’étoit pas vrai que cette Bulle fût

acceptée par le Clergé de France.

M. XXXII. M. CafTé, Principal du Col-
Cailë. ]ege de Lifieux , fe déclara pour l’avis de

M. Leger. Comme il fe mêle de contro-

verfes, il favoit trop les mauvais effets que
produit la Bulle pour l’accepter purement

& fimplement.

Le P. XXXIil. Le P. Brieres , Corddier ;

Bricres. dit qu’il adhéroit à M. le Syndic. C’eft

le parti qu’ont pris tous les Mendians, ex-

cepté le P. Alexandre , qui eft au deiïus

du commun ; par où l’on peut voir com-
bien ils font dévouez à la Cour de Ro-
me , & combien par confequent ils fe-

roient à craindre dans des temps dange-
reux.

Coûin. XXXIV, M. Cottin > ProfefTeur en

Théo-

1

/
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Théologie à Navarre préféra l'avis de M.
Léger à tous les autres.

XXXV. M. Garrier fut auffi de l’avis M
de M. Léger.

XXXVI. M. Danès avertit, qu’étant m. d*.
non feulement Do&eur , mais encore Pro- nd*.

fefleur en Théologie dans les Ecoles de Sor-

bonne, il devoit plus qu’un autre rendre

compte des raifons qu’il avoit de recevoir

la Bulle. Il déduifit fes raifons , & elles

fe réduifirent à deux fuppofitions , l’une

de droit, & l’autre de fait, & toutes deux
fàuffes.

La première étoit, qu’une Conftitution

du Pape eft par elle même une réglé de foi*

& une loi pour toute fEglife, à moins que

les Evêques ne réclament aufli-tôt , & pu-

bliquement , comme autrefois on réclama

contre les lettres d’Honorius , & comme
dans les derniers temps on réclama contre

l'erreur de Jean xxn. Et il ajouta qu’il

n’eft pas néccflaire que les Evêques y con-

fentent.

La fécondé eft, que la dernière Bulledu
Pape a été unanimement acceptée par tou-

tes les Eglifes d’Italie , d’Allemagne
, de

Pologne , d’Efpagne , & de France. Il

pouffa même fa prétention jufqu’à foutenir.

que les Evêques quife font féparés des 40.

Pont aufli reçûe.

Il ajouta qu’il étoit de la reconnoifTance

’ H de
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de la Compagnie , de députer à M. le Car-

dinal de Rohan, pour le féliciter fur ce que

le Roi s’étoit fervi de lui comme d’un ca-

nal très pur, tAKCjunm jmrijjimo canali ,
pour

porter à la Faculté les eaux de la vérité. Il

eft le cinquième, & le dernier Do&eurqui

ait parlé de cette députation.

Après quoi il conclut, qu’étant dans ces

fentimens, il ne falloir pas être furpris qu’il

reçût la Bulle avec une entière obéif-

fance.

On a dit ci deflus que les deux fuppo-

fitions de M. Danès font faufles. Il ne fuf-

fit pas de le dire; il faut le prouver.

La prémiére, quieft de droit, ne ferait

point foufferte en France dans un autre

temps. Rien n’eft plus contraire à nos

maximes, & à la bonne Théologie. Il a

été décidé par le Clergé de France en 1 68a,

que les jugemens des Papes ne doivent être

regardes comme infaillibles , qu’après le

contentement de toute l’Eglife: &en 17of.

il a été arrêté, par une Aflfemblée générale

du Clergé, que les Conftitutions des Papes

ne font cenfées reçues qu’après une accepta-

tion formelle des Évêques par voie de juge-

ment. La raifon eft, que fuivant l’ancienne

Théologie, qui a été confervée principale-

ment en France, il n’y a que l’Eglife uni-

yerfelle qui foit infai’lible. Ainfî les juge-

mens des Papes ne peuvent acquérir Tin-
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faillibilité, qu’en devenant les jugemens de

toute l’Eglifev Or ils ne peuvent devenir

les jugemens de toute l’Eglife , i. qu’ils

ne paflent & ne foient notifiés à toutes les

Eglifes particulières qui compofent l’Eglife

univerfelle : i. que ces Eglifes ne les com-
parent avec la foi qu’elles ont reçue de leurs

Pères & de leurs Fondateurs: 3. que ces

mêmes Eglifes , après cette comparaifon
,

ne jugent 8c nedéclarent, que cesjugemens

des Papes y font véritablement conformes.

Il faut donc un jugement pofitif, un con-

fentement , & une acceptation expreffe de

ces Eglifes particulières. Si elles n’entroient

pas en connoi {Tance de ces jugemens des Pa-

pes , ou fi après en avoir pris connoiflan-

ce» elles les rejéttoient, fans cependant rien

prononcer ,
mais en demeurant feulement

dans la doârine 8c la pratique contraire 9

ou fi durant un certain temps elles fufpen-

doient la déclaration de leur jugement , &
fe tenoientdans le filence, cela ne fuffiroit

pas pour communiquer aux decrets des Pa-

pes l’infaillibilité de l’Eglife. ' Par éxemple

Quand Grégoire IH. a défini qu’il falloit

rebaptizer ceux qui avoient été baptizez par

des Payens : Quand Eftienne IL a décidé

qu’un baptême donné avec du vin , eft

bon : Quand Clément III- a déclaré dans

une Décretale, qu’une femme hérétique,

*01x1 fe convertit à la foi catholique
,

peut^ H 7 k
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fe féparer de fon mari qui demeure dans

l’héréfie , & contra&er un nouveau maria-

ge ; tous ces decrets erronez font-ils deve-

nus des réglés de foi
,

parce que les Egli-

fês n’ont pas réclamé aufiitôt ni publique-

ment i Ne fuffit-il pas qu’elles ne les aient

point approuvez , & qu’elles aient tou-

jours été dans une doftrine & uBe pratique

contraire ?

La fuppofition de fait eft faufle auffi.

* On apprend de Rome, que les Cardinaux

& les bons Théologiens y murmurent

,

qu’on y attend le premier Conclave pour

réclamer en liberté; qu’on a deflein d’y or-

donner , qu’une Conftitution ne fera confi-

déréc comme du S. Siège y que quand elle

aura été approuvée par le facré College &
le Clergé Romain. Ce qui eft conforme

aux maximes des anciens Théologiens, me-
me d’Italie. On a vû des lettres des Théo-
logiens de Venife y qui déclamoient avec

grande force contre la l^ulle , loin de l’ap-

prouver. On affûre qu’elle n’a été reçue

ni en Sicile ni en Savoye» ni même dans

toutes les Eglifes d’Allemagne. Elle n’a

point été acceptée en Efpagne. Elle n’y a

pas encore été notifiée; & les dernières nou-
velles très Aires étoient, que les Inquifiteurs

ne paroifloient point jufqu’icipenfer à la pu-
blier. Pour ce qui eft de la France, il y a

de l’aveuglement Ôc de la folie à dire que

per-
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pcrfonne ne réclame, que tous les Prélats re-

çoivent la Bulle, même les huit qui fe font

iéparcz des autres. Peut-il y avoir un fou-

levemenc public plus marqué que celui

qu’on a vu? Les huit Evêques peuvent-ils

témoigner plus clairement qu’ils n’acceptent

point ? N’en compte-t-on pas encore plu-

fieurs qui fe joindront à eux ? Quand M.
Dancs parloit, il y avoit les deux tiers des

Evêques de France, à qui elle n’avoit pas

encore été portée. Ceux même qui en ap-

parence & à l’extérieur femblent l’accepter,

ne la rejettent* ils pas dans le fond ? Com-
ment en parlent-ils en particulier ? Leurs

Inftruftions Paftorales, à les bien prendre, ne

font-elles pas autant de condamnations de la

Bulle, & , s’il eft permis de le dire, le con-

trepoifon de la Conftitution, comme parloit

un des Prélats de l’Affemblée ?

Au relie il eft bon d’avertir M. le Pro-

feffeur, qu’il faut donner aux Evêques &
aux Eglifes un certain temps

,
pour délibé-

rer fur le fond de la Bulle , & fur la ma-

nière de fe déclarer , & pour réclamer s’ils

le jugent à propos. Dans une affaire aufft

importante & aufli délicate que l’eft celle-

ci, on né fait rien légèrement ; on pefe

tout; on veut voir ce que les autres feront;

on prend des mefures de fageffe & de pru-

dence. Il faut même qu’il fe foit paffé un

temps de liberté pour en bien juger. Si on
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ne fe donne point cette patience , que pen-

fèra-t-on de l’Eglife dans les huit prémiers

fiecles ? Faudra-t-il croire que fous l’Em-

pereur Confiance
,
& du temps de S. A-

thanafe toute l’Eglife a confenti à l’héréfie

M le
Arienne?

Paige. XXXVII. M. le Paige , Chanoine du
S. Sépulcre, fe déclara généreufement pour

l’avis de M. de Beyne.

M.Boi- XXXVIII. M.Boi vin. Curé de S. Mar-
vin. tîal dans la Cité , fort zélé pour la vérité

& les bons fêntiments , fe joignit à M. le

Paige.

M. XXXIX. M. l’Abbé d’Argentrc, autre-
dAr '

.

fois attaché à M. le Cardinal de Noailles,
Scncre - & aux meilleurs principes, maintenant tout

dévoué au P. Tellier , qui l’a fait Aumô-
nier du Roi > auroit volontiers tenu un long

difcours, s’il avoit eu une bonne caufe : mais

il ne dit que deux mots. Je me foumets,

dit-il, d’un ton raodefie, mais peu alluré,

à la Confiitution du Pape , & aux ordres

du Roi.

M.wi- XL. M. Wiriot Chanoine de Châlons
riot. fur Marne fut de même avis.

Le P. XLI. Le P. Nicolas Cordelier témoigna
Nlco '

asque c’étoit dans toute la joie de fon coeur

qu’il recevoit la Confiitution.

vieuT*
XLII. M. Dervieux de S. Sulpice le fit

un devoir de religion & de piété d’obéir a-

vcuglément à lès fupcrieurs, & fur tout ati

Pape.

taaswBBî?!
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Pape. Ainfi il fut du fientiment de M. le

Syndic.

XL III. M. Robine , Supérieur de laM.Ro-

Communauté des Trente-trois, qui d’abord
binc '

avoit paru bien intentionné, & qui enfuite

frappé de terreur avoit réfiolu de s’abftenir

de l'AfTemblée
, y vint , & fe tourna du

côté de M. Leger.

XLIV. M. Blouin Chanoine deNotre-M-
.

Dame, qui avoit opiné comme M. Habert
oum*

dans la première Aflemblée, revint alors au

fentiment de M. Leger.

XLV. M. Becquereau, Curé de S. Bar- M.Bec

thelemi dans la Cité , commença par dire 9UC
*

comme M. Leger
,

qu'il étoit d’avis d
,

e^-
^c*l,

regiftrer la Bulle avec les deux lettres de

juflion du Roi. Mais afin qu’on n’abufât

point de ces expreffions qui ne (ont pas afi-

fez développées , il ajouta qu'il falloit dé-

puter à faMajefté pour la fupplier très hum-
blement de permettre qu’on ne regardât

point la Bulle comme la réglé de la foi , de

la morale & de la difeipline » jufqu’à ce

qu’on eût reçu de Rome des explications

fuffifantes, & approuvées par le Clergé de

France. Il repréfenta qu’elle étoit pleine

d’obfcuritez & de difficultez ;
que perfon-

ne ne le favoit fi bien que les Curez; quelle

embarrafloit fort les Confefleurs dans l’ad-

miniftration du facrement de pénitence; que

les confidences en étaient troublées > fiur tout
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telles des nouveaux Convertis; qu’il en a-

voit 1 500. dans fa paroifle; qu’il pouvoit

afliirer la Compagnie
,

qu’un très grand

nombre étoient venus , & venoient journel-

lement à lui pour lui en témoigner leurs pei-

nes ; qu’il les trouvoit extrêmement ébran-

lez dans leur foi, & prêts à retomber dans

leurs anciennes erreurs ; que ceux qui pa-

roifloient difpofez à fe convertir, fe refroi-

difloient, & éloignoient de plus en plus leur

converfion; & que les obftinez en prenoient

occafion d’infulter à l’Eglife. C’eft
,
Mef-

fieurs» dit-il, ce que je croi qu’on doit re-

préfenter au Roi : & loin que fa Majefté en

foit offenfée, nous avons tout lieu de croi-

re que fon zele & fa pieté l’engageront à

* prier le Pape de donner des explications;

fans quoi je ne puis me perfuader que l’é-

xécution de la Bulle foit poffible dans la

pratique.

Cet avis parut fi raifonnable que plu-

fieurs des Do&eurs, qui avoient déjà opi-

né, déclarèrent qu’ils l’embraffoient. Ceux
qu’on remarqua , furent MM. Soullet, le

Mceur, Bragelongne, & Lucas. MiisM.
le Syndic leur dit nettement

,
qu’il ne feroit

point écrire ce fentiment, parce qu’il étoit

contraire à la fécondé lettre de Cachet, qui

, défendoit toute forte de modifications. Ils

firent inftance
, & preflerent fi fort, que

M. le Syndic ne pouvant plus réfifter, les
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fit écrire par le Greffier , mais dans la lifte

de ceux qui étoient rebelles au Roi. II n’en

fallut pas d’avantage pour foulever toute la

Cabale : le tumulte fut extraordinaire, mais

il s’appaifa en peu de temps , & on fut fur-

pris de voir le calme revenir fitôt après une

fi furieufe tempête.

XLVI. M. Dervaux , Procureur du M.Der-

ColJege de Prêle , dont le rele outré pour vaux -

le parti avoit de tout temps éclaté * & lui

avoit même coûté cher en certaines occa-

fions , aiant été condamné par la Faculté

pour avoir foutenu dans fa Réfompte, qu’il

faut croire que les cinq propofi rions font

dans Janfenius avec la même foi qu’on croit

que Jefus-Chrift eft dans l’Euchariftie,

voulut encore fignaler cette noble ardeur

dans l’AfTemblée. Il y fit un difcours long

& embarrafTé, pour montrer avec combien

de foumiffion on devoit recevoir la Bulle

,

& éxalta fort l’autorité& les ordres du Roi,

comme fi en matière de do<ftrine c’étoit un

Î

miflfant motif pour déterminer des Théo-

ogiens. Mais , qu’on le remarque , cet

argument eft le principal, fit prefque l’uni-

que que les Doéteurs du parti aient appor-

té pour accepter la Bulle. Quelques-uns

même ont été jufqu’à dire que c’étoit une

témérité inexcufable ,
que d’ofer comparer

fes lumières à celles d‘un Prince fi éclairé.

Quoi , s’écrioient-ils , de petits hommes
corné
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comme nous, homunciones , auront la har-

diefle d’appeller des décidons d*un fi grand

Roi? Toute notre gloire confifte à lui o-

béir, & à éxécuter Tes ordres. C’eft trop

d’honneur pour nous d’être regardez com-
me Tes ferviteurs, tancjHttm fervi. Ces Gâ-

teries fades & ces baffefles excitèrent un le»

cret murmure , & même la rifce des plus

fenfez de l’Affemblée , fans qu’on ofât la

faire éclater. Il eft confiant qu’aucun d’eux

n’a pas feulement nommé Jefus-Chrift *

quoiqu’il s’agît de fa rédemption , de fon

alliance, de fa grâce, de fa foi , de fon a-

mour, de fes facremens, & de fon évangi-

le, & qu'ils euflent toute liberté de dire ce

qu’il leur plaifoit. Ils n’ont pas même per-

mis aux autres , qui avoient plus d’amour

pour la vérité & pour la religion , de parler

du dogme. C’eft aflurément une chofe é-

tonnante, que dans les trois féances il n’ait

pas été dit un feul mot du fond de l’affaire

dont il étoit queftion. Cependant jamais

il n’y en eut de fi importante , & rien ne

convenoit mieux à la Compagnie , devant

qui elle étoit portée. On le pardonne aux
Doéteurs bien intentionnez. Ils étoient

contraints; on n’auroit pas fouffert qu’ils y
entraffent. D’ailleurs le refus qu’ils faifoient

d’accepter la Bulle, donnoit aflëz à connoî-

tre ce qu’ils auraient dit s’ils en euflent eu
U liberté ; mais cela n’eft pas fupportable
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Hans les autres. Tous les argumens qu'ils

apportaient n’c'toient que des motifs hu-
mains & terreftres : tout étoit bas & ram-

pant ; rien d'élevé, de divin ; rien digne

d’un Chrétien & d’un Théologien. On ^

prie le Le&eur d’excufer cette petite digref-

fion
,
qui ne doit point lui faire de déplai-

fir. On revient à M. Dervaux qui y a

donné occafion. Tout fon dilcours abou-

tit à prouver , qu’on ne pouvoit defobéir

fans être rebelle à fa Majefté. Mais il parla

d’une voix entrecoupée , & avec des geftes

forcées & defagréables
,
qui continuèrent

même aflez longtemps après fon difcoursi de

forte qu’il fût à charge à tous ceux qui le vi-

rent & qui l’entendirent, même à ceux de

fon parti , enfin on l’obligea de finir. Il

fut de l’avis de M. Humbelot fon ami, dont

il eft adjoint pour les affaires temporelles de

la Faculté.

XLVII. M. Salmon Bibliothécaire deM. Sal-

Sorbonne, & Sous-Chancelier del’Univer- mon. *«

fité de Paris, aima mieux être de celui de

M. Leger.

XLVIII. M. Auvray, Doyen de La-M. Au.

val, joignit enfemble M. Leger&M. Bec-

^

quereau , & fe déclara pour leur fentiment :

nouvelle preuve que ceux qui adhéroient à

l’avis de M. Léger étoient fort éloignez

d’accepter 1a Bulle
, puifque M. Becque-
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reau s’ctoit expliqué là-defius d’une maniè-

re à ne laifler aucun doute.

M. le XLIX. M. le Normand , Chanoine de
Nor- S. Honoré, & fe difant coufin de M. l’E-
m

' vêque d’Evreux
,

qui lui a réfigné ce bé-

néfice , fut de l’avis de M. le Syndic,& ne

pouvoir manquer d’en être.

M. Ma- L. M. Mareuil, Vicaire de M.Hideux,
reuiI

- Curé des SS. Innocens, s’attacha à celui de

M. Leger.

M. le LI. M. le Brun , Chanoine régulier de S.
Brun, vidor à Paris, dit qu’il recevoit la Bulle, Ci

elle ne contenoit rien de contraire à la foi,

aux bonnes mœurs , à la hiérarchie Ecclé-

iîaftique, aux droits de la couronne , &
aux libertez de l’Eglife Gallicane. Plufieurs

Docteurs ne purent s’empêcher de rire de

cet avis, qui ne difoit rien. Mais M. le

Syndic, qui fentit bien qu’il marquoit une

difpolirion de cœur contraire à la Bulle, s’é-

cria qu’il étoit rebelle aux ordres du Roi.

M. le Brun répondit. Ses réponfes échaufc

forent les factieux, & ils fondirent tous en-

femble fur lui d’une étrange façon. Mais

on eut beau le tourmenter ; on n’en tira

rien d’avantage. M. le Syndic mécontent

ordonna au Greffier de le mettre avec les re-

belles au Roi.

M.Bur- LII. M. Burgevin d’un ftile laconique,

mais d’un ton ferme & chagrin, dit d’abord

qu’il Falloir obéir & non pas délibérer, puif-

qu’il
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qu’il n’y avoit pas de liberté, 8c qu’on ne

demandoit pas aux Docteurs leurs fcnti-

mens , mais une (impie obéi(Tance
;
qu’on

exécutât donc les ordres du Roi & qu’on

enregiftrât la Bulle en la manière que M.
Becquereau venoit de l’expliquer.

LIII. M. Boucher, ci-devant Doéteur M Bou»

de M. l’Abbé de la Rochefoucaut , main- c*ier*

tenant retiré à la Paroifle de S. Etienne du
Mont, où il travaille avec bénédiétion, a-

voit été fort follicité de s’abfenter de l’Af-

femblée: mais il voulut y aller, & y dire

fon avis. Mon fentiment , dit-il
,
eft qu’il

faut repréfenter au Roi
,

que la Faculté,

pour plufieurs raifons,ne peut ni enregiftrer

la Bulle, ni la recevoir, comme réglé de la

doctrine & de la morale. M. le Syndic ne

manqua pas auffitôt de faire grand bruit :

mais voyant que M. Boucher demeuroit

ferme , il le fit mettre au nombre des re-

belles.

LIV. M. Bourfier ne s’en effraya point: M.

il répéta à peu près les mêmes chofes,& fut j*
our"

entièrement de l’avis de M. d’Asfeld.

LV. M. Bonne-Dame, Chanoine deMBon-

Noyon , & Procureur du College de Dain-^^1*

ville, confola M. le Syndic, qui étoit fâ-

ché & émû de la hardiefle des deux jeunes

Doâeurs. Il témoigna une grande dévo-

tion à recevoir la Bulle fans aucune modifi-

cation:
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cation : & fut absolument de l'avis de M.
Humbelot.

MHul- LVI. M. Hullot parut embarralfé. Tl

lot. témoigna qu’il ferait volontiers d’avis, qu’a-

vant que de rien faire on députât au Roi

,

pour lui repréfenter les difficultez qu’il y
avoit à recevoir la Conftitution: mais enfin

il fe détermina à l’avis de M. Léger, qu’il

fuppofoit , comme les autres , n’être pas

pour l’acceptation de la Bulle. Mais quand

il y eut fait attention , il eut regret d’a-

voir même confenti à l’enregiftrer. Il crut

avoir encouru la fufpenfe , & s’abftint de

dire la MefTc jufqu’à ce qu’il en fût re-

levé.

M. üu- LVII. M.Huby, Profefleur en Theo-
logie à Navarre

,
que le P. Tellier a fait

pourvoir en Régale d’un Canonicat de

Reims , déclara qu’il ne trouvoit aucune

difficulté à recevoir la Bulle , & l’accepta

avec une profonde foumiffion, fans en ap-

porter aucune raifon.

M.Bi- LVI II. M. Bidet, delà Communauté^ de S. Sulpice , n’avoit pas été touché de

l’éxemple de M. Ourfel. Il ne voyoit dans

la Bulle rien que d’admirable. Il dit qu’il

ne fuffifoit pas de la tranferire fur le papier

dans les Regiftres de la Faculté, mais qu’il

falloit que chacun la gravât dans fon pro-

pre cœur in téibulis cordu CArnalibni , & s’y

fournît entièrement.

LIX.
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- LIX. Le Pere Noüel Bernardin fut de Le P.

l’avis de M. le Syndic. Noüel.

LX. M. Carnet , Curé de Montgeron ,
M. Ca-

qui loin de fuir le péril avoir fait exprès de- mct *

puis peu fa R.éfompte,afin de pouvoir affi-

lier aux Aflemblées de la Faculté,& y dire

fon avis fur la Conftitution , parla en peu
de mots , mais bien , & fut du fentimenc

de M. d’Asfeld. Il méritoit de finir une

meilleure Aflemblée.

LXI. Comme il ne refloit plus pcrfonne

à opiner, il falloit, félon les réglés & l’ufage

de la Faculté, procéder à la vérification des

fufFrages fur le plumitif, appeller le nom de
chacun en particulier, répéter l’avis dont il

avoit été , afin qu’il le reconnût , voir de

quel côté étoit la pluralité, & fur la plura-

lité former la conclufion. C’efl l’ordre,

& il efl vifible qu’il eft fondé fur la raifon.

M. Boivin , Curé de S. Martial , & plu-’

fieurs autres en -avertirent , afin qu’on n’y

manquât pas ; mais on leur répondit qu’il

étoit trop tard. Ils dirent qu’ils proteftoient

contre la Conclufion qu’on alloit faire, fi on

n’y obfervoit pas cette réglé. On n’eut au-

cun égard à leurs remontrances
,

quelques

juftes qu’elles fufl'ent , fur tout dans cette

occafion, ou le Syndic avoit affeété beau-,

coup de confufion fur le plumitif, dont il

s’étoit emparé à la fin de chaque alTem-

blée.

1 Rien
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Rien n’étoit plus aifé que de vérifier les

avis de cette troisième Aflèmblée. Soixan-

te & quatre Docteurs y avoient opiné, 5 6.

à leur rang
, & 8. anciens , qui étoient re-

venus à quelqu'un des fentimens qui avoient

été propofez ce jour là.

Pour récapituler ici leurs avis comme on
l'a fait à la fin des deux autres affemblées,

il y en a eu certainement 2 1. pour le Syn-

. die. C’cft-à-dire pour l’enregiftrement 6c

l’acceptation de la Bulle. On peut y join-

dre y fi l’on veut , M. Jacot, qui a été,

comme M. Targny, pour obéir fans por-

ter aucun jugement. Ce font au plus zz.

voix pour lui. Lercfte, c’cft-à-dire les 4.x.

autres voix, n’ont point été pour l’accepta-

tion, au moins telle que lademandoit M.
le Syndic, aétuellc, pure,&fimp!e. Dix-

neuf Ont été formellement contre l’accepta-

tion & Penregiftrement : fept pour l’enre-

giftrement & contre l’acceptation,* quator-

ze pour l’eDrcgiftrementjfans parler de l’ac-

ceptation, qu’ils fuppofoient ne pas admet-

tre; & deux pour une acceptation, ou en
l’air, ou conditionnelle.

M. le Syndic n’ignoroit pas l’état des

cliofes. Il avoit été d’une grande attention

à- compter les voix de cette troifieme Af-
fèmblée , & il n’avoit pas manqué de fup-

purer celles des deux précédentes. Comme
il fentoit bien qu’il n’avoit pas la pluralité

î re-
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requife , c’eft-à-dire plus de la moitié des

voix de tous ceux qui avoient opiné, il au-

roit fort fouhaitté de différer la conclufion *

afin d’avoir du temps pour gagner des Do-
fteurs & les ramener à fon avis. En effet

il propofa de remettre à une autre Affcm-

blée à compter les voix, & à faire la conclu*

fion
,

fous prétexte qu’il étoit tard ; mais

on s'y oppofa , & il fut obligé d’aller aü

Bureau du Greffier. Il s’y étoit attendu

& s’y étoit préparé, fes mefures étoient pri-

fes pour tout événement. Il compta donc

les fuflFrages , & après les avoir diftribuez

comme il lui plut, il dit tout haut que l'a-

vis de M. Léger prévaloit. Il y avoir eu

tant de confufion dans les AfTemblées, & les

Do&eurs bien intentionnez étoient encore fl

étourdis du tumulte qu'on y avoit fait,

qu’ils ne fongerent qu’à s’en aller, fe repo-

fant fur la bonne foi du Syndic ,‘ en quoi

ils firent une très grande faute. Mais ce

qu’enfeigne P Evangile a toujours été vrai,

& le fera toujours : Que les enfans de la lu-

mière ne feront jamais fi avifez pour leurs

affaires que le feront les enfans du fiede.

Il ne demeura dans la fale prefque que les

parrifans de la Bulle avecM. l’Abbé Leger,

que le Syndic avoit appelle au Bureau pour

dreffer la Conclufion fur fon avis. Il lui

avoit demandé quel il étoit, & l’avoit prié

de le répéter tout haut , ce que M. Leget

I 2 ,
» avoit
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avoit fait en difant avec (a gravité ordinaire

Ar d’une voix intelligible , que fon avis é

-

toit d’infcrire la Conftitution dans les Re-
giftres de la Faculté avec les deux lettres de

Cachet du Roi , & de députer à fa Maje-

élé pour lui rendre compte de la manière

dont on avoit éxecuté fes ordres : Infcriben-

dam ejfe Conjliwtionem S. D. N. '(démentis

P. XI. in Commentants facra Fucultatis unct

cum duabtu aucru Regiis , mittendojque tfre.

C’eft ce qui contribua encore à tromper les

Do&eurs bien intentionnez qui n’eurent pas

le moindre foupçon qu’on voulût ufer d’au-

cune fupercherie.

Mais M. le Syndic qui avoit dit tout

haut que l’avis de M. Leger prévaloit , le

comptoit pour lui. On a déjà parlé de

cette rufe, qui lui fut fuggerée fur la fin de

la première Aflemblée. Pour grofiir fon

parti & pour avoir la pluralité, il joignit à

ceux qui étoient de fon côté M. Leger &
fous ceux qui l’avoient fuivi , M. l’Abbé

Lambert & fes adhérans
,

en un mot tous

ceux qui avoient biaifé dans leurs avis ; . &
par cet artifice il eft vrai qu’il avoit le plus

grand nombre , mais c’eft là une fauffeté

grofliére , & on le démontrera dans la

fuite.

Quoiqu’il en foit , le Syndic fuppofant

faufTement qu’il avoit la pluralité pour lui

,

pria M. Leger de prendre la plume & d’é-

: * ; crire
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1ÇJ
crire la Conclufion. Il la lui diâa telle

qu’elle étoit dans la telle. Elle conlîftoit

en trois articles. Elle portoit que la Facul-

té étoit d’avis, i. De recevoir 3vec un

très grand refpeéfc la Bulle du Pape Clé-

ment XI. qui commence par ce mot Vni-

genitsu: z. De l’inferer, & de la tranferire

dans fes Regiftres avec les lettres du Roi.

3. De députer au Roi fix Doéleurs des

plus anciens pour lui rendre de très humbles

allions de grâces. Sacra Facultas cenfuit,

1. Conflitutionem Clsmentis XI. fummiPontifi•

ris incipit
, Unigenitus, ejfefiifcipicnr

dam cum fummà reverentià : 2. Eam mk
Qum latent Regiis inferibendam ejfe in Com-

mentants noflris : 3. Mâtendos e(fe fix Je-

niores Magtflros, cjtii Cbriflianijflmo Régi gra^

lias agant amplifflmas.

M. l’Abbé Léger, Toit qu’il fût gagné,'

foit par une lâche complaifance, foit par ti-

midité, l’écrivit ainfi fous M. le Syndic,

fans lui faire la moindre remontrance fur ce-

que ce n’étoit pas fon avis. Et quand dans

la fuite on lui en fit les reproches qu’il mé-
ritoit , il fe contenta de répondre

, qu’il

s’étoit confédéré au bureau , comme un

fimple Scribe
,

qui ne faifoit autre chofe

que de prêter fa main , qu’au refte ce

qu’on ajoutoit pouvoit être regardé com-

.me un fimple compliment pour le Pape.

On donna par écrit à M. le Doyen la

I 3
Con-
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Conclufion telle qu’on vient de la rappor-

ter. Il la prononça publiquement, & la

ligna fur le plumitif même, félon la coutu-

me. Les Dodeurs qui étoient demeurez,

fe levèrent, & on indiqua une autre Affem-

blée au Samedi fuivant , afin de relire la

Conclufion & de la confirmer. Le Syndic

fe faifit du plumitif du Greffier qu’il em-
porta chez lui , comme il avoit déjà fait

aux deux prémieres Affemblces, ce qui eft

contre l’ordre & contre l’ufage. Il paroi f-

foit très content, & le Greffier profitant de

ce moment de bonne humeur, lui repréfen-

ta que la note de rebelles au Roi , qu’il avoit :

fait mettre aux noms de tous ceux qui n’a-

voient pas accepté la Bulle , comme il vou-

loit , étoit trop forte, & qu’elle pourroit

leur nuire beaucoup à la Cour. Il confen- i

lit qu’il l’effaçât.

•

§. VIII.

Preuve de la faujfeté de la Conclst/îon, Quelle

elle devait être.

ï. TL s’agit de favoir fi la Conclufion

X qu’on vient de rapporter, eft vérita-

ble , c’eft-à-dire , fi elle repréfente effecti-

vement l’avis de la Faculté. On a déjà re-

marqué ci-deffus, que pour représenter le

ftntiment de la Faculté, il eft néceffaire au

moins

• V
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moins qu’elle Toit formée fur l’avis de la plus

grande partie des Do&eurs qui ont opine.

Autrefois les Conclufions de ce corps fe fai-

foient d’un confentement unanime, & elles

étoient alors d’un grand poids. Quand il

1 arrivoit que quelques Dofleurs n’etoient

pas de l’avis dès autres , on en marquoit le

nombre , & en ce cas la Conclufion avoit

plus ou moins d’autorité. Mais depuis que

ies grandes divifions fe font gliffées dans la

Faculté, on s’eft réduit à la pluralité, c’eft-

à-dire à la moitié des fuffrages & un par

deffus. Ainfi il faut au moins que le plus

grand nombre des opinans fe foient réunis

dans un même fentiment
,

afin que la Con-
clufion puilfe être appellée la Conclufion de

la Faculté. En effet
,
pour répéter ici ce

qu’on a déjà dit au commencement de cette

Rélation , il eft bien jufte & bien raifonna-

ble, fur tout dans des matières qui regar-

dent la foi & la religion , qu’on ne regar-

de point comme le fentiment de la Faculté

ce qui n’eft pas le fentiment au moins du

plus grand nombre de cette Compagnie.

C’eft aulli ce qu’ordonnent les Canon** &
c’eft l’ufage confiant de la Faculté; de for-

te que s’il y a par exemple cent Doéleurs

qui opinent fur une affaire , il en faut au

moins cinquante & un pour former une

Conclufion : la pluralité fe prend par rap-

port à la totalité du nombre des Doéàeurs
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qui ont opiné, & il ne fuffit pas, dans un

partage de fentimens , d’avoir la pluralité

par rapport à chaque fentiment en particu-

lier. Il ne fuffit pas qu’un avis furpafle en

nombre de voix chacun des autres avis en

particulier & féparcment. Il faut, pour la

pluralité
,

avoir plus de la moitié de tous

les avis de l’AIfemblée. Et même, quand
il s’agit d’accorder des difpenfes, il y en a

certaines où il faut les deux tiers des voix»

& d’autres où il en faut les trois quarts. Il

n’y a donc point de difficulté fur ce point,

qu’il faut, pour qu’une Conclufion foit vé-

ritablement Conclufion de la Faculté, qu’el-

le ait en fa faveur la pluralité ou le plus

grand nombre du total des Doéteurs qui
ont opiné.

II. Ce principe étant pofé comme certain

& indubitable, il eft queftion de voir fi la

Conclufion du j. Mars, dreflee par M. le

Syndic, a cette pluralité. U avoit deman-
dé trois chofes à la Faculté, i. Que h
Bulle fût acceptée : i. Qu’elle fut inférée

dans les Regiftres : 3. Qu’on députât au

Roi. La Conclufion porte ces trois arti-

cles i 8c témoigne que la Faculté en a été

d’avis. C’eft ce qu’il eft nécefiaire d’éxa-

miner fincérement & de bonne foi. On s’eft

toujours récrié d’un côté que cela étoit faux;
de l’autre on a foutenu que cela étoit vrai.

Rien n’eft plus aifé à vérifier » & il eft é-

toa-
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ronflant que des Doreurs qui ne devraient

chercher que la vérité, fe foient obftincx à

ne le point faire. Il n’y a qu’à donner des

liftes éxa&es des Dofteurs qui ont opiné

dans cette affaire, & des avis dont ils ont

été.
‘

.

III. Noms des Doüestrs qui ont opiné,

Humbelot.

Charton.

Chaudière.

Habert.

Du-Mas.
; :

Du Quefne.

Chappellier.

8 Hydeux.

p Navarre,

io De Bordeaux.

3

4
5
6

7

Meftieurs

i8 Le P. Alexandre,

Jacobin.

ip Leullier , Curé
de S. Louis.

20 Marion.

Bracquer.

De Précelles.’
"

DeCur-deChefr
ne..

24 De la Rue.

21

22

*3

11 De Bourges, Re- 2J LeSage.

ligieux de S. Vi- 16 Du Mont,
ftor.

12 Le Rouge, Syn-

dic.

1? Lochon.

14 Soulet.

15 Blouin.

16 Du Vivier,

17 Bourret,Curéde

S*.PauL

27 LcTourneujfi.

28 Graffet.

29 Brunet I.

30 Des Moulins T
Curé de S

4 f.ac--

ques du Haut-pas,

31 Bigres.
,

3 2 Lamberto ,‘

33 BidaL

* * 34, Le*-
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Leger.

35 Garfon.

3
<5 Triboulart.

*

37 Anquetil.

38 Herlau.

39 Jollain, Curé de

S. Hilaire.

40 Sarazin.

4.1 Fleuri.

4Z Bonnet, Curé de

S. Nicolas des

Champs.

43 Le P. de Vachie-

res, Auguftin.

Prévôt.

De Létang.

Chenu.

Blanchart.

Pinflonnat , Pro-

jtfcmblccs ete Serinant

Courcier, Théo*

logal de l‘Eglifede

Paris.

44
45
46

47
48

56 Pilles.

57 Defprez.

58 Brunet IX.

59 LeMeur.

60 Gilbert, <£rand

Vicaire.

61 Favart.

<Sz Leullier II.

6, Le P. Calmct,

Carme.
/

64 Targni.

55 Le Moine X.

66 Du Rofey.

6~j Mé: édrieu.

6% Thébert.

69 Binet, Curé de

la S. Chapelle.
Ai 1 >

feflfeur Royal en

langue hébraïque. 7° ^ru ^c
*

,
,

49 Vivant, Curé de 7 1 L? P. Rîgay J'

S. Merry.

50 De la Roche.

51 .Retard.

5 z
Tourneli.

53 Le P. Latenay,

Carme.

54 De la Cofle

,

Curé de S. Pierre

des Arfis.

cobin.

7 z Drouin.

73 De Rifaucotirt.

74 Witafle.

75 De Savigni.

76 Nau.

77 Clavel.

78 Cornu au.

79 Ourfcl.
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80 DeBeyne.
8 1 Carpot.

8 z Urbain.

83 Jacor.

84 D’Asfeld.

85 De la Pierre.

86 De Labournat.

87 Du Four.

88 Salmon, Curé
de la Chapelle.

89 DelaVigerie.

90 Gouault.

91 Gueau.

p z Le P. le Tort,

Auguflin.

93 DeBragelongne.

94 Le Tonnellier,

Religieux de S.

Vi&or.

95 De Maflfac

,

Mathurin.

96 Begon.

97 Lucas.

98 Quinot.

99 Paftel.

ioo Le Moine II,

10 r Caffe.

joz Le P. Brieres,

Corddier.

j o 3
Cottin.

104. Garrier.

Danès.

203

Le Paige.

105
106

107 Boivin , Curé
de S. Martial.

108 D’Argentré.

109 Wirior.

xio Le P. Nicolas,

Cordelier.

in Dervieux.

1 1 z Robine.

1
1 3

Becquereau ,

Curé de S. Bar*

thélemi.

114 Dervaux.

Salmon IL
A uvray.

Le Normand.
M areu il.

Le Brun, Reli-

gieux de S.Vidor.

120 Burgevin. 1

Boucher. r-

Bourfiep.

Bonne- Dame.
Hullor.

Huby.
Btder.

Le P. Noue!,

Bernardin.

it8 Camer.Curéde
Montgeron.

16 IV.

1 16

1 * 7
118 •

119

121

1 2 z

123

124
12 5

126
12 7
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IV. Noms de ceux qui ont opiné pour tertre*

giftrornent & tacceptation de la Bulle.

Meilleurs

1 Humbelot.

2 Charton.

, i Du-Mas.*

4 Chippcllier.

5 Le Rouge, Syn-

dic»

6 Lochon.

7 Du Vivier.

8 Leullier.

9 Marion.

10 De Précelles.

11 De Cur-deChef-

ne.

12 De la Rue.

13 LeSage.

14 Du Mont.

15 Fleuri.

16 LeP.deVachie-

res.

17 Chenu.

18 Vivant, Curé de

S. Merry.

19 De la Roche.
20 Retard.

21 Tourneli.

22 Le P. Latenay.

2 3 Pilles»

24 Leullier II.

25 Le P. Calmer.

26 Le Moine I.

27 Le P.Rigal.

28 Drouin.

29 DeSavigni.

30 Clavel.

3 1 Cornuau.

32 De la Pierre.

33 Gouaulr.

34 Le P. le Tort.

35 MafTac, Mathu-

rin.

36 Quinof.

37 Le Moine II.

38 Le P. Briéres.

39 Danès.

40 Wiriot.

41 D’Argcntré.

42 Le P. Nicolas.

43 Dervieux.

44 Dervaux.

45 Le Normand»

46 Bonne-Dame.

47 Huby»
48 Bidet.

49 Le P» Noue!»
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V. Noms de ceux dont on dente»

Meilleurs

ï. Le Tourneur. 2. De Létang.

V I. Noms de ceux qui nont été ni pour

l'enregiftremcnt ni pour l'acceptation

de la Bulle.

Meilleurs-

i Habert.

z Bourrer,Curéde
S. Paul.

3 Bigres.

4 Bidal.

5 PinlTonnat.

6 Bonnet, Curé de

S. Nicolas des

Champs.

7 De la Code, Cu-
ré de S. Pierre des

Arfis.

8 Blancharr.

9 Ménédrieu.

iq Witaflè.

11 Ourfel.

12 De Beyne.

13 D’Asfeld.

14 Salmon,Curéde
• la Chapelle.

15 De la Vigerie.

16 Le Tonnellier.

17 Bégon.

1 8 Le Paige.

19 Boivin, Curé de

S. Martial.

20 Boucher. • - v-

2 1 Bourfier.

22 CaAet, Curé de

Moqtgeron.

7 Vit.
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\ %
»

VI T. Noms de ceux qtù ont étépour Yen-

revirement de la Bulle , mais qui Je

font declurex. courre Yacceptation.

Meilleurs

t DuQuefoe. < ïo Le Meur.

2 De Bordeaux. 1 1 De Bragelongne.

3
De Bourges. 12 Lucas.

4 Soûler. 13 Becquereau, Cu-

5 Le P. Alexandre. ré de S. Barthe*

6 Bracquer. lemi.

7 Gralïct. 14 Auvrai.

8 Brunet I. 1 5
Burgevin.

9 Des Moulins.
• « »

VIII. Noms de ceux qui n ont opiné que

• four l'enregijlremeut de la Bulle avec

Us lettres de ^fuffton , & non

fus pour l’acceptation.

Melfieurs

1
• M. * i Chaudière. 10 Courcier.

«
Chaudiè-

re n'a 0- 2 Hydeux. ii Dcfprez.
f
1 «

pind que
3

Navarre. 12 Brunet II.

1

pour
l’enre- 4 Blouin. 13 Gilbert Grand-

i t
gifre-
inent, & 5 Leger. Vicaire.

f
1

1
n’a point 6 Anquetil. 14 Favarr.

î !

!

i

1

•

parld de*

lettre* de 7 Herlau. 15 Du Rozei.
fuiSon.

• .

8 Sarazin.

9 Prévôt.

1 6 Thébert.

17 Binet.

X 8Brâ-
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Ï8 BïÛK*. ' ^ CottU).

i$>
Hau-

. j- Garrier. :

20 Carpot.
. g ^0binf.

il
Urbain. Salmon.

ii DuP°ur* Mareuib
G*»®’ î ! Hullot. •

14 PafteU * 5

1X ««

r

IX
* X voWwrt* p* s àeièeret.

Meflieurs .

I^Cur^e S. Hilaire.

* ,tr«CM

x Tacot. .

, Targnn »

^ jGfaucourt-

XI-
cepatums vagua

xj

Meflieurs

-, De Labournat. * Le .

» r /!*.» r»nfeiT'i
i xjça-auw *

.

&***&*&*£**
•'* dam t* flencc*

. . \ Mcffieurï_ ,

,
».Tnboulart.

. Gaston» XlJ
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XIII. Voilà des liftes fideles, & par li il

eft aifé de décider la queftion. Les Dofteurs

qui ont opiné dans l’affaire de la Bulle,

font au nombre de 128. La moitié deiz8.

ce font 64. Ainfi
,
pour la pluralité , il

faut au moins 6 5. voix : c’eft: là deffus qu’on

peutfûrement fc régler , pour juger fi la

Conclufion eft vraie ou faillie. Qu’on

prenne donc féparément les
3

articles de la

Conclufion , & qu’on examine s’il y a eu

effectivement au moins 65. DoCteurs qui

aient opiné en faveur de chacun. .

Le prémier porte que la Faculté a été

d’avis d’accepter avec un très grand refpeét

la Bulle de N. S. P. le Pape Clement XI.

& M. le Syndic a beau chercher & fe

tourmenter, il ne trouvera jamais <5 $
Do-

cteurs qui aient opiné en faveur de l’accep-

tation. II n’y en a eu de certains que 4p.

Que l’on y joigne, fi l’on veut, les deux

douteux, c’eft une grâce, mais ce ne fera

que 5 1 : Et quand on y ajouteroit M.

Targny en confidération de fa nouvelle a-

mitié avec les Moliniftes, M. Jacotàcau-

fe de fon ancienne liaifon avec eux, M. de

Rjfaucourt malgré lui , ce ne feroit que 54
voix pour M. le Syndic contré 74. qui

certainement n’ont point été pour l’accep-

tation. Par confcquent il eft fort éloigné

d’avoir la pluralité. D’où il s’enfuit que la

• conclufion prétendue n’eft pas vraie dans

.1 .

~ '

' ton
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for U Conjiitutiort. top
fbn prémier article, qui eft le principal &
Pcflèntiel.

Le fécond porte, que la Faculté a ordon-

né d’enregiftrer la Bulle avec les deux let-

tres de juflion ; & la conclufion eft encore

faufle à cet égard. Il n’y a que M. Léger

& ceux qui l’ontfuivi, ouquiqntfuivi M.
Courcier ou M. Becquereau , qui aient

éré de ce fentiment. Or ils ne font en tout

que 37, c’eft à favoir 30. de l’avis de

MM. Léger & Courcier, & fept de celui

de M. Becquereau. Donc la pluralité n'a

pas été pour l’enregiftrement de la Bulle

avec les lettres de julfion, &ileftaiféde

k comprendre, fi on y veut faire attention.

Car il eft bien confiant 1 .
Que les 49. ou

même les 53. Do&eurs
,

que l’on peut

compter avoir voulu fuivre l’avis du Syn-

dic , étoient fort éloignez d’opiner pour

l’enregiftrement des lettres de juflion avec

la Bulle. Rien n’étoit plus oppofé à leurs

defirs & à leurs intérêts. Les lettres de

juflion ajoutées à renregiftrementde la Bul-

le, marquent trop l’autorité du commande-

ment abfolu , & ils fouhaitoient au contraire

que tout parût fait avec liberté, & uncon-

fentement très volontaire. 2. Les 22 qui ont

été contre l’enregiftrement & contre l’ac-

ceptation peuvent encore moins être mis au

nombre de ceux qui ont été d’avis d’enre-

giftrer la Bulle avec les Lettres de juflion.

Ajou-
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Ajoutez y les huit Do&eurs qui ont fuivi

M. Habert à la première feance» lefquels

n’ont fait aucune mention de l’enregiftre-

ment des Lettres de cachet, & qui font de-

meurez à leur fentiment. Joignez y MM.
Chaudière, Lambert, Jollain, Garfon ,

Triboulart, Labournat , le Brun & Ri-

faucourt, qui n’ont point non plus parlé de

cet enregi firement avec les lettres de juf-

fion : tout cela fait enfemble 91. Do-

éfeurs qui n’ont pas été pour le fécond arti-

cle. Il eft vrai que fi dans le fentiment de

M. Leger on pouvoit feparer l’enregiftre-

ment de la Bulle des Lettres de juffion, a-

lors on pourroit trouver la pluralité pour

l’enregi firement de la Bulle, en y joignant

le parti de M. le Syndic qui a auffi été

pour l’enregifirement de la Conftitution.

Ht c’eft peut-être en ce fens que le Syndic

a dit hautement, que l’avis de M. Leger

prévaloir. M iis il n’eft pas poffible de ré-

parer l’enregi firement des Lettres de juffion,

d’avec l’enregi firement de la Bulle dans le

fentiment de M. Leger, parce que ceux

qui l’ont fuivi ont mis exprès lesLettresde

juffion avec 1a Bulle pour les enregifirer en-

femble, afin qu’il parût que cet enregiftre-

ment n’avoit pas été fait avec liberté. Ainfi

il faut toujours revenir à dire que la Con-

clu fion prétendue eft fauffe pour le fécond

article, comme pour le prémier.
'

- Elle
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fur la ConflitHtion. m
Elle eft même fauffe dans le troifieme

,

qui regarde la députation au Roi pour lui

rendre de très humbles a&ions de grâces.

Car quoiqu’il fût du devoir de la Faculté

de remercier fa Majefté, des Lettres qu’El-

k lui avoit fait l’honneur de lui adreffer ;

il faut avouer que la plûpart des Docfteurs

i .n’y ont point penfé. Il eft vrai que pref-

que tous ont parlé de députer au Roi j

mais fi on examine les avis , on trouvera

que le plus grand nombre n'a député à S.

M. que pour lui rendre compte de ce qui

fe feroit fait en conféquence de fes ordres ,

ou pour le fupplier de vouloir bien en dif-

férer l’exécution , ou pour lui reprélên-

ter les difficulté* qu’il y avoit à les exé-

cuter.

XIV. Mais quoi , dira quelqu’un ; il

n’y aura donc point de conclufion de la

Faculté fur l’affaire de la Bulle. A cela on

répond trois chofes.

La première eft > que tout ce qu’on a

entrepris ici, c’eft uniquement de faire voir,

que la Conclufion de M.le Syndic eft faufi-

lé. On croit l’avoir démontré , & c’eft

tout ce qu’on a prétendu faire. Il n’eftpas

néceftaire après cela d’entrer dans ce qu’on

auroit pu ou dû faire au furplus.

La fécondé eft , que les Do&eurs bien

intentionnez ne iont pas intéreffez à avoir

une

N ' /

1
l ^
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une Conclufion pour eux : ils font confens

pourvu que le Syndic n’en ait pas obte- .

nu une en fa faveur. Les partifans de la

Bulle étoient demandeurs ; ils ont demandé

à la Faculté qu’elle acceptât la Bulle &c.

S’ils n’ont pas de Conclufion, la Facultén’a

pas accordé leur demande, ils en font de'*

boutez; les chofes font au moins au même

état qu’avant la Propofition : la Bulle n’eft

point acceptée, n’eft point enregiftrée; ce-

la fuffit aux Doâeurs bien intentionnez ,*

ils n’en fouhaittent pas davantage.

La troifieme enfin eft , que véritable-

ment au lieu de la Conclufion drelfée par

M. le Syndic, il doit y en avoir une autre

toute contraire pour les deux premiers ar-

ticles. Elle doit porter, que fur la Propo-

fition faite à la Compagnie d’accepter &
d’enregiftrer la Bulle de N. S. P.- le Pape

ClementXI, la Faculté n'a pas été d’avis

de l’accepter ni de l’enregiftrer.

On doit dire prémierement que la Fa-

culté n’a pas été d’avis d’accepter la Bulle :

parce qu’en raftemblant tous les Do&eursde

différens fentimens, il y en a eu 74. ou au

moins 70. qui n’ont pas été pour l’accep-

tation de la Conftitution ; meme en accor-

dant à M. le Syndic ceux dont il eft parlé

ci-deflus : il eft aifé de comter. On doit

mettre d’abord à la tête de ce nombre les

. • zi, Do-
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fur U Conflitution. xn;
22 . Docteurs qui ont été pofitivement con-

tre l’enregiflrement & l’acceptation. Il faut

enfuite y joindre les 1 f. qui ont été à la

vérité pour l’enregiftrement , mais contre

l’acceptation. Il faut même y ajouter les

51 de M. Leger , qui n’ont point opiné

pour l’acceptation
,
quoi qu'ils n’aient rien

dit pofitivement contre. Les 2. qui ont

déclaréqu’ilsfe renfermoient dans lefilence;

les deux qui n’ont fait qu’une acceptation

conditionnelle, & les deux qui ont déclaré

qu’ils ne vouloient pas délibérer
; puifque

ces fix derniers , de même que les 3 1 . n’ont

point été non plus pour l’acceptation. Ainfî

il eft évident qu’on peut & qu’on doit dire

d’une maniéré négative» que la Faculté n’a

pas été d’avis d’accepter la Bulle. Il eft

vrai que ces 74. Doéteurs ont expliqué dif-

féremment leurs penfées & leurs intentions

à l’égard de la Bulle; mais ils font tousréu-

nis en ce point, qu’ils ne l’ont pas acceptée.

C’eft dans ce point de vue qu’il faut tou-

jours regarder les Doéfceurs bien intention-

nez. Avant la terreur, ils n’étoient point

partagez ; ils étoient dans les mêmes fenti-

mens , & c’auroient été à peu près les mê-

mes expreffions. Qu’eft-il arrivédans la fuite ?

L’épouvante eft furvenue. Quelques-uns

ont tenu ferme : les autres par crainte fe font

difperfez, & ont pris diverfes routes pour
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tâcher de Te fauver ; mais ils n’ont point 1-

bandonré leur principe, qui étoit de ne pas

accepter la Bulle. Leur cœur eft toujours

demeuré le même, & il a paru, comme ils

le fouhaittoient, au milieu des nuages dont

ils fe couvroienr. L’affeéhtion même qu’ils

avoient à le cacher , le decouvroit. En ef

fet à confidérer les choies dam la bonne foi,

& à en parler franchement, quand dansets

Affemblées on voioit d’un coté quelque

Do&eur courageux fe dédarer contre l’af-

ceptaticn de la Bulle, & d’un autre côté ï

beaucoup plus de timides chercher des dé-

tours pour fe mettre à couvert ,
biaifer, ne

dire leurs penfees qu’à moitié i n’étoit-il pas

vifi ble que le cœur des u ns & des autres étoit

le même, quoique leurs expreffions fufïênt

différentes ï N’eft-il pas évident qu'ils fe

feroient tous réunis , s’ils avoient été li-

bres , fle qu’il n’y eût eu rien à appré-

hender ? Qu'on examine ces Doéîeunï

dans leurs faux-fuiar». Ceux-ci confen-

toient à l’enregiftrement de la Bulle

,

à condition qu’elle n’auroit point force*

A

loi: ceux-là à condition que les Lettres de

juilton feroient jointes à la Bulle dans l’en-

rCgiflremcnr , pour marquer l’autorité du

commandement abfolu- 3 les uns par une

efpece de dépit & d’indignation contre ceux

qui opprimoient la liberté de la Compagnie»
- — -

- dir

Digitized by Google



fur U Conflitution. 1
1 j

difoient qu’il falloit exécuter les ordres du
Roi & non pas délibérer; les autres après

avoir allez marqué leurs difpolitioos , fe

renfermoient dans un profond filence ; les

uns étoient d'avis de fupplier le R.oi de ne

pas obliger la Faculté à accepter ; les autres

mécontens du fens propre & naturel de la

Bulle , du fens tel qu’il fe préfente à l’efprit

en fai /oient une acceptation vague
,

con-

ditionnelle, au fens de l’Eglife , & au cas

qu’il n’y eût rien de contraire aux bonnes

réglés. Voilà à la vérité des tours allez dif-
*

ferens. Mais au travers de tout cela ,

n’eft-il pas clair qu’ils conviennent tous

dans le fond, qui étoit de marquer leur op-

po/îrion à accepter la Bulle ? Cela fe fenc

mieux qu’on ne l’exprime. Si ces Do-
éfceurs avoient intention d’accepter la Bulle,

que ne le difoient-ils fimplement ? Ils n’a-

voient rien à craindre , tout les favorifoit. On
peut donc compter 74 voix, qui n’ont pas

etc pour l’acceptation de la Bulle. Joignez

y maintenant tous les Do&eurs qui ont af-

filié à toutes les AlTemblées, & qui par

fraieur n’ont pas voulu opiner. Ajoutez y
les 40. & plus, qui par le confeil de quel-

ques Do&eurs , dont nous avons parlé, fe

font abfentez de la 3. Aflemblée, & vous

trouverez ce qu’on a dit d’abord, qu’il y
avoit plus des deux tiers > ou meme les trois

quarts
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quarts des Dotteurs qui n’étoient point pour

l’acceptation de la Bulle. Que feroit-ce

donc fi on y ajoutoit encore tous ceux qui

ne font point venus du tout en Faculté , de

peur de s’attirer de mauvaifes affaires ? C’eft

par là que les gens bien fenfezdoivent juger

de la Faculté. C’eft en réunifiant ainfi les

différentes parties de ce corps célébré
,

qu’on

voit manifeftement quelle étoit fa dilpolî-

tion à l’égard de la Bulle.

On peut & on doit dire en fécond lieu,

que la Faculté n’a point été d’avis d’enre-

gifter la Conflitution. Car l’enregifire-

ment ne fe peut prendre qu’en deux maniè-

res, ou fimplement ou avec les Lettres de

juflion. Si on le prend fimplement, il n’y

a que le parti de M. le Syndic qui ait été

de ce fentiment ; fi on y joint les lettres de

juflion, il n’y a que le parti de M. Léger,

qui ait ainfi opiné. Or ni l’un ni l’autre

n’eft la Faculté ni le plus grand nombre des

Do&eurs qui ont dit leur avis.

Par conféquent on peut & on doit faire

fur ces deux points une conclufion toute

oppofée à celle qui fut dreflee par M. le

Syndic le lundi 5. de Mars.

$• 9 -
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§. IX.

*17

Suite de la troijîeme aïffemblée de la Faculté.

Tentativespour tirer des rétractations des Do-
uleurs qui navoient pas accepté la Bulle :

Fermeté de M. Habert & de M. Wttaf-

fe. Foiblejfe du Pere Alexandre qr de M.
Hideux Curé des SS. Innocens. Seconde

Conclujion fabriquée par tes partifans de U
Bulle.

I. /~\Uuoiqueles Partifans de la Bulle eufc

V^fentfabriquélacondufion d’une ma-
nière qui leur étoit favorable , ils n’étoient

point encore contens. C’étoit pour eux un

dépit fenfible, de n'avoir pu, par toutes leurs

intrigues, leurs clameurs, & leurs violen-'

ces, parvenir à avoir la pluralité des voix;

& ils voioient bien qu’on ne feroit pas

long-temps à découvrir leur artifice , ou
plutôt leur fupercherie. Cetoit encore

pour eux une grande peine de fentir' qu’ils

n’avoient gueres de leur côté , que la lie

de la Faculté , & de voir au contraire de

l’autre côté prefque tout ce qui eft diftin-

gué en fcience & en vertu dans la Faculté.

Us refolurent donc de faire tous leurs efforts

pour en abattre quelques-uns des princi-

paux. Ils auroient extrêmement fouhaitté

de pouvoir gagner ou intimider M. l’Abbé

K Bidal
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Bidal 8k M. l’Abbé d’Asfeld fon frère:

mais comme ils virent qu’ils ne pourroienc

pas y réuflir, ils les laiflcrert en repos. Ils

fe flatrerent de réduire plus aifément M.

Habert , M. Hideux, le P. Alexandre & M.

Witafle, & ils n’oublierent rien pour en

Tenir à bout.

II. Ceux d’entre les partifans de la Bulle

qui font de la Société de Sorbonne fc charr /

£
rent de faire auprès de M. Habert tout

îr poffiblepour le convertir , & le ramener

à recevoir la Conflirution. Ils emploierent

effe&ivement toutes fortes de moiens pour

lui perfuader de contenter la Cour. Ils s i-

roagi noient que fon âge de 80. ans le ren-

dr it plus foiblc , & qu’il ne réfifteroit-

pas. Il tint ferme, & Dieu qui lui avoit

donné la force de confefier généreufement

Jcfus-Chrift, lui donna alors pour récom-

penle celle de la perféverance dans le bon

parti qu’il avoit pris ; & il couronna

enfuite l’une & l'autre faveur par la grâce

qu’il y ajouta, de foufFrirl’éxil pour la vé-

rité & pour la juflice.

Pour ce qui eft de M. Witafle ,
il Y

eut quelque difficulté. Lesjéfuites, qui

avoient grande envie de profiter de l’occa-

fîon favorable pour avoir fa chaire, femble-

rent avoir peur qu’il ne fe laiflat.perfuader

,

& nt furent pas trop d’avis de lui faire par-

ler. Mais M. le Cardinal de Rohan , qu*

au
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au fond avoit de l’eftime & de l’amitié

pour ce Profefleur , & qui d’ailleurs la-

voir qu’il étoit utile au public , les y fit

confentir.

M. Vivant Curé de S. Merry, expert

dans l’art de faire deflîgner les Do&eurs %

en eut la commiflion. Il lui rendit plufieurs

Vifites , & n’oublia rien pour le porter à

changer. Il commença par les louai.ges &
les flatteries. Il lui fit beaucoup valoir la

confideration & les bontés que M. le Car-

dinal de Rohan avoit pour lui. Il l’exhor-

ta à en profiter > à l’aller voir pour le re-

mercier & examiner avec lui ce qu’il y au-

rait à faire ,
pour fe tirer du mauvais pas

OÙ il s’étoit engage par fes fcrupules mal

fondez. Quand il vit qu’il n’étoit pas tou-

ché de tous ces motifs, il changea de bat-

terie, & lui dit nettement qu’il y avoit une’

lettre de cachet réfolue contre lui. Il a-

jouta qu’on Penvoieroit à Noyon fous la

conduite de fon propre Evêque, qu’il de-

voir fentir à quoi il s’expofoit , & il le con-

jura avec toute la tendrefle polfible d’avoir

pitié de lui même
,

de fes amis & du pu- •

blic. On nè lui demandoit qu’un mot :

on l’affuroit qu’on ne cherchoit qu’à le

/âuver, 8c que la moindre chofe fuffiroit.

Mais M.Witafle fut inébran’able, &quel-

que chofe qu’on pût lui repréiênter, il de-

meura ferme. M, Vivant voiant fa rhéto-

K z ri-



tlO jljfembUes de Sorbonne

rique à bout, & toutes Tes peines inutiles »

eut recours aux amis de M. Witaffe , &
fur tout à M. Durieux , pour tâcher de

l’abattre par leur moien. M. Witaffe avoit

fans celle dans fa chambre des gens pour le

folliciter. Il ne pouvoit faire un pas qu’il

n’en trouvât à fes troulfes , & on le perlé-

cutoit jufques dans l’Iiglife. 11 fut fur tout

un jour très mal édifié d’un de fes Confrè-

res, qui , à la face des Autels , eut lahar*

dielfe de lui dire pour le porter à changer ,

que rien ne devoit l’arrêter , & que quand
en fe foumettant à la Conclufion , il en-

courreroit les cenfures, il y avoit du reme-

de. Je vous entens, lui répondit M. Wi-
taffe , il n’y a qu’à commettre un péché
mortel, & puis s’en faire abfoudre. Il fut

frappé d’horreur à cette propofition , & il

la rejetta avec tant d’indignation , que
Dieu

,
pour recompenfer apparemment

fon courage , ne permit plus qu’on l’in-

quiétât.

III. M. l’Abbé de Broglie Agent gène-

rai du Clergé , qui dans l'affaire de la ré-

ception de la Bulle sert donné des mouve- »

mens infinis pour faire fa cour aux Jefui-

tes, fe chargea de voir le P. Alexandre &
M. Hideux. Il commença par le P. A- .

lexandre. Il lui rendit vifite le mercredi

7. Mars , & après les complimens ordi-

naires il lui dit qu’il venoit de la part du
;• Roi;
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Roi ; qu’on avoit rapporte à fa Mijefté

d’une manière fort odieufe l’avis qu’il avoit

dit en Sorbonne , & qu’Elle en paroi fîbit

très oflfenfée
;
qu’une lettre de cachet étoit

fort à craindre
,
ou plutôt qu’elle étoit fû-

re. Il ajouta que le Clergé en étoit aufli

fort mécontent , & qu’il ne doutoit pas

qu’il ne lui ôtât la penfion qu’il lui faifoir.

Il rémoigna prendre grande part à tout ce

qui le regardoit. Il lui dit qu'il leplaignoit

extrêmement
,

qu’à fon âge & avec fes in-

fïrmitez on avoit befoin de beaucoup defe-

cours, qu’on ne trou voit pas dans les mai-

fons religieufès ; qu’il y avoit grande appa-

rence , qu’il alloit être dépouillé de tout >

& relégué aux extrémitez du Roiaume ;

que rien n’étoit plus fâcheux pour un hom-
me d’un aufli grand mérite que lui , mais

que le mal étoit inévitable. Il finit en di-

fant, qu’il n’y voioit qu’un feul remede ,

qui étoit de lui donner par écrit fon fenti-

ment , & d’en retrancher ce qui pouvoir

déplaire) afin qu’il pût le montrer au Roi.

Le P. Alexandre l’écouta tranquillement

,

& le remercia de fes honnêtetez. Mais il lui

remontra qu’il ne pouvoit faire ce qu’il lui

demandoit, & demeura ferme. Alors M.
l’Abbé de Broglie redoubla fes inftances

,

& conjura les Do&eurs de fon Ordre qui

étoient prefenS) de fe joindre à lui
,
pour

/âuver le P. Alexandre qui alloit fe perdre

K 5
' &



lîi j^femblées de Sorbonne

& perdre fa maifon. Ils fe joignirent eh :

effet à lui, & alléguèrent au P. Alexandre i

tant de raifons , & le tourmentèrent telle-

ment durant un long efpace de temps, que
ce bon vieillard plutôt fatigué queperfuadé,

céda à tant d’empreflemens, & confentit à

paffer fous filence une partie de fon avis.

Comme à force de lire & de travailler pour

FEglife, il eft devenu aveugle, il pria un

des affiftans de prendre du papier, & d’y

écrire ces mots qu’il lui ditfta comme l’a-

brégé de fon avis : J'ai été ttavü qu'il fal-

loit inférer dans Us Regijlres de U Faculté lu *

‘ Conflitution du Pape, a caufc du refpeSl qui ••

efl dû a fa Sainteté & des ordres du Roi. H
ligna cet écrit, & le donna à M. l'Abbé de
firoglie pour le porter en Cour, en l’aver-

tiflant, quecen’étoit pas une rétractation ,

Ce qu’il perfiftoit toujours dans fon fenti-

ment. On ne fait point fi cet Abbé l’ypor-

ta ; mais il eft certain que l’Ecrit fut bien-

tôt après mis entre les mains de M. le Syn-

dic , comme étant la rétra&ation du Pere

Alexandre , & le bruit s’en répandit par

tout. Le Syndic en parla dans les mêmes
termes à l’Aflemblée fuivante j & le P. A-
lexandre l’aiant appris , en fut fi indigné ,

qu’il fit là deffus une déclaration qui a eu
beaucoup de fuites, & qui fera rapportée en
fon temps. Il fbffira ici de marquer que
le P. Alexandre foutienc dans cette Décla-

ra*

•V
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Tation, que l’écrit dont il s'agit, n’eft pas

une rétraâarion , qu'il perfiftc toujours

dans Ton fentiment de ne pas accepter la

Bulle
, jufqu’à ce que les explications que

M. le Cardinal de Noailles a demandées à

Rome-, foient arrivées : ainfi cet écrit don-

né à M. l’Abbé de Broglie, qui ne parloir

que de l’enregiftrement de la Bulle, étoit,

au fens du P. Alexandre, compatible avec le

fentiment de ne la pas accepter ; tant ce

qu’on a obfervé ci-deflus fft véritable &
certain, que ceux qui n’opinoient que pour
l'enregiftrement de la Bulle, ne doivent pas

être mis pour cela au rang de ceuxquil’ont

acceptée.

Le lendemain M. l’Abbé de Broglie fut

trouver M. Hideux, avec qui il avoit plus

d’une chofe à négocier. Il ne s’agifiToit pas

feulement de lui faire révoquer l’approba-

tior. qu’il avoit autrefois donnée au Livre

du P. Q. mais encore de l’engager à ne

point aller le lendemain chez le Doyen, pour

y dreflerla conclufion , à moins qu’il ne vou-

lûtfe conformer au deffeindu Syndic. Ce
Do&eurne rélifta pas longtemps. C’cft Ton

caraftere. Quand il eft libre, il fait

bien. Dès que l’autorité s’y oppofe
,

ja-

mais homme ne fut moins difficile à rédui-

re. Ainlî quand on lui eut dit qu’il étok

menacé d’une lettre de cachet, & que l’uni-

que moien de l’éviter étoit de fatisfaire la

K 4 Cour,
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Cour , il fe rendit à tout cc qu’on voulut.

Il remit la révocation de fon approbation

entre les maihs de M. de Broglie
»

qui fe

chargea de la porter à M. le Syndic , & de
faire fa paix.

IV. Durant cet intervalle de temps , les

partifans de la Bulle
>
qui n’étoient pas en»

core contens de la Condufion de la Faculté*

telle qu’elle avoit été faite par le Syndic& pro-

noncée parM . le Doyen , avoient tenu de fré-

quens confeils
,

pour la réformer & la met-

tre dans l’état qu’ils fouhaittoient. M. le

Syndic ajouta dans le premier article » le

root d’obciflfance à celui de refpeéfc pour
l’acceptation de la Bulle. On allure que
M. le Cardinal de Rohan auroit fort déli-

ré qu’on eût ôté du fécond article les lettres

de juflion, dont on ordonnoit l’enregiftre- ,

ment avec celui de la Bulle, parce que cet-

te claufe marquoit trop la contrainte & le

défaut de liberté. Mais fur ce qu’on lui

repréfenta que cela étoit impôlfible, à cau-

fe cour que c’étoit le fond du fentiment de M.
Léger& de la condufion , il fe rendit à cette

raiîon. M. Vivant , Curé de S. Merry , avoit

infpircà M.le Cardinal de Rohan, de faire

ordonner par la prémiérc lettre de cachet

,

que la Bulle fût reçue conformément à ce

qui avoit été pratiquéen 1705. & qui, en

le faifant, avoit eu en vue de porter la pei-

ne d’exdufion contre tous ceux qui diroient
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ou fcroient quelque chofe contre la conclu-

fion, demanda qu'on en fît le 5. Article
,

& on y confentit. M. l’Abbé le Moinein-

lîfla que dans le 4 » où il eft parlé de la dé-

putation au Roi , on n’oubliât point ds

mettre auffi une députation à M. le Cardi-

nal de Rohan fon patron , & on en con-

vint. Ainfi la conclufion fut fabriqués

fur ce plan , & on laiffa à M. le Syndic

le foin d’y donner le tour qu’il jugeroit à

propos.

Comme , félon les réglés & l’ufage , il

falloit que cette conclufion, avant que de

pouvoir être lue publiquement en Faculté,

fut approuvée de M. le Doyen , & des

trois Confcripteurs , nommés exprès pour

cette fonftion
, & qui font à prefent MM.

Du Quefne, Hideux, & de la Rue , M.
le Syndic les invita à fe rendre pour cela le

Vendredi après midi dans la maifon de la

Faculté, où fe tiennent les Affemblées des

Députez. Ils s’y rendirent tous à l’excep-

tion M. Hideux
,

qui s’exeufa fur une

indifpofition qui lui étoit furvenue , &
qu’on a cru être l’effet de la vifite de M.
l’Abbé de Broglie. Mais on fut extrêmé-

ment furpris d’y trouver à fa place cet Ab-

bé, qui prétendoit aflirter à leur délibéra-

tion. On eut beau lui dire qu’il n’avoit

pas ce droit, & qu’il ne lui étoit pas même

permis d’être fimplement préfent à ces for-

.
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tes d’Affémblées particulières & fecretes.

On le ptcffa de fe retirer , mais toutes les

inftances furent inutiles: il s’opiniâtra à de-

meurer ,
& il ne fut pas poflible de le

faire fortir. Il s’ingéra même de di-

re fon avis fur tout ce qui fut propofé , fans

qu’on le lui demandât, & il parla plus lui

fcul que tous les autres enfemble. La con-

clufion fut donc lue en fa préfence , & tous

l’approuvcrent , excepté M. Du Quefne»

que fe récria fur le peu de fidélité avec la-

quelle on y avoit rédigé le fentiment des

Do&eurs. Il repréfenta avec toute la for-

ce dont il étoit capable, qu’elle étoit très

différente de la première ; qu’elle ne paf-

feroit point à la Faculté , & qu’il feroit

le premier à s’y oppofer. Scs remontran-

ces ne firent aucune impreffion, & furent

vaines, étant feulxrontre quatre. Nonfèu-
lement ces Meflieurs ne fe rendirent pas à

fcs raifons ; mais ils l’exhorterent à ne fe

pas trouver le lendemain à la leéfcure de fa

conclufion
,
parce que tout ce qu’il pour-

rait dire ne ferviroit à rien
,

qu’à mettre le

feu de la divifion dans la Compagnie.

Comme on craignoit qu’il ne fuivit pas ce

confeil , on avoit pris les devants , & on
lui fit écrire de la Cour par un Commis
de*M. de Torcy, qu’il fe feroit de gref-

fes affaires , s’il fe trouvoit à l’Affemblée.

M. Du Quefne intimidé prit le parti de

/
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n’y point venir : en quoi il fit une faute très

grande) & quafi irréparable.

Quatrième AJfemblée de la Faculté le Same-
di i o. Mars. Nouvelle conclujton. Ap-
probation du Livre du P. Quejhel ré-

voquée par M. Hideux. Prétendue ré- '

tra&atien du P. Alexandre. Murmura
& mécontentement des Docteurs bien inten-

tionnés

.

I. T A quatrième AfTemblée fe tint au
JL/ jour marqué, c’eft-à-dire le Same-

di 10. de Mars ; & comme il tomba ce

jour là une neige extraordinaire , & qu’il

fit un très mauvais temps , elle ne com-
mença qu’après p. heures & un quart , &
fut très peu nombreufe. On remar-

qua qu’il ne s’y trouva pas 50. Do-
reurs.

Quelques Licentiez fe préfenterent d’a-

bord pour demander à la Faculté' la permif-

fion de prendre le bonnet avant leur rang ,

pour les raifons qu’ils expoferent; & quand

ilsfe furent retirez, M. le Syndic ouvrit:

rAfîèmblée par la lefture qu’il fit faire au

Greffier » d’une efpece de Procès-verbal »

contenant le récit de ce qui s’étoitpaflédans

les trois téances , & un abrégée de fes trois

K <î dif-
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difcours. On lut enfuite la nouvelle con-

clufion, telle qu’on l’avoit fabriquée &
réformée le jour précédent. Elle étoit

compofée de quatre articles, & portoit

que la Faculté avoit fait le decret fui-

vant.

• i. Elle a reçu avec un très grand refpeâ

& une parfaite obe'ijfance la Conftitution de

notre S. Pere le Pape Clement XI. qui

commence par ces paroles , Vnigenitus Dei

Filita,

2. Elle a ordonné que cette Conftitution

fera inférée & tranfcrite dans fes Regiftrcs

.avec les lettres du Roi.

3. Elle a ordonné à tous & chacun des

Maitrcs, Doéleurs, Bacheliers, & Can-

didats , d’avoir le meme refpeft pour cet-

te Conftitution , leur défendant de parler &
de faire rien qui puiffe être contraire aux

chofes qui y font définies , fous peine d'ex-

clufion de tout degré, ou d’efpérance d’en

obtenir aucun, laquelle peine fera encourue

parlefeul fait.

4. Elle a nommé les fix anciens Do&eurs

& M. le Syndic
,

pour aller trouver Son

AltefTe Eminentilfime M. le Cardinal de

Rohan , le remercier de la bienveillance

particulière dont il honore la Faculté & les

Dotfteurs, lui rendre compte de ce que la

Faculté a conclu aujourd’hui , & le prier

d’empîoier fon crédit auprès du Rqî, pour

obte-
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obtenir de fa Majefté une audience , dans

laquelle la Faculté par fon Doyen, les fix

Anciens, & le Syndic, aient l’honneur de

la féliciter , fur le zele confiant qu’elle té-

moigne en toute occafion pour l’intérêt de

la Religion & pour l’honneur de l’Eglife,

& fur la bonté & la clémence finguliére

qu’elle a marquée en l’affaire préfente pour

la Faculté.

Les Do&eurs bien intentionnez igno-

roient pour la plupart la prémiére Conclu-

fton. Ils avoient compté fur la vérité de

ce qu’avoit dit M. le Syndic. Ils s’étoient

repofez fur fa bonne foi , & ils ne s’imagi-

noientpas, qu’un Prctre, unDo&eur, un
Syndic de la Faculté de Théologie de Pa-

ris , pût y manquer. Ils s’étoient donc at-

tendus à ne voir dans la conclufionquel’en-

regiftrement de la Bulle avec les Lettres de

juflion, félon l’avis de M. Leger, qui avoit

prévalu. Ainfi dans cette prévention, ils

ne comprirent prefque rien à ce qu’ils en-

tendoient lire, fur tout la le&ure étant très

longue, & le Greffier lifant fort mal. Cet-

te le&ure ne fut pas plutôt finie , que le

Syndic dit à la Faculté, qu’il avoit encore

deux chofes importantes à lui communi-

quer : la prémiére que M. Hideux n’aiant

pu venir à l’Affemblée ,
pour y apporter

lui même la révocation qu’il avoit faite
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de l’approbation par lui donnée au livre du

P. Quefnel, il la lui avoit envoiée pour être

lue en pleine Faculté. On en fit la le&ure.

Elle portoie que le Pape & M. le Cardi-

nal de Noailles, aiant condamné le livre des

Réflexions Morales fur le nouveau Tefta-

ment , il révoquoit l’approbation qu’il a-

voit autrefois donnée à deux tomes de cet

ouvrage , fuppliant la Faculté de remarquer,

qu’il n’avoit point approuvé l’édition aug-

mentée. Il y marquoit encore, qu’il Fai-

foic cette révocation pour témoigner fa par-

faite fourni [bon à fes fupérieurs , & qu’il en

demandoit a&e à la Compagnie.

M. le Syndic ajouta en fécond lieu, qu’il

étoit chargé de la part du P. Alexandre, de

témoigner à la Facuké
,

qu’il récra&oit les

modifications qu’il avoit mifes à l’enregi-

ilrement de la Bulle , & qu’il revenoit au

fentiment de l’acceptation pure & fimple de

ladite Conftitutibn. Comme le bruit s’en

étoit répandu dans le public, on fe perfuada

que M. le Syndic difoit la vérité. Mais

cette rétradarion étoit fuppofée ; & on en

verra la preuve dans la fuite.

Enfin M. le Syndic requit, qu’on déli-

bérât fur l’affaire de M. Hideux, & fur les

fuppliques des Licentiez. Cela ne dura qu’un
moment, & M. le Syndic, après avoir feu-

lement entendu les avis des quatre ou cinq

an-
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anciens fe leva, rompit l’Aflembtée, & les

partifans de la Bulle s’en allèrent brufque-

ment. Alors les Doétcurs bien intentionnez

fe rapprochant les uns des autres» fe deman-

dèrent en particulier ce que c’étoit donc
que la Conclufion qu’on leur venait de li-

re, & qu’ils n’avoient pas bien coroprife.

Chacun Te communiquant ce qu’il en avoit

pu retenir, ils furent étrangement furpris de

voir leur Conclufion entièrement changée.

Et comme il n’étoit plus temps d’en porter

leurs plaintes , pareeque l’AlTeinblée étoit

.rompue, ils prirent le parti de le faire à la

première Aflemblée qui devoit fe tenir le

quatrième Avril , fondez fur ces maximes

du droit & de la raifon , qu’une erreur de

fait ne fe couvre jamais , & qu’on peut

toujours revenir contre ; que la fraude ne

peut fervir à celui qui en eft l’auteur , &
ne peut nuire à celui conrre qui elle eft fai-

te; qu’il n’y a point de prefeription là def-

fas ; que s’il eft faux que la pluralité des

voix de la Faculté ait été pour l’acceptation

de la Bulle , cela ne peut pas être vrai

,

Q
uelque conclufion qu’il en paroiiïe,& que

ans des ehofes eflentielles qui regardent la

religion , la forme ne peut jamais emporter

je fond.

§. X*.
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§. X I. :

Comparaifon des deux Concluions & leurs dif-

férences. Faujfetex, particulières de la Je-

. coude. Attires défauts de la même Con-

. clufion.

4 • , ,

I. TLeft important de faire une compa-

X raifon des deux conclufions, de celle

du Lundi, & de celle du Samedi, & d'en

montrer à l’oeil les différences. On prie

les Le<5teurs qui les ont préfentes à l'efprit,

de pardonner cette répétition en faveur de

ceux qui n’ont pas tant de mémoire.

I

i

-

\ i

p

)

t

>

I. Conclufio.

Sacra Facultas cen-

fuit,

• i. Conftitutionem

Clementis XI. fum-

mi Pontificis
,
qux

incipit, 'Unigenitus ,

eflfe fufeipiendam

cum fummâ reveren-

tiâ.

a. Eam unà cum
litteris Regiis inferi-

ben-

II. Conclufio.

Sacra Facultas fie

cenfuit,

x. Conftitutionem

fummi PontificisCle-

mentis Papae XI. quæ
incipit

,
Unigenitus

Dei Films , fummâ
cum reverentiâ at-
qjje obseqjjio re-

cepit & amplexa eft.

2 . Praefatam Con-
fiitutionem juffitunà

cum
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T. Conclufîon. IL Conclufion. ,

• .

La Faculté a été La Faculté a Fait

d’avis » le Décret fuivanr,

i. De recevoir a- i. Elle a reçu &
vec un très-grand re- accepté avec un grand

fpeéfc la Bulle du Pa- refpeéfc & une par»

pe Clément XL qui faite obéissance»

commence par ce la ConftitutiondeN*

mot, Zïnigcnitus. S. P. le Pape Clé-

ment XI. qui com-

mence par ces paroles , Vnigcnittts Dei Fi*

lins.

z. De l’inférer,& z. Elle a ordonné

de la tranferire dans que cette Conftitu»

les
' tion»
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J

bendam cfTe inCom- cum litteris Regis

mentariis. noftris. fuos in Commenta-
rios referri.

3
. Omnibus 8c fïn-

gulis Magift is, Do-
ôoribus, Baccalaureis, 8c Candidatis prx-

cipit, ut Dari etiam pietate dift^m Bullam

feu Conftitutionem colant & obfervent*

prohibuitque fub pacnâ , ipfo fado incur-

rendâ , exclufionis ab omni gradu 8c fpe

Magifterii, ne quis fcripto fadove defini-

tis in didâ Bullâ adverfetur.

3 . Mittendos cfle 4. Nominavit fex

fex Seniores Magi- Magiftros feniores

Bros
,

qui Chriftia- cum Syndico » qui

nitfimo Régi gratias adeant Sereniflimura

agant ampliflimas. Principem , Eminen-

tiflimum Cardinalem

de Rohan , ipfîque

aftis gratiis ob fingularem erga facrum Or-
' dinem & Magiftros benevolentiam, renun-

tient quid à facra Facultate hodierna die

decretum fuerit, rogentque ut pro eâ quâ

follet apud Regem Chriftianiflimum gra-

cia , impetrare velit copiam per fapientiili-

roos Magiftros , Decanum, fex Seniores»

8c Syndicum, Regiae Majeftati coram gra-

tulandi perpetuum & conftantem volunta-

ten» de Religione & Ecdefiâ benèmerendi,

fimul 8c eximiam in præfenti negotio boni-

tatera

K
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fes Regiftres , avec tion , & les lettres du
•les lettres du Roi. Roi , feront inférées

, & tranfcrites dans fcs

Regiftres.

3. Elle a ordonné à tous & à chacun des

Maîtres, Doéteurs, Bacheliers & Candi-

dats , d’avoir le même refpeft pour cette

Conftitution , leur défendant de parler 6c

de faire rien qui puifle être contraire aux
chofes qui y font définies, fous peine d’ex-

clufion de tout degré, ou d’efpérancc d’en

obtenir aucun, laquelle peine fera encourue

par le feul fait.

3. De députer au 4. Elfe a nommé
Roi les lïx Dofteurs les lîx anciens Do-
les plus anciens, pour fteurs & M. le Syn*

lui rendre de très- die, pour allertrou*

humbles aôions de ver S. A. E. M. le

grâces. Cardinal de Rohan.»

le remercier de la

bienveillance particulière dont il honore la

Faculté & lesDoâeurs, lui rendre compte

de ce que la Faculté a conclu aujourd’hui,

& le prier d’emploier fon crédit auprès du

Roi
,

pour obtenir de fa Majeilé une au-

dience , dans laquelle la Faculté
,

par fon

Doyen , les fix Anciens, & fon Syndic,

aient Fhonneur de la féliciter fur le zele

confiant qu’il témoigne en toute occafion

pour l’intérêt de la Religion , l’honneur de

l’Eglife ; Çt fur ia bonté & la clémence lin».

'

' guliére
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tatem & clementiam guliére qu'elle a mar-

erga facrum Ordi- quée en cette occa-

nem. (ion pour la Faculté.

r IL II eft aifé devoir parce parallèle,

combien la fécondé Conclufion,qui fut lue

le Samedi, eft différente de la première, qui

avoit été lue le Lundi. Mais non feule-

ment elles font différentes
, mais elles font

faufl"es. On a prouvé ci-deflus les fauffe*

tez de la prémiére, lefquelles lui font com-
munes avec la fécondé. Il eft bon mainte-

nant de découvrir celles qui font particuliè-

res à la fécondé. Il y en a deux principa-

les, l’une qui regarde l’exclufion de la Fa-

culté; l’autre qui concerne la députation à

M. le Cardinal de Rohan. 1

t Prémiérement, il eft faux que la Faculté

ait été d’avis d’exdurre de fon corps par le

feul fait ceux qui diroient ou feroient quel-

que chofe contre la Conclufion. M. le

Syndic ne s’eft avifé de propofer cet article

qu’à la troifiéme Aflemblée; & il en étoit

fi peu inftruit lui même
,

qu’il fit alors une

bévue grofliere , comme on l’a obfervé.

Peu opinèrent là-deffus, même de fon par-

ti. C’eft une faufTeté criante, d’attribuer

à la Faculté , comme un Decret fait d’un
commun confentement

,
ce qui n’a été que

le fouhait de quelques particuliers. Il eft

vrai que le Roi avoit marqué dans fa pré-

mière

hh mm
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mière lettre de cachet, qu’on fe conformât

entièrement à ce qui avoit ètè pratiquédans

l’enregiftrement que l’on avoit fait de la

Bulle, Vincam Domini Subaotb. Mais com-
me fa Majefté n’expliquoit pas diftin&e-

tnent ni en particulier , en quoi conhftoic

cette conformité , on n’y avoit fait aucune

attention dans les délibérations des deux

premières Affemblées. Si c’ctoitlà l’inten-

tion du Roi , on pouvoit le mettre comme
la volonté du Roi : mais on n’a jamais pu
le mettre comme le réfultat dufentimentdu

plus grand nombiedes Doéteurs.

En fécond lieu, ileft encore plus clair»

que la députation à M. le Cardinal de Ro-
han n’a pû être mife comme l’avis de la Fa-

culté. Elle n’a pas été propofée parmi les

articles de la délibération ; & il n’y a que

cinq Docteurs qui en aient parlé dans leurs

avis: MM. de la Rue, l’Abbé le Moine»

Jacor, le Moine de S. Benoît, & Danès.

Comme un homme de grande probité

s’entretenoit un jour fur ces deux Articles

avec M. VivaBt, Curé de S. Merry, M.
Vivant , comme on l’a déjà remarqué en

paflfant, lui avoua ingénument
,

que l’arti-

cle de la peine d’exclufion étoit fon ouvra-

ge; & il en parloit avec une efpecedecomâ

plaifance , comme d’un ouvrage d’efprit.

Il ajouta que la députation à M. le Cardi-
i

* ~ ~
. nal 1
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• *

i

t
•
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nal de Rohan étoit de la façon de M. l'Ab-

bé Le Moine.

HI. Mais, outre ces deux fauffetez, il

y a dans cette Conclufion d’autres défauts,

qui ne font pas de fi grande conféquence,

& que les critiques remarquèrent dès qu’el-

lè parut imprimée. Ils ont trouvé à redire,

que Meilleurs les partifans de la Bulle aient

rtiis dans un même Article comme en paral-

lèle, la députation au Roi , & celle au Car-

dinal d: Rohan ,
par un nombre égal de

î>oéfceurs , ce qui eft contre le refpeddu à

fa Majefté. Ils ont regardé comme une baf-

feffe indigned’un corps aullî refpedableque

lî Faculté, d’avoir dans une affaire fi im-

portante , & commune à toute l’Êglifc,

fait une députation folemrelle à un particu-

lier, tel qu’eft à fon égard M. le Cardinal

de Rohan. Ils ont rejetté, comme un com-

pliment bas 8c fade , le recours que la Fa-

culté a eu à fon grand crédit pour obtenir

une audience qui lui étoit très affûtée. Ils

ne favent ce qü’on a voulu dire, en ordon-

nant de féliciter le Roi fut la bonté & la

clémence de fa Majefté envers la Faculté,

comme fi c’étoit un bonheur pour le Roi

d’avoir de la bonté pour elle. Ils deman-

dent encore pourquoi ce terme de démen-
ce: fi la Faculté avoit offenfé le Prince, &
fi elle avoit befoin de fa Clémence pour ob-

tenir le pardon de fa faute.

Mais
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Mais ce font là des minuties. L’efle tiel

fft la différence de la fécondé Con lufion

d’avec la première , & la double faufleté

qu'on a obfervée & démontrée.

$. XII.

Suite de U quatrième jtffemble’e, Députatio

n

de U Facuité au Red Harangue de M*
Humbclou Répoule de S. Al. Dijuer de

Al. le Cardinal de Rohan. Imprejfion de

la Conclu/ion.

I. /'"VN alla au fortir del'Aflèn blée retw

dre compte à Mc le Cardinal de

Rohan de tout ce qui s’y étoit parte, & on

le pria de demander audience au Roi. Il

en parla, & S. M. aiant marqué pour cette

audience le Mercredi fuivant, quatorzième

du mois, M. le Cardinal de Rohan envoia

le Mardi après midi en avertir M. le Syn-

dic, & lui dire qu’il fe rendît le lendemain

matin à 8. heures à Verfailles avec les au-

tres Députés. M . le Doyen s’étmt excufê

du voiage fur fes infirmités; &' NV. Hutn-

belot , le plus ancien des Do&curs qm é-

toient à Paris ,
«voit préparé un difeours

pour le Roi. On partit donc le Mercredi

à cinq heures , & quoiqu’on eut pris tou-

tes les mefures pour faire dihgence , on n ar

riva à Ver failles qu’à 8. heures & demi.

I
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M. le Cardinal de Rohan , qui voyoit

l’heure paflée, étoit déjà inquiet. Mais il

fut bientôt hors de peine. Les Dodeurs

dans le moment entrèrent chez lui. Ils c-

toient 8. Députés de la Faculté, favoir M.

Humbelot à la place du Doyen abfent, M.

le Syndic, Meflieurs Charton
,
Chaudière,

Du-Mas
,

du Quefne , le Cordelier , le

Chappelier, avec le premier Bedeau de la

Faculté. M. Tournely & M. l’Abbé le

Moine fe joignirent à eux pour faire leur

cour à M. le Cardinal de Rohan. Ils fu-

rent reçus arec beaucoup d’honnêtetez par

S. A. E. qui après leur avoir fait fervir à

déjeuner
,

pria M. Humbelot de vouloir

bien lui réciter fon difeours. M. Humbe-

lot le Et, & M. le Cardinal de Rohan l’ap-

prouva, à la réferve du nom du P.Quefnel

qu'il y avoit mis, A qu’il lui confeilla d’ô-

ter. On mena enfuite ces Meflieurs chez

M. le Comte de Pontchartrain , Sécrerairc

d’Etat, d’où ils furent conduits au cabinet

du Roi
,

qui les gratieufa extraordinaire-

ment. Alors M. Humbelot fit fon com-

pliment à fa Majefté , & lui parla en ces

termes:

Siri»

i

Digitized by Google



• Jkr la Conflitutïon, 141

Sire,

»> La Faculté de Théologie vient remer-

n cier votre Majefté de l’honneur qu’Elle

» lui a fait de lui adreflèr la Conftiturion

h de N. S. Pere le Pape , contre un livre

» capable de pervertir les fideles. V. M.
toujours attentive au bien de fon Etat,

,, non contente de lui donner la paix
,
qui

n fera l’admiration de toutes les nations,

„ l’étonnement des fieclcs à venir , la joie

„ & la confolation de tous les peuples, l’a

„ voulu encore donner à l’Eglife , deman-

„ dant à fa Sainteté la condamnation d’un

v livre, le plus pernicieux qui foit depuis

,, longtemps forti des mains de l’héréfic.

„ Sa Sainteté a fécondé les pieufes inten-

„ tions de V. M.en lui envoiant la Confti-

„ tution
,
pour être la réglé de notre foi &

„ de nos mœurs. La Faculté l’a reçue avec

,, un profond refpeft, une entière foumif-

„ fion & une obéiflance filiale, dueauVi-

,, caire de Jefus-Chrift & aux ordres de

„ votre Majefté, qu’elle fupplietrès-hum-

„ blementlui vouloir continuer l’honneur

„ de fa proteftion , & de la foutenir con-

,, tre les entreprifes des ennemis de l’Eglife

„ qui la menacent de défolation , & de

„ l’Etat, qu’ils remplilfent de troubles& de

„ confuûon, ..

L » L*
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& vous le ferez de moi. Il lui tint parole :

peu de temps après il lui donna une penfion

de 1500. livres pour fes bons & agréables

fervices.

En fortant de chez le Roi , les Doreurs
s'en all.rent difner chez M. le Cardinal de

Rohan , excepté M. du Quefne, qui étoit

invité ailleurs. On les régala magnifique-

ment. Ils n'avoient jamais vu fi grande

chere. Ils étoient dans une admiration con-

tinuelle de tout ce qu’on leur fervoit. Mais^

ils furent encore plus charmez des manières

gratieufes & de la politefle de S. A. E. Au
refte, le plus content de la compagnie fut le

Bedeau de la Faculté. Jamais il n’avoit été

à telle fefte. Quand à fon retour il en par-

tait, il paroifloit encore extafié. Pour fai-

re voir la magnificence du repas , il difoit

qu’ils avoient été traitez à 50. francs par

telle. On fut à table jufqu’à 4. heures.

Il étoit temps de partir : ils montèrent en

carolfe , & n’arriverent à Paris qu’à la

nuit.

III. M. le Syndic fe trouva embarralTé

au fujet de la Conclufion de la Faculté, que

le Roi lui avoit recommandé de faire im-

primer. Il y étoit fort porté de lui meme,

& par fa propre inclination : mais il étoit

centre l’ufage de le faire fans le confente-

ment de la compagnie. Il y avoit encore

plus de 15. jours à attendre jufqu’à la pré-

* L 2 miére
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micre Afïemblce. Il confulta les principaux

A&eurs de l’intrigue. On lui confeilla d’en

écrire à M. de Pontchartrain. Il le fit, &
le fupplia de vouloir bien lui faire favoir là-

deifus les intentions de S. M. M. dePont-

chartrain en parla au Roi, & fit réponfede

fa part , qu’on pouvoit toujours imprimer

1a conclufion , mais qu’il ne Falloir la rendre

publique que de l’agrément de la Faculté.

On la mit donc fous la preffe. Mais com-

me les partifans de la Bulle n’étoient point

encore entièrement fatisfaits de celle qui a-

voit été lue le Samedi , ils la réformèrent

auparavant. On afîùre que la Conclufion

ainfi réformée fut préfentée à M. le Doyen

afin qu’il la lignât, & qu’il refufà de le fai-

re, à caufe qu’elle étoit fort différente de

celle qui avoit été lue & confirmée. On a-

joute que c’efi par cette railonqu'il ne vou-

lut pas affilier à l’Aflcmblée du 4* Avril,

où on devoit en parler. Quoiqu'il en fbit,

on en tira une grande quantité d'exemplai-

res , où fuppofant le confentement de la

compagnie, ils firent mettre par avance, que

c’étoit par fon ordre. Mais quand ils vi-

rent dans la fuite que la Faculté n’approu-

voit point cette conclufion imprimée, ils

en firent faire une fécondé édition, d’où ils

ôrerent cet ordre, & à laquelle ils firent en-

core quelques changcmens.

IV. Dès que la Conclufion fut impri-

mée»
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mce
,
on en fit en fecret des préfens aux a-

mis affidez. LeP.Tellier ,à qui on en avoit

donné plufieurs exemplaires , en envoia à

un grand nombre des Evêques de France»

qui n’avoient pas affilie à 1 Affembléc du

Clergé, pour les porter par l’autorité de la

Faculté à accepter la Conftitution. Il en

envoia aufli à Rome » afin d’y faire vo\r

avec quel refpect & quelle foumiflion la fa-

meufe Sorbonne avoit accepté la Bulle du S.

Pere. Mais comme dans la Cour de Roiue

on eft inftruit de toutes les nouvelles de

l’Europe , & que dans cette occafion on

avoit les yeux ouverts principalement fur ce

qui fe paffoit en France, on y favoit déjà

toutes les difficultez qu’il y avoit eu en Fa-

culté pour recevoir la Bulle ;
qu*il avoit

fallu des lettres de juffion réitérées pour y

contraindre les Dofteurs, & qu’on sétoit

fervi de beaucoup de violences pour réuU

fîr. On affûte qu’on n’y fit pas grand

cas de ce Decret prétendu ,
qui avoit été

extorqué à la Faculté par des voies fi ex-

traordinaires.
, . , , _

Il y eut quelques éxemplaires de la Con

ckifion imprimée ,
qui tombèrent entré e,

mains des Dodeurs •. & ce fut une fource

de nouvelles affaires, que Von réferve pou,

b fécondé partie de cet ouvrage.

l , S-xrç-

f

i
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§. XIII.

.Comparaifin des trois Concluions. Réflexion

fier les différences.

ON a encore ici befoin de l’indulgence

du Ledeur. L’éxaditude de l’hi-

iloire demande qu’on fafle la comparaifon

des trois Concluions, & des deux éditions

de la troifiéme ; & on ne croit point pou-

voir fe difpenfer de ce devoir. Ce n’eft

point pour fatisfaire une vaine curiofité

qu’on entre dans ce détail. La religion exi-

ge dans l’affaire préfente que l’oo mette à

découvert toutes les routes du menfonge»

afin qu’on voie combien il eft obligé fou-

vent de détruire ce qu’il a bâti , & qu’il n’y

a que la vérité qui foit fimple , & qui aie

d’abord fa perfedion.

I. CONCLUS!©. II. CONCLUHO.

Sacra Facultascen- Sacra Facultas fie

fuit, cenfuir,

I. Conftitutionem I. Conftitutionem

ClementisXI. Sum- Summi Pontificis

mi Pontificis
,

quae Clementis Papae XL
incipit , Vnigenitus, quae incipit é Zénige-

effe fufeipiendam nitsts Dei Filins > fum-

cum funrau reveren- mi cum reverentia

- tid. at-
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f

I

X

I

I

III. CONCLVSIO.

\

Sacra Facultas fie

cenfuit,

I. Conftitutionem

Summi Ponti6cis

Clementis Papæ XI.

quæ incipit , Vnige-

nitt*s Dei Filins , fum-

mâ

in. CONCLVSIO
correiï*

,
qudlts in lté-

eem prodiit

.

Sacra Facultas fie

cenfuit i

I. Conftitutionem

Summi Pontificis

Clementis Papæ XI.

quæ incipit, Vnigf
nitusDci Filins > fum-

L 4 ma

i
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i
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ATQJJE OBSEQUIO.

recipit & amplexa

eft.

II. Eam unâ cum II. PræfatamCon-

Ktteris Regiis infcrt- ftirurionem juffituni

bendam efle in Com- cum litteris Regis

mentariis noftris* fuos in Commenta-
rios referri.

III. Omnibus &
fingufis Magiftris >

. Do&oribus » Bacca-

laureis & Candidat»

præcipit , ut pari

etiam pietate diéhm
Bullam feu Conftitu-

tionem colant & ob-

fervent , prohibuit-

que fub poenâ ipfo

iado incurrendâ ex-

clufionis ab omni

gradu& fpe magi/le-

rü > ne quis fcripto

fa&ove définit» in

di&a Bullâ adverfe-

tur.

III. Mittendos IV. Nominavit
effe fex SenioresMa- fex Magiftros Senio-

giftros , qui Chri- res , cum Syndico
ftianiffimo Régi gra- qui adeant Screniffi-

rias agant ampüdi- mum Principem Emi-
pas. nentijfimMfn Cardin4-

lem.
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mâ cum reverentiâ mâ cum revcrcntii

atque obfequio reci- atque obfequio reci-

pit & amplexa eft. pit & amplexa eft.

II. PraèfatamCon- II. PræfatamCon-

ftitutionem juffit una ftitutionemjuflfitund
'

cum litteris Regis cum lirteris Regis

fiios in Commenta- fuos in Commenta-
rios referri. nos referri.

III. Omnibus 8c III. Omnibus 8c
fingulis Magiftris, fingulis Magiftrisr

Dodoribus, Bacca- Dodoribus, Bacca-

laurcis , 8c Candida- laureis , & Candidat

tis praecipit, ut pari tis præcipit » ut pari

etiam obfequio- di- eriam obfequio di-

dam Bullam feu dam Bullam fçu.

Conftitutionem co- Conftitutionem co^

lant' & obfervent , lant & obfervent >

prohibuitque fub prohibuitque fub

pœnâ ipfo fado in- pœnâ ipfo fado in-

currendâ exclufionis currendâ exclufionis

ab omni gradu & fpe ab omni gradu & fpe-

Magifterii , ne quis Magifterii , ne quis-*

fcripto fadove défi- fcripto, fadovedefi-

nitis in didâ Bullâ nitis in didâ BulLi

ullatenus adverfetur. ttlLuenits adverfetur.

IV. Nominavit IV. Nominavit

Z>. Decanum & fex D.Decanum & fex

Seniores , cum Syn- Seniores cum D.Syn-
dico y qui Sereniifi- dico , qui Serenifli-

moPrincipiEminen- mo PrincipiEminen-

ûflàrno Cardinali de tiffimo Cardinali d«

Ro- L 5 Ro-

• i.»

> 1
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Stfftmbltcs de Sorbenr.c

lem de Robtut , iph-

que aâis gratiis, ob

fingularem ergà fa-

crum ordinem *&
MagiRros benevo-

lentiam , renuntient

quid à facra Faculta-

te hodiernâ die de*

rretum fuerit > ro-

gentque > ut pro eà

qui pollet apud Re-

gem Chriftianifli-

mum gratiâ , impe-

trare vclit copiam per

fapientillimos Magi-

Rros, Decanum,fex

Seruores , & Syndi-

. Gum , Regiæ Maje-

Rati coràm gratulan-

di perpetuaro &con-

Rantem voluntatem

de Religione k £c-

clefiâ benemerendi »

fïmul & eximiam in

praefcnti negotio bo-

nitatem, & clemen-

tiam ergàfacrum Or*

dinera..
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fur la ConflitHtion» . 2 f r
Rohan 1 afris gratiis Rohan , aftis grati/s

ob fingularem ergà ob fingularem ergà

facrum Ordinem & facrum Ordinem &
Magiftros benevo-

lentiam , ipfi renun-

tient quid à facrâ

Facultate hodiernâ

die fmcitum fuerit,

& ut pro ea quâpol-

let apud Regem
Chriftianiflîmum

gratiâ , impetrare

veht facra Facultati

copiam per fapientif-

fimoj Magiftros, De-
canum, fexSeniores,

& Syndicum,

dt Regiam Majefla-
tem , adgratulandum

ipfi perpetuam &
confiantem volunta-

tem de Religione &
Ecclefià benemeren-

di , flmulcjtte ad refle
-

rendis bumillimas am-

plijflmafljne gratias ob

mijfam adJacrnm Or-

dinem y ejuod magno

ille ducit honori , slpo -

floiicam Conflitmio-

nem,

L

Magiftros benevo-

lentiam, ipfi renun-

tient quid à facra

Facultate hodiernâ

die fancitum fuerit,

rogentqtte , ut pro eà

qui pollet apud Re-
gem Chriftianiffi-

mum gratià , impe-

trare velit facrae Fa-

cultati copiam
,

per

fapientifîimos Magi-
ftros, Decanum, fex

Seniores
,
& Syndi-

cum y adeundi Re-
giam Majeftatem, ad

gratulandam ipfi per-

petuam & conftan-

tem voluntatem de
Religione & Eccle-

fiâ benemerendi ; fi-

mulque ad referendas

ampliflimas gratias

ob miflam ad facrum

Ordinem
,
quod ma-

gno ille ducit hono-

ri, ApoftolicamCon-

fiitutionem.

6 I. Cou-
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yfjfemblees de Sorbonne

De mandato D.De-

tant , & Magiftro-

rum prafata Sucra.

Facultatts Theologi

*

Vorfienfis.

Petrus du Bosc Du Bosc Scrilnù.

Major slpporitor*.

I. Conclufîon. IL Conclufion.'

La Faculté a été

d’avis,

I. De recevoir a-

vec un très grand re-

fpeét la Bulle du Pe-

pe Clement XI. qui

commence par ce

mot, 'Unigenitus.

IL De l’inférer&
de la tranfcrire dans

fes Regiftresavec les

lettres du Roi.

La Faculté a fait

le Decret fuivant,

L Elle a reçu &
acceptéavec un grand

refpeâ, & une par-

faite obetjfance la Con-

ftitution cfe N. S. P.

le Pape Clement XI,

qui commence par

ces paroles , Vnigeni*

tus Dei Filias.

II. Elle a ordonné

que cette Conftitu-

tion,. & les lettres du

Roi feront inférées

& tranfcrites dans fes

Regiftres.

III. Elle a ordon*

né à tous & chacun

des Maîtres , Do-
reurs, Bacheliers,

A

Digitized by Google



i
TIL Conclu lîon HT. Condulïon

telle quelle a été <Ca~ réformée , telle quelle

bord imprimée. * étépubliée.

La Faculté a fait La Faculté a fait

Je Decret fuivant, le Decret fuivant,

I. Elle a reçu 8c I. Elle a reçu &
y

accepté avec un grand accepté avec un grand

refpeéb 8c une par- refpeét & une par-

faite obéilTance » la faite obéifTance la

Conflitution de N. S* Conflitution de N.S.

P. le Pape Clement P. le Pape Clement

XI. qui commence XL qui commence
par ces paroles, Uni* par ces paroles, 'Uni-

genitus Dei Filins. genitus Dei Filius.

II. Elle a ordon- II. Elle a ordon-

né que cette Confti- né que cette Confti-

tution, & les lettres tution, & les lettres

du Roi feront infé- du Roi feront infé-

rées & tranferites rées 8c tranferites-

dans fes Régi lires. dans fes Régi lires.

III. Elle a ordon- III. Elle a ordon-

ne à tous & chacun né à tous & chacun-

des Maîtres >, Dor des Maîtres > Do-
L. 7 ' âeurs.

1
*



sljfemblée

\ •

III. De députer

au Roi les fix Do-

cteurs les plus anciens

pour lui rendre de

très amples actions de

grâces.

r de Sorbonne

& Candidats, d’avoir

le même refpeét pour

cette Cor.ftitution,

leur défendant de

parler & de faire rien,

qui puifle être con-

traire aux chofes qui

y font définies, fous

peine d’exclufion de

tout degré , ou efpé*

rance d’en obtenir

aucun, laquelle pei-

ne fera encourue par

le fcul fait.

IV. Elle a nom-

mé les fix anciens Do-

reurs, & M. le Syn-

dic pour aller trouver

S. Si. E. Al. U Car-

dinal de Rohan , le re-

mercier de la bienveil-

lance particulière dont

il honore la Faculté

& les Doéteurs, lui

rendre compte de ce

que la Faculté a con-

clu aujourd’hui , &
le prier d’tmploicr

fon creda auprès du

Roi pour obtenir de

fa JViajefté une au-

v ditnee
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• Jkr U Conflitutton z 5 y
éteurs , Bacheliers, deurs , Bacheliers,

& Candidats , d’a- & Candidats , d’a-

voir le meme refped voir le même refped,

& la même Jonmiflion & la même foumif-

pour cette Conftitu- fion pour cette Con*
tion, leur défendant ftitution, leur défen-

de parler & de faire dant de parler & de

rien, qui puilTe être faire rien, qui puiffe

contraire aux chofes être contraire aux

qui y font définies, chofes qui y font dé-

fous peine d’exclufion finies,fous peine d’ex-

de tout degré, ou ef- clufion de tout de-

pérance d’en obtenir gré , ou efpérance

aucun, laquelle pei- d’en obtenir aucun

>

ne fera encourue par laquelle peine fera en-

k feul fait. courue par le feul

fait.

IV. Elle a chargé IV. Elle a chargé

M. le Doyen , les lîx M. le Doyen, les lïx

anciens, & M. le anciens, & M. le

Syndic , de remer- Syndic , de remer-

cier Monfeigneur le cier Monfeigneur le

Cardinal de Rohan Cardinal de Rohan?

dé la bienveillance de la bienveillance

particulière dont il particulière dont il

honore la Faculté, de honore la Faculté, de

rendre compte à fon rendre compte à fon-

Altefle Eminentifli- Altefle Eminenti (Ti-

me de ce que la Fa- me de ce que la Fa-

culté a aujourd’hui culté a aujourd’hui

cor du; & AFIN qu’il conclu >& de la prier

em- d’ernr-

I
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x f6 jljfcmbléeS de Sorbonne

dience djns laquelle

la Faculté , par fon

Doyen , les fix an-

ciens & fon Syndic

aie l’honneur de la

- féliciter fur le zele

•
• confiant qu’il témoi-

gne en toute occafion

pour l’intérét de la

Religion , & l’hon-

neur de l’Eglife, &
fur la bonté & la

clémence fingulie're

qu’Elle a marquée

en cette occafion

pour la Faculté.

J

\
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fier la Conflitmieti 1 57
emploie fon crédit d’cmploier Ion crédit

auprès du Roi, pour auprès du Roi pouu

obtenir de fa Majeflé obtenir une audience,

une audience, dans la- dans laquelle la Fa-

quelle la Faculté, par culté, par fon Doyen»

Ton Doyen, les fix les fix Anciens, & le

Anciens & fon Syn- Syndic , ait l'hon-

dic, ak l’honneurde neur de Féliciter flt

La féliciter fur le zele Majtflé fur le zele

con liant que fa Ma- confiant qu’elle té-

;elié témoigr.een tou- moigne en toute oc*

te occafion pour l’in- cafion pour l’intéréc

térêtde la Religion, de la Religion, er

& pour l'honneur de pour le bien de l’Eg'i-

l’Eglife, & i»i ren- fe, & lui rendre de

dre de tr'es humbles ti-

trés amples allions de

grâces de la faveur,

quelle lui a fait en lui

envoiant la ConflitUr

tien.

Par le mandement

de Meilleurs les

Doyen & Doéleurs

de la dite Faculté de

Théologie de Paris.

Pierre Du Bosc,

Secrétaire & grand

Bedeau.

très amples avions

de graces.de la fa-

veur ,
qu’elle lui a

faite en lui envoiant

la Conftitution,.

Du Bosc Greffier.



2. 5 8 sljfetpblées deSorbonne

II. Il eft clair par cette comparaifon,

que les partifans de la Bulle ne font pas gens

fcrupuleux. Parmi les Laïques, quand un

A<fte eft dépofé au Greffe, ou qu’un Ar-

rêt eft figné, on fe fait une religion de n’y

pas toucher, & ce feroit un crime punifTa-

ble d’y faire des changemens & de l’aJrérer.

Mais ces Meffieurs ne font pas d’une mo-

rale fi févere. Non feulement ils fe font

donné la liberté de fabriquer une condufion

faufTe, mais même dipuis qu’elle eft faite,

& qu’elle a été relue en Faculté ils ont cru

avoir tout pouvoir fur elle : ils ont eu rat-

ion. C’eft leur propre ouvrage, Ils en t-

->^.toient les Maîtres. Quand il a été queftion

de faufTetez j ils fe font perfuadez qu’ils

pouvoient tout faire. Mais quand dans la

fuite on leur parlera de la vérité, on les en-

tendra dire > que la condufion eft faite»

qu’elle eft confirmée , qu’ils ne peuvent

plus rien. Ce langage eft bien différent de

celui de l’Apôtre qui difoit
,

Quilnavoif

aucun pouvoir contre la vérité , tuais V*
1

vouvoit tout pour U vérité.

\ * '

rela-
/
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fur la Confitut'ton. zjp

RELATION
Des Deliberations de la Faculté de

Théologie de Paris > fur la Con

-

fitution de N. S. P. le Pape

Clement XL contre le livre in-

titulé : Réfexions morales &c.

SECONDE PARTIE

'Contenant ce qui s’efl: pafle au fu-

jet de la faufièté de la Conclu-
lion.

’
f. r-

Affntblée de la Faculté le 4 Avril: Difcoursde

AI. le Syndic fur la Députation au Roi &
pour la publication : Déclaration du P. A-
texandre fur fa prétendue rétractation : Ré-

quiftion de Al. IAbbé Bidal CT de A4,

îAbbéde Brâgelongue: Avis des DoUeurs .*

Dénonciation d’un commentaire fur la cou-

tume de Bretagne.

I. A Fefte de Pafques étant arrivée

le 1. Avril, l’Aflemblée ordinai-

jL-/re des Doreurs ne put fe tenir

que



l6o jljfembU'cs de Sorionnt

que le Mercredi 4. du mois. Elle çom-

mençaà huit heures & demie, félon lacou-

tume de la Faculté, depuis le 1. Avril juf-

qu’au 1. Octobre , & elle Fut Fort nom»

breufe. Il y eut plus de 150. Do&eurs

qui y parurent tous avec un vifage fort gai.

Les partifans de la Bulle étoient fort fatis-

faits d’eux mêmes. Ils goutoient en paix

depuis trois femaines le plaifir de leur pré-

tendue viéfoire. Us avoient en leuriàveur

ur.e conclusion faite, & qui paroilToit con-

firmée. Elle avoit été portée au Ror &
approuvée par fa Majeflé. Ainfi ils étoient

au defïiis de toute crainte &dans une pleine

fecurité. Us nepenfoientpas même qu’on pût

îa troubler. D’un autre côté les Dofteurs

bien intentionnez avoient eu le temps de fe

remettre de leur fraieur, & ils étoient pléins

d’efperance pour l’avenir.

II. Le Syndic après avoir fait lire, fé-

lon la coutume, la conclusion de la dernière

ASTemblée, commença fon diScours en di-

fant qu’il alloit faire un récit qui feroit très

agréable à la Compagnie. Il entra dans un

long détail du voiage des Doâeurs à Ver-

failles. Il rapporta de quelle manière les

Députez avoient été reçus par M. le Car-

dinal de Rohan & par M. le Comte de

Pontchartrain. Il parla beaucoup de l’au-

- dience honorable & gratieufe qu’ils avoient

eue du Roi. Il s’étendit enfuite fur Ie

" ma-
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fur U ConflitHtion, l£l
magnifique repas donc S. E. les avoit ré-

galez, & demanda une nouvelle députation

pour lui en rendre de très humbles aérions

de grâces.

On fe mit à rire de cette propofition ex-

traordinaire & giotefque d'une députation

de la Faculté de Théologie pour remercier

d’un dîner. On en plaifanta, 8c on dit

entr’autres chofes que comme M. le Car-

dinal de Rohan étoit fort généreux , il ne

manquerait pas de régaler aufli ces féconds

Députez , qu’ainfi il faudrait encore lui

en envoier d’autres le mois prochain
, 8c

que par ce moien ce ferait déformais une

viciflitude de députations & de dîners, qui

ne finirait pas fi tôt. -

Le Syndic s’apperccvant qu’on tournoit

en ridicule fa propofition, brifa là diffus,

8c paria de la condufion de la Faculté. 11

témoigna que le Roi avoit fouhaitté qu’on

l’imprimât , mais qu’il s’étoit trouvé fort

embaraflé à ce fujet, parce que l’ufage eft

qu’on ne publie point ces fortes de conclu-

ions fans l’ordre de la Compagnie
;

que

dans cette perplexité il avoit écrit à M. de

Pontchartrain, qui lui avoit répondu qu’il

en avoit parlé à S. M. & qu’on pouvoit

toujours imprimer la Conclufion , « mais

qu’on ne la publiât point que de l’açré-

ment de la Faculté; qu’il avoit éxécutécet

ordre ; que la Conclufion étoit imprimée,

&
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& qu’avec la permiflion de la Faculté il la

rendrait incefTamment publique. On le pria

de montrer la lettre du Miniftre à la Com-

pagnie, mais il fit la fourdc-oreille,& r.ela

montra point. Il continua Ton difeours

,

& joignit à cet article un nombre confidé-

rable d’autres petites affaires. Il paroifToit

avoir envie de confumer ainfi tout le temps

de l’AfTemb’ce, & de n’en point laiflerpour

délibérer fur la Conclu fion imprimée, afin

de 1a publier enfuire, comme fi la Faculté

y avoit confenti , fous prétexte qu’elle ne

s’y ferait pas oppofée. Il pria enfin le

Préfident de mettre le tout en délibéra*

tion.

III. M. D’Eftouillv Sénieur de Sot-

bonne & Sous-doyen de la Faculté ,
qui

ce jour là faifoit la fon&ion de Doyen en

l’abfencedeM. Huart, prit la parole ,
&

dit, qu’un moment avant l’Aflemblée, on

lui avoit apporté , de la part du Pere A-

lexandre , un paquet cacheté, adrdfant à

la Faculté , dans lequel on lui avoit fait

entendre qu’il y avoit une déclaration de ce

Pere touchant une rétra&arion qu’on lui at-

tribuoitinjuftement, & qu’il falloit en faite

la lefture, & il mit en même temps le pa-

quet fur le bureau.

, ^ Syndic fentit tout d’un coup ce que

c étoit , & il s’oppofa de toutes fes forcesà

cette leéture. IJ dit qu'on ne pouvoit rien
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jfùr la Conflitution. îtfç

propofcr en Faculté , fans l’avoir communi-

qué au Syndic
;

qu’on ne lui avoit point

parlé de ce paquet , & qu’il ne fouffriroit

pas qu’on le lût.

Les Doreurs bien intentionnez
, qui

avoient repris courage, répondirent que ce

n’étoit pas une affaire nouvelle qu’on pro-

polat, mais un fimple incident fur ce qui

avoit été dit dans la dernière AfTemblée ;

que pour parler de ces incidens & éclaircir

des faits avancés légèrement, il n’étoit nul-

lement néceflaire d’en communiquer aupa-

ravant avec le Syndic ; ' qu’au contraire il

étoit de l’ufage de la Faculté d’entendre ,

fans cette formalité , tous ceux qui y é-

toient intéreffez, Sc qui en vouloient faire

des plaintes; qu’il y avoit plufieurs exem-

ples qui faifoient voir qu’on avoit accor-

dé cette liberté à des particuliers , & qu’à

plus forte raifon on ne pourroit refufer d’é-

couter la leéture d’un aéie que propofoit

JV1. le Doyen.

M. le Syndic ne fe rendit point. Il in-

fifta encore plus fortement, & tous les Do-

cteurs de la faction ne manquèrent pas de

s’unir à lui. C’étoit des clameurs infuppor-

tables. M. Tourncly élevant fa voix au

dciïiis de tous les autres , foutint que cet

acte ne pouvoit être lu , renitente Domino

Les
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Les Do&eurs bien intentionnez relevè-

rent cette parole. Ils dirent que le Syndic

n’«étoit pas le maître de la Faculté ;
que ce

titre ne lui convenoit point ;
qu’il n’avoit

aucun empire; qu’au contraire , félonies

réglés & la coutume, il devoir fe retirer;

qu’il étoit partie , ou plutôt l’accufé
;

que

c’ctoit de lui & de Tes faits qu’on devait

délibérer. Ils perfifterent àdemanderqu’on

lût l’a&e ; 8c on entendoit de toutes parts

crier qu’il falloir le lire: legatur , legaur.

Comme ceux-ci étaient en bien plus grand

nombre que les autres , &que leur empref-

fement augméntoit à proportion de la ré-

fiftance des partifans de la Bulle , à la fin

ils 1’cmporterenr.

M. D’Eftouilly prit donc le paquet de

ddTus le bureau pour le donner à quelqu’un

qui eût une voix forte pour le lire : on s’a-

dreffa d’abord à M . Cottin qui voulut bien

s’en charger, fi la Faculté le lui ordonnoit;

mais enfuire on le mit entre les mains deM.

Garfon , Curé de S. Landry ,
qui immé-

diatement avant M. Le Rouge, a été Syn-

dic de la Faculté : & qui par cette raifoa

fait les fondions de Syndic quand M. le

Rouge ne les peut pas faire. D’ailleurs il

a une voix tonnante , & qui pouvoit fe fai*

fe entendre au travers des clameurs du par-

ti. Le Syndic voiant qu’il eommençoit i

We, fit de nouveaux efforts pour l’en em-

-, pc-
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fur la Conflitution. i6ç
pêcher j en le menaçant d’en porter Tes

plaintes au R.oi. M. Garfon continuoic

fans s’effraier de fes menaces , & fans meme

y faire attention. Le Syndic pouffé à bout

quitta fon banc en furie, & vint au bureau

du Greffier faire fon oppofition. M. Gar-

fon } malgré cette oppofition & malgré les

cris de la cabale , acheva la leéfcure de la

Déclaration du P. Alexandre, qui étoit con-

çue en ces termes.

IV. „ Je fouffigné Noël Alexandre de

» l’Ordre des Freres Prêcheurs , Do&eur
„ en Théologie de la Faculté de Paris,

„ faits favoir à tous les gens d’honneur
,

Sc

„ à tous ceux qui aiment la vérité & la ju-

„ ftice , -qu’on répand dans le public un

3, certain Ecrit figné de ma main , auquel

3, on donne fauffement le nom de rétrach-

,, tion, & dont voici la téneur: Mon avis

„ a été (jh on inférât dans les Regiflres de la-

,> Faculté la ConflitHtton du Pape qui com-

3, mence par ce mot Unigenitus
,

pour té-

„ moigner a Sa Sainteté le refpctt qui lui efl

3, dû , & a caufe des ordres du Roi. Foil'a

„ mon fentiment. Je déclare que j’avois

3, donné cet Ecrit à un illuftre Abbé ,
*

,3 qui m’étoit venu trouver de la part du

„ Roi; afin qu’il aflurât fa Majefté que

„ dans l’Affemblée de Sorbonne je n’avois

M „ rien

* M. l’Abbé de Broglie Agent du Cierge.

i

L*
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„ rien dit contre l’obéiflance que je lui

,, dois , ni contre le refpeét dû au S. Sié-

,, ge; ce que certaines perfonnes, qui (ont

„ mes ennemis, & les ennemis de monOr-

», dre,'avoient fait entendre au Roi j mais

», je n’avois point donné cet Ecrit à cet

», Abbé , afin qu’il le mît entre les mains

» de M. le Syndic , ou qu’on le loi en-

,, voiàt pour le publier fàuffement fous le

», nom de rétractation. Puifque c’eftdonc

9» une chofe faute & injurieufe à ma répu-

„ tation
,

que j’aye fait une rétractation

9, du fentiment que j’ai dit en Sorbonne

.

», dans la vue de la vérité & félon ma con-

», fcience, dans la première des Aflemblées

9» touchant la Conftitution dû Pape ,
je

9, déclare & protefte devant Dieu & de-

9, vant les hommes, que je perfifte ftrme-

9, ment dans l’avis queje dis alors àpeuprès

ot en ces termes,

Avis que j’ai prononce'
IN SORBONNE.

* \ •

„ Mon avis eft qu’on infère dans les

», Regiftres de la Faculté la Conftitutiôn

», du Pape qui commence par ce mot, V-

„ nigenitHs
, pour témoigner à Sa Sainteté

», le refpeft qui lui eft dû,& à caufe des

„ ordres du Roi : mais en même temps je

», crois que M. le Syndic en aianc atten-

», tion

Digitized By"Google
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», tion ï ne rien biffer paflèr dans les Tho.

„ fes qui favorife directement ou indireéte-

,, ment l’héréfie Janfénienne , ou les pro»

„ portions condamnées de Michel Baïus,

», ne doit point auffi fe rendre difficilepour

,, figner & approuver les fentimens de S.

>» Auguftin & de S. Thomas > que Cle-

», ment XL qui remplit aujourd’hui le

y. Siégé de S. Pierre, C&plaiféà Dieuque

„ ce foit pour longues années; ) & les au-

9f très Pontifes fes Prédecefleurs ont déclaré

,, être des dogmes très furs & très inébran-

» labiés. Je croi de plus avec M. Habert»

», qu’il faut attendre avec refpeét l’expofi-

», tion, ou la réponfê du Souverain Pontife

», aux difficultez importantes qne M. le

„ Cardinal de Noailles Archevêque dePa-

,9 ris lui a proposées. Car il faut efperer

,9 qti’après que Sa Sainteté , qui eft très

99 difpofée à donner la paix à l’Eglife, au-

», ra mis en fûreté
,

par une explication

„ convenable , la vérité de la do&rine &
,, la pureté de la difcipline , fa Conftitu-

», tion fera confirmée par le confentemcnt

,, immuable de tous les fideles, afin que le

», Seigneur fafTe connoître que ce qui vient

„ du prémier Siège vient de lui , & que

,, cette Conftirution étant revêtue y pour me

,, feTvir des termes de S. Léon, du confèn-

,, urneHt de teut le monde chrétien. Us 'mem-

bres s'accordent en cela avec leur chef.

M 2. lir.-
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„ Enfin je croi qu’on doit avoir égard au I

,, Mandement que M. le Card. de Noail-

»» les Archevêque de Paris vient de pu-

i, blier, dans lequel il décerne la peine de

»» fufpenfe encourue par le feul fait contre

u tous ceux qui y contreviendront. Cette

», cenfure d’eft point injufte , mais très é*

», quitable & très prudente.

,, Voilà mon fentiment , dans lequel je

,» perfcvere
,
& auquel je ne veux rien a-

,, jouter ni diminuer , fans rien perdre du

»» refped que je dois à N. S. Pere le Pape

», & au Roi
,
que rien ne pourra jamais al-

,» térer, & quejeconferverai jufqu’au dtr-

„ nier foupir. Je confirme & ratifie par

», ma fignature » en préfen ce des témoins fouf-

»» fignez , le préfent ade »
que je n’ai pu i

>» écrire moi même à caufe des tayes que

» j’ai fur les yeux » mais qui a été éent

», par une main fidele & amie , à qui je

»» l’ai didé, & quia bien voulu me rendre

», ce fervice. Fait ce 3. jour d ’Avril de

», l’an de grâce 1714. Signé F. £oei*A-

»» lexandre Et plm-bat eji écrit :
Nous

», foulfignez certifions que cette fignature

„ eft la vraie fignature du très R. P* y
», Noël Alexandre, & que cet Ecrit qui!

,» a didé lui meme, lui a etc relu »
avant

9> qu'il le fignat. Fait le même jour 3.

„ Avril, Signe Etienne Maison-neu-
», ve Dodeur & Profelfeur en Théologie

.
. témoin»
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j> témoin. F. Antoine Denis Simon
j> d’Albizzy de l’Ordre des FF. Prê-

r» cheurs,Dodcuren Théologie& témoin.

Comme cet ade étoit très important,

on pria M. l’Abbé Gilbert, grand Vicaire

de M. le Cardinal deNoaiiles,de s’en char-

ger, pouretre repréfenté en temps& lieu.

Il n’eft: pas poflîble de dépeindre ce que
le Syndic paroifloit fouffrir pendant qu’on
fàifoit cette Icéiure , & la corfulion qu’il

en reçut. Elle fe renouvelloit , & s’aug-

mentoit à tout moment parles avanies qu’on

lui faifoit à chaque endroit ou il paroifloit

accufé demauvaifefoi. On crioit de toutes

parts qu’il étoit coupable de faufleté, qu’il

étoit indigne de (à place, qu’il falloit ledé-

pofer. Enfin jamais homme ne fut plus

humilié. Il étoit tout interdit & décon-

certé. La mortification étoit peinte fur

fon vifage , & il ne favoit que répondre.

Ce n’étoit là cependant que le commence-

ment de ce qu’il devoit efluier.

V. M. l’Abbé Bidal fe leva alors , &
dit avec fa modération ordinaire , que le M-l’Ab.'

Pere Alexandre n’étoit pas le feul, qui eût
j al

l“

droit de fe plaindre qu’on avoir mal pris &
mal rapporté fon fentiment i que pluficurs

autres Do&eurs faifoient les mêmes plain-

tes , & prétendoient que la Conclufion

ne reprefentoit pas le fentiment de la Fa-

culté ; qu’il étoit de l’honneur & de l’in-

M
5

“
térêt
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170 jfjfemMees de Serbcmte

térét de la Compagnie d’examiner &dèvé-

rifier le fait fur le plumitif , en appelant

les noms des Dodeurs, & en répétant te »•

vis, afin que chacun reconnût le fien; que

c’étoit l’ufage j qu’on y avoit manqué ;

qu’il étoit à propos de réparer cette faute

,

afin d’appaifer les murmures ; & il en fit la

réquifition.

Le Syndic qui avoit fouffert impatiem-

ment cette fage remontrance , répondit à

M. Ridai avec chaleur
,

que c’Àoit une

affaire confomtrée , & qu’on ne pouvoit

revenir contre une ConclufiooTaite & coo-

fi- mée. M. Toumely fe joignit au Syndic,

Se dit que cela étoit féditieux. Toute la

Cabale s’émut dans lemême moment: mais

les Dodeurs bien intentionnez élevant leur

yQ'X de tous cotez, les réduifirent bien-toc

au filence. Ils fe plaignirent de la mauvai-

fè foi avec laquelle le Syndic avoit drelTé

la Conclufion, de fahardieffe à y fairetou-

tes fortes de changemens , de la précipita-

tion avec laquelle il s’en étoit allé ,
quand

on l’avoit lue pour la confirmer. Ib fou-

tinrent qu’on ne préferivoit point contre la

vérité, fur tout dans une Faculté deThéo-

logie » êc qu’on pouvoit toujours reve-

nir contre une erreur de fait ;
qu’il étoit

honteux à une Compagnie comme la

lçur
,

qu’on lui demandât de vérifier un

fait

- V
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1

Ait de cette conséquence , & qu’elle le

refuSat.

VI. NJ. l’Abbé de Bragelongne,avecbeau- M.l'Ab-

coup d’autres, appuia fortement la propofi-béde

tionde M. l’Abbé Bida). Iltenoit à fa main BraBe"

h Conclufion du lundi tir«s fur le plumi-
lonstK '

tif, & il la lut malgré les clameurs du par-

ti. Il venoit aufli de voir un exemplaire

de la Conclufion imprimée
,
qui en eft très

différente. Cela excita fon zele , & il a-

vertit publiquement la Compagnie des alté-

rations 8c des fcuflctcz qui y étoient. Il dit

qu’il fe joignoit à la réquisition de M. l’Ab-

bé Bidal; que la pluralité des fuffragesn’a-

voit été que pour l’enrégi ftrement de la

Bulle ; que cependant la Conclufion du
lundi y avoir ajouté l’acceptation ; que la

Conclufion imprimée y ajoutoit encore

beaucoup d’autres chofes , fi peu confor-

mes à la pluralité des fuffrages , qu’on ne

pouvoir les Souffrir fans faire honte & inju-

re à la Faculté. Il demanda qu’on repré-

sentât & le plumitif des avis , afin qu’on

examinât la première Conclufion, & le plu-

mitif de cette Conclufion , afin qu’on vît

combien elle étoit différente de celle qui é-

toit imprimée; ce qui lui aiant été refufé »

il déclara que d’abord il avoit été d’avis

d’obéir, & de ne pas délibérer, qu’enfuite

il étoit revenu au fentiment d’enregiftrer la

Bulle avec les deux lettres de jufiion, qu’il

M 4 n’a-

,1 * .
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172 j4ffcmblccs de Sorbonne

n’avoit point par là prétendu accepter h
ConfHtution comme une réglé de la doctri-

ne j qu’il avoit feulement prétendu que la

Bulle demeurât dans les Regiftres , comme

une marque de refpeft pour le Pape, &de
foumiflion pour les ordres du Roi, jufqu’à

ce qu’on en eût des explications fuffifan-

tes ; mais quepuifqu’on abufoitde cefen-

timent
, & qu’on confondoit l’acceptation

avec l’enregiftrement , il proteftoit haute-

ment qu’il ne confentoit ni à l’enregiftre-

mert ni à l’acceptation de la Bulle , ni à la

Conclufion prétendue de la Faculté. Il

répéta plufieurs fois la meme chofe , afin

que tout le monde l’entendît , & qoe per-

fonne ne pût déformais abufer de fon pré-

mier avis, & il demanda A de de fa Décla-

ration. M. Tournely
,
que ce difeoursavoie

extremément échauffé, lui répondit en co-

lère, qu’on le lui donneroit, mais qu’il s’en

repentiroit, à quoi M. de Bragelongne ré-

pliqua, quefouvent qui menace a grande

peur. M. Tournely ajouta, les yeux tout

en feu j Quoi donc vous avez la hardieffe

de déclarer fauffaire M, le Syndic & les

Confcripreurs , qui ont formé cet A&e ?

M. l'Abbé de Bragelongne lui répondit

avec beaucoup de préfence d’efprit, & ré-

péta plufieurs fois, qu’il n’accufoit perfon-

ne, mais qu’il ne pouvoit fe difpenfer de

rendre témoignage à la vérité, que la pre-

mié-
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miére Conclufion devoitêtrc examinée fur

le plumitif > & qu’alors on verrait qu’elle étoit

fort différente de celle qui étoit imprimée,

M. Tournely fe laifTant emporter au de 11

des bornes de l’honnêteté, lui dit, qu’il eu

avoit menti : Aientiris. Ce mot termina

toute la difpute ; car M. de Bragelongne

ne voulut point relever cette grofliéreté, &
fouffrit avec patience & en filencc cette in-

jure, quoiqu’il fût bien qu’il ne difoit que
la vérité. M. Tournely ne fut point touché

de cette modération ; & ,
quoiqu’il fùc

mieux que-perfonneles différences des deux

Concluions , il ne fit aucune réparation à

M. de Bragelongne. Il ferait àfouhaitter

qu’une perfonne d’autorité eût la charité de

faire 1 ce Doétiur la correction qu’il méri-

te. Il y a long-tems qu’oubliant le refpeéfc

qu’il doit à la Compagnie, il fe fert de çe

terme, même dms les Afiemblées de la Fa-

culté. Cela 'ui arriva encore l’année paffée.

Il fit à M» Ou Pin la même injure : Altt*-

tirii. On s’en eft déjà plaint , mais inu-

tilement.

VII. M. D’Eftouilly, homme droit&

équitable, fut fi touché de toutes ces plain-

tes qui lui parurent juflts, que defon cheF

& de fon propre mouvement il propofa à

la Compagnie de mettre la vérification de

b Conclufion entre les articles fur lefquds

on devoit délibérer. Mais comme c’eft

M y .
ïuü-
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l’ufageque celui qui préfideà FAlTemblée

reçoive par écrit de la main du Syndic les

articles de la délibération » M. Le Rouge

lui apporta un papier, dans lequel il n’avoit

marqué pour le fujet de la délibération

,

que les affaires courantes , fans parler ni de

la déclaration du P. Alexandre , ni de la

vérification de la Conclufion que l’on de-

mandoit. Il paffoit même fous filence deux

principaux articles qu’il avait propofés d’a-

bord , favoir la députation à M. le Cardi-

nal de Rohan , & la publication de la Con-

clufion imprimée. Mais il abandonna fans

doute ces deux points , voiant bien qu’il

ne pourrait pas réuHir à les faire agréer* M.
D’Eftouilly lut ce papier , & fit Ample-

ment la propofition des articles de déli-

bération qu’il avoit plu au Syndic d’y

écrire.

M. Humbelot
,

qui étoit le premier 0-

pinant, s’en tint à ces articles de M. le Syn-

dic : & après avoir dit fon avis , il ajouta

qu’il avoit une affaire nouvelle à propofer ,

& déféra à la Faculté un Livre compofé

par M. de Bigotiers, Préfident aux Enquê-
tes du Parlement de Bretagne > lequel pa-

roifFoit depuis quelque temps , & qu’on
difoit être très pernicieux, intitulé: Eclair-

tijjement ou Commentairefier la coutume de

Bretagne. Il nomma 8 . Députez pour l’exa-

miner ; & comme fi c’eût été une affaire de

par-
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parti > i\ affe&a de nommer les Doreurs les

-plus déclarez pour le Molmifme » dont fa

mémoire ne lui fournit les noms qu’avec

une peine infinie* Cette affe&ation ridicu-

le, le cara&ere des Do&eurs qu'il nomma»

& la difficulté extrême qu’il eut à trouver

leurs noms , firent qu’à chaque nom qui

fortoit de fa bouche , on ne pouvoit s’em-

pêcher d’éclatter de rire. Cette dénoncia-

tion parut faite exprès pour donner le

change & faire diverfion , afin qu’on ne

penfat plus à la Cor.cluüon, & qu’on n’eût

pasleloifrr d’en délibérer. Au relie M-
Le Rouge

,
qui un moment auparavant avoit

foutenu, qu’on ne pouvoit pas lire feule-

ment une lettre fans la réquifition du Syn-

dic , & qui avoit regardé cet e demande
comme un attentat à fa dignité, ne dit mot
fur la nouvelle affaire propofée par M*
Humbelot, fon ami, quoi qu’c.le n’eût

point été mife dans les A rticles de la délibé-

ration.

M. Charton parla à fon ordinaire d’une *L
marâtre ennuieufe & inintelligible. Tout c ^urt

ce qu’on enrendir, c’tft qu’il étoitdu fen-
ton ”

riment de M. Humbtlot.

VIT. M. Chiudiere reprit les deux ar-

rides omis par M. le Syndic touchant le P.
dicrĉ

Alexandre, & la Conclufion. Il dit qu’il

étoit très important pour l’honneur de la

Faculté de les examinor. U fut d’avis fur
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le premier, qu’il falloit confronter la décla-

rât ion qu’on venoit de lire du P. Alexan-

dre avec celle que M. leSyndic avoit faite

à fon fujet dans la dcrnicre Aftemblée , afin

de faire juftice à qui il appartenoit. Il dé-

clara fur le fécond Article
,

qu’il ne pou-

voit pas fe perfuader que la Conclufion fat

faufie ni altérée
,

parce qu’il n’étoit pas

croyable, que dans une Compagnie com-

me celle des Do&eurs en Théologie , on

voulût , ou qu’on ofât commettre une fi

grande faute : mais que cependant les plain-

tes qu’on en faifoit étoient ficonfidérables,

qu’il ne pouvoit refufer aux Complaignans

ce qu’ils demandoient
>

qui étoit de la vé-

rifier fur le plumitif. Il conclut en difàrrt

que la Faculté aiant été établie pour main-

tenir la vérité & la juftice , il étoit de la

dernière confequencepour elle, qu’on ne ré-

pandit pas dans le public , qu’elle fouf-

fre elle même des injuftices & des fauf-

fetez.

M. Ha- M. Habert opina fur les deux mêmes

articles. A l’égard du P. Alexandre ,* il

dit que quoiqu’il fût convaincu que la Dé-

claration préfentée à la Faculté venoit de

lui, il étoit pourtant de l’ordre & des ré-

glés de s’en afîurer juridiquement ;
&

qu’ainfi fon avis étoit de députer deux Do-

reurs vers lui, pour s’informer de la vérité

du fait , tk eo faire leur rapport à la Fa-

~ cul-
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culté, qui alors feroit en état de faire jufti-

ce. Pour ce qui eft de la Conclufion, il

s’étonna de ce qu’on refufoit de la vérifier

après toutes les plaintes qu’on en faifoit, &
foutint qu’il étoit de l’honneur & de l’inté-

rêt de la Compagnie, qu’elle ne pût pas être

accufée de faire ou de fouffrir la fauffeté

dans Tes Conclufions. Au refte , dit-il

,

indépendamment de cette vérification , il y
a une remarque à faire , & un avis à don-

ner à la Faculté , qui eft qu’il ne lui eft

point permis de faire aucuneConclufion,oit

il y ait une acceptation pure & fîmple de

la Bulle. La raifon eft que les Compagnies

inférieures, qui font dans le refTort du Par-

lement , ne peuvent recevoir la Conftitu-

tion autrement qu’il ne l’a reçûe. Or il eft

notoire que le Parlement n’a reçu la Con-
ftitution qu’avec des réferves & des modi-

fications. Ainfi M. le Procureur feroit en

droit de nous c : ter pour rendre compte de

notre conduite, & de nous obliger à réfor-

mer notre Conclufion. Là deffus il tira

l’Arrêt de fa poche, & voulut en lirequel-

ques endroits : mais les partions de la Bul-

le ne voulurent jamais le fouffrir, & il fut

contraint de fe taire.

M. Navarre, à qui on venoit de mon- m. Na^

trer un exemplaire de la Conclufion qui é- varre.,

toit échappé de l’Imprimerie, & que quel-

que Dodeur avoit apporté à l’Affemblée

,
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en avoit été tellement frappé, qu’oubliant lec

autres articles de la délibération» il ne dit

(on avis que fur cette Condufion. Il re-

quit deux choies ; la première que la Con-

clufion imprimée ne fut pas rendue publi-

que » qu’elle n’eût été auparavant vue 6c

approuvée par la Faculté j la fécondé» que

l’on en retranchât tout le difcours qui dans

l’imprimé précédé la Condulion & la fuit»

parce que ce difcours n’eft pas l’ouvrage de

la Faculté. Alors on entendit de toutes

parts des cris incroiables du Syndic & de

tous Tes parti fans, qui accufoient M. Na-

varre d’être un féditieux» & rebelle aux or-

dres du Roi. M. Navarre leur répondit avec

une grande prefenre d’efprit ,& une vivacité

furprenante. Il furmonta toutes leurs cla-

meurs par un effort extraordinaire de voix >

4k leur dit qu’il n’étoit ni féditieux ,
ni re-

belle aux ordres du Roi ; qu’au contraire

il vouloit que les ordres du Roi fulfent

ponctuellement éxécutés
;
que fa Maieflé

avoit ordonné que la Conclulîon de la Fa-

culté fût imprimée * qu’il ne s’y oppofoit

point; mais qu’il falioit voir fi la Condu-
(ïon imprimée étoit véritablement la Con-

clufion de la Faculté, & non pas l’ouvrage

du Syndic; que le Roi ne prétendoit pas

qu’on publiât fous le nom de la Faculté une

Conclufion faulfe, fuppofée, & fabriquée

far le Syudic & fes adhérais, - Ils voulgs*

«*
.

“ :

* rem
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rent fouvent l’interrompre; mais à chaque

fois il reprenoit fon difcours avec une nou-

velle force. Il les poufla fi vivement,

qu’ils en «oient tout déconcertez. Durant

ces altercations, onze heures fonnerent j &
M. l’Abbé Le Moine» qui voioit fon par-

ti fi malmené
,

profita de cette occaîfion

pour dire au Syndic en particulier, qu’il

pouyoit rompre 1* Aflemblée à cette heure

là. Le Syndic ne tarda pas un moment à le

faire. La plupart des Dodeurs s’y oppo-

fereot, parce que , félon les ftatuts qu’on

lui montra , l’Aflemblée en tout temps ne

doit finir qu’à onze heures 8c demie. On
eut beau le lui répéter : il quitta fa place, &
tous fes partifans s’en allèrent avec un grand

empreflement. Us n’avoient plus ce vifage

triomphant qu’ils avoient apporté àTAflem-

blée. Ils étoient entièrement confternez de

leur mauvais fuccès , & un homme d’hon-

neur & de probité, qui pafla pour lors au-

près d’un peloton de ces Dodeurs, les en-

tendit fe plaindre amèrement , & dire :

Ces gens-là vont nous deshonorer 8c nous

perdre.

$. BQ
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§. IL
f

*

Suite de ÏAJfemblc'e. Lettres de cnchet pour

exiler M. Habert & M. Witaffe. Let-

tres de Ai. Pontchartrain a M. de Brâge-

• longue , qr à Ai. [Abbé Bidal. Réponfe de

ces Docteurs. Ordre de convoquer une Af-

Jemblee extraordinaire le 17. dAvril.

LEs nouvelles de cette Aflemblée fe ré-

pandirent bientôt dans tout Paris , &
confolerent tous les gens de bien. On ap-

prit avec plaifir la vigueur des Dodeurs

bien intentionnez. Il fembloit que c’é*

toient des hommes tout nouveaux, & tout

différens de ce qu’ils avoient été. On droit

•ravi de joie devoir le myftere d’iniquité

dévoilé, & ceux qui y avoient eu part con-

fondus. On s’attendoir que ces heureux

commencemens auroient de grandes fuites;

. mais on fut trompé. Les partifans de /a

fau{fe Condufion eurent recours à leur ref-

< fource ordinaire

&

comme il leur ctoit

plus aifé d’avoir des lettres de cachet que de

bonnes rai fons, ils écrivirent en Cour ; où

ils firent de grandes plaintes de M. Habert*

& repréfenrerent qu’il étoit à propos de

i'éloigr.er. Il n’en fallut pas davantage pour

« te rendre coupable, & pour le faire punir.

Ou expédia le neuvième du même mois

d’A}
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d’Avril une lettre de cachet qui l’éxiloit à

Blois, qui eft fa patrie. On y en joignit

une autre de même date., mais réfolue de-

puis long-temps
,

qui éxiloit M. Witafle

î Noyon.
M. Habert s’étant trouvé en Sorbonne M. Ha-

lorfqu’on y apporta le iz. Avril ces deux tcrt-

lettres de cachet, reçut la fienne, & partit

peu de jours après. Son crime étoit d’a-

voir compofé une Théologie qui ne plai-

foit point aux Jc-fuites, & de l’avoir défen-

due contre leurs dénonciations, ou celles de

leurs amis. Le prétexte fut l’avis qu’il

avoit dit en Soi bonne.

M. Witafle, qui n’avoit point afliflé aux M. W*
Aflemblées depuis celle du 5. Mars, où il talïc,

avoit dit fon fentimcnt , & qui étoit à la

campagne, évita la fignification de fa lettre

de cachet. On la lignifia en fon abfence au

Portier de Sorbonne , afin qu’il n’en pré-

tendît caufe d’ignorance. Mais il n’y re-

vint point, & n’a point paru depuis. Quel-

ques perfor.nes ont témoigné ae la furprife

de ce qu’il ne s’étoit pas rendu au lieu de

fon exil, qui devoit lui ëtremoins désagréa-

ble & par fa proximité de Paris , & parce

que c’étoit fon Diocefe. Mais il en jugea

autrement; & fans doute, ces ménagemens

mêmes de fes ennemis lui furent fufpeâs

avec raifon. Son crime étoit d’être unPro-

fc fleur de Sorbonne déclaré pour la grâce
”
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siffembiécs dt Sorbonnt

efficace» & contraire à la dodtrine nouvelle

de Molina. Ce qu'il avoit dit en Faculté

fut le prétexte dont on fe fervit pour fur-

prendre la religion de fa Majefté ; & ils ne

I’envoyoient fous fpn Evêque, que pour lui

faire faire ion procès dans les formes.

IL Les parrifans de la Conclu fion ne fe

contentèrent point de faire des plaintes con-

- tre M. Habert. Ils en firent encore con-

tre M. l’Abbé Bidal , & M. l’Abbé de

Bragelongne : ce qui leur attira des lettres

de M. de Pontcliartrain de la part du

Roi.

La lettre à M. l’Abbé de Bragelongoe

était datée du 9. Avril. Elle Pavertifloit

que fa conduite avoit déplu à fa Majcfté»

Sc lui fai {bit défenfe d’affifter déformais

aux délibérations de la Faculté. En voici

U copie.

A Verfaüles le 9. Avril 1714.

m Lfi Roi a été informé, Monfieur, de

», la conduite que vous avez tenue dans la

?, dernière Alfemblée de la Faculté deThéo-

*> fogie de Paris. Cette conduite, très éloi-

» gnée du refpecf que vous devez à fa Ma-

>» jefté, auffi bien que des fentimens de fa*

m geflê de de modération qui conviennent

»> à un homme de condition , à un Prêtre

-a» de à un Doéteur * vous auraient attiré

» de la Part de fa Maiefté un traînement

„ plus
•
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,, plus rude que celui qu’Elle taus fait,

»> en vous privant du droit d’adifter aux

Délibérations de la Faculté , fi Elle n’a-

voit plus écouté fa bonté & fa clémence

», que fa juftice * c’cft ce qu’EÜe m’a or-

y, donné de vous écrire. Je fuis, Monfieur»

», entièrement à vous.

De Pontchartrain.

M. l’Abbé de Braeelongne fit à M. de

Pontchartrain le 1 j. du même mois uneré-

poofe fort refpeétueufe & fort foumife.

La lettre à M. l’Abbé Bidal ne portoit

aucune peine. M. de Pontchartrain lui

donnoit feulement un avis fur fa conduite

' paflee, & le chargeoit de le communiquer
à M. l’Abbé d'Asfeld lonfrere. Elle é-

toit datée du 10. & éioit conçue en ces ter-

mes
‘ '

A Verfailles le 10. Avril 1714*
\

», Sa Majedé a été furprife, Monfieurj

», d’apprendre la conduite que vous avez

„ tenue dans la dernière Aflcmblée de la

•> Faculté de Théologie de Paris. Elle n'a

„ pu y reconnoître ce zele que vous avez

„ toujours eu pour Elle,& ce caraôere de

», fageflè & de modération qu’elle edimoit

,, en vous. Si Elle ne s’étoit pas refouvç-

yy nue de vos anciens fervices , Elle o’ou-

blicroit pas > comme Elle veut bien le

» faire,

t

t

. 1

«

‘

I

• ;

y, :
* 1

a « t, ,
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,, faire, que vous avez donné lieu de croi-

», re que l’efprit de parti vous anime au-

,» jourd’hui , au préjudice de la Religion

,, & des intentions de fa Majefté. Vous

„ devez regarder comme une marque de fa

» bonté l’avis qu'elle m’ordonne de vous

», donner, & je vous confeille de le faire

», paffer jufqu’à M. votre Frere , auquel

», il ne fera pas inutile. Je fuis , Mon-

», fieur, entièrement à vous.

De Pontchartrain.

M. l’Abbé Bidal y fit le 14. une répon-

fe, qui eft trop importante pour ne la pas

inférer ici.

Monseigneur,

,, J’ai reçu avec d’autant plus de morti-

„ fication & de douleur la Lettre que vous

,, m’avez fait honneur de m’écrire le 1 0.

/ », du courant, que les témoignages que le

», Roi a eu la bonté de me rendre de mon

,, zele & de mon affe&ion pour fon fervi-

•» ce , me dévoient faire efpérer que l’on

,, n’auroit pas ajouté plus de foi à des rap-

„ ports calomnieux
, qu’au compte que

„ j’aurois pu moi meme rendre de macon-

„ duite , fi on me l’avoit demandé ;
&

?» qu'on ne m’auroit pas enfin condamné a-

vant que de m’entendre.» Car je connois

' „ trop,
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J, tropi par les emplois dont fa Majefté a

,, bien voulu m’honorer pendant ai. ans,'

,f
&c fes intentions & fon équité, pour nfi

„ m’y être pas entièrement conformé dans

y tout ce que j’ai fait jufqu’ici en Sorbon-

„ ne ; & c’eft par ce même zele pour fon

„ fervice que je n’ai pu voir fans un très

„ fcnfibledeplaifir,que l’on y emploiât des

,, moiens fi oppofez, & que très certaine-

„ ment fa Majefté n’auroit jamais pu man-

„ quer de defaprouver entièrement, fi Elfe

„ en avoit été fidèlement informée. Car

„ fi j’ai parlé dans la dernière AfTemblée,

„ ce n’a été uniquement que pour empê-

„ cher que de certaines perfonnes qui fe

„ croyent tout permis , & qui ne prévalent

„ fur les autres qu’en clameurs
,
qu'en in-

i, ve&ives & en menaces, ne trompafient le

,, Roi, & aufli dans la vue de fatisfaire ert

„ même temps aux devoirs demaconfcien-

„ ce. Ce font tfniquement ces deux mo-

,, tifs qui m'ont engage dans la dernière

„ AfTemblce de fupplier qu’on eût égard

„ aux plaintes que faifoient plufieurs des

„ plus célébrés Doéteurs
,
qu’on n’avoit pas

„ expliqué leurs fuffrages dai)s la condu-

„ fion, & qu’on y avoit même ajoute plu-

„ ficurs chofes qui n’avoient point été mi-

„ fes en délibération.

„ Je fis encore inftancc pour qu’on nom-

i, mât des Députez qui éxaminr.flcnt les

Re-»



'AjfembUes Je Sorbonne

9, Regiftres 9c le plumitif, & que l'on ap-

„ pellat , félon la coutume , tous les Do-

„ éèeurs qui avoient opiné, afin qu’ils ren-

„ dilTent témoignage fi on avoit bien pris

M leurs fentimens , de manière que j’ai cru

y, qu’une telle conduite étoit très éloignée

„ de I’efprit de cabale, dont vous m’accu-

„ fez , & dont je devrois fans doute être

„ plus à fabrique perfonne, puifquejene

v vois perfonne , & que je irai pas même

,, été en Sorbonne depuis dix ans que j’ai

„ pris le parti de la retraitte , pouvant de

,, plus vous aflurer que je n’ai pas même

,, été voir un feul Dodeur depuis que la

H Conftitution a paru.

,, Je ne puis au refie vous diflîmuler, que

i> je fuis extrémément touché de ce que

y, vous avez préféré le rapport du Syndic

9> & de Tourneli, gens connus, à un an*

„ cien ferviteur du Roi , & qui a donné

„ tant de marques de (on zele fincere. Car

„ il n’y auroit eu enfin rien de plus facifc

„ que de s’inftruire de la vérité d’une cho*

„ fe qui sert paflee à la vue de deux cens

„ témoins , entre lefquels il y a des gens

,, d’une vertu & d’un mérite diftingué, fi
|

„ on l’eût voulu.

» Cependant je vous fupplie trèsinfiam-

» ment d’alTurer fa Majcfic, que mon zele

» pour Ion fervice eft toujours le même,
» que mon frere a tenu la même conduire

„ de

J

Digitized by Google



» I

fer U Conflitution.

de rétraite
, & que lui & moi Tommes

„ dans les mêmes femimens. Je fuis avec

„ beaucoup de refpcd &c.

Ce 14. Avril 1714I

Voilà le témoignage que rend au Roi,'

fur la faufleté de la Concîufion , M. l’Abbé

Bidal j & ce témoignage fera d’un poids

Infini auprès de ceux qui le connoifTent.

Son âge. Ton cara&ere, Tes emplois, fa gra-

vité, fafageffe, fa piété, tout enfin eftre-

fpe&able en fa perfonne. En vérité , fans

vouloir faire injure à qui que ce foit en par-

ticulier, on peut dire hardiment que le té-

moignage de ces deux illuftres freres efl

iêul préférable à celui de tous les partifans

de la Bulle & de la Concîufion unis enfem-

ble.

ITT. Ce n’ctoit pas encore affez pourM.
le Syndic & fes bons amis. Il falloit que
la Concîufion imprimée fût publiée, com-
me la Concîufion & le Decret de la Facul-

té , malgré toutes les oppofitions que la Fa-

culté elle même y faifoit. Il falloit que

M. Garfon fût puni de la ledure qu’il a-

voit ofé faire de la Déclaration du P. Ale-

xandre, & M. Navarre de fa fermeté. Il

falloit que Meilleurs des Moulins
,
Cour-

rier, & Bcgon , qui s’étoient diftinguez

dans les trois AfTemblées, portaient la. pei-

ne que méritoient leurs avis. On écrivit

- ea
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en Cour, & on en obtint facilement lesor-

dres. Il ne reftoit plus qu’à indiquer une

Aflemblée extraordinaire pour les notifier.

Le Miniftre manda de la part du Roi, qu’on

en tînt une le 17. du Mois. Selon l’ufage

on devoit en avertir chaque Dodeurparun

billet
,

qu’on aurait laide à fon logement

en cas qu’on ne l’y trouvât point , afin que

tous ceux qui auraient eu la volonté d’yaf-

ïifter, puflent s’y rendre. Mais le Syndic

avoit d’autres vues. Il n’en fit donner a-

vis qu’à ceux qu’il lui plut.

§. III.

Sixième AJfemble’e de la Faculté' le Mardi 17.

Avril. Lettre de M. le Comte de Pont-

chartrain. Lettre de Cachet du Roi. Pu-

nition de fix Dofteurs. Lettre deM. l'Alu

bè Bidal à Al. de Pontchartrain.
\ • *

I. ji I le Syndic étant arrivé à l’heure

jyjl. précife, fit aufiitôt fon petit dif-

cours , dans lequel il déclara qu’il n’avoit

convoqué cette Aflemblée extraordinaire,

qu’afin d’y lire deux lettres, l’une du Roi,

l’autre de M. de Pontchartrain. Il com-

mença par celle de M. de Pontchartrain,

qui n’étoit point adrelfée à la Faculté, mais

feulement à lui Syndic. Elle portoit que

le Roi fouhaitoit que l’on convoquât une
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Aflemblee extraordinaire, polir fignifier \

la Faculté les ordres de fa Majefté , conte-

nus dans la Lettre qu’il lui envoyoir. Le
Syndic mit en même temps cette lettre en-

tre les mains du Greffier pour en faire la

lcâure. Elle entre dans un grand detail

de chofes entièrement inconnues à la Cour:

ce qui eft une preuve feafible qu’elle n’ç-

toit qu’une copie du projet qui en avoir été

drefle à Paris chez M. le Cardinal de Ro-
han , fur les Mémoires du Syndic & de M.
Targni, qui y étoit prêtent, ainfi qu’on l’a

fu d’ailleurs. En voici la téneur.

De par le Roi. ;
"

,,

Chers & bien Amez. Nous avons

appris avec étonnement que quelques-uns

„ d’entre vousoubliant le refpeâ qu’ils doi-

,, vent au corps dont ils ont l’honneur d’ê-

,, tre , & méprifant les loix & les ufages

„ félon lefquels ils auraient dû fe conduire,

,, fe font lailfez emporter à des excès d’au-

„ rant plus dangereux, qu'il y a lieu de foup-

„ çonner que le motif de leur entreprife les

„ rend encore plus criminels. Ils ont ofé,

„ de leur autorité, lire en pleine AlTemblée

„ certain Ecrit fans l’avoir auparavant

„ communiqué à votre Syndic, malgré fes

,, remontrances, & au préjudice de fon op-

,, poûtion. Ils ont murmuré contre l’im-

N » prêt*
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», preffion de votre Decret du 5. Marsder-

», nier, par nous ordonnée Se conformeàvos

„ ufages. Us n’ont pas craint d’attaquer

,, votre Conclulion , quoiqu’elle ait été

», prononcée dans les formes
,

qu’elle foit

», inférée dans vos Régi lires, lignée de vo-

», tre Doyen, approuvée par vos Confcri*

3, pteurs
,

Se confirmée par vous mêmes

j, dans la lefture qui vous en fut faiteleio.

», du même mois. S’ils avoient eu lemoin-

», dre fandément , ils n’avoient qu’à s’in-

y, ferire en faux. Cette voie leur étoit ou-

», verte; • & c’étoit la feule permife, felon

», vos loix, dans les circonllances prefentes.

», Mais ilsonr préféré la cabale& le tumulte

», qui leur fai (oient concevoir la vaine efpé-

„ rance de fairtTéulfirleurs projets. Prote-

5, éteurde vos loix Se de vos ufages. Nous

», ne devons pas hiflfer un tel procédé im-

», puni. C’ell pourquoi nous vous faifons

», cette lettre
,

pour vous dire que notre

i, intention eft que les Sieurs Garfbn, Des

», Moulins, Courrier, Navarre, deBra-

», gelongne Se Bégon ne foient plus admis

», dans vos Délibérations : & ce jufqu’i

», nouvel ordre. Car tel eft notre plailîr.

», Donné à Yerfailles le 10. Avril 1714*

,, Sigwe Louis: & plus bas Phely-
)> peaux. 1

\. .. .. r .

,, Am dos tft écrit ; A nos chers Se bien

» Amez les Doyen , Syndic & Do&eurs

Digitized by Google



ySrr U Conflitution. 2pX
,, de k Faculté de Théologie de notre bon-

,, ne ville de Paris.

III. Dès que la le&ure de cette lettre

fut finie , M. le Syndic s’en alla brufquc-
* ment, êc laiflfa les Do&eurs faire leurs ré-

flexions fur la punition de leurs Confrères.

-On favoit déjà celle de M. l’Abbé Brage-

kmgne , de la caufe en étoit connue. On
comprenoit aulîi la raifon qui faifoit exclut 1

re des Aflemblées M. Navarre: nuis on a-

oit de la peine à deviner pourquoi dans

une lettre du Roi, ou fa Majefté fe plaignoit

uniquement de ce qui s’étoit palTé à l’Af-

femblée du 4. Avril, on punilïbit de la mê-

me peine Meffieurs Des Moulins , Cour-

cier , & Bégon , qui n’y aVoient ni riqn

dit, ni rien fait plus que tous les autres. Il

eft vrai qu’ils s etoient fait beaucoup de ré-

putation par leurs avis dans les premières

Aflemblées : mais il n'y avoit rien qui pa-

rût choquer la Cour. On vouloit appa-

remment écarter ces Doéfceurs, qui étoient

en crédit dans la Compagnie , afin que les

partifans de la Bulle y dominaflent fouis à

Tavenir. Pour ce qui eft de M. Garfon,

outre la déclaration au P. Alexandre, qu’il

avoit lue malgré le Syndic, les partifans de

la Bulle avoient une raifon efTentielle de

l’exclurre. Comme il a été Syndic immé-

diatement avant M. le Rouge, c’étoit à lui,

félon le* réglés& la coutume de la Faculté,

Na à
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à faire les fondions de Syndic en fon abfcn-

ce. Or il pouvoit arriver des maladies &
des accidensà M. le Rouge;& M. Garfon

ne leur auroit pas été commode dans ces oc-

c afions. Il étoit donc néceffaire de l’éloi-

gner i afin qu’en cas de befoin ils eufifent

M. Quinot , qui a été Syndic auparavant»

& qui eft à leur dévotion.

IV. Comme le Roi laifloit aux Do-
ôeurs la liberté de s’inferire en faux contre

la conclusion» M. l’Abbé Bidal avoit eu la

penfée de parler, & de prendre cette voie,

que fa Majefté temoignoit être encore ou-
verte. Mais il jugea plus à propos d’en

écrire à M. de Pontchartrain : ce qu’il fit

par cette Lettre. ,

<

• * * * • • 9 *

Monseigneur, . '»

„ J’ai cru de mon devoir de vous ren-

», dre compte de ce.qui s’eft pafle ce matin

» en Sorbonne , au fujet de la Lettre du

„ Roi à la Faculté. Et comme il y eft

», marqué qu’on auroit pu s’iaferireenfaux

. ,, contre la Conclusion
,
par refped& pour

„ ne pas donner lieu à des rapports calom-

,» r.ieux, je n’ai pas voulu me lever & dé-

,, clarer publiquement que je prenois cette

,, voie qui nous étoit préfentée. Mais j’ai

, »* cru plus fage de vous réitérer l’afTurance

»> que je vous ai déjà donnée, qu’il y avoit

. . n plu-
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» plufieu rs chofes faufles dans ladite Con-

,, clufion imprimée, & nommément l’ex-

„ clufion ipfo fiifto de tous les Docteurs &
» Bacheliers qui agiraient contre la Bulle

,» de bouche ou par écrit, ce que je ne fa-

» che pas avoir été mis en deliberation j du

„ moins je ne fai aucun Dodeur qui ait

,, opiné fur ce point. Quoique la Sorbon-

» ne par refped ou par crainte n’ait ofé ré-

n damer , le public ne pourra ignorer

» qu’on a trompé le Roi & l’Eglife. Et
» c’eft pourquoi j’aurais fouhaitté que la

,» chofe eût été éxaminéedans les formes&
» avec liberté. Mais fi on ne le fait pas,

„ j’aurai déchargé ma confcience , & té-

» moigné ma fidélité au fervice du Roi

,

>, dont je ne me départirai jamais. Je fuis

« ayec beaucoup de refped,

Monfeigneur,

Ce 17. Avril Votre très-humble &
1714. très-obéiïïant fer-

. viteur Bidal.

On voit par cette lettre
, que les Do-

deurs par refped, ou par crainte , n’ont pas

ofé réclamer dans cette Afifemblée ; mais

que le public ne pourra ignorer qu’on a

trompé le Roi.

Au refte les Dodeurs bien intentionnez

N 5
avoient



294 afffembléei de Sorbonne

avoknt encore une autre raiIon de ne pii

réclamer dans cette Aflemblée, qui eftque

cfétoit une AfTcmblée extraordinaire, con-

voquée feulement pour la leffcure des ordres

du Roi , & qu’on ne pouvoit y rien pro-

pofer. Comme les délibérations au fujet

te de la faufleté de la Conclufion étoient

commencées , & que fa Majefté ne faifoit

là deffus aucunes défenfes, ils s’attendoient

qu'on les continueroit à l’Aflenablée ordi»

naire du mois de Mai.

§ . I V.

Septième SÎffembUe le Mercredi z. Mm. Dé-

fenfe de délibérerfmr le Commentaire de U
Coutume de Bretagne. Avertijfement de

M. Bo'rvin Curé de S. Martial. Rétpdfi-

tion de M. Hullot. u4vis de plujieuri Do-

uleursfur la Conclujton imprimée.

LTE prénaier de Mai étant une Fefle*

• I j la Faculté ne tint fon Aflemblée que

le lendemain Mercredi z. du Mois. M. le

Syndic dit qu’il n’avoit rien de nouveau à

propofer. Il répéta les Articles mis en dé-

libération le 4. Avril > qui étoient des dif-

penfes en faveur des Licentiez
,
pour pren-

dre le bonnet de Doâeur avant leur rang î

une nomination de députez pour une fem-

me de mille livres par chacun, au que de-

: ' man-
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mandoit la nation de France au corps de

J’Univerfïté , & fur quoi il requit que la

Compagnie dit foo avis. A l’égard du Com-
mentaire fur la coutume de Bretagne, il a-

vertit qu’il n’en falloir plus parler, parceque

le Roi le défendoit. Il lut à ce fujee une

lettre que M. le Comte de Pontchartraia

lui avoit écrite, & qui étoit conçue à peu.

près en ces termes. Le Roi a été informé,

Monfieur, que l’on avoit dénoncé à la Fa-

culté de Théologie , dans l'AfTemblée du,

frma-menfis dernier , un livre intitulé:

Commentaire fur U Coutume de Bretagne,

cmpojt pur le Sr. de Bigotiers ; que l’on a-

voit commencé à nommer des Députez pour

l’éxaminer ; & que l’on devoir continuer à

le faire dans l’aflcmblée prochaine du mois

4e Mai ; fa Majefté fouhaite pour des rai-

fbns particulières , qu’on n’«n parle plus,

jufqu’à nouvel ordre.

II. Avant que le Doyen lût & mît en

délibération les affaires propofées par le Syn-

dic , M. Boivin Curé de S. Martial fe le-

va , & dit que M. le Syndic omettoit un
article de la délibération, qui étoit celui de
la publication de la Conclu fion imprimée,

quoique , félon les termes de la lettre de M.
de Pontchartrain à M. le Syndic, dont le

Syndic lui meme avoit fait le rapport le 4.

Avril , l’intention de fa Majefté fût que

sette Conclufion ne fût rendue publique

N 4 que



i$6 jljfembUcs de Sorbonne

que du contentement de la 'Faculté. Le

Syndic , qui n’avoit pas bien entendu Ya-

vertiflfement de M. Boivin , le pria de le

répéter. Ce Doâeur le fit * mais le Syn-

dic n’en tint aucun compte.

III. M. Hullot prit occafion de cet a-

vertiffement de M. Boivin pour faire une

réquifition en forme fur le même fujet. Il

l'avoit écrite & lignée de fa main. Il en

fit la lc&ure : la voici en latin 8c en fran-

çois.

Venerande Domine Decane,
Patres sapientissimi,

Liceat mihi aperire vobis, me aegritudi*

nis eau (a , non interfuifle comitiis facrat

Facultatis io. die menfis Martii ultimèpræ-

teriti in Sorbona habitis , unde advenus

Condufionem , quæ in ci le<5ba eft» reda-

mare non potui.

Declaro etiam me non interfuilTe comi-

tiis extraordinariis die 17. menfis Aprilis in

hâc aula habitis
,

ad quae nec multi ali* »

nec ego
, quemadmodum fieri debuerat 1

vocati fumus.

Exinde verô incidit inmanus meas chan-

ta quædam typis édita. non de mandato V.
D. Decani & Sapientiffimorum Magiflro-

rum noflrorum , titulum ilium præ fe fir-

ren » Decretumfksr* FacultAtü Tbeologut Pa-

v riftenfn
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ripenfu Jùper Conftitutionem &c. in quo De-
crcto milita maximi momenti à fententiâ fa-

cile Facultatis aliéna continentur, atque im-

primis acceptatio Pontificiæ Conftitutionis ,

cùro tamen praevaluerit, proclamante palam

Domino Syndico , fententiâ quam Domi-
mis Leger inter deliberandum publicèdixit,

die tertia Martii, qux ftat profolainfcrip-

tione cum duabus litteris regiis.

Ut autem toti orbi catholico , Rege
Chriftianiffimo ita imperante, verum& ge-

nuinum appareat Decretum , non vcrô fal-

fum & fuppofititium
,
poftulo ut fecundiim

mores noftros appellentur & recitcntur ex

Plumirivo fingulorum Magiltrorum nonai-

na, ut unusquifque fuffragium fuum reco-

gnofcar & profiteatur.

Atque ut res ifta tanti momenti ritè per-

ficiatur , fi ita facrae Facultati placuerit,

nominemur Deputati
,

qui invigilent huic

negotio fecun lùm leges noft'-as peragendo:

dequibus àfacraFacultate A&umpeto. Die

i.Maii i7i4.plenisinComitiis. Hulot.

Le mime atie en français.

„ Permettez moi , Medieurs» de vous

» déclarer que ma fanté ne m’aiant point

,, permis de me trouver à l’afTemblée de la

„ Faculté du 10. Mars, je n'ai pu ce jour

>, U réclamer contre la conclufion dont on

N 5 » Y
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,, y fit k feéfcurr. Je n’ai pu le faire non

„ plus dans Faflcmblée extraordinaire du

„ 1 7. Avril, où je ne me fuis point trouvé,

,,
pareeque je nai point été averti de m’y

„ trouver , non plus que plufieurs autres

,, Docteurs , comme on auroit dû le faire

„ félon l’ufage.

,, Cependant il ra’eft tombé entre les

„ mains un Imprimé qui porte pour titre:

„ Decret de la Faculté de Théologie de Paru

„ touchant UCeufiituthutfrc. à la fin duquel

„ il n’eft point marqué, que ce foit pur er-

,, dre du Deien & des Dotteurs de ladite Fa-

,, culte. On trouve dans ce prétendu De*

„ cret un grand nombre de points très im-

,, portans fort oppofés aux vrais fentiraens

,, de la Faculté ; fur tout on y déclaré,

„ Que la Faculté accepte la Conftitution

„ du Pape, quoiqu’il fok certain, parla

r, déclaration que M le Syndic même en

,, a faite dans l’ÀfTemblée, qUe l’avis qui

„ a prévalu par le nombre des fuffrages,

,, c’eff l’avis de M. Leger, qui opina le

„ de Mars pour enregiflrer feulement la

„ Bulle avec les deux lettres de Cachet du

», Roi , & rien autre chofe.

,» Puifque c’eft donc la volonté du Roi

„ que le Decret de la Faculté foit rendu

„ public, & qu’on doit ce refpeéfc à toute

>» i’£glife,de lui donner un Decret confor-

» me à la vérité, & non un Decret faux &
» fup-
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A fuppofé , je requiers qu’on compte de
» nouveau les fuffrages fur le plumitif, en

>» marquant en particulier les noms de cha-

,, cun des Dodeurs qui ont opiné , afin

», que chacun reconnoifle fon luffrage. Et
», pour procéder en cela plus régulièrement»

», je fupplie la Faculté de vouloir biennom-

x mer des Députés qui veillent fur cette

» affaire, pour Ja conduire félon les ufages

» & les loix de la Faculté. Sur quoi»

,» Meilleurs, je demande à la Faculté Ade
», de ma préfente réquifition. Fait dans

,, l’AfTemblée de la Faculté le 1. Mai
» 1714. Signé

H u LOT.

Pendant que M. Hullot faifoit la ledure

de cet Ade , on l’écouta d’abord avec

beaucoup d’attention: mais fur la fin il fut

interrompu par les cris des fadieux. A
l’endroit où il marque que le Syndic avoit

dit tout haut immédiatement avant qu’oi*

écrivît la Conclufion » que c’étoit le fenti-

ment de M. Léger qui prévaloit , le Syn-

dic s’écria plufieurs fois , qu’il lui impo-

/bit : Mibiimponis: ce qui indigna la Com-
pagnie à qui ce fait étoit notoire. M. Lé-
ger qui craignoit le bruit que cette conte-

ftation pouvoit caufer, élevant la voix dit

au Syndic; Mr.Mr.lailfez tomber cela. Cet

avertilfement étoit une nouvelle preuveque

N a AL
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M. Hullot difoit la vérité, puifque M. Lé-

ger, qui étoit fi intérefTé à relever la fauf-

feté s’il y en avoit eû , confeilloit en ami

au Syndic de laifler tomber ce queM.Hul-

lot avançoit , le regardant avec lui comme

certain & notoire 1 la Faculté. En effet on

ne le tourmenta plus , & il continua fa le-

cture d’un ton ferme & aflïïré jufqu’à la

fin. Quand elle fut achevée, il porta fa

réquifition fur le bureau , & l’y laiflâ. M.

Léger la prit pour la lire. Mais M. Tour-

nely la demanda , & la garda pour en faire

ufage.

Toute l’Aflemblée admira le courage de

M. Hullot. Plufieurs Do&eurs dirent que

c’étoit un coup bien hardi. D’autres ajou-

tèrent que fi le coup étoit hardi , il étoit

encore plus beau. Le parti en fut très

mortifié j mais il s’en vengea bien-tot a-

près.

IV. M. le Doyen propofa enfuite pour

la délibération les Articles que le Syndic

lui avoit mis par écrit entre les mains , &
ne fit aucune mention, ni de la Conclufion

imprimée , ni de la réquifition de M.
Hullot.

M. Humbelot, qui opina le premiér,

s’en tint à- la proposition du Doyen. 11 ne

parla que fur les articles qu’il avoit mis en

deliberation , &r fe donna bien de garde de

dire un feul mot de la Conclufion.

Plu-
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r

Plufieurs Ancien» en firent de même, &
fur les article» propofez , ils fuivirent pref-

que en tout fon avis.

M. L’Abbé Bidal au contraire ne parla M.Bi-

point de ces Articles» & s’attacha unique-^-
ment à l’affaire de la Conclusion » qui lui

parut de bien plus grande importance. II

avoit mis fon avis par écrit , & il en fit la

le&ure. Il remontra à la Faculté» que dans

l’Aflemblée du 14. Avril defnier
,

quel-

ques Doéteurs aiant fait des plaintes de la

Conclufion, il avoit demandé qu’on la vé-

rifiât fur le plumitif à la manière ordinaire »

en appellant les noms des Do&eurs, en ré-
'

pétant leur avis, afin que chacun reconnût
le lien. Il ajouta que fa propofition avoit

été âppuiée & foutenue par plufieurs Do-
reurs , & paroifioit même avoir été affez

approuvée de la Compagnie > puifqu’on a-

voit commencé à en délibérer. Il requit

qu’on continuât. Comme on ne l’enten-

doit prefque point , on voulut l’engager à

mettre fon papier fur le bureau pour en fai-

re une fécondé le&ure. Il y avoit quelques

gens qui , félon les apparences , avoient

grande envie d’avoir cet écrit figné de fa

main. C’efl ce qui fit qu’on lui confeilla

de ne le pas lâcher , & de répéter plutôt

lui même ce qu’il venoit de dire. Il le fit

d’un ton plus élévé » & afifez intelligible

pour être entendu de tout le monde.
' N 7 Les
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Les partifans de la faufle Condufionl’ifl-

terrompirent fouvenf. M. Tournely dit

qu’il s’enfuivroit de ce difcours » que la

Faculté en avoir impofé au Roi ; que cela

étoit faux; & que fa Majefté avoit été très

contente du rapport qu’on lui avoit fait.

Un Docteur, qui étoit prochedeM . Tour-

nely , lui dk qu’il ne raifonnoit pas jufte;

que fi on avoit impofé au Roi , ce n’étoit

point la Faculté , mais le Syndic & Tes a*

mis ; qu’au refte S. M. ne pouvoit pas

n’être pas contente d’un rapport fait à ion

gré par pure complaifance ; mais qu’il ne

s’enfuivoit pas de là que le rapport fût vrai.

M. Tournely ne fut que répondre à ce cha-

ritable avertiffement.

M.Bi- M. l’Abbé Bidal, voiant que le Syndic

& fes adhérans ne vo loient pas qu’on déli-

bérât, dit qu’il en écriroit en Cour. Hdé-

dara qu’aiant eu l’honneur d’ètre emploie

durant ai. années par S. M. en diverfes

négoti .irions, il avoit confervé des relations

avec les Minières, qu’il leur avoit déjà é-

crit deux fois au fujet de l’affaire préfente »

& qu’il leur écriroit encore ce jour là, afin

que la Cour fût informée de ce dont ils’a-

gifTotr. M. Tournely répondit que la Fa-

culté écriroit aulli de fon côté. La Facul-

té ne le fit pas; mais des Amis deM. Tour-
nely le firent, & on en verra les effets dans

la fuite.
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Quelques Dodeurs qui opinèrent après

M. l'Abbé Bidal, payèrent fous filence là

réquifition , & l’affaire"de la Conclufion.

Ik ne dirent comme les premiers opinans , - »

leur avis que fur les Articles mis en déli-

bération.
.

VT. M. Bonnet Curé de S. Nicolas des M.Bon-i

champs commença par ces premiers arti- nct*

clés; & après en avoir dit Ion fentiment

,

il ajouta qu’il y avoit une autre choie donc
il ne pouvoir fe difpenferde parler à la Com-
pagnie. Il dit qu’il lui étoit tombé entre

les mains deux exemplaires imprimez de la

Conclufion de la Faculté, qui etoienttrès

différens : qu’à la fin de l’un étoit la claufe

ordinaire î Dt mandato : Par le mande-

ment de Aiejfîotrt les Doyen & Doüxttrs de

ladite facre'e Faculté de Théologie de Paris; &
que cette claufe ne fe trouvoitpas dansl’ati- '

tre; qu’il ne s’avoit point d’où pouvoir ve-

nir cette diverfité, ni fi la Faculté approu-

voit cette Conclufion j Qu’ainfi il étoit

d’avis qu’on nommât des Députés
,

pour

examiner toute cette affaire. Ce qui re-

venoit au fond à l’avis de M. l’Abbé

Bidal.

M. delà Cofte Curé de S. Pierre desM.deü

Arcisopina, en difant feulement, qu’il étoit

de l’avis de M, Bonnet.

M. du Rofei Confeffeur des Carmeli-

tes du gra .d couvent, & M. Gilbert grand

Vicai-beru
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Vicaire de M. le Cardinal de Noaifles fil»

rent aufli du mêtnaavis.

MJ VII. M. l’Ab*bé d’Asfeld avoit prepa-

£Ai* ré un difcours vif& éloquent. C’étoit un
£**• tiffu de penfées très fpirituelles, toutes plus

brillantes les unes que les autres , & expri-

mées es termes choilîs de la plus belle lati-

nité. Il commença, mais il ne put l’ache-

ver ,
parce qu’il fut interrompu par les

partifans de la Bulle. Il fuivit lefentiment

de M. Leger pour les affaires courantes :

mais à l’egard de la Conclufion de la Facul-

té, il dit qu’il étoit très important de la

vérifier. M. le Syndic lui répondit qu’il

n’étoit pas queftion de cette affaire, qu’on

ne l’avoitpas mifeen délibération. M. l’Ab-

bé d’Asfeld répliqua qu’on avoit déjà com-

mencé à en délibérer , & qu’il étoit de

l’honneur de la Compagnie de continuer

,

que des Dofteurs en Théologie dévoient ne

rien tant aimer que la vérité , 8c n’avoir

rien tant en horreur que la faufTeté ,
que

le moindre foupçon de faufTeté devoit leur

être infupportable : Que la crainte qu'on

temoignoit avoir d’approfondir cetre affaire

étoit une marque fenfible de défiance, 8c

que le refus qu’on en faifoit étoit regarde

dans le public comme une conviébon de la

faufTeté de cette Conclufion: que la vérité

n’appréhende pas l’examen
, qu’elle hait les

le-

i
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tenebres; qu’elle aime la lumière \ qu’elle

ne cherche pas à fe cacher, qu’elle fouhait-

teau contraire de paraître au grand jour,

& que, félon Tertullien, elle ne craint

qu’une chofe
,

qui eft de n être pas mon-
trée à tout le monde Que dirait le pu-
blic, s’il apprenoit que la Sorbonne ne vou-

loit point éclaircir la vérité de fes a&es ; que
diraient un jour les Do&eurs , fi on man-

quoit de courage & de fermeté pour lafou-

fenir ?

Tous les partifans de la faulfe Conclu-

sion frémiflbient durant tout ce difeours

,

& à la fin ils éclatterent. Ils s’écrièrent

qu’on leur faifoit injure, qu’il n’étoit plus

temps de parler de la Condufion ,• qu’elle

avoit été lue & confirmée , & que c’étoit

alors qu’on aurait dû reclamer. M. l’Abbé

d’Asfeld leur dit, qu’il ferait bien honteux

i la Faculté de fe fervir de la fin de non rece-

voir contre la vérité. A ces mots ils redou-

blèrent leurs clameurs , & M. de Franci-

ne de Grand-maifon s’emporta jufqu’à di-

re qu’il falloit chafler de la Faculté tous

ceux qui s’oppofoient à l’acceptation de la

Bulle
,
parce qu’on devoit la regardercom-

me une définition de toute l’Eglife , à

laquelle il n’étoit pas permis de ne fe point

foumettre. M. l’Abbé Le Moine cria aufii

de toutes fes forces, que ceux qui parloient

cou?
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contre la Conclufion dévoient être exclus

de la Faculté, félon le Decret qui en avoit

été fait. M. Je Syndic difoit avec un air

de mépris, que c.’étoit là une déclamation à

contre temps ,& qu’il falloir continuer à dé-

libérer. M. Tournely, qui étoit à côtéde

M. l’Abbé d’Asfeld, fè mit en furie , &
voulut lui impofer filence. Une quantité'

de voix confufes fe joignit à ces principaux

chefs de la cabale
, de forte que M. l’Ab-

bé d’Asfeld ne pouvant plus continuer, fut

obligé de finir & de dire que fon avis étoit

qu’on vérifiât la Conclusion , & qu’on

eût égard à la réquifition de M. Hul-

lot.

M.Pi- VIII. M. Picard chanoine de S. Oj>-

«rd. portune prit le parti tout oppofé. Aprtt

avoir déclaré qu’il étoit du fentimentdeM.

Humbelot fur les affaires courantes, il

ajouta contre M. d’Asféld , qu’on ne de-

voit avoir aucun égard à la réquifition de

M. Hullot.

Quelques Doâeurs qui opinèrent en-

fuite, panèrent cet article fous filence , &
ne parlèrent que de ceux qui avoient été

M. Sa]-propofez par M. le Doyen.

m°ÎL- Mais M* Salmon Curé de la Chapelle»

Yin.
’M. Boivin Curé de S. Martial , &M . Tho-

M. maffin Tréforier de S. Jacques de l’Hopi-

Si tal n’inùtCTent pas leur prudente timidité»
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& far l’article de la Conclufion > ils furent

1 de l’avis de M. Bonnet./

M. Bouhon adminiftrateur des facre-MBou»;

raens dans la paroiflc de S. R.och, dit au(S hoa’

qu’on ne pouvoit pas ne point avoir égard à
1

la réquifition de tant de Doâeurs.
M. Boucher lé rangea du meme côté ,

Bou-

& fut d’avis de nommer des Députez pour
c

l'examen de cette affaire.

M. Bourfier déclara qu’il étoit du mê- J*’ .

me fentiment.

M. Carnet Curé de Montgeron ditM.Ca-

qu’il étoit de l’avis de M. l’Abbé d’As*
teld.

Ainfi dans le petit nombre de Do&eurs
dont l’Affemblée étoit compofée , il y eu

eut quatorfe qui demandèrent la révifion

de la Conclufion fur le plumitif. Telle a

été la fin des délibérations fur l’accepta- v

tion de la Bulle. Tout ce que la rai-

fon » la vérité & la religion ont pu fai-

re a été inutile, & l’autorité l’a em-
porté.

•*.
.

•* *
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§. Y.

Suite de la feptiéme Ajfemblée. Lattre de M.
FAbbé Bidal a M. le Comte de Pontchar-

train. Lettre deM. de Bragelongne an meme.

Antre lettre deM. FAbbé Bidal au meme.

M. FAbbé de Bragelongne exilé à S. Fleur.

M. FAbbé Bidal exilé a Noyon. M.. Hui-

lot exilé à S. Brien. Fin de cette Rela-

tion.

I. Tl Jt L’Abbé Bidal avoit déclaré à l'Af-

JLVI. fen blée de la Faculté qu’il écrirait

à M. le Comte de Pontchartrain touchant

l'affaire de la Conclufion. Il le fit dès le

même jour en ces termes.

Monseigneur,

», Je vous fupplie très inftammentde von-

i» loir bien m'écouter encore aujourd’hui»

„ & d’autant plus que ma conscience me

,, preffe de ne point confentir au Decret de

m la Faculté imprimé le mois paffé, parce-*

,, qu’il contient plusieurs choies quejecroi

, „ contraires à la vérité. J’ai déjà eu l’hon-

,, neur de vous écrire deux fois pour de-

„ mander au Roi que Ce reffouvenant des

» fervices que je lui ai rendus fi fidèlement,

>’> Bt suffi à la religion
, il ait la bonté de

» de*
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» déférer aux très humbles remontrances

», que je prens la liberté de lui faire, pour

qu’il veuille ordonner que ce Decret Toit

„ examiné» puifqu’il eft du rdpe&du à Ci

n Majefté, & de l’honneur ae la Facul;

„ té, qu’on ne donne rien au public qui

n ne foie exempt de tout foupçon de fauf-

», fêté.

», Les Auteurs de cet Imprimé ne man^

>» queront pas de crier beaucoup» à leur of-

i» dinaire ; mais on doit confiderer qu’ils

» ont intérêt que la chofe ne foit pas exa-

» minée; & le public juge déjà» que fi ces

» gens-là fe croyoientinnocens» ils nerefu-

». feroient pas ae le prouver, & d’édaicir

», une choie dont tant de gens fe plaignent,

i» Car il y a,un grand nombre deDodeurs

m qqi feroient leurs plaintes, s’ils avoient la

,» liberté de le faire. C’eft ce que plu-

fieurs m’ont prié de vous écrire, pour des

», raifons qu’il feroit trop long de vous di-

», reici. .... - ...

», Je vous conjure, Monfeigneur, que

», rappellant en votre mémoire les bonté?

,» que vous avez eues pour moi depuis vint-

», ans, vous ayiez compaflion d’un Prêtre

„ qui fe croit obligé de rendre témoignage

» à la vérité , même aux dépens ae fon

» fang. Car quelle autre confédération

n pourrait m’obliger à faire tant d’infhnees

», pour une chofe dans laquelle il n’y a au-

» cun

i

. . »

i

t

i

I

1
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^TO jfffmblcct de Serintmt

,, cun avantage temporel pour moi , n’y

>, aiant aflurément que les jugemens de

„ Dieu qui me déterminent à prendre le

», parti que je prens. Je fuis &c. ce i. Mai

» *7 *4*
' ‘

II. M. l’Abbé d« Bragelongne écrivit

de fon côté une lettre à peu près fembli-

ble fur la même affaire. En voici h

copie.
t- * ... • .

1 MoWSBICNItR,
• /t i .

„ Je vous foppîie de pardonner mes in*

», pommitez Mais rien n'eft plus feefil

„ ble pour un fujetfidefe, que d’être aeen-

», fé de manquer de refpeét pour fon Roi.

»» J'
d

.

pris 1a frbertépar ma lettredu ij. A*

»j vril dernier, de vous découvrir mes fen-

timens : trouvez bon encore une foisqne

,, je vous fupplie de prendre ma défenfe.

», Incapable de déguHerk vérité, incapa-

,, ble d’impofer à la piété de fa Maje/ié»

>, je vous fupplie ou qu'il me foit permis

„ de convaincre de faux mes accufateurs

,

„ en me les nommant, -ou qu’il relie pou*

„ certain devant le trône du Roi ,
qu’on

„ m’y a calomnié. J’efpere que la fagew

,, du Roi me fera jullice.
• J’ai route mi

„ vie regardé, & je regarderai toujours fa

„ Majefté comme l’image de Dieu fur la

», terre. Après Dieu rien n’eft plus refpe*
4
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^ dueufement gravé dansmon coenr. Tant

„ de traies de rejigion Sc d# ju/lice qui é-

„ elateent en Ta conduite > ne permettent

r„ pas de douter
,

que fi EUe écok infor-

„ mée de ce qui fe vient de pafler en Ea-

sy culté au fujet de la dermere Conftitu-

s, tion y fa piété ne fouifnroit jamais qu’il

yy parût en public un Decret fous le nom
de la Faculté de Théologie de Paris, qui

eft l’ouvrage d’un Syndic de de quelques

•sy Doâeurs livrez auxpréjugés Ulrramon-

«y tains. Cet ouvrage néanmoins deshono-

y, re la religion , blefie les droits des Evé-

,, ques, renverfe la Hiérarchie, les Liber-

te* les plus facrées de l'Eglife Gallicane,

», & les Droits de la Couronne. Ainfi y fi

^ û Majefté ctoit informée que cetteCon- -

,, cUifionn’eft pas véritable, quec’eftl’op-

vrage d’une cabale de Doâeurs fans

M nom ; fi EUe favoit que ces per/onoess’é-

„ tant fenti coupables, n’ontpas voulu, per-

,, mettre d’acheverb délibération , de peur

», d’être convaincues d’avoir prévviqué.:

„ informée de la vérité. Sa Majefté puni-

„ roit la conduite qu’ils ont tenue , & Ja

», hardieffe qu’ils ont eue d’avoir accufé des

», meilleurs fujets.

,, Mais pour éclaircir la vérité de ces

», faits, je pourrais vous attefterqu’un très

,, grand nombre de Dodeurs des plus di-

*» ftinguez par leur fagefTe » leur vertu

,

n leur



;
il jlffemblcci de S&rbomc

,,
leur fcience , leur attachement inviok-

ble aux intérêts de la Perfonne facrce de

„ S. M. & de fa Couronne, font prêts à

„ certifier par tout ce qu’il y a de plus

•„ faint, que la Conclufion , telle qu’elle

„ eft imprimée, ne fut jamais l’ouvrage de

„ la Faculté. OnpourroitparunMemoi-

<„ re fuccinft découvrir d’un coup d’eeil

tout le dénouement de la fauiïeté de cet-

,, te afiaire. Je vous fupplie , Monfei-

gneur; d’être perfuadé de mon attache-

, , ment refpe&ueux pour le Roi ;
qu’il ait

„ compaflîou d’ailleurs d’un Prêtre & d’un

„ Do&eur, qui fe croit obligé de rendre

„ témoignage à la vérité. Nulle confidé-

», ration ne peut m’obliger à vous réitérer

„ mes très numbles inftances; mais corn*

me à tout moment Dieu nous peut rede-

„ mander notre ame , & qu’il faudra rea-

», dre comptede l’obligation contrariée fur

„ les faints Autels de défendre la vérité

„ julqu’à la mort , la religion m’oblige »

après vous avoir demandé pardon de mes

importunitez , de vous adurer que Dieu

„ m’eft témoin que je dis vrai. Au relie

ri la chofe du monde qui m’eft la plus pré-

„ cieufe eft d’être connu tel que je fuis »

„ c’eft-à-dire, le très rcfpedueux fujet de

», mon Roi Je fuis avec tout le refpeâ

poflible Scc. -

Pour peu qu’on connoiiTe les caraderes
• “ de
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J 1 *

* u vérité , «

les trouve tous
'cyr^ffet Ce lo^

^

;
Çpubi^^j^£5E

t
pour c™fta

f
"

t

q
déUI Prêtres d'une grande

a
peZ

*
Or d’une probité connue. Ils n ont

Tn’imérê^uUeràla choTe dont ib

aucun mteret par
font excitez

t ^"oar!S* confcïence & P" >»

que par un pr r~
, r>;.u par confc-

!
Ik

: ^Dsfc^'
!

ST«pofent à

;

—

-

gardaffent «s
mli, enCore comme

me très atlür
s

, falut. Qu’on ju-

’î'i'iï'.'ÏÏÏS!
X. du mois à M. le Comte a

^ M
train ta Lettre futvan ^oij fa réquifi-

““n afin de prévenir les faux rapports

"u'o’n pouvoir ?aire à 1» Cour contre ce

Do&eur. 0 Mon



j 14 jtffèmUns de Sorbonne

Monseigneur,

• î» Quoique je ne eonnoiffe point le Sr.

„ Hulloc qui a lu & lignifié en Faculté le

,, ». de ce mois l’Ade ci joint» j’ai cru ne

„ devoir pas refufer à la prière qui m’en a

„ été faite, de vous le faire tenir tel qu’il

4, l’a dit, afinde prévenir les faux rapport»

„ que l’on pourroit faire contre lui.

„ Je ne vous ai point envoié les raifons

que j’ai de croire faux le Decret que le

„ Syndic a fait imprimer, parce que cela

„ feroit trop long & ennuyeux pour vous;

„ la chofe ne pouvant être éclaircie que

», par un férieux éxamen , auquel j’efpç-

„ re que voue aurez la bonté de contri-

,, buer.

y, Je ne vous parie point deceqnej’ai

y, dit en Sorbonne mercredi, parce que ce-

„ la ne tend à autre fin qu’à celle que j'ai

„ eu l’honneur de vous marquer dans mes

y, précédentes, quiefl qu’il étoit néceflaire

„ que le Decret fût éxaminé. Je ne puis

„ dire précifément qui eft l’Auteur de la

», faufTété. Maisje fai très certainementque

>, l’Imprimé qu’on a donné au public n’eft

» point conforme à ce qui a été opiné; &
», c’eft ce que je vous prie très infhmment

», de faire entendre au Roi. Je fuis avec

„ bien du refpeét &c.
A Paris ce 4. Mai 1714*
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M. le Comte de Pontchartrain rendit

compte au Roi de cette lettre , comme H
avoit fait de toutes les autres, 8c fa Maje-

i lté lui ordonna de les remettre entre les

mains de M. le Cardinal de Rohan, qui étoit

1: charge de toute cette affaire. M. le Cardi-

i nal de Rohan vint à Paris, 8c fit prier M.
l’Abbé Bidal de fe rendre chez lui le mardi

t matin 8. du mois. M. l’Abbé Bidal s’y

rendit à l’heure marquée. Après avoir at-

tendu très longtemps
,

parce que M. le

Cardinal étoit enfermé avec M. l’Archcve-

1 que de Bourdeaux & le P. Tellier, il le fit

r avertir qu’il s’en allait. Son Eminence
vint auffitôt lui parler. Elle lui témoigna

que le Red étoit extremément irrité de la

conduite qu’il avoit tenue en Sorbonne, &
fur tout de la lettre qu’il avoit écrite en der-

nier lieu aufujet de M. Hullot, qu’il pa-

roiffoit par là qu’il fe metcoit à la tête du
parti. M. l’Abbé Bidal répondit qu’il n’a-

voit rien fait en Sorbonne que pour fatis-

fàire au devoir de (à confcience; qu’il n’é-

toit point en liaifon avec M. Hullot
; qu’il

n’avait écrit en fa faveur que pour prévenir

les mauvaifes impre(lions que des perfonnes

mal intentionnées auroient peut-être voulu

donner dece Do&eur à la Cour, au fujetde

la Déclaration qu’il avoit faite en Sorbonne;

qu’au refte la vie retirée qu’il menoit , de-

voir le meute à couvert de tout foupçon

O 2 qu’il

t •

â n
f
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5 T 6 uljfemblits de Sorbonne

qu’il voulût fe mettre à la tête de quelque

parti i & qu’il n’en connoifloit aucun. M.

le Cardinal deRohan ,
qui aurait fort de-

firé de le gagner , fit ce qu’il put pour le

faire changer de fentiment , ou au moins

pour tirer de lui quelque mot qui pût don-

ner atteinte aux lettres qu’il avoit écrites.

11 lui répréfènta que c’éroit en vain qu’il ne

vouloit pas recevoir la Bulle ;* que certai-

nement elle ferait reçue dans trois mois de

tous les Evêques de France ;
qu’il n’y a-

voit aucune difficulté ; que pour lui dans

l’Aflemblée du Clergé , il n’avoit agi que

félon les mouvemens de fa confcience ; &
il l'exhorta à prendre un parti plus convena-

ble. M. l’Abbé Bidal lui répondit toujours

avec honnêteté; mais il demeura ferme &

inébranlable. Alors M. le Cardinal de Ro^

ban voiant qu’il ne pouvoit rien gagner fur

lui , lui déclara que le Roi ne vouloit pas qu’il

parlât davantage en Sorbonne de cette affai-

re , & il ajouta qu’il étoit à propos qui!

écrivît à fa Majefté. M. l’Abbé Bidal pro-

mit de garder le filence que le Roi

impofoit, & dit qu’il aurait l’honneur d’é-

crire à fa Majefté dès qu’il ferait de retour

chez lui , & .qu’il envoyeroie fa lettre à M.
le Comte de Pontchartrain. M. le Cardinal

de Rohan lui répondit, que c’étoit à lui qu’il

falloit envoyer la lettre
,

pour la rendre au

Roi
,
parce que M. le Comte de Pontchar-

train
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train ne vouloit plus fe »
faire.

. , , /,„nt retourné cher

M. l’Abbé Bidal étant
_ & ,.eD.

lui, écrivit h
j

cardinal de

voia fur le champ * »•

Rohan.
' * #

Sire»

„ n apPruu>— r
• qui lelontp»uww

a» dée au fu>et des affaires^.^ de^
M en Sorbonne » 1

.

fté la douleur très

„ moigner à votre -

fquC mon plus

Z fenfible que ) de lui plane ,

>> grand d
f
fir a

ès humblement
d’etreper-

« la fuppbant
«es h

fuis
détermine àme

i fuadéc »
que^ été imprimé ,

„ plaindre du Dccr \ conforme àU •

„ parce que )®;
ne

. r
rt foUhaitté

trouver

Z vérité; & )
a
r

ur01
/, m en

eûtpudefabu-

quelque ch?
fe

^ ndant
protefter à votre

fer. Je P
uls c

.

eP* Æ toujours conduit

jyUjefté ,
que je me luis. t J

fciencC

^ kS 7rme
l que^ ne pourra

en cette affaire , ^ finccre pourfon

>,
me départir de m n

^ ^^ vive tc

»,
fcrvice, de meme.

q ^ que v&.

connoiffance qu ) peur moi r

* tre Maiefté a toujours eues Pc ^

>»

»
»
»»

.»*

•»

>y

»



^ î8 .

- jfffeitéltes Je Svrbmte

,, 6c pour toute ma famille , ce qui mV
», blige d’être toujours dans un très pro*

„ fond refpeét » -»

Sire,
De votre Majefté,

A Paris ce 8 Le très humble, très obéif-

Mai 1714. fant, &îrèsobligéfervi-

teur&fujet,

B 1 1> À L,
" /

M. le Cardinal de Rohan ne fut pas

tisfait de cette lettre
,
& il la renvoya te

lendemain à M. l’Abbé Bidal par un ôeiv

tilhomme , 6c lui fit dire qu’il ne pouvoit

la donner au Roi dans l’état où elle étoit.

M. l’Abbé Bidal, pour le fàtisfaine» &
pour témoigner fa foumiflion aux ordres de

fa Majcfté
,

qui lui avoit fait défendre de

ne plus parler de cette affaire en Sorbonne,

ajouta à fa lettre ces mots , après celui de

defabufir : Cependant jegarderai à favenir le

filence la dejftu & ma rerraitte
;
pouvantpro-

tefter &c. Il la fit écrire fur le champ avec

cette addition » la figna , & la renvoya pat

le même Gentilhomme à M. le Cardinal de

Rohan, en lui faifant dire qu’il ne pouvoit

rien faire davantage. On ignore l’ufageqne

le Cardinal en fit; mais les lettres de cachet

qui fuivirent cette efpece de négociation »

• . don*
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donnent lieu de croire qu’il fut piqué de
n’avoir pas réuffi , & qu’il n’en fit pas à fâ

Majefté un rapport favorable. On a feu-

lement fu que le Roi lui dit alors qu’il ne

vouloit plus entendreparler de ces Doéteurs »

6r qu’il n’avoit qu’à voir où il vouloit les

envoyer. Sa Majefté ordonna en même
temps à M. le Comte de Pontchartram »
qui étoit préfent, de régler cela avec M. le

Cardinal de Rohan. * • •

IV. Il ne reftoit plus à fouhaitter à cas

Meffieurs , que Dieu avoit ch.oi fis pour
rendre témoignage par écrit en faveur de la

vérité
, que la grâce & l’honneur de fouf»

frir pour elle. C’efl: ce qui leur arriva peu
de temps après. M. Toumeîy , comme
on l’a vu cy devant, avoit dit à M. de

Brageîongne, qu’on lui donnercit aéie de fe

déclaration, mais qu’il s’en repentiroit; &
il venoit de dire à M. l*Abbé Bidal dans la

dernière AfTemblée, qu’on écrirait en Cour
fur fa réquifition. On entendoit bien ce

que ces menaces vouloient dire. Elles eu-

rent leur effet. On leur afTocia M. Hul-
lot, & on obtint contre eux trois lettres de ,

cachet.

M. l’Abbé de Bragelongne reçut le i2i
du mois à 9. heures du foir fa lettre de ca-

chet datée du ro. qui l'exiloit à S. Flour
en Auvergne. En voici la téneur.

O4 n Mon- (

I

I

I

1



3
20 jljfrmblces de Sorbetme

„ Monfieur l'Abbé de Bragelongne.
Jè

,, vous écris cette Lettre pour vous dire

,, que n’aiant pas lieu d’être fatisfait de la

yy conduite que vous avez tenue dans les

„ Afferablces de la Faculté, à l’occafionde

p l’acceptation de la derniere Conftitu-

», tion , mon intention eft que vous aiez

„ à vous rendre inceflàmment à S. Flour

en Auvergne, pour y demeurer jufqu’à

„ nouvel ordre. A quoi m’aflurant que

„ vous obéirez ponâuellement , je prie

„ Dieu qu’il vous ait, M. l'Abbé de Bra-

>, gelongne , en fa fainte garde. Ecrit à

„ Marly le 10. Mai 1714. figné Louis

„ & plns-bM Phelypeaux.
M. l’Abbé de Bragelongne n'eut pis

plutôt reçu cette lettre
,

qu’il écrivit 1 M.

ic Comte de Pontchartrain
,

pour lui mar-

quer fa foumiHion aux ordres du Roi, &
pour demander à fa Majefté deux moisde

furféanee pour terminer quelques affaires

domiftiques. Voici fa lettre.

Monseigneur»

,, Je viens de recevoir avec tout le re-

}> fpeft que je dois aux ordres du Roi» »

t> lettre en date du 10. Mai dernier , P
M

•» laquelle fa Majefté m’ordonne de merea-

M dre à S. Flour en Auvergne jufqu’à nou-

_ ^
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» vel ordre. Quoique le climat de ce pais

>r là Toit contraire à ma fanté, je n’ai point

,> à balancer un moment , regardant dans

» les ordres du Roi ceux de Dieu fur ra»

M deftinée. Jevousfupplie, Monfeigneur»

M puifque fa Majefté ne me préfcrit pas urt

iy temps fixe pour le départ, de demanderau

M Roi qu’il veuille bien me permettre de

» donner ordre à mes affaires domeftiques

v à Paris & à mes terres > avant mon dé-

» part. J’attendrai que vous vouliez bien

,, me marquer fi fa Majefté veut bienm’ac-

» corder quelque temps. Je vous fupplie

», d’être perfuadé que je fuisavec tout Jere-

>> fpeft pôflîble

Monseigneur

Ce 12. Mai
1714.

Votre très humble& très-

obcifTant fêrviteur

d)e ëragelongne»

H écrivit encore la lettre fuivante peu
de jours après à M. le Comte de Pontcnar»

train pour lui expliquer les affaires dont il lui

partait dans fa première lettre.

Monseigneur;,.

* Comme la précipitation avec laquelle

O $ ar j
,’àï



5 2î ^Jeirétus <k Sorhane

,i j’ai été obligé de vous écrire, pour vouï

„ manquer au plutôtma refpeftueufê obéif* i

„ fance au Roi , m*a empêché de vous ex*

„ pliquer les affaires domeftiques que j’ai

„ ici ; outreh fucceflton de feu mou Frère le

„ Doyen des Comtes de Brioude pour la*

„ quelle nous n’avons rien terminé, j'aiache*

„ té, il y a quelques années, une petiteterre

„ dans ma famille à cinq lieues de Paris:

„ j’ai procès avec les Religieux deS.Deni*

„ pour les droits ; & je fins près detertni-

„ ner par un accommodement ces conrefta-

,, tions. J'ai auflî acheté depifis peu une

„ portion de h terre de mon nom en Bout*

„ gogne, pour raifon de quoi j*ai icienco*

M re& fur les lieux des affaires à régler,

,, Aiez , je vous' prie, Monfergneor, la

„ bonté de demander au Roi deux mois,

r, pour que je puifle me mettre en réglé.

y, Si néanmoins fa Majefté veut abfblu-

yt ment que j’abandonne tout pour exé-

„ cuter fes ordres
, j’y fatisferai fur le

,, champ. Au refte je fuis furpris qu’on

#> air fait entendre à fa Majefté', que j’ai

,» été aux dernières Affemblées de la Fa-

,, culte, puîfque dêpuis ks ordres que

yy vous me préfcrivîtes le 9. Avril dernier,

,» je me fuis tenu pour bien difpertfé d’aller

>, en Sorbonne, C’eft ce que je vous fup-

>y plie d’aflurer l fa Majefté r parce que

» Ç*°
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»> rien n*cft plus vrai. Je fuis avec tout le

j n reipe&pollïble,

u

,i Monseigneur,
J

ji Votre très humble & très

obéifïânt fèrviteur

g DE BRAGELONGNE*

Cet Abbd n’aiarn reçu aucune réponfe i>

;
«es deux tertres , il partit le z6. Mai, mais

; il n’arriva à S. Flour que le 27. Juin. Dès
qu'il y fiifarrivé, la fievre le prit; il vou-

jr
lut néanmoins aller dire la Mene aux Filles

j
de S. Marie. Mais ces Dames le firent

prier de n’y point venir qu’il n’çn eût obte-
nu la permilnon de M. FRvcque. II en-
rôla auflî-rôt à l’Evêché demander tette

permiiîîon qui lui fut refufée. Sa maladie

devenant plus confidérable, & ne pouvant
«voir dans cette ville les fecours néceflaires,

il fe fit mener à Brioude chez M. fon Ne-
veu. H en donna en meme temps avis i,

51. le Comte de Pontchartrain, en lui man-

quant combien l’air de S. Flour lui étoit

contraire. Cependant dès qu’il fut guéri

iï y retourna pour attendre les ordres de la*

Cour, &on Vient d’apprendre que le R.oia

bien voulu changer fon éxil, & le reléguer

à Clermont en Auvergne.

e c v. mi

1

J
v
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V. M. l’Abbé Bidal reçut le lendetoaui

une pareil'e lettre de Cachet qui l’éxileif à

Noyon. Elle étoit conçue dans les mêmes

termes que celle de M. l’Abbé de Brage-

longne. La nouvelle de ces lettres de Ca-

chet fe répandit bientôt dans Paris. Tous

les honnêtes gens en furent touchez, & plu-

fieurs allèrent chez ces illuftres éxilez pour

leur témoigner la part qu’ils y prenoient:

mais M. l’Abbé Bidal ne voulut voir per-

fonne , & aiant pris quelques jours pour

mettre ordre à fes affaires,, il partit le

& arriva à Noyon le M. l’Evêque

de Noyon étoit alors en vifite dans fon

Diocefe. Son abfence fit que M; l’Abbé

Bidal eut pendant quelque temps la liberté

de dire la Meflè. Mais au retour du Pre-

. lat , on lui communiqua de fa part les Ih-

tuts du Diocéfe , félon lefquels un Prêtre

etranger n’y peut dire laMcffe plus de trois

jours, fans en avoir obtenu la permiflionde

L’Evêque, & on le pria de fe conformera ce

réglement. M. l’Abbé Bidal ne jugea pas à

propos de demander une permiffion » <1*

cette chicanne lui fit comprendre qu’on lui

auroit certainement refufée : ainfi il fc re-

duifit à la communion laïque.

VI. M. Hullot ne reçut fa lettre de Ca*

chet qui l’éxiloit à S. Brieu en Bretagne »

que deux ou trois jours apres ces deux Mef-

fieurs > parce que l’Exempr ne le trouva

pas
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pas chez lui. Il écrivit aufli bien que M.
l’Abbé de Bragelongne à M. le Comte de

Ponrchartrain
,

pour lui demander quinze

jours; mais il ne reçut non plus aucune ré-

ponfe. Il partit de Paris le & ar-

riva à S. Brieu le On a fu qu’il

s’eft abftenu de dire la meflfe» apparemment

pour épargner à M. l'Evéque la peine dç lui

en faire la défenfe.
, » ' .

VII. C’eft par ces éxils que finit dans la

Faculté la funefte tragédie de l’affaire de la

Conftitution. Mais que les défenfeurs de
la vérité ne trouvent pas étrange ces fortes

d’épreuves ; qu’ils ne s’en étonnent point

comme fi c’étoit quelque chofe d’extraor-

dinaire
; qu’ils fe réjouiïïent au contraire de

la part qu’ils ont à la bénédi&ion & au bon-

heur qu’il ÿ^a de fouffrtr pour la vérité.

C’eft elle qui eft leur force, c’eft fon Efprit

qui les anime & qui les foutient. Dieu per-

met que de temps en temps il s’eleve des

guerres & dès combats entre l’autorité &: la

vérité. Mais il a voulu y pour montrer fa

puilfance & pour faire voir que la religion

eft toute divine , que les défenfeurs de la

vérité fuftent quelquefois écraftz par l’au-

torité , & que cependant la vérité fût tou-

jours vi&orieufe. [efus-Chrift en a été le

premier exemple , puis les Apôtres & les

Martyrs, & depuis les Martyrs tou9 les

Saints, & les grands hommes qui ont eu à

O 7 com-

4

i
’

.«

I

Digitized by Google



jl(f dffemblces de Sorbonne

combattre contre les Puiflances préveflàëi

& animées par les ennemis de lavérité. Pen-

dant qu’ils l’ont fait triompher * ils ont été

opprime! , couverts d’opprobres , expofez

1 toutes fortes de difgraces , bannis, prof-

, crits , mis en prifon , ou contraints d’errer

de pais en pars pour fe cacher. Il en fera

de même dans cette occafion : on ne doit

pas en douter. La vérité fera viftorieufe de

lès ennemis ; & non feulement fes amis,

mais fes ennemis même contribueront à cet-

te viétoire. Ses amis y contribueront par

leurs travaux & leurs fouflFrances pour elle;

& fes ennemis par leurs contradictions » en

relevant d’une main dans leurs Mandemens

par leurs explications prefque t.->ut ce qu’i'j

auront renverfé de l’autre par l’acceptation

de la Balle. Tel fera l’état de l’Egüfejuf-

qu’au jour du triomphe parfait de la véri-

té ,
qui commencera au jugement dernier,

8c durera dans toute l’éternité. Tous fer-

iront encore alors au triomphe de la vérité,

amis & ennemis ; mais avec cette différen-

ce, que les ennemis confus 8c humiliez, y
paraîtront comme autrefois les captifs atta-

chez au char du vainqueur & deftinez au

fupplice ; & que les amis au contraire

triompheront avec elle , couronnez d’une

gloire immortelle. Ainfi foit-il.

Domtnns Dent afpicict vcritatew , & cen-

feUbiutr in mbis. 2. Machab, 7. tf.

COPIE
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dût de U pnrt du Roi éffffijhr anx
jdffemble'es de Svrbonne.
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, If»

r M O-NSEI-GNETTRr •

,

•
< !. .

'
Jamais performerre fut plus refpeétueu-

fcment attaché aux intérêts de S. M.& à (à

perfonne facréc que je le fuis. Je m’e-
< ftimerois très heureux . fi j’avois plufieurs

vies , de pouvoir toutes les lui facrifier^

comme mes ancêtres l’ont fait. Je fuis bien

malheureux qu’on artpu faire entendre à S. ' «

M. que fai manqué de rcfpeft pour mon
Roi. Rien n’eft plus vrf que <e!ui que je

refTens dans mon cœur. Ce font les pre-

miers enfeignemens que j’ai reçu de mes Pe-

res. Ce font ceux que je donnerai toujours

à mes Neveux julqu’au dernier foupir. J’ai,

parlé , il eft vrai » mais je me rens ce té-

moignage.que j’ai agi dans un efpritde paix

& de vérité, ne m’éloignant en rien du re-

fpeft qui eft dû à S. M. Si j’avois cru, fans

blefier ma confcience,. pouvoir prendre un
autre parti, je laurois fait. Cela étoit bien

plus conforme à l’amour que j’ai toujours

eu

,

»*

»,

jS.

i
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8 AJfembUei de Sorbonne &c.

eu pour la paix. Ce font là , M. mes vé-

ritables fentimens. Si vous aviez agréable

d’en informer le Roi
,
j’oferois meflaterque

S. M.j ne defaprouveroit pas qu’un Prêtte

& un Do&eur eût fuivi les lumières que fa

religion lui infpire. Je n’ofe, M. m’aller

jetter aux pieds de S. M. quoique jerecon-

noiiïe dans fes ordres des traitsd’une grande

bonté. Achevez , M. de me remettre en

grâce auprès de mon Roi. Je ne delire rien

tant que de lui donner les marques les plus

refpedhreufes d’un attachement inviolable.

Je fuis perfuadé qu’un Prince aufli religieux

ra’approuveroit, de rendre à Dieu ce que je

croi lui devoir. J’obéirai avec une par*

faite foumiflion aux ordres que vous me

preferivez de la part de S. M. Je fuis avec

tout le refpeft poffible.

. îP ie 13. Avril 1714^

RELAr
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RELATION
r- .

SDfj Afjemblées de la Maifon de

Sorbonne au fujet de Peletfion d'un

Trofejjeur en Théologie a la

place de M. IVitajJ'e.
.

*

Cf c efl que la Maifon de Sorbonne. Lot

réglés pour l’éleSUoneCun Projeteur enThéo-

Ajfif. Chaire quoccupoit M. Wttafle. ZJ-

tilitc de ce détail.

!• T“ A Sorbonne eft un des principaux

I Colleges de TUniverlltc de Paris.

A mJ C’eft où la Faculté de Théologie
de Paris tient fes Affemblées ordinaires. Il

eft affeété à un corps particulier de Théo-
logiens qui forment ce qu’on appelle la Mai-
fon & Société de Sorbonne. Cette Société

eft compofée de Do&eurs & de Bacheliers,

qui-après avoir fait certaines Thefes & un
cours de Philofophie, que les autres ne font

pas, y font reçus & aggrégez. Il y en a

qui font Amplement de l’hofpitalité ou de
la maifon de Sorbonne, fans être de U So-
ciété, & ceux-là ne font point obligés d’en-

[eigner un cours de philofophie. Cette SorK
*

'r- - ciétc

i .

j t

.1 .

é*

11
I

• l

y .*

>

I -

j
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<
j

t
«
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} 10 Semblées de Sorbonne

ciété a des réglés , des ufages
,
& des af-

femblées qui lui font propres. Le plus an-

cien des Doéteurs s’appelle le Sémeur de

Sorbonne, & c’eft aujourd’hui M. l’Abbé

d’Êftouilly,homme d’honneur, & ami par-

ticulier de M. WitafTe. On choifit tous

les ans un des Bacheliers de la Société pour

Prieur , 6c c’eft lui qui préfide ordinaire-

ment aux Affemblées de cette Maifon.

C’eft M. Metra qui remplit cette place cet-

te année. Le Supérieur majeur fe nomme
le Provifeur de Sorbonne , 6c c’eft à pré-

fent M. le Cardinal de NoaiUes. Il yafix

ProfefTeurs en Théotegie, deux font delà

fondation du Roi Henri IV. un de la fon-

dation de Louis XIII. deux de fondations

Faites par des particuliers , le ftxieme eft

proprement le Proftflfeur» ou Lecteur de h
Maifon de Sorbonne.

II. Les élections des Profoffèurs fe font

différemment, félon la différence des réglés

de chaque fondation. Mais, excepté ré-

tention du Profeffeur fondé par Louis XIII.

qui fe fait de vive voix, les cinq autres doi-

„ vent être faites par fcrutin, afin qu’il y ait

liberté entière de choifîr le fujet le plus di-

gne 8c le plus propre pour cet emploi
,
qui

eft d'une extrême conféquence pour l’Egli-

lè. Ces places font \ vie, & on ne fauroit

deftituer tes ProfefTeurs que pour les caufts

de droit. Si quelqu’un d’eux eft envoié en

éxiJ,

i
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four Ttleüien ttttn Profejjeuf. 5 31
éxil « on nomme par intérim quelqu’un pour

. faire Tes fondions en fon abfence. C’eft

i *in fi qu'on en a ufé il n’y a pas longtemps,

j à l’égard de M. Periqwd
,

qui ne fut dé-

»
pouillé de fon titre qu’après avoir été rt-

* tranché de la Faculté, & par un jugement

exprès de la Société de Sorbonne. Si le Pro-

t feffeur difparoît, il donne lieu de foupçan*

ner qu’il abdique fa Chaire; mats ilfaurun

certain efpace de temps pour qu’on puiflè

le juger. 11 faut même on a&e qui la dé-

t claire vacante , 8c qui deftitue le Profeffeur,

avant que de pouvoir lui donner un fucee£

1,
feur. II n*y a point de différence entre les

j
Dodeurs 8c les Bacheliers de la Société de

? Sorbonne , pour les ASemblées particuliè-

res de la Maifon. Ils ont tous également

droit d*y affiOer & d’y opiner. Mais il T
a certaines affemblées pour les éleâions de

quelques-uns des ProfelTeurs, defqueltesles

Bacheliers font exclus, & auxquelleson ap-

pelle quelquefois des perfonnes étrangères.

Won que les fondations le préferivent. Les
Dodeurs qui ne font que del’hofpitaliréou

* ‘

delà Maifon de Sorbonne, fans être de b
Société , & qui n'ent point droit d'afiiièer

aux autres alfemWées de cette maifon, ont
néanmoins ce droit & celui de donner leur

fuflfrage pour l’éledion de quelques-uns des
Profeflêurs. - - i.

Avant rAflêmblée peur J’éledion d'on

Pro*
.



jfflembUcs de Sorbonne

Profefleur , il y a toujours une Affembléé

préliminaire pour lire la fondation , & ré-

gler la manière dont l’éledion fe fera; & il

eft néceffaire qu’entre les deux Aflfemblées

'il y ait au moins huit jours d’intervalle.

-Quand il faut indiquer quelque Aflemblée

-extraordinaire , le plus ancien le propole

dans la Taie à manger durant le dîner ,
qui

eft le temps ou l’on délibéré des affaires qui

-furviennent journellement; &, félon l’avis

•de ceux qui s’y trouvent* on.preqd le jour

. qu'on juge le plus convenable >
pour aflcm-

•bler la Société. St

III. M. Witaflê étoit ProfefTeur depuis 1

dix huit ans. Il avoit une chaire de fon-

*dation Royalle , une des deux /ondées par

rHenri IV; de celle qui eft deftinée puur en*

fèigner la Théologie, pofifive. - La fonda-

tion porte que l’éfedion fe fera par ferutin,

: & que celui qui aura le plus de voix fera

-nommé Profèfleur. Le Préfident de l’Af*

fêmblée pour l’éledion doit être M. l’Af*

:chevêque de Paris : la fondation porte en-

jcore» qu’on appellera à l’éledion pour cet-

i te Chaire 1e Doyen de la Faculté de Théo-

logie de Paris,& les deox anciens Dodeurs

: de la Maifon de Navarre. M. Witalfe b"

toit à la campagne > quand 1e Roi donna

une lettre de cachet pour l’éxiler. Elle n’é-

toit point encore notifiée à la Maifon de

rSorbonne
, quand il chargea par un billet

a
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pour Fileâion d'un Profejfeur. 355
écrit de fa main M. le Fevre , jeune Do-
fteur , de faire les leçons jufqu’à fon retour.

Cela eft permis par les conclurions de la

Maifon de Sorbonne, qui donnent la liber-

té aux Profefleurs d’être abfens durant quin-

ze jours, & qui ne les privent que de leurs

emolumens après ce terme > (ans leur ôter

leur Chaire.

IV. Il étoit à propos d’expliquer ce dé-

tail, afin que le leéteur comprenne mieux
ce qui a été dit plus haut , & ce qu’on dira

dans la fuite. On concevra par là
,

pour-

quoi dans les AiTemblées de la Maifon de

Sorbonne, dont on va parler, on voit des

gens qui ont déjà paru dans les AiTemblées

de la Faculté , & pourquoi on y en voit

aulïi d’autres qui n’ont pas été en Faculté.

Enfin il fera aile de conclurre de cette Re-
lation, qu’outre les Doéteurs qui n’ont été

en Faculté ni pour l’acceptation ,
ni pour

renregiftrement de la Bulle , il y a encore

eu en Sorbonne plu rieurs jeunes Do&eurs,
ou Licentiez qui n’ont été ni pour l’un ni

pour l’autre , puifqu’ils ont approuvé le

fentiment de M. Witafle qui s’étoit déclaré

contre. •* -

1



IH Affembtic) de Strbem

§. II.

Ordre du Roi* U Mnijon de Sorbonne defidb

flâner un Profeffeur en Théologie en U place

de M. Wituffe. Lettre de M. de Pent-

chômai* a M. le Semeur de cette Mùfm.

jijfemblée indiquée. Réflexionsfier Pun &
fier Tutttre.

LT El Jéfuites avoient un fi grand em-

JL/ preffement d’ôter M. Witafle de fi

chaire , & de la donner à quelqu’un qui

leur fût dévoué
,

qu’ils n’attendirent pas

quinze jours pour faire délivrer les ordres

néceflaires. Dès le i$. du moisd’Avril,

ils obtinrent fur ce fujet une lettre de ca-

chet adrefTé à la Maifon de Sorbonne, dont

. voici la téneur.

De par le Roi.

Chers & bien Amez , Aiant donné ordre

au Sieur Witafle
,
Doéteur de Sorbonne,

de fe rendre à Noyon, nous vous mandons

& ordonnons d’établir à fa place un Profef-

feur de Théologie, qui puifle par fa bonne

do&rine , & les autres qualirez néceflaiies*

en remplir dignement les. devoirs
,

pour le

bien & avantage des étudians, enobfervant

en cette occasion les formalitez requifes.

Vou-
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Voulons néanmoins que le choix de celui

3
ui fera fubftiiué audit Witafle , foit fait

e vive voix , 8c non par ferutin. Si n’y

faites faute. Car tel eft notre pbifîr. Don-
né à Marly le 23. Avril 1714. Signe Louis:
çrpltu bds Phf.lypeavx. Ltdejfw: A nos

Chers 8c bien Amés les Sénieur & Do»
ôeurs de la Maifon & Société de Sor-

bonne.

II. M. le Comte de Pontchartrain ac-

compagna la lettre du Roi d’une des fieo-

nes, adreflfée , non à M. le Prieur de Son-

bonne, comme c’eft la réglé» mais àM. le

Sénieur, & conçue en ces termes.

A Marly le 13. Avril 1714?

M. Witaffe
,

ProfefTeur en Théologie i

aiant été, Monfieur, reloué à Noyon, &
étant néceflaire de fubftituer un autre Pro-

feffeur à fa place* le Roi m’a ordonné de

vous adrefTer la lettre que fa Majefté écrit

fur ce fujet à la Maifon de Sorbonne. Pre-

nez la peine , s’il vous plaît , de me faire

favoir le nom de celui qui aura été choifi.

Je fuis , Monfieur , entièrement à vous.

POKTCHARTRAIN.

III. Quand on apporta ces deux lettres

en Sorbonne, M. le Sénieur étoit à fa mai-

fon du Faubourg S. Marceau. Ainlï elles

furent données à M. Charton , qui après

lui
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lai eft le plus ancien de ceux qui demeu-

rent en Sorbonne» Son devoir étoit d’en

faire avertir M. d’Eftouilly
,
& de les lui

remettre entre les mains. Mais il les ou-

vrit hardiment » les lut , ne les communi-

qua qu’à fes bons amis» & dès le lendemain

il en parla dans la fale. Il dit qu’il avoit

reçu des ordres du Roi fur une affaire im-

portante » fans s’expliquer davantage » &
qn’il falloir tenir une afTemblée extraordi-

naire. On en délibéra , & on marqua le

Lundi fuivant pour l’affemblée. M. le Se'-

nieur revint dans l’entre temps. On prefTa

M. Charton de lui rendre les Lettres de la

Cçur qui lui ctoient adreffees.' Il ne vou-

lut point s’en deffaifir ;
' & quelque inftance

qu’on lui fît » il les garda ; ce qui étoit

contre toutes les réglés î. mais il craignoit

apparemment que M. d’Eftouilly ne révé-

lât le myftere qu’on vouloit tenir cache',

ou qu’il ne fît quelque chofe en faveur de

M. Witaffe.

IV. Comme le Roi ordonnoit feulement

dans fa lettre , qu’on fubftituât un Profèf-

feur à la place de M. Witaffe, & qu’il ne

difoit pas fi c’étoit par commiffion ou en

titre , on pouvoit & on devoit interpréter

fes ordres de la manière la plus favorable;

6 ainfi il falloir ne nommer que par intérim

un Doéieur qui fît fes fondions en fon ab-

fin:e. C’eft ainfi que la Mjûfon de Sor-

bonne
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pour reîeSlion cCun Prof(fleur. $ $ 7
bonne en avoit ufétout récemment à l’egard

de M. Petitpicd
,

ProfefTeur de l’Ecriture

fainte. Quand le R»oi l’eut relégué à Beau-
‘ ne, on choifit M. l’Abbé Du Bourg pour
* remplir fa place par commiflion , & il la

î remplit ainiî durant plus d’un an. Ce ne

' fut qu’après que M. Petitpied fut retran-
’ ché de ]a Faculté , qu’on déclara fa place

(• vacante, & qu’on mit M. Paftel ProfefTeur

* en titre. Non feulement c’étoit l’ufage,

mais c’étoit le droit. Un homme ne perd

pas fon titre pour être envoié en éxil , &
c’étoit l’unique chofe dont fa Majefté par-

loir. Il eft vrai que M.Witafle ne paroif-

foit point : mais il n’y avoit pas encore

quinze jours. Il pouvoir être malade, &'

il fe pouvoir faire qu’on lui célât la lettre de

cachet qui étoit contre lui , de peur d’aug-

menter fon mal. En urt rqot il n’y avoit

pas un temps fuffifant écoulé pour que fa

place fût cenfée vacante. • Comment donc

a-t-on fuppofé qu’il étoit dépouillé de fon

titre, & privé de fa place?
- * f

*
* • • '

. . ;

• . T'
J • ,
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Première uljfemblée de U Société de Sorbonne

pour lire les ordres du Roi , tournée enfnite

en sjjfcmblée préliminaire pour Célection <£un

Projtjjcttr. Première délibération. Sccon-

, de deliberation. Troijiéme délibération.

I. T ’Aiïcrablce fe tînt au jour marqué»

JLi le Lundi 30. Avril. Il ne s’y

trouva qu’environ 30. perfonnes , au lieu

de 60. qui y viennent ordinairement.. Elle

n’avoit été indiquée que pour lire les ordres

du Roi. M. le Prieur en fit la ledurf.

Et comme on fuppofa qu’il fallait les exé-

cuter fans aucune difficulté , on n’en déli-

béra point. On ne délibéra pas non plus

fur la vacante de la chaire de M. Witaflc-'

on ne la déclara point vacante. On fuppofa

auffi qu’elle l’éroit ; & qu’i! n'y avoir au-

cune difficulté. Cela étant, il falloit pro-

céder à une Affcmblée préliminaire ,
& on

mit en délibération, fi l’A flemblée préfente

pouvoit en tenir lieu, & fi on liroit ce jour

là les a&es de la fondation de la chaire de

AI. Witafïe ; afin que dans la première

AfTemb'ce on pût faire l’éledion de fon

fucceffirur.

ïf. Al. Charton & M. Du Mas furent

de cet avis : plufieurs àutres les fuivirtfrf-

Mais
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Mais comme ils ne dirent rien de particu-

lier, il eft inutile de les nommer. On ne

parlera que de ceux qui fe font diftin-

guez.

M. Braquet, qui eft des anciens, dit qu’il

falloir obéir au Roi ; mais qu’il ne pouvoit

y avoir qu’un cœur de fer, qui ne fut point

touché de ce qui étoit arrivé à M. WitafTe,

leur très cher & très illuftre Confrère; qui
avoit toujours enfeigné une faine doéèrine

avec tant de diftinâion î qu’à la vérité il

feroit blâmable , fi en Faculté il avoit ou-,

vert un avis contraire à la foi del’Eglife;

mais que les Evêques étant partagez, il a-

voit fuivi le fentiment de fon Archevêque,
qu’ainfi on ne pouvoit le condamner : que
c'c'toit fur quoi il étoit à propos de faire de
très humbles remontrances au Roi : Sc il

nomma huit Députez, favoir MM. D’E-«

ftouilly , Bourret, Durieux., Lambert*
Bonnet, Brillon ,* Blondin, & un autre,

dont on n’a pas retenu le nom. Il ajouta,

qu’à l’égard du bruit qui fe répandoit, que
M. WicafTe éredt difparu , la charité, qui
o'eft point foupçonneufe, deyoit plutôt fai-

rt croire qu‘il n’avoit riert fu de fa réléga-

tion
: qu’il étoit peut-être tombé malade,

& qu’ôtT hiravoit caché ce fujetde chagrin:

que ceux de fes amis qui pouvoient fafroir

où il étoit, lui donneroierit av'is de ce qui
fe paffe ;. ôt .que, s’il ne fe mettoit; pas en

& P z che-

I

i

C jf
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chemin pour (e rendre à Noyon,où il étoit

éxilé , ou re témoignoit point être dans

cette difpofition > alors on exécuterait les

ordres de S. M. Il fixa ce temps à huit

ou dix jours, & pria MM. les Députez de

s’informer où il étoir. Enfin il leur recom-

manda de fupplier très humblement & très

inftamment le Roi de la part de la Sorbon-

ne , de vouloir bien différer & fufpendre

l’éxécution de fes ordres. Cet avis fut fou-

vent interrompu par les clameurs de ceux

qui étoient dévouez aux J éfuites. Ils criè-

rent qu'il reffentoit la fédition,: redolens ft-

ditionem: qu’on ne devoit pas le fouffrir,&

qu’il étoit contre le refpeâ & l’obéiffance

due aux ordres de S. M.
M. Tournely non feulement fut d’un

fentiment contraire: mais il releva ces paro-

les de M. Braquet
, qu’il falloir avoir un

cœur de fer : pethu ferreum & adamantr

nttm: il les tourna contre lui, & dit qu’il

falloir effectivement un cœur de fer & de

diamant, pour ofer parler comme ilvenoit

défaire: que c’ctoit manquer de foumiffion

pour le Roi ; & il conjura Meilleurs de

l’Allêmblée de n’avoir aucun égard pour le

fentiment de ce Doéteur.

M. Bourfier ouvrit un nouvel avis.

Comme la lettre du Roi ne déclarait point

vacante la place de M. Witaffe, il dit qu’il

falloir voir, fi on prenoit bien lés intentions

: l
I de
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de S. M. que lorfque le R<?i cxiloit un Pro-

fefleur, la coutume étoit de nommer quel-

qu’un à fa place, mais par commilïion» 8c

non pas en trre: qu’à l’egard mêmedeceux
qui difparoifToient les Edits du Roi , les

Déclarations & les Arrêts du Confeil é-

toient formels pour ne les point dépouiller

de leurs titres , ni de leurs emplois, avant que
quelques mois fe fufient écoulez , & que ce

temps n’étoit point paflé : qu’après tout il

étoit de l’honnêteté 8c de l'amitié qu’on de-

voit à un fi illuftre Confrère, de délibérer

fur les moyens les plus convenables pour
faire connoïtre au Roi que M. WitalTe étoit

innocent , & que dans la Faculté il n’avoit

rien dit de contraire au refped dû à S. M :

& que fi on prenoit ce parti , comme il

étoit d’avis qu’on le prît, il efperoit que les

chofes s’appaiferoient , & qu’on n’auroic

plus à délibérer fur quoi que ce foit. Cet
avis fi plein de bon fens , fi conforme aux
réglés & à la bienféance, frappa d’abord les

efprits. On l’écouta avec un grand filerv-

ce, & il parut que chacun, furpris de n’a-

voir pas fait attention à toutes ces chofes,

s’étoit retiré en foi meme pour y penfer.

Mais un moment après la fureur éclata.

On cria de toutes parts que cet avis étoit

féditieux , & ce fut un déchaînement

indigne.

M. de la ChafTaigne dit
,
qu’étant arrivé

P 3 tard
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tard , & durant que M. Braquet parloir, il

ti’avoit entendu entièrement que M. Bour-

sier , que fon avis lui paroilToit excellent,

& qu’il y adhérait. On s’éleva avec gran-

de force contre lui , & on lui demanda

comment il pouvoit être de ce fentiment,

n*aiant point a(lifté à la leéture de la Lettre

du Roi. On en fit une fécondé leéhire,

dans l’efpcrancc qu’elle le ferait changer:

mais après l’avoir entendue, il déclara que

-les ordres ne lui fembloient point clairspour

la dcftitution de M. Witaflê : que dans le

doute, la réglé étoit d’interpréter les cho-

ies dans le fens le plus favorable : qu’ainfi il

écoit d’avis que
, pour obéir au Roi , on

nommât un ProfèfTeur par commillion, de

iron pas en titre. r > r. ;

- îM. de la Fleuterie dit qu’on ne rifquoit

rien à nommer ure perfonnepar commiiiion

-à la place de M. Witaflc , juftpi’à ce que

le Roi ordonnât le contraire; & que c’étoit

ion avis, pour les raifons que M. Bourfar

"avoit expolees.
*

* .j.:. ;• .
•

* M . Touvenot repréfenta qu 'il ne s’agifloit

que de donner un Subftitut à M. Witafle:

3
u’il n’avoit point été dépouillé de fa place

e Prafeftèur , & que ce ferait fuivre l’ef-

prit de fa Majefté»que de s’en tenir au (im-

pie choix d’un Doâeurqui iït fes fondions

en fon abfence. . .

’

de la Tour s’étendit fur la perte irré-

r
. para-
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parable que ce feroit pour la république des

lettres , & fur tout pour la Théologie, fi

on ne tnvailloit point de toutes fes forces

pour obtenir le retour de M . Witaflfe. En
attendant il fut d’avis qu’on nommât par

inttrm quelqu’un pour faire fa leçon enfon

abfence. Cet avis n’étoit point dans le fond
différent de ceux qu’on vient de rapporter.

Il fut néanmoins le plus mal reçu de tous.

On fe fouleva horriblement contre M.dela
Tour : on le traita plufîeurs fois de fedi-

lieux & de rebelle au Roi : on lui dit mil-

le autres chofes defagréables, qu’il fuppor-

ta avec patience. Ce fut là la récompenfè

de fa charité pour fon Confrère , & de
fa reconnoiffance pour fon ProfefiTeur en

Théologie.

M. Danès , M. de Coniac, 6c M. des

Vernais ne voulurent point dire leurs fenti-

mens.

Ainfi la pluralité étant pourque l’AfTcm-

blée préfente fèrvît d’Affemblce prélrminai-

tî, on lut les Aftes de la fbndarion de la

Chaire de M. Witaffe ï & durant cette le-

fture MM. Braquet, Bourfier, la Chaf-

faigne, & la Fleuterie fe retirèrent, ne vou-

lant point prendre de part à une affaire qu’ils

n’approuvoient point : mais les autres de-

meüTerent pour en voir la fin.

ÏII. Comme la fondation marque M.
l’Archevêque de Paris pour Prélident de

P 4 l’Af-
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l’Aiïemblée de l’éledion » il fallut nommer

des Députez pour le prier de donner fon

jour pour cette aflemblce , & de vouloir

bien y venir prendre fa place î & cela fut

mis en délibération par M. le Prieur.

Cette fécondé délibération s’avança d’a-

bord au grand contentement des amis des

Jéfuites. Tous les avis dans les commen*

cemcns allèrent à nommer les quatre an-

ciens de la Société pour Députez à M. le

Cardinal de Noailles
, afin de le prier de

préfider à l’éleétion du nouveau Profef-

lèur.

Le premier qui s’éloigna de ce fentiment,

fut M. le Fcvre. Quoiqu’il eût taché de

fe trouver à la première délibération » &
qu’il eût même fini un quart d’heure plu-

tôt qu’à l’ordinaire la leçon de M. WitalTe,

qu’il faifoit depuis fon abfence, fes mefures

avoient manqué , & il n’avoit pu affilier

qu’à la fécondé délibération. Il faifit alors

l’occafion que la Providence lui avoir ré*

fervée ,. & il éleva fa voix en faveur de

,l’Innocent. Voici fon avis*tel qu'il le pro

nonça.

Meilleurs,. dit-il, je ne m’oppofe point

que les Députez aillent trouver M. le Car-

dinal de Noailles: mais je ne leurdonneau-

cun autre pouvoir que de demander à S.E.

fe convocation d’une AfTemblée , où l’on

puiife nommer, en la place deM. WitalTe,

UA
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ci Dodeur qui continue fes fondions com-
me Vicegérent en fon abfence ; fans donner

aucune atteinte au droit de cet illuftre Con-
frère, que je fouhaite de tout mon cœur
qu'on lui conferve tout entier : & ce n’eft

même qu’avec une très fenfible douleur,

que je parle ici de commettre en fon abfen-

ce. Je defirerois ardemment que le Roi,

aiant égard aux prières & aux vœux de la

Société, voulût bien permettre qu'il conti-

nuât lui même d’exercer fes fondions avec

la même pureté de foi, la même érudition,

& la même alfiduité qu’il les a faites ju(-

qu’ici; & je fuis très perfuadé que fa Ma-
jefté ne nous l’auroit point refufé, fi on lut

avoit montré l’avis de M. Witaflfe,tel qu’il

l’a dit en Faculté , ;fâns l’altérer ni le- noir-

cir par des couleurs odieufes. Car cet avis»

comme je l’ai fu, étoit plein d’équité, de

fagelfe, & du refped le plus profond à l’é-

gard du Roi. Je nomme donc les memes
Députez; mais je ne leur donne que le pou-

voir que j’ai marqué ci-delTus r Ôc c’cft là

mon fentiment^

A peine avoit-iî achevé , qu’un jeune

Dodeur fe mit à crier , hors de fon rang

d’opiner, que, puifque M. le Fevre par=

k)it de la forte » il ne falloit point lui per-

mettre de faire dorénavant la leçon de M.
Witaffe. D’autres fe joignirent à lui. Le
tumulte qu’ils excitèrent , interrompit la

.

’ Pi dé-

i
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délibération durant quelque temps. Le bruit

parut enfuite s’appaiier, & on continua.

Le fuivant » qui fut de l’avis commun»

s'éleva durement contre M. le Fevre , & lui

reprocha » comme un crime »
qu’il s’cnfui-

yroit de Ton avis, qu'on trompe fa Majefté

par des rapports infidèles.

• M. Touvenot, qui opina enfuite , dit

qu*il s’en tenou: au fentiment dont il avoit

•été dans la première délibération , 8c que»

fuivant cet avis , il n’étoit point néceffaire

de nommer des Députez. Sur cela il s’éle-

va de nouvelles clameurs. Un Doéteur dit

avec un vifage enflammé
, & avec une fi

grande émotion qu'elle lui coupoit prefquc

la parole , que Si. Touvenot n’avoit pas

droit d’opiner
,
qu’il ne pouvoir point aflî-

fier aux Aflemblées, & il requit qu’il lui

fut fait défenfe de s*y trouver à l’avenir. Sa

raifon fut que M. Touvenot n’aiant point

prêté le ferment ordinaire des Dofreurs de-

puis deux ans qu’il avoit reçu le bonnet, il

«oit en retard, in mord. .C’étoit uneroau-

yaife raifon. Ce ferment regarde la Faculté

de Théologie, & non la Société de Sorbon-

ne; 8c, malgré ce prétendu empêchement»

M. Touvenot avoit toujours aflifté libre-

ment aux AfTemblées de cetre Maifon ; &
dans celle-ci même il venoitd’opineràlapré-

micre délibération, fans que perfonne s’y fût

oppofé. Aufli n’eut-on aucun égard ila plam-
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re de ce Dodeur emporte
, qu’un trans-

port de colere faifoit parler plutôt que la

raifbn.

M. de la Tour fut de même avis queM.
Touvenot.

La délibération étant achevée , M. le

Prieur fit Ôc lut la Condufion
,
qui portoic

que les quatre anciens iroient chez M. le

Cardinal de Noaflles, pour le prier de mar-

quer Je, jour de l’Affritiblée de l’éleéHon,

r
*& de vouloir bien lTionorer de fa pré-

fence.

IV. Il fembloit que tout étoit fini. Mais
il y avoit encore un article qui renoit fort

à cœur aux amis des Jéfuites. C’cft que
‘M. le Fevre faifoit la leçon pour M. Wi-
tafTe, ,& on avoir grande envie de Pôter de
cette place. Ainfi le tumulte recommença,

& fut plus violent que jamais. Ils firent

de gro(L
s
plaintes de fon avis , & ils prefi»

ferent vivement M. le Prieur de mettre en

délibération, s’il contmueroit fa fondion.

Le Prieur s*en défendit pendant quelque

temps :
‘ mais les clameurs redoublèrent de

telle forte, que ne pouvant plus y ’réfifter,

il fe mit en devoir de le propofer. M. le

Fevre le prévint , & déclara hautement qu’il

confentoit à ne plus faire cette leçon.

On auroit cru qu’après cette déclaration

les Moliniftes dévoient être contens. Ce-

P 6 peu-
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pendant ils ne le furent point. Ils voulu-

rent s’alïurer davantage ; & ils firent met-

tre en délibération , lï on nommeroit quel-

qu’un pour faire cette leçon jufqu’à l’é-

leâion du nouveau Proftileur, ou fi, du-

rant cet intervalle de temps, les leçons de-

meureraient interrompues.

Il y eut quelques perfonnes zélées pour

le bien public, qui repréfenterent que fi on

interrompoit les leçons de M. Witaflè». c’é-

toit faire à fes Ecoliers un tort que la proxi-

mité des vacances rendoit irréparable; mais

on ne les écouta point. Les Moliniftes opi-

nèrent avec chaleur pour interrompre les le-

çons. Il y en eut même quelqu’un qui

foutint
,

que la Société ne pouvoir nom-

mer qui que ce foit pour la faire par comr

miflïon fans aller contre les ordres du Roi.

C’étoit un crime de léze Majefté de nou-

velle efpece.

Il fut donc conclu, que perfonne ne fe-

rait la leçon jufqu’à l’éleéhon du nouveau

jProfefTeur. Ainfi finit cette Aflemblée tue

multueufe.. .
*

.

I-

il
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Suite de tslffcmblc'e de la Aiaifon de Sorbonne,

Parti que prend Ai. le Cardinal de NoaiL
les. Députa/ian à S. E. Parti que prend

Ai. Vivant > Chancelier de N. Dame.
Difficulté' fur le choix d'un Jujetpour Pro~

ftjfeur. Lettre de Ai. le Cardinal de Rcn
ha». Détermination des Aiolinijles en fa-
veur de Ad. de L'Efiocq.

I. /''XUand le public fut inftruit de ce

V^qui s’étoit fait en Sorbonne, one»
fut très mal édifié; maison n’en fut 'pas é-

tonné. On favoit depuis long-temps, que
c’eft une Maifon où les Jéluites dominent,

& que c’eft la partie la plus gâtée du corps

de la Faculté. Quelques gens de bien écri-

virent à M. le Cardinal de Noailles deslet~

très anonymes , & lui remontrèrent qu'il

devoit bien fe donner de garde d’entrer dans

l’affaiçe del’éleôion, & de prendre la moin-
dre part à l’injuflice qu’on faifoit à M. Wi.
tafle : que l’avis que ce Dofteur avoit dit

en Faculté en faveur de fon Mandement, é-

toit l’unique motif de fon exi 1

, & du def-

fein qu’on avoit pris de le deftitucr & de
nommer un autre ProfelTeur à fa place ;

qu’ainfi c’étoit pour fa caufe qu’il étoit fa-

crifiéi que S. E. ne pouvoit donc , non

P J feur-
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feulement fans commettre une injuftice

criante , mais encore fans fe faire un grand

deshonneur dans le monde
,

préfider à cet

ouvrage d’iniquité. M. le Cardinal de

Noailles fut touché de ces raifons , & il

prit le parti: de ne pas aller préfider à'I’Af-

femblée de l'éle&ion : mais il crut ne rien

faire contre fa confcience & fon honneur

,

Vil en marqnoit le jour.

II. Meilleurs les quatre anciens de Sor-

bonne allèrent dès le lendemain Mardy.

premier de Mai

,

le trouver de la part de

cette Maifon. Ils lui expoferent en peu de

mots ce qui s’étoit pafTc la veille ,
&lui

demandèrent fon jour pour l’Affembléc de

Véleftion d’un nouveau Pi ofefTeur. Il lfl

reçut avec fa douceur ordinaire ,
mais pins

froidement que de coutume. Tl leur dit

qu’on pouvoir prendre pour cette AHem-

îïlée fe Lundy fuivant , & les lailîa alltr »

fans leur dire s’il iroit on non. Les Dépu-

tez fe flattèrent néanmoins que S. B. leur

feroit l’honneur d’y venir , & ils répandi-

rent ce bruit dans Paris.

IIT. Mais M. le Cardinal de Noailles ,e

déclara là deflus à M. Vivant, Chanoine

êt Chancelier de N. Dame , qui a droit

par la fondation d’aflifter à cetre ë!e<5Iion en

qualité de Chancelier ,
*& lui dit,

pouvoir àHer préfider en fa place à cette

Affembléé.

M- W
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M. Vivant fut embaraffé. Ilvoioitd’un

côté l’injuftice 8c la honte de coopérer à la

destitution de M. Witaffe
, exilé pour la

défeofe de la vérité & du Mandement de

M. le Cardinal de Noailles ; mais il confi-

déroit de l'autre , qu’il ne pouvoir fe dif-

penfer de cette préfidence fans fe noter, &
fe faire des affaires. Il prit un tempéra- •

ment qu’il fe perfuada n’étre pas contre la

confcience, qui étoit d’aller préfïder* mais

de ne pas donner fi voix.. Il s’imagina par

là avoir trouvé le fecret de fatisfaire en mê-
me temps Dieu & le monde.

IV. Mais la difficulté fut de trouver urv

fujet propre à remplacer M. WitafFe. Cet-

te place eft en effet très importante , 8c il

«ft affez rare de rencontrer des gens qui

aient toutes les qualitez nécefüires pour la

remplir dignement ; grand fonds de Théo-
logie , & de connoiflance des Saintes Ecri-

tures , & de la Tradition ; beaucoup de

netteté' d'efptit ,- une agréable facilité de

s’exprimer ; une abondante provifion de

latin ; 8c un talent fingulier pour fe faire

également aimer & craindre dans une Eco-

le , qui eft remplie d’un nombre très confi-

dérable d’Etudians de toutes fortes de ca-

ractères. M, WitafTe paffoir - pour avoir

toutes ces qualitez rafïcmblécs en fa perfon-

ne , & il lailfoit à fon.Succeffeur tout le

poids de fa réputation à loutenir. C’eft ce

Digitîzèd by Google
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qui faifoit un furcroît d’embarras. Les

Muliniftes ne vouloient point prendre de

Profdfeur qui ne fût de leur parti , & ik

n’avoient perfonne. Car il faut l'avouer :

tout ce qu’il y a d’éminent en fcience,

en piété & en vrai mérite , eft de l’autre

côté. Il femble que Dieu ait frappé de

ftériüté, par rapport à la religion , les Mu!i-

r.iftes , & particulièrement la Société des

Jéfuires qui eu eft la fburce. On ne voit

plus parmi eux perfonne qui fe diftingur.

Ce n’eft plus que l’efprit du monde qui les

poffede. ils mettent leur fort dans l’intri-

gue, & dans le crédit qu’ils ont auprès des

Puiftances. Il en eft de même de ceuxqoi

s’attachent à eux. t L’ambition ou l’intérêt

qui les y porte, étouffe leurs bonnes quai»;

tez. Cette orgueüleufe Compagnie

,

.veut dominer, les éprouve par de longs &

odieux fêrvices qui les aviliifent & en font

des efclaves. Les gens d’érudition, - & e0 ‘

core moins les gens de piété , ne s’accom-

modent point de ces bafTeffes & de ces »n-

dignitez. Ainfi elle n’a prefque dans fon

parti que des perfonnes fans coeur,
[
anS

itonneur , & fans talens. Il fut donc im*

poflible de trouver parmi les fujets refidens

en Sorbonne qui que ce fût qui convint a

cet emploi- LesJéfuites auraient fort fou*

haitté M. Gaillande; mais il eft ff décrié,

qu’ils p’aforent le propofer» On fut con-

t/aint
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iraint de jctter les yeux far M.de l’Eftocq,

Chanoine d’Amiens fur M. le Sparfel ,

qui elt Théologal dans la bafle Bretagne »

& fur M. Robe, Profefleur en Philofophic

au College JVlazarin. Il fautetre bien pau-

vre en fujets pour en aller chercher fi loin,

& dans des profelTions qui font fi éloignées

de l'étude qui eft néceflaire à un Profeircur

en Théologie. Voilà pourtant ce qu’on

trouva de meilleur.

V. M. le Cardinal de R^han , qui eft

maintenant à la tête de ce parti , écrivit la

veille de l'Aflemblée à M. l’Abbé le Moy-
ne, & lui manda qu’il avoit parlé de i’cle-

éèion au Roi ; &, qu’encore que S. M,
n’eût pas donné d’ordre précis fur laperfon-

ne qu’on devoir nommer, il croioit qu’on

lui ferbit plaifir, de choifir ou M. dcl’E-

ftocq » ou M. le Sparfel, ou M. Rohe.
Il lui recommandoit de plus , de faire voir

cette lettre à ceux qu’il jugeroic à propos,

mais particulièrement , difoit-il, ànotamü.

M. l’Abbé le Moyne ne manqua pas de fe

donner là deflus tous les mouvemens nécef-

faires. Les plus zélez du parti fe joignirent

à lui. On communiqua la lettre à tous

ceux à qui on le put. On dit aux autres ce

qu’elle contenoit en fubftance : & après a-

voir conféré fur le fujet qui étoit le plus

propre, on fe détermina enfin à choifir M.
de l’Lftocq. On defiroic que l’Aflemblée

fût *
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fût fort nombreufe. On y invita tout le

monde avec de grands emprefTemens , &
on tâcha d’y engager par les motifs les plus

mtéreflans. On n'oüblia pas de prier M.

Vivant Chancelier de N. Dame, qui devoir

y préfider, M. le Doyen de la Faculté &
les deux anciens de Navarre, ou plutôt le

Grand-Maître Sc un ancien Do&eur ;
car

l
r
ufage eft que le Grand-Martre de Navar-

re tienne la place d’un des deux anciens

Doéteurs de cette Mai Ton, qui, par les ter-

mes de la fondation, doivent affïfter&don-

Tter leur fufFrage pour l’éleétion du Profef*

fcur.

Seconde udjfemblee} de la maifon de Sorbonne.

• Eletthn de M. de /* Efioc-tf. Ilfait diffi-

culté éCaccepter. Commijjion donnée a M.

». de Montdm , pour faire la leçon en eh

• tendant.

ï. ^TpOutes chofês étant ainfî préparées

,

JL l’AfTemblée pour Péleéfion Ce tint

au jour alTigné, ceft-à-dire leLundy 7 » de

Mai. Quelque foin que l’on eût pris pour

la rendre plus nombreufe qu'à l'ordinaire »

àl n’y vint tant de la Société que de l’Hofpt-

talité de Sorbonne qu’environ trente per-

fonnes, ce qui n’eft pas la moitié de ce qui

a cou-
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a coutume de s’y trouver , même pour les

affaires communes. La plupart s’en abfen-

terenr, pour ne point bleffer leur confcien-

ce. M. le Doyen de la Faculté n’y alfifta

point. M. Courcier Chanoine & Théolo-
gal de l’Eglile de Paris s’y rendit , mais

quand il vit de quelles gerts elle ctoit com-
pofée, & leur petit nombre, il fe retira en

grande hf.te. M. Vivant, Chancelier de N.
Dame, y préfida, &mit l’affaire en délibé-

ration: elle fut confommée en un moment.

Comme le Roi par fa lettre de cachet avoit

défendu la voie fecrete , 8c qu'il avoit or-

donné de nommer de vive voix le Profef*

fcur, JVL de l’Eftocq fut élu unanimement

par toute l’ Affembiée.

If. Il fut doncfubftituc à la ptacedeM.

Wicaffc, comme M. de l’Eftocq fon On-
cle avoit autrefois été fubftituéà la place de

M. de Ste. Beuve: & on obferva que M.
de Sre. Beuve donnoit alors le Traitté des

Attributs de Dieu, comme M. Witaffeles

donnoit cette année ici. On l'avertit de fon

élection, & il en témoigna fa reconnoi (Tan-

ce , mais il manda qu’il avoit de 1a peine à

y confentir. Il fentoit bien à la véritél’hon-

neur qu’on lui faifoit; mais il ne pouvoit fe

refoudre à quiter fon établiffement. Il confi-

déroit qu’iîn’avoit pas de bien de patrimoi-

ne; que la chairede Sorbonne ne rapportoit

que neuf cens francs
,

qui étoient ordinai-
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rement mal payés, & qu’il falloit quelque-

fois attendre fix ans entiers. Il faifoit peut-

être aufli réflexion que cette chaire n’étoit

pas trop aflurce, & que lui aiant été don-

née centre toutes les réglés, elle pourroitun

jour lui être ôtée par juftice. Quoiqu’ilen

foit, il fit un voiage à Paris. Il auroitfort

v fouhâitté qu’on lui eût donné de quoi fui>

lifter indépendamment de tout événement;

mais voiant qu’on n’y étoit pas difpofé, il

s’en retourna. •

lir. Avant que départir, il pria la Mai-

Ion de Sorbonne de nommer quelqu’un qui

fit les leçons par commiflïon jufqu’aux va-

cances prochaines. On en chargea M. de

Montclus
,

qui s’en eft acquité le mieux

qu’il a pu. • Mais les Etudians mécontens

x>nt la plupart déferté. Ceux qui ont été

obligez, malgré eux, de demeurer, font en-

tièrement déroutez. Il donne des princi-

pes entièrement differens de ceux de M.

WitafTe , & qui ne s’accordent point avec

le commencement du Traité. Iln’eftpoint

goûté , ni par conféquent écouté. C’eft

une défolation que cette Clafte ,
qui fous

' l’on prédécefleur étoit dans un ordre admi-

rable. Au lieu du filence profond & de

l’ordre qui y régnoit auparavant
,

ce n’tft

plus que clameurs & confufion. Voilà le

fruit de ce changement qu’ont procuré les

Jéfuites. Il en eft de même par tout. Auf-
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fi la Faculté» autrefois confultée à leur fu-

jct, répondit que cette Société lui paroif-

foit infiituée pour la deftru&ion plutôt que

pour l’édification. C’eft une prophétie qui

fe vérifie tous les jours & dans toutes les

parties du monde.

Vfquajuo lugcbit terra? Jerem.c. 12. v. 1 6.

Vfqucqu'o
,
Domine , clumabo » £7 non exau-

ces? Habacuc. c. i.v. 2.

V/ÿuequb tu non mifertberts Jerufalcm ?

Zachar. 1. v.

On a appris depuis que M. De l’Eflocq

a refufé abfolument cette place de Profef-

feur , & que par ordre du Roi on a tenu

une nouvelle AfTemblée, où M. Robe Pro-

feffeur en Philofophie au College Mazarin,

a été nommé pour être ProfefTcur Roial de

Théologie en Sorbonne.

T A B L E.
'

L PARTIE
Contenant ce qui s’eft pafle au fujct de

l’cnregiftrement & de l'accepta-

tion de cette Bulle. . .

* .• > . t.. i» t J

5. I. ÇOulevemcnt du public contre lafiullc. Sop-

U million de l’Aifcmbice des Evêques. Ac-
ceptation du Parlement avec des réltridtions 8c

des modifications. • pag. 1

§. II. Epouvante des Doéieurs : leurs differentes di£

. pofïtions à l’egard de la Bulle. Mandement de M.
le Cardinal dcNoailles. Ordre de la Cour à la Fa-

culté de. Théologie. ;„ x J . .7

§. III.

!

I

1
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TABLE.
$ IIT. Première Aflêmblée de la Faculté de Théo-

logie en Sorbonne. Lettre de Cachet du Roi.

Diicours 6t Réquisition du Syndic. Deliberations

desDoéteurs. Rcfulrat des Avis. 16

5. IV. Suites de la première Ailemble'c. Réflexions

des Doftcurs. Soulèvement de Paris contre ceux

qui «voient mal opiné. Thcfe de M. l'Abbé Def
xnarets. Mefurcs des Partiiàns de la Blille pour

VAflcmblée fuivante. Vains efforts de M. le Car-

dinal de Rohan contre le Mandement de M. le

Cardinal de Noaillcs. Artifices des partifansdcla

Bulle.

$. V. Seconde Aflêmblée de la Faculté. Le Sirer

Gaillandc chafle des Ecoutes. Seconde lettre de

juflion à la Faculté. Confternarion des Doéfeurs.

Leurs avis. Di/poiltions& clameurs des Partions

de la Bulle pour étouffer les voix & opprimer la

liberté. Aflbiblifîcnicnt 8c faux-fnians d’ungrand

nombre de Doâeurs. Fermeté de quelques au-

tres, 8c particulièrement de M. Witaffe. Rélu!-

«tardefAflêmblée. 7®

VI. Suite de la fécondé Aflcmblée de la Faculté.

La Ville 8c la Cour fcandalifées des Doéfeurs.

Les partiiàns de la Belle fulritcnt des affaires 1

M. Witaflê. M. le Premier Prçlidcnt le foutient.

Quelques Doétcurs bien intcutiomnz repren-

nent courage. D’autres font détournez de rc-

x tourner à l’Aflêrabléc par quelques Docteurs at-

tachez à l’Archcvéché. f

§. VH. Troilîéme Aflcmblée de la Faculté, le lun-

di f. Mars. Nouveaux ftratagémes de M- le

Syndic pour intimider. Retour de pluficurs Do-

cteurs au bon fcntimeut. Fermeté de beaucoup

d*àutres. Cofidülibn de l’Aflémblée. Supercherie

de M. le Syndic à ce fujet. < >4f

§. VIII. Preuve de la fauflèté de la Conclulion.

Quelle elle <^oit être. * >58

§. IX. Suite de la troifiemc Aflcmblée de la Facul-

• té. Tentatives pour des rétractations des Do-

cteurs qui n'avoient pas accepte la Bulle: Ferme-

té de M. Habert 6c de M. Wiiaflèi Foibleflê^u
.\A ) pcre



TABLE.
Pcrc Alexandre 8c de M. Hideux Curé des SS.

Ianoccnts. Seconde Concufion fabriquée parles

partifans de la Bulle. 117
§. X. Quatrième Aderablce de la Facu'te' le fàme-

di jo. Mars. Nouvelle conclulion. Approba-
tion du Livre du P. Qucfnel révoquée par M.
Hideux. Prétendue rétractation du* P. Alexan-

dre. Murmure 5c mécontentement des DoCteurs
bien intentionnés. 117

§. XI. Comparaifon des deux Conclufions 8c leurs

différences. Faufletcz particulières de la fécondé.

. Autres défauts de la même Conclulion. 131

5 - XII. Suite de la quatrième AUcmbléc. Députa-

,
tion de la Faculté au Roi. Harangue de M.
Humbclor. Réponie de S. M. Dilncr de M.
le Cardinal de Rohan. Imprcilion de la Con-
clufion. 13 )

§. XL 1 I. Comparaifon des trois Conclufions. Ré-
flexions fur les diifcrences. 24S

SECONDE PARTIE
Contenant cc cjui s’eft palTé au Cijct de la

fauflfete de la Conclu lion.
'

-

I» A Sfcmblée de la Faculté le 4 Avril : Dç£A cours de M. le Syndic Jur la Députa-

tion au Roi 8c pour la publication: Déclaration.

- du P. Alexandre fur fi prétendue rétractation :

Requiiition de M. l’Abbé Bidal 8c de M. l’Abbé

„ de Bragclongne : Avis des DoCteurs: Dénoncia-

tion d'un commentaire fur la coutume de Bre-

tagne. , •. ,1. f. , jj»

§. IL Suite de l’Aflcmblce. Lettres de cachet pour
- exiler M. Habert 8c M. Witaflt. Lettres de. M.
• Pontchartrain à.M..dc Ëragclongue , à J^î.

l’Abbé Bidal. Reponic de ces Docteurs. Ordre de
*1 convoquer une Ailcmbiée extraordinaire le 17.
. d*Avril.

.
aJdo

§. 111 . Sixième Aflcmblécde la Faculté le Mardi ; 7*)

- Avril. Lettre de M. le Comte de Pontchartrain.

't Lettre de Cachet du Roi. Punition de bx Do-

+ ... »: .J âçufS*
*.i. 11 *

I.

Ôigftlzed by Google



TABLE.
£leurs. Lettres de M. l’Abbé Bida! à M.dcPont-

chartrain. .aSb

J. IV. Septième Aflcmblce le Mercredi a. Mai. Dé
fente de délibérer fur le Commentaire de laCou-

tume de Bretagne. Averiflcmcnr deM BoivinCurt

de S.Martial Rcquilîtion de M. Hullot. Avisdeplu-

(leurs Doétcurs lur laConclufion imprimée. 14
§. V. Suite de la lêptiérr.e Allembléc. Lettre uc

M. l'Abbé Bidal à M.le Comte de Pontehsrtrain.

Lettre de M. de Bragelongne au même. Autre

lettre de M. l'Abbé Bidal au même. M.LV.bteûe

Bragelongne éxiléà S. Flour. M. l'Abbé Bidal ai-

lé à i^loyon. M. Hullot éxilé à S. Biicu. Fin Je

cette Relation. 3°®

Relation des Aflcmble'es de la Miifon de Sorbonne

au fiijèt de l’eleébion d’un Profrfleur en Théolo-

gie à la place de M. Witafle.

J.I.Cequec’eftquela Mailon de Sorbonne. Les rrg.ts

pour l’éleébion d’un Profcflèur en Théologie. Chai-

re qu’occupoit M. Witafle. Utilité de ce detail, y-9

J.
II. Ordre du Roi à la Mailon de Sorbonne de lub-

Aitucr un Profeflêur en Théologie en la placcde

M. Witaflè. Lettre de M. de PontchartraipàM.

le Sénicur de cette Mailon. AlTcmbléc indiquée.

Réflexions fur l’un $c fur l’autre. 13+

§. III. Première Aflcmbléc de la Société de Sorbon*

ne
,
pour lire les ordres du Roi ,

tournéeentuiteen

Aflcmbléc préliminaire pour lélcdhon d’un Profcf-

feur. Prémiére deliberation. Seconde delibera-

tion. Troiliéme délibération. 33*

§.ÏV.Suitede l'Aflèmbiécdcla Mailon de Sorbonne.

Parti que prend M. le Cardinal de Noailles. Dc"

putation à S. E. Parti que prend M. Vivant. Chan-

cclierdcN.Damc. Difficulté fur lechoix d’unifu-

jet pour Profeflcur. Lettre de M. leCardinal de

• Rohan. Détermination des Moüniûcs en laveur ce

M. de l’Eftocq. 3+?

$. V. Seconde Aflcmbléc de la maifon de Sorbonne.

Election de M. de l’Eftocq. Il fait difficulté d'accep-

ter. Commiiïion donnée à M. de Montdus, P
ûur

'

faire la leçon en attendant. 31+

E I N.
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